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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.1 RÔLES D’AUDIENCES 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 septembre 2014 – 9 h 30 

2014-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Laurent Beaudoin 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

Demande d'interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou de 
dirigeant, de refus de dispense et 
d'imposition de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience 
au fond 
 
 

18 septembre 2014 – 9 h 30 

2012-037 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Renée Roy 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Claude St Pierre 
Alain Gélinas 
 
 

Audience sur sanction Audience 
pro forma 
 

18 septembre 2014 – 14 h 00 

2014-037 Autorité des marchés 
Partie demanderesse 
 
Rothenberg & Rothenberg 
Annuities Lte et Jack Rothenberg 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 

Lise Girard Demande d'imposition de 
pénalités administratives et de 
mesures propres au respect de la 
loi 

Audience 
pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

22 septembre 2014 – 9 h 30 

2014-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Marc-Éric Fortin (personnellement 
et faisant affaire sous les raisons 
sociales : One-Land films (Les 
films une Terre) et Mark-Érik 
Fortin, producteur et One-Land 
(Une terre) et 1-Monde et Les films 
1-Monde) Mathieu Carignan, 
Karine Dépatie, Karine Lamarre, 
Roland Chaput, Jean-François 
Gagnon, Geneviève Cloutier 
(Gagnon), Corporation One Land 
du Canada inc., Lovaganza 2015 
et Fer Rouge Creative Company 
Parties intimées 
 
Banque de Montréal et Banque 
CIBC 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Contestation d'une décision 
rendue ex parte 

Audience 
pro forma 
 
 

25 septembre 2014 – 14 h 00 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2010-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Henri Lemieux, faisant affaires 
sous la raison sociale Financière 
Hélios Capital, Agence Créditis 
Plus inc., Altima Environnement 
Technologie inc.,9218-3524 
Québec inc., personne morale  
faisant affaires sous la raison 
sociale Altima Environnement 
Technologie, Rémy Pelletier, 
Harris, Jonathan Archer et 
Raymond Rivard 
Parties intimées 
 
Anne-Marie St-Pierre et Michel 
Rolland 
Parties intimées 
 
Alexandre Royer  
Partie intimée 
 
Caisse Desjardins des Rivières de 
Québec 
Partie mise en cause 
 
Procureur général du Canada 
Partie intervenante 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Audet F.G. et Associés 
 
 
 
Astell Lachance Du Sablon de 
Sua 
 
 
 
 
 
Ministère de la justice 

Lise Girard Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience 
pro forma 
 
 

25 septembre 2014 – 14 h 00 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2011-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Archer Or inc., Guy Gravel, Guy 
Bégin et Helga Leuthe 
Parties intimées 
 
TD Canada Trust 
  Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Hanh-Bao Lam 
 
 
 
 

Lise Girard Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience 
pro forma 
 
 

2011-021 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Robert Morin, Roger Éthier, Incase 
Finance inc. et Vivre-Entreprise en 
soins de santé inc. 
Parties intimées 
 
Gestion M. E. R. R. inc., Les 
Résidences Desjardins (St-
Sauveur) inc., Bilodeau spécialiste 
en chaussures inc., Pantero 
technologies inc., banque 
canadienne impériale de 
commerce et banque HSBC du 
Canada 
  Parties mises en cause 
 
Labelle Marquis inc., es qualité de 
syndic à la faillite de Robert Morin 
  Partie intervenante 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lise Girard Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience 
pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 septembre 2014 – 14 h 00 

2011-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Warren English, Méga 
International Business, Alain André 
Désarzens, Michèle Amiot et 
Institut des médecines universelles 
Parties intimées 
 
Banque Royale du Canada 
(Laval), Banque Royale du 
Canada (Rimouski), Caisse 
populaire Desjardins de Rimouski, 
Alertpay inc., RBC Placement 
Direct, Banque CIBC de Rimouski, 
Jacques Dumont et Line Gaudreau 
  Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lise Girard Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience 
pro forma 
 
 

30 septembre 2014 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
 
Karatbars International GMBH,  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches, Anthoni Snopek et  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
Lette et Associés, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Jutras et Associés, avocats 

Claude St Pierre 
 

Contestation d'une décision 
rendue ex parte 

Conféren
ce 
préparato
ire 
 

1
er

 octobre 2014 – 9 h 30 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2014-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Kader Hanahem, Sophie Jean, 
9073-1266 Québec inc. (faisant 
affaires sous le nom de Groupe 
financier Orizon) 
Parties intimées 
 
Banque Royale du Canada 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 

Contestation d'une décision 
rendue ex parte 

Audience 
pro forma 
 

2014-034 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Normand Bouchard 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Rock, Vleminckx, Dury, 
Lanctôt & Associés 

Jean-Pierre Cristel Demande d'imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et d’exercer l’activité de 
conseiller et de courtier 

Audience 
pro forma 
 

7 octobre 2014 – 9 h 30 

2014-021 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9207-7833 Québec inc., Carmelina 
Salvatore Gutta, Francesco Gutta, 
Carmelo Gutta et Giancarlo Gutta 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Barakett Harvey, s.e.n.c.r.l. 
 

Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 
 
 

Demande de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience 
au fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

8 octobre 2014 – 9 h 30 

2014-030 Andrew McIntosh 
Partie demanderesse  
 
Autorité des marchés financiers 
Partie intimée 
 
Sagard SAS 
Partie intervenante 

M
e
 Silviu Bursanescu 

 
 
Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Blakes Cassels & Graydon, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Jean-Pierre Cristel 
 

Demande de révision d'une 
décision 
 
Requête en suspension 
 

Audience 
au fond 
 

9 octobre 2014 – 14 h 00 

2013-032 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christian Turcotte 
Partie intimée 
 
Banque Laurentienne du Canada, 
Banque Nationale du Canada, 
Banque Toronto-Dominion et 
Officier du bureau de la publicité 
des droits de la circonscription 
foncière de Sherbrooke 
Parties mises en cause 
 
Syndique de la Chambre de la 
Sécurité financière 
Partie intervenante 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
De Chantal, D’Amour, Fortier, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lise Girard 
 
 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience 
pro forma 
 

9 octobre 2014 – 14 h 00 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2013-032 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Investissements Nubia Inc., 
Georges Pierre JR., et Marie 
Esther Dumont 
Parties intimées 
 
Serge St-Martin 
ING du Canada 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Deveau, Bourgeois, Gagné, 
Hébert & associés, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
 

Lise Girard 
 
 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience 
pro forma 
 

14 octobre 2014 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de 
pénalités administratives 

Audience 
pro forma 
 

15 octobre 2014 – 9 h 30 

2014-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Abeco courtiers d’assurances inc. 
Diane Fortin et Fortin Ouellet 
Assurances inc. 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay, Bois, Mignault, 
Lemay, s.e.n.c.r.l. 

Claude St Pierre 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative, de 
mesure propre au respect de la 
loi, d'interdiction d'agir à titre de 
dirigeant et de suspension 
d'inscription 

Audience 
au fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 octobre 2014 – 9 h 30 

2014-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Louis-Robert Lemire 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Séguin Racine, Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

Demande d'imposition de pénalité 
administrative et d'interdiction 
d'agir à titre d'administrateur 

Audience 
au fond 
 
 

29 octobre 2014 – 9 h 30 

2014-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Louis-Robert Lemire 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Séguin Racine, Avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

Demande d'imposition de pénalité 
administrative et d'interdiction 
d'agir à titre d'administrateur 

Audience 
au fond 
 
 

30 octobre 2014 – 9 h 30 

2014-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Louis-Robert Lemire 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Séguin Racine, Avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

Demande d'imposition de pénalité 
administrative et d'interdiction 
d'agir à titre d'administrateur 

Audience 
au fond 
 
 

13 novembre 2014 – 14 h 00 

2014-036 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Daniel L’Heureux, 9248-8543 
Québec inc., Nosfinances.com 
inc., Claude Lemay, Claude Lemay 
consultant inc., Barbara Bernier, 
Jean-Pierre Perreault 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 

Lise Girard 
 
 

Demande d'imposition de 
pénalités administratives et de 
mesure de redressement 

Audience 
pro forma 
 

4 décembre 2014 – 9 h 30 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2013-034 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michel Galipeau 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Poupart, Dadour, Touma et 
Associés 

Claude St Pierre 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience 
pro forma 
 

8 décembre 2014 – 9 h 30 

2014-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 
 
Alexander Asgary et Benjamin 
Sherman 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
Gowling Lafleur Henderson, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Claude St Pierre 
 
 

Demande d'imposition de 
pénalités administratives et 
d'interdiction d'agir à titre 
d'administrateur 

Audience 
au fond 
 
 

9 décembre 2014 – 9 h 30 

2014-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 
 
Alexander Asgary et Benjamin 
Sherman 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
Gowling Lafleur Henderson, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l.  

Claude St Pierre 
 
 

Demande d'imposition de 
pénalités administratives et 
d'interdiction d'agir à titre 
d'administrateur 

Audience 
au fond 
 
 

10 décembre 2014 – 9 h 30 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2014-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 
 
Alexander Asgary et Benjamin 
Sherman 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
Gowling Lafleur Henderson, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l.  

Claude St Pierre 
 
 

Demande d'imposition de 
pénalités administratives et 
d'interdiction d'agir à titre 
d'administrateur 

Audience 
au fond 
 
 

11 décembre 2014 – 9 h 30 

2014-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 
 
Alexander Asgary et Benjamin 
Sherman 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
Gowling Lafleur Henderson, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l.  

Claude St Pierre 
 
 

Demande d'imposition de 
pénalités administratives et 
d'interdiction d'agir à titre 
d'administrateur 

Audience 
au fond 
 
 

12 décembre 2014 – 9 h 30 

2014-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 
 
Alexander Asgary et Benjamin 
Sherman 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
Gowling Lafleur Henderson, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l.  

Claude St Pierre 
 
 

Demande d'imposition de 
pénalités administratives et 
d'interdiction d'agir à titre 
d'administrateur 

Audience 
au fond 
 
 

15 décembre 2014 – 9 h 30 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2014-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 
 
Alexander Asgary et Benjamin 
Sherman 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
Gowling Lafleur Henderson, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l.  

Claude St Pierre 
 
 

Demande d'imposition de 
pénalités administratives et 
d'interdiction d'agir à titre 
d'administrateur 

Audience 
au fond 
 
 

18 septembre 2014 
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2.2 DÉCISIONS  

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2013-025 
 
DÉCISION N° : 2013-025-001 
 
DATE : 9 juillet 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

Me MARK ROSENSTEIN 
M. JACQUES LABELLE 

 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
WARREN ENGLISH 
et 
MEGA INTERNATIONAL BUSINESS 

Parties intimées 
 

 
PÉNALITÉ ADMINISTRATIVE ET ORDONNANCE DE RESTITUTION 

[art. 262.1 et 273.1, Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2] 

 
 
Me Stéphanie Jolin 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Dates d’audience : 25 et 26 novembre 2013 
 

 
DÉCISION 

 
 

[1] Le 19 juillet 2013, le Bureau de décision et de révision (« Bureau ») a été saisi d’une demande de 
l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») visant à obtenir à l’encontre de Warren English et Méga 
International Business (« MIB ») une pénalité administrative d’un montant 500 000 $ et la restitution d’un 
montant de 474 543 $, le tout en vertu des articles 262.1 et 273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières1 et 
de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2. 

                                                      
1  R.L.R.Q., c. V-1.1 (ci-après « LVM »). 
2  R.L.R.Q., c. A-33.2. 
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[2] L’audience s’est déroulée les 25 et 26 novembre 2013 en présence de la procureure de l’Autorité, 
mais en l’absence des intimés. Ce dernier avait reçu signification de la demande. Le tribunal a constaté 
l’absence des intimés et a procédé par défaut. 

LES FAITS 

[3] Warren English est le dirigeant et l’unique administrateur de Méga International Business une 
compagnie immatriculée au Québec et qui a son siège au 1503, rue Lacroix app. 5 à Laval, soit 
l’ancienne adresse de Warren English. De plus, Méga International Business détient une adresse au 
1804, Le Corbusier à Laval, Québec, H7S 2N3 et cette adresse correspond à une succursale d’un 
magasin UPS. Warren English n’a jamais été inscrit à l’Autorité à quelque titre que ce soit. 

[4] Warren English utilise l’adresse courriel megaib@safe-mail.net et se présente dans ses 
correspondances comme administrateur de Méga Pension Plan. Il détient les comptes bancaires 
suivants : 

 Le compte en argent canadien portant le numéro 5224191 détenu à la succursale du 965, 
boulevard Curé-Labelle à Laval de la Banque Royale du Canada, dont le solde en date 
du 12 avril 2011 était de 10 546 dollars canadiens; 
 

 Le compte en argent américain portant le numéro 4526398 détenu à la succursale du 
965, boulevard Curé-Labelle à Laval de la Banque Royale du Canada, dont le solde en 
date du 12 avril 2011 était de 67,59 dollars américains; 
 

[5] De plus, English détient le compte portant le numéro 3656344 auprès de l’entreprise Alertpay inc., 
dont le solde en date du 31 mai 2011 était de 596,06 dollars canadiens. 

[6] Par ailleurs, Méga International Business détient les comptes de banque suivants : 

 
 Le compte en argent canadien portant le numéro 1013127 détenu à la succursale du 965, 

boulevard Curé-Labelle à Laval de la Banque Royale du Canada, dont le solde en date 
du 12 avril 2011 était de 6 914,39 dollars canadiens; 
 

 Le compte en argent américain portant le numéro 4001772 détenu à la succursale du 
965, boulevard Curé-Labelle à Laval de la Banque Royale du Canada, dont le solde en 
date du 12 avril 2011 était de -6,93 dollars américains; 

 

[7] En août 2008, le Joint Securities Intelligence Unit a fait parvenir à l’Autorité un avertissement 
concernant un résident québécois du nom de Warren English qui aurait fait la promotion, via Internet, de 
produits d’investissement du nom de Global Pension Plan et de Méga Pension Plan. 

[8] En août 2009, un enquêteur du Florida Office of Financial Regulation a fait parvenir à l’Autorité une 
demande d’assistance concernant Warren English qui ferait, d’après leur enquête, la promotion de 
placements, par le biais de courriels et de sites Internet, dans une banque privée d’investissement située 
outremer qui se nommerait Southern Star Private International Bank. 

[9] L’Autorité a donc institué une enquête afin de déterminer si Warren English avait contrevenu aux 
dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières. 

[10] Dans le cadre de cette enquête, l’Autorité a appris que le 17 février 2003 l’Ontario Securities 
Commission (l’« OSC ») a prononcé une interdiction d’opérations sur valeurs mobilières, pour une 
période de 10 ans à l’encontre de Warren English, puisque celui-ci a sollicité, par le biais de courriels, 
des investissements dans des programmes de placement s’intitulant « Prime Bank » entre avril 1999 et 
décembre 2000, selon l’ordonnance du 17 février 2003 de l’OSC. 

[11] Dans cette même affaire, Warren English a aussi contrevenu en date du 8 mai 2002 à une 
ordonnance intérimaire de l’OSC lui interdisant de faire des opérations sur valeurs, alors qu’il a de 
nouveau sollicité un résident ontarien pour investir dans un programme de placement. 

[12] L’Autorité a pu consulter le détail des transactions au compte bancaire de la Banque Nationale du 
Canada portant le numéro 00-171-63 dont le titulaire en était MIB, pour y constater que de très nombreux 
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dépôts de mandats postaux et de traites bancaires y avaient été faits pour des montants de cinquante 
(50), cent (100) ou deux cents (200) dollars. 

[13] La grande majorité de ces traites bancaires et mandats postaux proviennent des États-Unis, toutefois 
l’Autorité a pu en identifier quatre (4) qui proviennent du Québec. 

[14] L’Autorité a également reçu de l’organisme Eagle Research Associates inc., qui indique lutter contre 
la fraude intervenant sur Internet, des courriels provenant de l’adresse megaib@safe-mail.net faisant la 
promotion de produits nécessitant un apport monétaire minime et rapportant un rendement extravagant, y 
compris le programme Méga Pension Plan. 

[15] Warren English a ouvert 3 comptes de banque auprès de la Banque Nationale du Canada. L’analyse 
de ces comptes, particulièrement le compte ouvert au nom de MIB, démontre que des centaines de 
traites bancaires de petits montants d’argent ont été déposées, que certaines de ces traites mentionnent 
le nombre de positions acquises et que la plupart de celles-ci proviennent des États-Unis et de l’Ontario. 

[16] Le 9 juin 20113, dans le dossier portant le numéro 2011-024, le Bureau a prononcé à l’encontre 
notamment de Warren English et Méga International Business une ordonnance de blocage, d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et d’exercer l’activité de conseiller. 

L’AUDIENCE 

[17] Lors de l’audience du 25 novembre 2013, la procureure de l’Autorité a fait entendre trois témoins dont 
deux investisseurs et l’enquêteuse de l’Autorité.  

[18] Les investisseurs ont expliqué que chaque part dans Méga Pension Plan coûtait 50 $. Ils ont été 
informés de cette offre par un courriel reçu de megaib@safe-mail.net. En échange d’une part, ils 
pouvaient recevoir entre 80 000 et 90 000 $ US. Cette somme devait leur être payée quelques mois 
après que toutes les positions aient été vendues dans le plan. Le premier investisseur a indiqué avoir 
remis deux traites bancaires de 100 $ chacune, une pour lui et une pour sa femme. Le second 
investisseur a remis une seule traite bancaire de 50 $. 

[19] Les deux investisseurs se rappelaient qu’ils avaient dû transmettre leur traite bancaire à une adresse 
à Laval. Un des investisseurs se rappelait que c’était sur la rue Le Corbusier. Les deux investisseurs 
n’ont pas récupéré leur montant et n’ont pas reçu les sommes promises. 

[20] Le premier investisseur a indiqué qu’il pensait que c’était le projet de Warren English et le second 
investisseur a indiqué qu’à un moment, un courriel était signé par Warren English. Les investisseurs n’ont 
eu aucune autre communication que par courriel. À un moment, ils ont été informés que le plan était 
arrêté. Le premier investisseur a mentionné que ce n’était pas la première fois qu’il participait à ce genre 
de programme et qu’il perdait son argent. 

[21] L’enquêteuse a relaté les faits mentionnés plus haut dans la présente décision. Elle a indiqué que 
plusieurs personnes ont participé au programme et que les montants des traites remises peuvent aller de 
50 $ à 3 000 $.  

[22] Elle a indiqué que certains retraits effectués dans les comptes ont servi pour l’usage personnel de 
Warren English. L’enquêteuse a souligné que l’ensemble des dépôts entre mai 2007 et juillet 2009 au 
compte de MIB en provenance des investisseurs représente un montant de 474 543 $. 

[23] Entre mai 2007 et juillet 2009, des montants totalisant une somme d’approximativement 268 000 $ 
ont été transférés du compte de MIB à la BNC vers le compte de banque personnel de Warren English 
auprès de la BNC. 

[24] Il y a également eu des retraits au comptant entre mai 2007 et février 2010 pour un total de 58 000 $ 
à partir du compte de Warren English. 

[25] Le 22 février 2010, les comptes détenus par Warren English et MIB auprès de la Banque Nationale 
du Canada ont été fermés pour des raisons dites de sécurité. 

[26] Après la fermeture de ces comptes, des traites bancaires de 40 005,39 dollars canadiens pour le 
compte en dollars canadiens de MIB à la BNC, de 53 429 dollars américains pour le compte en dollars 
américains de MIB à la BNC et de 84 826,07 dollars canadiens pour le compte de Warren English à la 

                                                      
3  Autorité des marchés financiers c. English, 2011 QCBDR 51. 
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BNC ont été émises par la Banque Nationale du Canada et respectivement déposées par Warren English 
dans les comptes dont Méga International Business est titulaire, ainsi qu’au compte dont Warren English 
est titulaire auprès de la RBC. 

[27] Un montant de 50 000 $ a été transféré le 8 juin 2010 du compte de MIB à la RBC vers le compte 
personnel de Warren English. Elle a également mentionné que 100 000 $ ont été utilisés par Warren 
English pour l’achat d’une unité de condo située au 805, boul. Chomedey, Laval. De ce 100 000 $, 
83 000 $ provenait d’une traite bancaire du 16 juin 2010 en provenance du compte de Warren English à 
la RBC. 

[28] Le 16 juin 2010, Warren English contractait un emprunt hypothécaire de 163 894 $ afin de compléter 
le financement de son unité de condo. 

[29] Le 29 juin 2010, la notaire a procédé à la publication de l’acte de vente du condominium sis au 805, 
boulevard Chomedey no. 407 à Laval, au profit de Warren English qui s’en est ainsi porté acquéreur, 
selon l’acte de vente du 25 juin 2010. 

[30] L’enquêteuse a également traité d’un montant de 49 933 $ en provenance de GC E-Com Services 
inc. déposé dans le compte canadien de MIB à la BNC. Elle a indiqué que GC E-Com Services inc. est 
une entreprise qui exerce dans le domaine de la vente au détail sur Internet et qui est liée à Liberty 
Reserve, dont il est question dans les correspondances de Warren English à titre de mode de paiement. 
De ce compte à la BNC, des retraits comptant totalisant environ 15 500 $ ont été effectués entre mai 
2007 et février 2010. 

[31] De ce compte à la BNC, environ 40 000 $ ont été transférés au compte de MIB à la RBC et ensuite 
des retraits au comptant pour 33 060 $ ont été effectués entre le 5 mars 2010 et le 7 avril 2011.  

[32] L’enquêteuse a indiqué qu’il reste un solde d’environ 6 000 $ dans le compte de MIB à la RBC et un 
solde d’environ 10 000 $ au compte de Warren English à la RBC. 

[33] L’enquêteuse a également souligné que Warren English s’était ouvert un compte sur le site 
www.alertpay.com en utilisant l’adresse courriel megaib@safe-mail.net et que plusieurs petits montants 
d’argent y ont été déposés et que des transferts ont eu lieu après vers les comptes bancaires de Warren 
English. 

Les représentations de l’Autorité 

[34] La procureure de l’Autorité a plaidé que les intimés ont contrevenu aux articles 11, 12 et 148 de la Loi 
sur les valeurs mobilières par le placement du programme Méga Pension Plan, sans inscription et sans 
prospectus. 

[35] La procureure de l’Autorité a indiqué que trois Québécois ont investi dans le programme et que la 
majorité des investisseurs sont aux États-Unis. Cependant, elle a ajouté que le placement a été effectué 
à partir du Québec, les intimés étant résidants du Québec. Elle a souligné que plus de 474 000 $ ont été 
déposés au compte de MIB par des centaines d’investisseurs, et ce, sur une courte période de temps. 
Les sommes n’ont pas été transférées à un tiers, tel que le mentionnait le plan. 

[36] Elle a indiqué que le programme était décrit comme un « reverse pension plan » et que les 
investisseurs ne semblaient pas comprendre de quoi il en retournait. L’investisseur devait envoyer sa 
participation de 50 $ et en échange le « trust partner » devait lui remettre 90 000 $ plus tard. Il s’agit d’un 
énorme rendement. 

[37] La procureure a indiqué que rien ne démontre que l’argent ait été utilisé à d’autres choses que pour 
les besoins personnels de Warren English. La procureure a indiqué que l’Autorité a fait la preuve d’une 
appropriation de fonds. 

[38] Elle a souligné qu’un montant de 100 000 $ a été utilisé par Warren English pour l’achat d’une unité 
de condo, laquelle est visée par l’ordonnance de blocage dans le dossier 2011-024. 

[39] Aucun investisseur n’a récupéré son argent. La procureure a souligné qu’après la publication de 
l’ordonnance de blocage, il n’y a même pas eu 10 personnes qui se sont plaintes; ce qui démontre qu’il 
s’agit d’un stratagème qui est difficile à enquêter. 
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[40] La procureure a ajouté qu’une fois que les investisseurs ont été avisés que le plan n’avait pas 
fonctionné, ils étaient invités à participer à un autre plan pour récupérer les sommes perdues et cette fois 
la position offerte était de 200 $ afin de recevoir 15 000 $ US. 

[41] La procureure de l’Autorité a plaidé que l’Autorité demande de priver les intimés des gains réalisés 
par leur manquement et de sanctionner leur comportement. La pénalité demandée est de 500 000 $, ce 
qui correspond à environ la somme d’argent obtenue. De plus, l’Autorité demande que les sommes 
obtenues de 474 543 $ soient restituées afin de priver les intimés des gains réalisés. 

[42] Elle a plaidé que le Bureau peut appliquer les facteurs énoncés dans le dossier Demers4 pour décider 
de la sanction à imposer. Elle a noté que dans le présent dossier, il n’y a pas vraiment de facteur 
atténuant. Elle a souligné qu’il y a eu des centaines d’investisseurs sur une période de deux ans. De plus, 
l’intimé a eu une conduite similaire par le passé et il avait même contrevenu à une ordonnance 
temporaire de l’OSC. 

[43] Sa conduite antérieure a trait au même modus operandi, soit la sollicitation par courriel. Selon elle, 
l’intimé ne démontre aucun respect pour la loi.  

[44] Elle a indiqué qu’il s’agit de petits montants investis et que les intimés se sont adressés à des 
personnes vulnérables et ont réalisé 100 % de profit sur les montants investis en peu de temps.  

[45] Elle a souligné le caractère intentionnel des manquements. Elle a indiqué qu’une preuve 
d’appropriation de fonds a été établie par l’Autorité. Des mesures dissuasives doivent être prononcées 
afin d’éviter que Warren English ne poursuive de telles activités.  

[46] Selon la procureure de l’Autorité, il y des raisons de craindre que Warren English essaie de nouveau 
un tel stratagème, puisqu’il a été si facile pour lui de ramasser beaucoup d’argent en peu de temps. La 
conduite de Warren English porte également atteinte à l’intégrité des marchés et contribue au cynisme 
des investisseurs. Selon elle, les faits du dossier militent en faveur d’une sanction sévère. Dans les 
circonstances, elle a plaidé que la pénalité demandée de 500 000 $ est raisonnable. 

[47] Relativement à l’ordonnance de restitution des gains obtenus, la procureure de l’Autorité a indiqué 
que les sommes ont été obtenues en raison des manquements commis. Le montant de 474 543 $ 
correspond au total des dépôts dans le compte de MIB en provenance d’investisseurs. La preuve établit 
donc un lien entre les manquements et les sommes obtenues.  

L’ANALYSE 

[48] L’Autorité demande l’imposition d’une pénalité administrative à l’encontre des intimés d’un montant 
de 500 000 $ en vertu de l’article 273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et la restitution d’un montant 
de 474 543 $ en vertu de l’article 262.1 de la Loi sur les valeurs mobilières. Voici les articles pertinents : 

262.1  Par suite d'un manquement à une obligation prévue par la législation en valeurs 
mobilières, l'Autorité peut demander au Bureau de décision et de révision de rendre, à 
l'égard de quiconque afin de corriger la situation ou de priver une personne des gains 
réalisés à l'occasion de ce manquement, une ou plusieurs des ordonnances suivantes: 

[…] 

 9° enjoindre à une personne de remettre à l'Autorité les montants obtenus par suite de 
ce manquement. 

273.1 Le Bureau de décision et de révision, après l'établissement de faits portés à sa 
connaissance qui démontrent qu'une personne a, par son acte ou son omission, 
contrevenu ou aidé à l'accomplissement d'une telle contravention à une disposition de la 
présente loi ou d'un règlement pris en application de celle-ci, peut imposer à cette 
personne une pénalité administrative et en faire percevoir le paiement par l'Autorité. 

Le montant de cette pénalité ne peut, en aucun cas, excéder 2 000 000 $ pour chaque 
contravention. 

                                                      
4  Autorité des marchés financiers c. Demers, 2006 QCBDRVM 17. 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 26

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
00 

[49] Pour que le Bureau puisse prononcer une pénalité administrative et une ordonnance de restitution, il 
doit conclure à la présence d’un manquement de la part des intimés. Il convient d’abord de résumer le 
programme offert aux investisseurs par les intimés. 

Le programme offert 

[50] En faisant la lecture des courriels transmis aux investisseurs, nous pouvons souligner les éléments 
suivants. 

[51] Méga Pension Plan et MIB se présentent comme agissant à titre d’intermédiaires entre l’investisseur 
et le « Trust Partner ». Ce dernier et les partenaires bancaires impliqués doivent demeurer anonymes 
jusqu’à la fermeture du programme pour en assurer sa bonne marche. Toutes les stipulations au 
programme doivent être approuvées par les « Trust Partners » 

[52] Deux conditions doivent être remplies pour devenir un participant au programme, à savoir être âgé de 
moins de 72 ans à la fermeture du programme et débourser 50 $ américains par position souscrite. Un 
participant ne peut souscrire à plus de deux positions à son nom.  

[53] À la fermeture du programme, chaque position donne droit à une rente de 80 000 $ américains (ou 
90 000 $ US selon un autre courriel) qui sera versée par le « Trust Partners ». Le programme sera fermé 
lorsque 80 000 positions auront été vendues et alors les participants devront remplir la documentation 
requise accompagnée de preuve d’identité. Les paiements seront effectués dans les huit à dix semaines 
après que l’objectif des 80 000 positions aura été atteint. 

[54] Pour encourager les participants à en trouver d’autre afin que les positions soient comblées 
rapidement, une récompense de 6 000 $ US est offerte au référant pour chaque position souscrite. Cette 
récompense est payable à la fin du programme. Un participant âgé de plus de 72 ans et qui désire 
participer au programme peut acheter une position de 50 $, cela lui permettra de recevoir la récompense 
de 6 000 $ pour le référencement d’une autre personne. Il ne pourra cependant recevoir la rente de 
80 000 $ US. 

[55] Le remboursement du 50 $ est garanti à la fermeture du programme. Ce montant sera ajouté à la 
rente à recevoir à la fin du programme. 

[56] Les méthodes possibles pour débourser les frais pour chaque position sont décrites comme étant : i) 
l’envoi d’une traite bancaire internationale ou d’un chèque certifié à l’ordre de Méga International 
Business devant être posté au 1804, Le Corbusier suite 262 à Laval ou ii) le paiement par transfert 
électronique de fonds dans le compte appartenant à Méga International Business via les services de E-
Bullion. 

[57] Les participants sont invités à communiquer par courrier électronique uniquement à l’adresse 
megaib@safe-mail.net.  

[58] À la fin du courriel, dans la section « Protecting Your Privacy » il est mentionné qu’il faut garder un 
profil bas, ne pas attirer trop de publicité et ne pas déranger les bureaucrates avec le projet. 

[59] Une mise en garde quant aux limites de responsabilité de Méga International Business et quant aux 
risques de la perte des sommes investies est exposée à la fin du courriel. On y dit notamment qu’en 
souscrivant au projet les participants admettent n’avoir fait l’objet d’aucune sollicitation relativement à 
l’achat des positions auxquelles ils ont souscrit. 

[60] Il est également admis dans cette notice que Méga Pension Plan ou MIB ne détiennent pas de 
permis ou d’enregistrements auprès de quelques organisations gouvernementales que ce soit pour faire 
le placement de valeurs mobilières. Il est également mentionné que l’information transmise ne concerne 
pas le placement de valeurs ni la sollicitation d’un tel placement. 

[61] Dans un courriel du 20 août 2008, il est mentionné que la marque des 7 000 positions a été atteinte 
et que des délais sont à prévoir dans le programme en raison de E-Bullion où des fonds seraient bloqués.  

[62] Ensuite, dans un courriel du 19 janvier 2009, il est mentionné que le programme a atteint le nombre 
de positions nécessaires et qu’une entente sera transmise par courriel aux participants qui devront 
remplir la documentation et la retourner par courriel. 
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[63]  En mai 2009, un autre courriel était transmis et mentionnait que la distribution des ententes à tous 
les membres était complétée et que 80 % des ententes avaient été reçues. Il était mentionné que les 
gens seraient contactés par la banque, quelque part en juin et que cela pouvait être plus tard.  

[64] En août 2009, un autre courriel était transmis mentionnant qu’il y avait « a recent serious threat 
towards the MPP project that could have terminated the MPP project completely. That threat has been 
taking care of ». Le courriel mentionnait que la banque exigeait que les ententes soient notariées ce qui 
causait un délai à la progression du projet. Dans un autre courriel du 13 août 2009, un problème était 
soulevé relativement à une situation entre la banque et le « funder » et que le « funder » avait décidé de 
ne plus faire affaires avec la banque et qu’il avait décidé de se retirer du programme.  

[65] Il était ensuite suggéré aux participants un autre plan pour récupérer « your initial MPP Administrative 
funds ». Ce plan se nommait HSH pour « High Stake Holdings » et visait à recouvrir tous les frais 
administratifs du programme MPP. Le plan visait l’atteinte de 5 000 unités, chaque unité valant 200 $ 
pour un retour de 15 000 $. 

[66] Par ce programme, MIB a encaissé dans son compte des montants totalisant 474 543 $ entre mai 
2007 et juillet 2009 en provenance des investisseurs. Sur ces montants, 100 000 $ ont été utilisés par 
Warren English pour l’achat d’une unité de condo. Des sommes recueillies auprès des investisseurs, 
plusieurs montants ont été transférés de compte et retirés au comptant par la suite. 

Les manquements 

[67] L’Autorité reproche aux intimés d’avoir procédé à des placements sans prospectus et sans 
inscription, en contravention des articles 11, 12 et 148 de la Loi sur les valeurs mobilières en ayant offert 
une forme d’investissement assimilable à un contrat d’investissement au sens du paragraphe 7º et du 
deuxième alinéa de l’article 1 de la Loi sur les valeurs mobilières : 

« Le contrat d'investissement est un contrat par lequel une personne s'engage, dans 
l'espérance du bénéfice qu'on lui a fait entrevoir, à participer aux risques d'une affaire par 
la voie d'un apport ou d'un prêt quelconque, sans posséder les connaissances requises 
pour la marche de l'affaire ou sans obtenir le droit de participer directement aux décisions 
concernant la marche de l'affaire. »5 

[68] Le Bureau rappelle que la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Pacific Coast Coin Exchange s’est 
penchée sur la portée de la loi ontarienne sur les valeurs mobilières et a balisé les principes 
d’interprétation afférents à la notion de « contrat de placement », en s’inspirant de la jurisprudence 
américaine. La Cour avait alors énoncé que la législation sur les valeurs mobilières devait recevoir une 
interprétation large afin d’assurer la protection du public investisseur : 

« S’il pouvait subsister des doutes quant à l’intention de la législature en l’espèce, ils sont 
dissipés par les termes très généraux employés dans la définition de l’expression 
«valeurs mobilières» (…) 

(…) M. Loss reconnaît que [TRADUCTION] «les catégories de la définition ne sont pas 
mutuellement exclusives et jouent le rôle de «fourre-tout»». Cette conception de la 
définition que l’on trouve dans la loi américaine, vaut également pour la nôtre. 

On doit donner à ce genre de législation protectrice une interprétation large qui tienne 
compte des réalités économiques qu’elle vise. L’élément décisif est le fond et non la 
forme. Comme on l’a souligné dans Tcherepnin v. Knight, à la p. 336: 

[TRADUCTION]… en cherchant la signification et la portée de l’expression 
«valeurs mobilières» dans la Loi, le fond doit l’emporter sur la forme et l’accent 
doit être mis sur la réalité économique. »6 

[69] La Cour d’appel du Québec dans l’affaire Infotique Tyra inc. c. La Commission des valeurs mobilières 
du Québec a appliqué à la loi québécoise sur les valeurs mobilières les principes d’interprétation établis 
dans l’affaire Pacific Coast Coin Exchange : 

                                                      
5  LVM, précitée note 1, art. 1. 
6  Pacific Coast Coin Exchange of Canada Limited c. Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, 

[1978] 2 R.C.S. 112. 
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« Le principe d'interprétation large rattaché à une loi du type de la loi ontarienne sur les 
valeurs mobilières tenait compte du but visé par une telle législation, soit la protection du 
public investisseur. La loi ontarienne, comme la loi québécoise sur les valeurs mobilières, 
doivent être interprétées d'une façon libérale puisqu'elles visent à protéger le public en 
rendant obligatoire la divulgation complète des valeurs offertes aux investisseurs. »7 

[70] Les éléments qui doivent être présents pour conclure à un contrat d’investissement sont les suivants : 

 Un contrat par lequel une personne s'engage; 

 Dans l’espérance du bénéfice qu'on lui a fait entrevoir; 

 À participer aux risques d'une affaire par la voie d'un apport ou d'un prêt quelconque; 

 Sans posséder les connaissances requises pour la marche de l'affaire; 

 Ou sans obtenir le droit de participer directement aux décisions concernant la marche de 
l'affaire. 

[71] Il faut noter que l’analyse des éléments doit être effectuée dans leur ensemble et qu’il faut éviter de 
les isoler : 

« En passant, s'il fallait nécessairement analyser la définition de contrat d'investissement 
en la décomposant en plusieurs éléments, il y aurait avantage à retenir l'analyse faite par 
les membres de la Commission, Côté, Cusson et Dussault, dans Corporation Première 
Équité A.C.P. Inc. et autres, C.V.M.Q. 8307 […].  

[…] 

Le juge Dionne a correctement interprété la définition de contrat d'investissement et 
aucun des reproches formulés par les appelants à l'encontre de cette interprétation ne 
doit être retenu. Le juge a analysé dans leur ensemble les éléments de la définition de 
contrat d'investissement. C'était la bonne approche. Il fallait éviter d'encapsuler chacune 
des composantes de cette définition. »8 

[72] Dans un courriel du 4 septembre 2007 transmis à l’un des investisseurs ayant témoigné à l’audience, 
le plan offert est ainsi décrit : 

« All stipulations of this project needed the approval of the Trust Partners. We, MEGA 
Pension Plan/MEGA International Business, are the intermediaries between you and the 
Trust partners. 

[…] 

The payout, upon completion of the project, is $80000.00 USD per contract/position. 

1- A Simple Reverse Pension Project. 
2- Who is eligible for the compensation of $80000 
3- Referral Benefits 
4- Our Trust partners 
5- Guarantees 
6- Communication 
7- How you can participate in this exciting project 
8- Participation Procedure 

 

1- This is a Simple Reverse Pension Program whereby you will, upon completion of the 
project, receive a Reverse Pension Benefit of $80000 before you reach the age of 72. 
The Pension Plan is operated by professionals including business, bank, and legal 
consultants, all who have a wealth of experience in their respective fields. All of this 
expertise makes it possible to offer this time-sensitive opportunity to you. 

                                                      
7  Infotique Tyra inc. c. Commission des valeurs mobilières du Québec, [1994] R.J.Q. 2188 (C.A.). 
8  Id. 
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To become a participant you must first pay an administrative fee of $50 per 
contract/position. The $50 fee entitles you to one contract/position, which upon 
completion of the project, will bring a pension benefit of US$80000. This fee covers all of 
the expenses (administration, processing, maintaining the data base, etc. etc.) that is 
involved in maintaining your MEGA Pension… 

Only 40000 individuals needed to complete the project of 80000 positions!!! 

[…] Don’t wait until the last minute, the 80000 contract/position will go fast!!! 

You can purchase a maximum of 2 contract/positions under your name.  

2- Who qualifies for the compensation of $80000? 

There are only two qualifications that you need in this Reverse Pension Plan. 

1- is to be younger than 72 years of age at the closing date of the project. 

2- to pay the $50 administrative fee per contract/position. 

[…] 

Once the project has reached its objective of 80000 contract/positions, you will then be 
emailed all pertinent documents in regards to this project. 

[…] There will be some paperwork that has to be done. […] We will need proof that you 
are a real and qualified person for the benefits of the Reverse Pension Plan. A copy of a 
Birth Certificate or a Colored Photocopy of a Valid Passport, Drivers License, or 
Government issued Photo ID with your birth date will be required. 

[…] 

3- Referral Benefits 

EVERYONE WHO SPONSORS, INCLUDING INDIVIDUALS OLDER THAN 72, 
QUALIFIES FOR THE REFERRAL REWARDS. 

Available Referral Rewards for each qualified sponsors contract/positions …= $6000 on 
your 1st level. […] 

The Trust partners stand firm on rewarding those who do make an effort in promoting this 
project. [...] 

4- Our Trust, insurance, and banking partners will remain anonymous throughout the 
promotion and the payout of this project. Contract payouts will be processed within 8-10 
weeks once we have achieved the objective of 80000 contracts.  

5- Are there any guarantees?? 

YES, we guarantee the refund of you $50 per contract upon the completion of the project. 
This would be in addition to you payout of $80000 per contract/position upon completion 
of the project. 

6- How will we communicate with our prospects/clients? 

We feel that our “One on One” approach is where we will solidify our relationship with our 
prospects/participants. We will deal directly with the people coming into this project 
through our email address at megaib@safe-mail.net […] 

If you are addressing issues in regards to other programs that we have promoted in the 
past, please write the title of the program in the subject line of your message. 

[…] 

ALL FUNDS ARE IN USD !!! 

We accept payment by Bank Issued International Money Order, and Certified Cashiers 
Check 

We also accept payment via E-Bullion E-Currency Only 
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[…] 
If sending in a Money Order of Cashier Certified Check, please follow these instructions : 
 
WE DO NOT ACCEPT POSTAL MONEY ORDERS OR PERSONAL CHECKS 
 
Make the Money Order/Cashiers Check payable to “Mega International Business” PRINT 
your name on the check memo line. 
 
DO NOT WRITE ANYTHING ELSE ON THE CHECK 
 
Make your payment of $50.00 for each contract/position 
[…] 
Then mail the check and your information to  
MEGA 
1804 Le Corbusier, Suite # 262 
Laval, QC. H7S 2N3 
CANADA 

[…] 

Risk Factor 

MEGA Pension Plan offers NO guarantee of any kind. (with the exception to item #5 
above). 

Risk is an integral part of any financial transaction (like commodity, currency, futures, 
option trading and business deals generally). Many factors can influence the level of 
return including intervention by various levels of government or the unpredictable nature 
of business and investment. MEGA Pension Plan administration will make every effort to 
reduce the probability of loss but payment of Compensation and Referral Program 
Rewards are on a best efforts basis. [...] 

Disclaimer 

By obtaining a Contract/position(s), you are agreeing that you have not been solicited to 
purchase any service or product issued by MEGA Pension Plan/MEGA International 
Business and that you have agreed to become a MEGA Pension Plan participant of your 
own Free Will. 

MEGA Pension Plan/MEGA International Business is not licensed nor registered in any 
country nor by any government agency as a securities dealer or broker, and said 
information is not related to, involve, nor constitute, security trading. It is the banks and 
the insurance companies that have the necessary license to go through with this, we only 
serve as the agents for this opportunity. Therefore, presentation of this information is not 
intended to be, nor is it to be construed as, an offer to sell securities, anything pertaining 
to a “security offering”, or a solicitation of any offer concerning the information 
described. »9 

[73] Il appert que l’investisseur s’engage à participer aux risques d’une affaire, soit le « régime de retraite 
inversé », en échange d’une part de 50 $ dans l’espérance d’obtenir un bénéfice d’un montant de 80 000 
ou 90 000 $. Les risques de l’affaire sont que le programme n’atteigne pas le nombre de positions 
recherchées ou que le programme ne fonctionne pas et que les investisseurs perdent ainsi les sommes 
investies. 

[74] Les investisseurs ne participent pas aux décisions sur la marche de l’affaire. Il est mentionné que le 
programme de retraite est opéré par des professionnels ayant une bonne expérience dans leur domaine 
respectif. 

[75] Tout ce que les investisseurs ont à faire est de remettre 50 $ en échange d’une position et ainsi 
espérer obtenir le bénéfice projeté à la fin du projet.  

                                                      
9  Pièce D-4. 
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[76] Il est mentionné que ce n’est qu’une fois que toutes les positions seront comblées que les 
investisseurs pourront recevoir leur montant. Le projet comprend 80 000 positions.  

[77] L’affaire ici constitue l’ensemble des étapes du plan qui est proposé. La notion d’« affaire » a été 
définie de la manière suivante dans Corporation Première Équité A.C.P. Inc.10 : 

« L'affaire, c'est l'ensemble des étapes qui constituent un plan, un programme complet, 
d'investissement en commun dans un projet ou une entreprise quelconque. Dissocier 
l'une ou l'autre de ces étapes complémentaires, ce serait en éluder la réalité 
économique, en vider la substance. » 

[78] Les étapes du programme sont celles décrites dans le courriel envoyé aux investisseurs, reproduit 
précédemment. Il n’est pas écrit en détail de quelle façon fonctionne le « Reverse Pension Program », 
mais il est mentionné que plusieurs professionnels sont impliqués. De toute façon, ce qui intéresse les 
investisseurs dans ce plan n’est pas la façon dont il procède, mais plutôt les rendements faramineux 
projetés.  

[79] Aux yeux du tribunal, il est bien évident que ce plan est factice et qu’il ne repose sur aucune base 
réelle. Comment peut-on imaginer qu’un investissement de 50 $ puisse rapporter 80 000 $. Les 
investisseurs ne souhaitent pas en savoir davantage sur la façon dont le programme est établi, mais 
souhaitent simplement qu’à la fin, ils pourront recevoir le rendement qu’on leur a fait miroiter.  

[80] Le Bureau souligne le passage suivant d’une décision de l’OSC où un programme incompréhensible 
avec des rendements incroyables avait été qualifié de contrat d’investissement : 

« [43] The Trading Program revealed in the documents, when carefully analyzed, is 
incomprehensible. In some respects it is incredible. That does not mean it is not an 
investment contract and therefore not a security. It clearly is a scheme that, simplistically 
speaking, says: "Give us your money. We'll find others to invest it for you in accordance 
with our Trading Program. We have access to experts who know what they're doing 
although the vast majority of persons have no idea. The returns you're going to make are 
fantastic." We find this to be an investment contract within the meaning of Howey and 
Pacific Coast. »11 

[81] Dans un dossier auprès de la Securities and Exchange Commission, un programme similaire à 
certains égards à celui du présent dossier avait fait l’objet d’une ordonnance. Le 6 octobre 2010, la 
Securities and Exchange Commission émettait un communiqué avisant des faits suivants : 

« On October 6, 2010, the Securities and Exchange Commission obtained a temporary 
restraining order and emergency asset freeze against Imperia Invest IBC ("Imperia") for 
defrauding more than 14,000 investors worldwide. The Commission's complaint alleges 
Imperia raised in excess of $7 million, $4 million of which was collected primarily from 
deaf investors in the United States. In addition to the asset freeze, the court has granted 
the Commission's motion for expedited discovery and prohibiting the destruction of 
documents. » 

[82] La plainte dans ce dossier faisait état d’un programme offert aux investisseurs se rapprochant à 
certains égards du programme dans le présent dossier : 

« According to the Commission's complaint filed in the U.S. District Court for Utah, 
Imperia defrauded investors by soliciting funds via the internet to purchase Traded 
Endowment Policies ("TEP"), the British term for viatical settlements, claiming to pay 
investors a guaranteed return of 1.2% per day. The Commission alleges that Imperia 
promised unrealistic returns to investors. The Imperia website allegedly stated that an 
initial $50 investment would allow the investor to obtain an $80,000 loan from an 
unnamed foreign bank which would be used by Imperia to purchase a TEP; Imperia 
would then trade the TEPs and pay the investor the guaranteed return. » 

[83] Il semble donc que ce genre de programme offrant des rendements faramineux soit répandu et que 
ce stratagème permet de rejoindre une quantité importante d’investisseurs et de récolter des sommes 

                                                      
10  Corporation Première Équité A.C.P. Inc., (1987) 18 BCVMQ n° 22. 
11  First Federal Capital (Canada) Corp. (Re), 2004 LNONOSC 57. 
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importantes d’argent. Le fait que les rendements miroités aux investisseurs soient irréels et que le 
programme ne soit pas compréhensible, n’empêche pas les autorités d’intervenir pour la protection du 
public lorsqu’elles constatent la présence d’un contrat d’investissement.  

[84] Dans le présent dossier, il est mentionné dans le courriel qu’un investisseur peut acquérir un 
maximum de deux positions à son nom. En procédant ainsi, il semble que les intimés souhaitaient limiter 
les montants investis pour chaque investisseur afin d’éviter d’attirer trop l’attention dans le cas où les 
investisseurs subiraient des pertes. Cela permettait aux intimés d’obtenir beaucoup d’argent auprès de 
plusieurs investisseurs, qui seraient moins méfiants à investir de petites sommes d’argent. 

[85]  Le Bureau conclut que le programme proposé par les intimés constitue bien un contrat 
d’investissement au sens de l’article 1 de la Loi sur les valeurs mobilières. 

[86] Le placement auprès des investisseurs du contrat d’investissement en l’espèce a été effectué par les 
intimés alors qu’ils ne détenaient aucune inscription à quelque titre que ce soit au terme de la Loi sur les 
valeurs mobilières et alors qu’aucun prospectus n’avait fait l’objet d’un visa de l’Autorité ni d’une 
dispense. 

[87] Bien que les activités de courtier ou de conseiller et que la promotion du placement aient été 
effectuées par courriel, il demeure que les principes fondamentaux applicables en matière de valeurs 
mobilières ne changent pas en fonction du média utilisé, tel que l’exprimait l’Alberta Securities 
Commission dans l’affaire World Stock Exchange :  

« The principles expressed in McKenzie were applied by the Commission to telephone 
solicitations in Re Cromwell Financial Service Inc. et al (1996, unreported) and, in our 
view, these same principles apply to solicitations by any method of communication, 
including the Internet. The Internet is revolutionary in the way it permits instantaneous 
communication and interactivity on a global scale, but its function in relation to securities 
trading remains essentially similar to the mail or the telephone. We agree with the 
statement in "Securities Activity on the Internet" (a Report of the Technical Committee of 
the International Organization of Securities Commissions published in September 1998), 
that the "fundamental principles of securities regulation do not change based on the 
medium". »12 

[88] La sollicitation a été effectuée par les intimés par le biais des courriels. La promotion du programme 
d’investissement s’est effectuée auprès de milliers de personnes.  

[89] Bien que la majorité des investisseurs ne soient pas des résidents du Québec, il appert que la 
sollicitation s’est effectuée à partir du Québec et que l’argent a transité également par le Québec dans les 
comptes des intimés.  

[90] Dans l’arrêt Gregory & Co. v. Quebec Securities Commission13, la Cour suprême du Canada avait 
reconnu la compétence de la Commission des valeurs mobilières du Québec (« CVMQ ») à l’endroit 
d’une société ayant son siège social à Montréal, mais qui sollicitait des investisseurs hors du Québec 
relativement à des mines québécoises, et ce, à partir de Montréal.  

[91] La Cour n’avait pas retenu comme permettant de se soustraire à la compétence de la CVMQ, le fait 
que les activités visaient des clients hors du Québec ni le fait que les bulletins seraient envoyés par la 
poste aux clients à l’extérieur du Québec. Cela n’empêchait pas que la société effectuait le placement de 
valeurs ou agissait à titre de courtier ou de conseiller en valeurs à l’intérieur de la province. La Cour avait 
émis le commentaire suivant : 

« [TRADUCTION] L'objet prépondérant de la loi est d'assurer que les personnes qui, 
dans la province, exercent le commerce des valeurs mobilières ou qui agissent comme 
conseillers en placement, sont honnêtes et de bonne réputation et, ainsi, de protéger le 
public, dans la province ou ailleurs, contre toute fraude consécutive à certaines activités 
amorcées dans la province par des personnes qui y exercent ce commerce. »14 [Nos 
soulignements] 

                                                      
12  World Stock Exchange (Re), 2000 LNABASC 39, 9 ASCS 658. 
13  Gregory & Co. v. Quebec Securities Commission, [1961] S.R.C. 584. 
14  Id. 
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[92] Le législateur a pris acte de cette jurisprudence en édictant l’article 12 de la Loi sur les valeurs 
mobilières. En effet, toute personne qui entend procéder à partir du Québec, au placement d’une valeur 
auprès de personnes établies à l’extérieur du Québec est tenue d’établir un prospectus. 

[93] Dans le présent dossier, Warren English était résident du Québec et il était le dirigeant et l’unique 
administrateur de Méga International Business une compagnie immatriculée au Québec et qui a son 
siège à Laval, à l’ancienne adresse de Warren English. De plus, Méga International Business détient une 
autre adresse au 1804, Le Corbusier à Laval et cette adresse correspond à une succursale du magasin 
UPS. 

[94] Warren English utilise l’adresse courriel megaib@safe-mail.net et se présente dans ses 
correspondances comme administrateur de Méga Pension Plan. De plus, les traites bancaires devaient 
être transmises à une adresse à Laval. Il appert des documents bancaires que 474 543 $ ont été 
déposés dans le compte de MIB à une succursale de la Banque Nationale du Canada située à Laval. 

[95] De plus, il y a eu au moins trois investisseurs résidants du Québec, à savoir le premier témoin et sa 
conjointe et le second témoin investisseur. 

[96] Il appert qu’une mise en garde était affichée à la fin du courriel de sollicitation mentionnant qu’aucune 
activité en valeurs mobilières n’est effectuée. Or, il ressort de la jurisprudence que le fait de publier une 
mise en garde n’est pas suffisant pour soustraire une personne à son obligation d’inscription. À ce 
propos, il convient de citer le passage suivant de la décision Dodsley de l’OSC :  

« It was also argued that the disclaimer contained in the material expressly advised 
clients that Dodsley's services are other than as an adviser. Again, we do not accept that 
position in that the material distributed by Dodsley and its contents are not consistent with 
the content of the disclaimer. Further, we are of the view that having regard to the 
purpose of section 25 of the Act, it would be inappropriate for one who acts in 
contravention of section 25 to seek to avoid the consequences thereof by some form of 
disclaimer. Section 25 has been enacted to protect investors and it would be contrary to 
that purpose to be able to avoid its requirements simply through a disclaimer. To give any 
credit to such a disclaimer, in the circumstances, is to avoid the very purpose for which 
section 25 of the Act was enacted. »15 

[97] Ainsi, puisque les placements du contrat d’investissement et la sollicitation étaient effectués à partir 
du Québec et qu’il y a également eu des investisseurs québécois, les intimés devaient détenir une 
inscription auprès de l’Autorité des marchés financiers et obtenir un visa de prospectus. Les intimés ont 
donc contrevenu aux articles 11, 12 et 148 de la Loi sur les valeurs mobilières qui établissent les 
exigences fondamentales de la législation en valeurs mobilières, à savoir l’inscription des professionnels 
agissant auprès des épargnants et l’établissement d’un document d’information clair, véridique et complet 
divulguant tous les faits importants. 

Les sanctions 

[98] L’Autorité recherche la restitution des montants obtenus en contravention à la loi et l’imposition d’une 
pénalité administrative à l’encontre des intimés. 

La restitution des montants obtenus 

[99] Une ordonnance de restitution vise à priver le contrevenant des gains réalisés à la suite d’un 
manquement. Il ne s’agit pas d’une ordonnance de nature réparatrice, mais il s’agit plutôt d’une mesure 
ayant un effet dissuasif important sur le contrevenant et sur toute personne qui serait tentée de l’imiter. 

[100] Le Bureau rappelle les critères énoncés dans l’affaire Productions Action Motivation pour que soit 
prononcée une ordonnance de restitution : 

« [47]            Le Bureau cite ici favorablement les facteurs développés par la 
jurisprudence pour justifier que soit prononcée une ordonnance de restitution : 

1°         le montant a été obtenu à la suite d’une contravention à la Loi; 

                                                      
15  Dodsley (Re), 2003 LNONOSC 92, par. 13. 
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2°         le caractère sérieux de la conduite reprochée, de la contravention à la Loi et le 
fait que des épargnants aient été lourdement affectés; 

3°         à savoir si la somme obtenue par celui qui a contrevenu à la Loi peut être 
comptabilisée d’une manière raisonnable; 

4°         à savoir si les personnes qui sont victimes des pertes sont susceptibles de 
corriger cette situation; et 

5°         l’effet dissuasif d’une ordonnance de restitution sur le responsable et sur les 
autres participants du marché. »16 

[101] Il a été démontré que des sommes totalisant 474 543 $ ont été déposées dans le compte de MIB 
provenant de milliers d’investisseurs. Ces montants ont été obtenus à la suite de la sollicitation opérée 
par les intimés relative au programme de Méga Pension Plan.  

[102] L’intimé ne s’est pas présenté pour contester que les montants déposés à ce compte ont été 
obtenus en contravention à la loi. De plus, toute incertitude dans le calcul du montant à restituer repose 
sur les épaules du contrevenant qui a créé cette incertitude17. 

[103] Par ailleurs, il est inquiétant de constater qu’il a été relativement simple pour les intimés de 
recueillir un peu moins d’un demi-million de dollars en peu de temps et en encourant peu de frais. Bien 
que les investisseurs ne semblent pas avoir subi de pertes énormes individuellement, il semble que 
collectivement des sommes importantes ont été récoltées illégalement par les intimés. 

[104] Il est peu probable que les investisseurs se manifestent pour récupérer leur montant investi, 
considérant qu’ils ont pour la plupart investi entre 50 $ et 100 $. Des procédures pour récupérer les 
sommes sont donc invraisemblables puisqu’elles seraient plus coûteuses que les sommes à récupérer.  

[105] Il convient donc de prononcer une ordonnance de restitution des montants obtenus illégalement 
afin de priver les intimés de ses montants. L’effet dissuasif est ici extrêmement important pour empêcher 
les intimés de recommencer de telles manoeuvres et pour éviter que d’autres personnes soient tentées 
d’opérer un tel stratagème. 

[106] Ainsi, le Bureau est prêt à prononcer l’ordonnance de restitution visant à ce que les intimés 
remettent à l’Autorité les sommes obtenues en contravention à la Loi sur les valeurs mobilières, soit la 
somme de 474 543 $. 

La pénalité administrative 

[107] Dans l’imposition d’une pénalité administrative, le Bureau prend en considération les facteurs 
suivants établis dans l’affaire Demers18 : 

 Le type et le nombre de sanctions ainsi que la gravité des gestes posés par le 
contrevenant; 

 La conduite antérieure du contrevenant. Le tribunal pourra tenir compte de la 
conduite et des sanctions imposées dans d’autres juridictions; 

 La vulnérabilité des investisseurs sollicités; 

 Les pertes subies par les investisseurs; 

 Les profits réalisés par le contrevenant; 

 L’expérience du contrevenant; 

 La position et le statut du contrevenant lors de la perpétration des faits 
reprochés; 

 L’importance des activités du contrevenant au sein des marchés financiers; 
                                                      
16  Autorité des marchés financiers c. Productions Action Motivation inc., 2010 QCBDRVM 1. 
17  Limelight Entertainment Inc. (Re), 2008 LNONOSC 990, par. 53. 
 
 
18  Autorité des marchés financiers c. Demers, précitée, note 4. 
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 Le caractère intentionnel des gestes posés; 

 Le risque que le contrevenant fait courir aux investisseurs et aux marchés 
financiers si on lui permet de continuer ses activités; 

 Les dommages causés à l’intégrité des marchés par la conduite du contrevenant; 

 Le fait que la sanction peut, selon la gravité du geste posé, constituer un facteur 
dissuasif pour le contrevenant mais également à l’égard de ceux qui seraient 
tentés de l’imiter; 

 Le degré de repentir du contrevenant; 

 Les facteurs atténuants; et 

 Les sanctions imposées dans des circonstances semblables. 

[108] Analysons maintenant ces facteurs en fonction des faits au présent dossier. 

 La gravité des gestes posés par le contrevenant et les dommages causés à 
l’intégrité des marchés 

[109] Non seulement les intimés ont procédé à des placements sans inscription et sans prospectus, 
mais la preuve démontre que les sommes recueillies illégalement ont été utilisées aux fins personnelles 
de Warren English. Ces gestes portent grandement atteinte à l’intégrité des marchés et à la confiance du 
public. 

[110] Le Bureau souligne le passage suivant de la décision qu’il a prononcée dans le dossier Georges 
Métivier19, concernant l’importance des professionnels pour un encadrement efficace des marchés et la 
protection des investisseurs et pour bien comprendre le but de la législation sur les valeurs mobilières : 

« Le marché des valeurs mobilières est basé sur la confiance des investisseurs vis-à-vis 
des bourses, des firmes et des organismes de réglementation ou d’autoréglementation. 
La première ligne de défense des marchés financiers repose cependant sur l’intégrité 
des professionnels agissant auprès des investisseurs. L’honorable juge Iacobucci de la 
Cour suprême rappelait ainsi, dans l’arrêt Pezim c. Colombie-Britannique 
(Superintendent of Brokers), l’importance de l’encadrement des personnes inscrites au 
sein de la structure réglementaire de l’industrie des valeurs mobilières au Canada : 

« Comme je l'ai déjà mentionné, les lois sur les valeurs mobilières visent avant tout à 
protéger le public investisseur. Dans l'arrêt (Brosseau), notre Cour a reconnu 
l'importance de cet objectif lorsqu'il faut procéder à l'examen de décisions prises par des 
commissions des valeurs mobilières; le juge L'Heureux-Dubé, s'exprimant au nom de 
notre Cour, dit, à la p. 314: 

D'une manière générale, on peut dire que les lois sur les valeurs mobilières 
visent à réglementer le marché et à protéger le public. Cette Cour a reconnu ce 
rôle dans l'arrêt Gregory & Co. v. Quebec Securities Commission, [1961] R.C.S. 
584, dans lequel le juge Fauteux a fait remarquer à la p. 588: 

[TRADUCTION] L'objet prépondérant de la loi est d'assurer que les 
personnes qui, dans la province, exercent le commerce des valeurs 
mobilières ou qui agissent comme conseillers en placement, sont 
honnêtes et de bonne réputation et, ainsi, de protéger le public, dans la 
province ou ailleurs, contre toute fraude consécutive à certaines activités 
amorcées dans la province par des personnes qui y exercent ce 
commerce. 

Ce rôle protecteur, qui est commun à toutes les commissions des valeurs 
mobilières, donne à ces organismes un caractère particulier qui doit être reconnu 

                                                      
19  Métivier c. Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières (ACCOVAM), 2005 QCBDRVM 6. 
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lorsqu'on examine la manière dont leurs fonctions sont exercées aux termes des 
lois qui leur sont applicables. »20 [Références omises] 

[111] En privant les investisseurs de faire affaires avec un professionnel inscrit et compétent et en les 
privant d’un document d’information véridique, clair et complet, les intimés ont commis des manquements 
importants à la législation en valeurs mobilières. 

[112] De plus, les intimés ont abusé de la confiance des investisseurs en ayant utilisé à leurs propres 
fins les sommes recueillies, notamment pour l’achat d’une unité de condo pour Warren English. 

[113] Les intimés ont utilisé toutes sortes de méthodes pour réussir à soutirer des sommes d’argent 
aux investisseurs le plus rapidement possible et sans attirer l’attention des régulateurs. Les intimés ont 
fait miroiter aux investisseurs qu’il pourrait recevoir une somme substantielle en investissant un petit 
montant. Cette ruse visait vraisemblablement à faire tomber la garde des investisseurs qui étaient 
appelés à n’investir qu’une mince somme d’argent dans l’espérance d’un bénéfice exorbitant.  

[114] Les manquements commis sont graves et portent grandement atteinte à l’intégrité des marchés.  

 La conduite antérieure du contrevenant 

[115] Le 17 février 2003, Warren English, après avoir conclu une entente avec le personnel de l’OSC a 
fait l’objet d’une interdiction d’opérations sur valeurs pour une période de 10 ans et d’une interdiction 
d’agir à titre d’administrateur ou de dirigeant d’un émetteur pour une période de 15 ans. Il lui a été imposé 
le paiement des frais pour un montant de 10 000 $. Voici les faits reprochés à Warren English : 

« 4. Offshore Marketing Alliance ("OMA") is incorporated under the laws of Belize as an 
International Business Corporation, but carried on business in the Province of Ontario. 

5.  Warren English is a former resident of Pickering, Ontario and currently resides in 
Laval, Quebec. English is 56 years old, and is the sole officer and director, as well as the 
controlling mind, of OMA. 

6.  In the period between April, 1999 and December, 2000, OMA traded in securities. The 
securities traded by OMA took the form of "Prime Bank" trading contracts or programs. 

7.  OMA and English used e-mail messages to communicate the existence and terms of 
the trading programs and to solicit investment in the programs. 

8.  Neither OMA nor English has ever been registered with the Commission in any 
capacity under Ontario securities law. 

9.  OMA and English's sale of the trading programs constituted a distribution of securities 
for which no prospectus had been issued and no exemption was available, contrary to 
section 53 of the Act. 

10.  By soliciting investments in the trading programs, English and OMA traded in 
securities and acted as advisors without registration, contrary to section 25 of the Act. »21 

[116] Au surplus, il est mentionné dans cette décision que Warren English et OMA ont contrevenu à 
une ordonnance temporaire d’interdiction d’opérations sur valeurs prononcée par l’OSC le 11 décembre 
200022, en sollicitant un investisseur le 8 mai 2002 pour qu’il participe au programme. 

[117] Warren English a déjà eu une conduite contrevenant à la législation en valeurs mobilières d’une 
autre province et il a même contrevenu à une ordonnance temporaire. Sa conduite antérieure milite en 
faveur d’une sanction sévère et dissuasive pour s’assurer qu’il ne tente pas encore de commettre de tels 
manquements. 

 La vulnérabilité des investisseurs sollicités, les pertes subies par les investisseurs et 
les profits réalisés par le contrevenant 

                                                      
20  Id., 30-31. 
 
21  Offshore Marketing Alliance (Re), 2003 LNONOSC 78. 
22  Id., par. 11 à 13. 
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[118] Les investisseurs sollicités par les intimés sont des personnes vulnérables prêtes à débourser 
des petites sommes d’argent dans l’espoir d’obtenir le rendement surréaliste projeté. Les sollicitations 
étaient effectuées par courriel selon une liste d’adresse que détenaient les intimés.  

[119] Dans l’affaire First Federal Capital (Canada) Corp. (Re), l’OSC se prononçait ainsi au sujet de 
l’usage d’Internet pour la sollicitation d’investisseurs :  

« [55] Sophisticated investors are not approached with investment opportunities through 
the Internet. Relatively unsophisticated retail investors are the target of solicitations 
through the Internet. The reach of the Internet is far and wide. We have no reason to 
believe that First Federal intended only to attract the interest of accredited investors with 
respect to whom there may exist exemptions from the registration and prospectus 
requirements of Ontario securities law. Indeed, an examination of the material that was 
contained on the web site refers to unsophisticated people and retail investors that are 
unaware of how the bank market operates. »23 

[120] Relativement aux pertes subies par les investisseurs, individuellement elles peuvent sembler 
minces, mais prises collectivement, il s’agit de sommes importantes. Les intimés ont réussi à récolter 
près d’un demi-million de dollars auprès de milliers d’investisseurs, et ce, sans apparemment encourir de 
frais importants. Les intimés ont donc profité de sommes importantes d’argent au détriment de plusieurs 
milliers d’investisseurs qui ont été floués. 

 La position et le statut du contrevenant lors de la perpétration des faits reprochés  

[121] Warren English était au cœur du programme MPP dont il faisait la promotion. Bien que dans les 
courriels il était fait mention de « trust partners », il ne semble pas que ceux-ci aient réellement existés, 
mais constituaient plutôt une des astuces de Warren English pour rendre son projet plus crédible aux 
yeux des investisseurs et pour faire porter l’avortement du programme sur les épaules d’autres entités. 

[122] La position de Warren English au sein du programme et la position de MIB, qui recevait les 
sommes versées par les investisseurs, militent en faveur d’une sanction sévère. 

 Le caractère intentionnel des gestes posés 

[123] Il appert de la preuve que les gestes posés l’ont été de manière intentionnelle. Les intimés ont 
soutiré à des milliers d’investisseurs des sommes globales importantes en peu de temps. Une bonne 
partie de ces sommes a été utilisée aux fins personnelles de Warren English et les investisseurs n’ont 
rien reçu.  

[124] Warren English a fait preuve d’un manque de respect flagrant envers la législation en valeurs 
mobilières et il n’en est pas à ses premières armes. Il devait très bien savoir ce qu’il faisait et être au fait 
qu’il était hautement improbable d’atteindre un tel rendement pour les investisseurs. D’un côté, les 
intimés incitaient les gens à investir, alors que de l’autre côté, ils n’avaient aucunement l’intention 
d’atteindre les rendements projetés, ni même remettre les montants investis.  

[125] Les intimés ont également fait tout en leur pouvoir pour tenter d’éveiller le moins possible 
l’attention des régulateurs, en demandant seulement de petits montants par investisseur, en utilisant que 
les courriels pour communiquer et en avisant les gens de ne rien publier sur Internet au sujet du 
programme. 

[126] Non seulement les intimés ont avisé les investisseurs que le programme avait été arrêté et qu’il 
ne fonctionnerait pas, mais en plus, ils ont incité les investisseurs à investir dans un autre programme 
pour récupérer les frais investis et avec la possibilité pour chaque position de 200 $ d’obtenir 15 000 $. Ils 
avaient donc l’intention de continuer avec un autre programme malgré l’échec du premier. 

[127] Le caractère intentionnel des gestes posés milite en faveur d’une pénalité administrative 
importante. 

 Le facteur dissuasif et le risque que le contrevenant fait courir aux investisseurs et 
aux marchés 

                                                      
23  First Federal Capital (Canada) Corp. (Re), (2004), 27 O.S.C.B. 1603. 
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[128] Tel qu’établi dans l’arrêt Cartaway, la dissuasion est un facteur à prendre en considération dans 
l’imposition d’une sanction dans le domaine des valeurs mobilières : 

 « [4] […] À mon avis, la dissuasion générale représente un facteur pertinent pour 
l’établissement d’une pénalité dans l’intérêt public. La dissuasion générale remplit une 
fonction à la fois prospective et préventive. À ce titre, elle relève clairement de la fonction 
de protection de l’intérêt public des commissions des valeurs mobilières, qui vise à 
préserver la confiance des investisseurs dans le fonctionnement des marchés de 
capitaux. 

[…] 

[52] Les peines dissuasives fonctionnent à deux niveaux. Elles peuvent cibler la société 
en général, y compris les contrevenants potentiels, dans le but d’illustrer les 
conséquences négatives d’un comportement fautif. Elles peuvent aussi cibler le 
contrevenant particulier afin de démontrer que la récidive ne profite pas. Il s’agit, dans le 
premier cas, de dissuasion générale et, dans le second, de dissuasion spécifique ou 
individuelle : voir C. C. Ruby, Sentencing (5e éd. 1999). Dans les deux cas, la dissuasion 
est prospective et vise à prévenir des comportements futurs. »24 [Nos soulignements] 

[129] Il convient d’imposer une sanction dissuasive aux intimés afin de les empêcher de commettre à 
nouveau de tels manquements et pour s’assurer d’envoyer un message clair à l’effet que de tels 
comportements ne seront pas tolérés. 

[130] Il semble que même après une interdiction de l’OSC, Warren English ne s’est pas empêché de 
monter un nouveau stratagème afin de soutirer de l’argent aux investisseurs. La sanction doit donc être 
suffisamment dissuasive pour faire comprendre à Warren English que le respect de la législation en 
valeurs mobilières est capital et que les manquements commis peuvent entraîner de lourdes sanctions.  

[131] Le message doit être donné qu’on ne peut aussi facilement soustraire à des investisseurs des 
sommes importantes et ensuite les utiliser à des fins personnelles sans faire l’objet d’une sanction 
proportionnelle aux gestes posés. 

 Conclusion sur la pénalité administrative 

[132] Par conséquent, pour tous les motifs évoqués précédemment, le Bureau est d’avis que la 
pénalité administrative demandée de 500 000 $ est raisonnable dans le présent dossier. Cette pénalité 
équivaut environ aux sommes récoltées par les intimés et prend en considération l’ensemble des facteurs 
aggravants, notamment la gravité des manquements, le caractère intentionnel des gestes posés et la 
conduite antérieure de Warren English, l’effet de dissuasion nécessaire afin d’empêcher que d’autres 
petits investisseurs ne soient ainsi floués. 

LA DÉCISION 

[133] PAR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu des articles 262.1 et 273.1 de 
la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers : 

 
ORDONNE à Warren English et Méga International Business, conjointement et solidairement, de 
remettre à l’Autorité des marchés financiers la somme de 474 543 $; et 

  
IMPOSE à Warren English et Méga International Business, conjointement et solidairement, une 
pénalité administrative de 500 000 $. 

 

Fait à Montréal, le 9 juillet 2014. 

 (s) Alain Gélinas 
 Me Alain Gélinas 
 

 (s) Mark Rosenstein 
                                                      
24  Cartaway Resources Corp. (Re), [2004] 1 R.C.S. 672. 
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 Me Mark Rosenstein 
  
 (s) Jacques Labelle 
 M. Jacques Labelle 
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DOSSIER N° : 2013-037 
 2013-038 
 2013-039 
  
DÉCISION N° : 2013-037-001 
 2013-038-001 
 2013-039-001 
 
DATE : Le 11 juillet 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE  

Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 
 
GABRIELLE TARDIF 
et 
MARTIN TARDIF 
et 
ANDRÉ VEILLEUX 

Parties demanderesses 
c. 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie intimée 
 

 
DÉCISION SUR DEMANDE DE RÉVISION D’UNE DÉCISION DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

[art. 322, Loi sur les valeurs mobilières, R.L.R.Q., c. V-1.1 et art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, R.L.R.Q., c. A-33.2] 

 
 
Gabrielle Tardif 
Comparaissant personnellement 
 
Martin Tardif 
Comparaissant personnellement 
 
André Veilleux 
Comparaissant personnellement 
 
Me Camille Rochon-Lamy et Me Jean-Nicolas Wilkins  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers)  
Procureurs de l’Autorité des marchés financiers 
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Date d’audience : 30 avril 2014 
 

 
DÉCISION 

 

[1] Le 20 décembre 2013, les demandeurs en l’instance ont adressé au Bureau de décision et de 
révision (le « Bureau ») une demande de révision de décisions qui ont été prononcées à l’encontre de 
Gabrielle Tardif1, Martin Tardif2 et André Veilleux3 par l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») le 
28 novembre 2013. Leurs demandes étaient fondées sur l’article 322 de la Loi sur les valeurs mobilières4 
et l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers5. 

[2] Dans ces décisions, l’Autorité maintenait la sanction administrative pécuniaire de 5 000 $ qui a été 
imposée le 19 juin 2013 à respectivement Gabrielle Tardif6, Martin Tardif7 et André Veilleux8 pour avoir 
fait défaut de déclarer, dans les délais prescrits, une modification à leurs emprises sur les titres d’un 
émetteur assujetti. 

[3] À la suite de ces décisions, les demandeurs ont déposé conjointement une demande de révision 
auprès du Bureau. Ce dernier a alors convoqué les parties à une audience devant se tenir le 30 avril 
2014, à son siège. Cette demande conjointe de révision fut entendue à la date prévue. 

[4] Les dossiers des demandeurs étant similaires, il a été convenu, avec l’accord des parties, de les 
joindre afin de faciliter la suite de la présente affaire. De plus, comme les demandeurs n’étaient pas 
représentés par un avocat, il a aussi été convenu qu’André Veilleux s’exprimerait en leurs noms durant 
l’audience. 

LES FAITS 

[5] Le Bureau expose ci-après les faits au soutien de l’imposition par l’Autorité d’une sanction 
administrative pécuniaire de 5 000 $ à chacun des demandeurs dans la présente affaire. Ces derniers 
sont des initiés, au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, de Bestar Inc., une société qui a le statut 
d’émetteur assujetti. Le 2 mai 2013, les demandeurs ont déclaré via le Système Électronique de 

                                            
1 Gabrielle Tardif, Autorité des marchés financiers (Mtl.), Décision no 20130013950-2, 28 novembre 

2013, G. Leclerc, 4 pages. 
2 Martin Tardif, Autorité des marchés financiers (Mtl.), Décision no 20130013951-2, 28 novembre 2013, 

G. Leclerc, 4 pages. 
3 André Veilleux, Autorité des marchés financiers (Mtl.), Décision no 20130013952-2, 28 novembre 

2013, G. Leclerc, 4 pages. 
4  R.L.R.Q., c. V-1.1.  
5  R.L.R.Q., c. A-33.2.  
6 Gabrielle Tardif, Autorité des marchés financiers – Direction des fonds d’investissement et de 

l’information continue (Mtl.), Décision no 20130013950-1, 19 juin 2013, J. Deslauriers, 4 pages. 
7 Martin Tardif, Autorité des marchés financiers – Direction des fonds d’investissement et de 

l’information continue (Mtl.), Décision no 20130013951-1, 19 juin 2013, J. Deslauriers, 4 pages. 
8 André Veilleux, Autorité des marchés financiers – Direction des fonds d’investissement et de 

l’information continue (Mtl.), Décision no 20130013952-1, 19 juin 2013, J. Deslauriers, 4 pages. 
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Déclaration des Initiés (« SEDI ») l’acquisition, complétée le 31 mars 2009, d’une débenture de Bestar 
Inc. 

[6] Un préavis de sanction administrative pécuniaire de 5 000 $ a été transmis par l’Autorité à chacun 
des demandeurs le 14 mai 2013, et ce, au motif d’avoir fait défaut de divulguer cette acquisition dans les 
délais prescrits. Par ce préavis, l’Autorité avisait les requérants qu’ils disposaient d’un délai de 15 jours 
pour acheminer leurs observations écrites ou tout document ou information qu’ils jugeraient pertinent 
pour l’étude de leurs dossiers.  

[7] Le 20 mai 2014, les demandeurs transmettaient à l’Autorité une lettre dans laquelle ils exposaient les 
motifs pour lesquels une sanction de l’Autorité n’était pas, à leurs avis, justifiée. À cet égard, les 
demandeurs indiquaient notamment que la débenture qu’ils avaient acquise de Bestar Inc. n’était pas 
convertible en actions de cette société. 

[8] Le 19 juin 2014, l’Autorité a imposé à chacun des demandeurs une sanction pécuniaire administrative 
de 5 000 $ pour un retard de 1482 jours dans la divulgation de l’acquisition de leur débenture de Bestar 
Inc. Les demandeurs ont adressé à l’Autorité une demande de révision de ces décisions les 3 et 4 juillet 
2013 et ont transmis des observations écrites. Elles mentionnaient, en particulier, des faits nouveaux, à 
savoir:  

 leurs acquisitions d’une débenture de Bestar Inc. le 31 mars 2009 était une « opération 
isolée », au sens de l’article 3 (8) de la Loi sur les valeurs mobilières; et 

 ce titre d’emprunt était par conséquent dispensé de l’application du Titre III de la Loi sur les 
valeurs mobilières, lequel inclut l’article 97 qui stipule l’obligation pour l’initié d’un émetteur 
assujetti de déclarer, dans les délais prescrits, toute modification à son emprise sur les titres 
de cet émetteur. 

[9] Le 28 novembre 2013, l’Autorité a maintenu ses décisions du 19 juin 2013 qui imposaient à chacun 
des demandeurs une sanction administrative pécuniaire de 5 000 $9. Les demandeurs ont par la suite 
déposé le 20 décembre 2013 une demande conjointe de révision de ces décisions auprès du Bureau, et 
ce, en vertu de l’article 322 de la Loi sur les valeurs mobilières. Les demandeurs soumettent 
essentiellement au Bureau les mêmes arguments que ceux déjà présentés à l’Autorité. 

L’AUDIENCE 

[10] L’audience du 30 avril 2014 devant le Bureau s’est déroulée selon la forme d’une audience de 
novo au cours de laquelle le procureur de l’Autorité a déposé en preuve les pièces au soutien des 
décisions rendues par l’Autorité dans cette affaire et a fait entendre deux témoins, membres du personnel 
de l’intimée, dont les fonctions sont reliées aux déclarations d’initiés. Leurs témoignages a permis de 
prendre connaissance des faits reprochés aux trois demandeurs. 

[11] Les demandeurs, qui comparaissaient personnellement, ont ensuite fait valoir leurs arguments par 
l’entremise d’un des leurs, André Veilleux, lequel fit aussi témoigner Gabrielle Tardif. Leurs témoignages 
détaillés a servi à expliquer en quelles circonstances les trois demandeurs en l’instance ont été amené à 
débourser les montants dans la société Bestar Inc. André Veilleux a, dans son témoignage, déclaré qu’il 

                                            
9 Précitées, notes 6, 7 et 8. 
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ne comprenait pas pourquoi il fallait déclarer ces transactions dans SEDAR et qu’il ne pensait pas que 
cela pouvait créer un problème. 

[12] André Veilleux et Gabrielle Tardif ont déclaré qu’ils ne savaient pas ce qu’était une débenture et 
qu’ils croyaient plutôt avoir fait un prêt à Bestar Inc.  

LE DROIT 

[13] Les dispositions pertinentes de la loi et de la réglementation adoptée en vertu de cette dernière 
sont les suivantes :  

« Loi sur les valeurs mobilières10 

89. Est un initié: 

1° tout administrateur ou dirigeant d'un émetteur; 

2° tout administrateur ou dirigeant d’une filiale d’un émetteur; 

[…] 

89.3. L'initié à l'égard d'un émetteur assujetti autre qu'un organisme de 
placement collectif doit, conformément aux conditions et modalités déterminées 
par règlement, déposer une déclaration indiquant notamment les titres de 
l'émetteur assujetti sur lesquels il exerce une emprise et tout droit dans un 
instrument financier lié à des titres de l'émetteur ou tout droit ou toute obligation 
découlant de cet instrument ainsi que présenter toute autre information prévue 
par règlement. 

97. L'initié à l'égard d'un émetteur assujetti est tenu de déclarer, selon les 
modalités, en la forme et dans les délais déterminés par règlement, toute 
modification à son emprise sur les titres de cet émetteur. 

274.1. L'Autorité peut imposer, dans les cas, aux conditions et conformément 
aux montants déterminés par règlement, une sanction administrative pécuniaire 
pour une omission ou un acte fait en contravention à une disposition prévue aux 
titres II ou III de la présente loi ou prévue par un règlement pris pour leur 
application, sauf à l'égard de l'information occasionnelle visée à l'article 73 que 
doit fournir un émetteur assujetti concernant un changement important. 

Règlement 55-104 sur les exigences et dispenses de déclaration d’initié11 

3.3 L’initié assujetti dépose une déclaration d’initié à l’égard de l’émetteur 
assujetti indiquant tout changement dans les renseignements suivants dans un 
délai de 5 jours12 après le changement: 

                                            
10 Précitée, note 4. 
11 (2010) 142 G.O. II, 1435. 
12  Dans les présentes affaires, un délai de 10 jours était alors prescrit par l’article 174 du Règlement sur 

les valeurs mobilières, (1983) 115 G.O. II, 1511. Cet article fut abrogé le 30 avril 2010 par l’arrêté 
ministériel n° 2010-08 du 7 avril 2010. Ce délai de 10 jours s’applique toutefois dans les présentes 
affaires. 
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a) la propriété véritable de titres de l’émetteur assujetti ou l’emprise directe ou 
indirecte qu’il exerce sur de tels titres; 

b) ses droits ou intérêts dans tout instrument financier lié à un titre de l’émetteur 
assujetti ou ses obligations relatives à un tel instrument. 

Règlement sur les valeurs mobilières13 

271.14. Tout initié ou tout dirigeant ou administrateur réputé initié qui 
contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi, parce qu'il a 
fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à cette 
emprise, est tenu au paiement d'une sanction administrative pécuniaire de 
100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en 
défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $. » 

L’ANALYSE 

[14] Le Bureau a eu l’occasion à plusieurs reprises de prononcer des décisions14 relatives au retard ou 
à l’absence de dépôt de déclarations d’initiés auprès de l’Autorité. La jurisprudence est bien établie à cet 
égard et elle balise la décision du Bureau dans la présente affaire.  

[15] L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en raison du défaut par un initié de déposer - 
dans les délais prescrits - une déclaration de modification à son emprise sur les titres d’un émetteur 
assujetti, nécessite la démonstration par l’Autorité des points suivants :  

 Il s’agit d’un initié au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières; 

 Il s’agit d’un initié à l’égard d’un émetteur assujetti au sens de l’article 68 de la Loi sur les 
valeurs mobilières; 

 Il y a eu une modification à l’emprise sur les titres de cet émetteur assujetti par l’initié; et 

 Le délai prescrit par règlement pour déclarer toute modification à l’emprise n’a pas été 
respecté. 

[16] Dans la présente affaire, les demandeurs ne contestent pas le fait qu’ils soient des initiés d’un 
émetteur assujetti, en l’occurrence la société Bestar Inc. De plus, les demandeurs ne contestent pas le 
délai prescrit pour déclarer une modification à leurs emprises. Par contre, ils contestent qu’il y ait bel et 
bien eu une modification à leurs emprises respectives. 

[17] Les demandeurs ont d’abord soutenu devant le Bureau qu’ils avaient fait des prêts à la société 
Bestar Inc.; ces prêts ne pouvaient être considérés comme étant des valeurs mobilières. Or, un examen 
par le Bureau de la documentation pertinente déposée par les demandeurs eux-mêmes révèle clairement 

                                            
13 Précité, note 7.  
14  Voir notamment: Aubé c. Autorité des marchés financiers, 2009 QCBDRVM 46; Allard c. Autorité des 

marchés financiers, 2010 QCBDR 24; Plourde c. Autorité des marchés financiers, 2012 QCBDR 85; 
Plourde c. Autorité des marchés financiers, 2012 QCBDR 74; Chamandy c. Autorité des marchés 
financiers, 2013 QCBDR 131. 
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que ceux-ci ont acquis le 31 mars 2009 une « Débenture Non Garantie » émise par la société Bestar Inc. 
et ce pour une somme totale de 175 000 $15; cette somme fut déboursée en partie par chacun des 
demandeurs. 

[18] À cet égard, le Bureau rappelle qu’une débenture est par ailleurs explicitement définie par le 
dictionnaire comme « une valeur mobilière émise par une personne morale en reconnaissance d’une 
dette, qui prévoit le paiement d’une somme déterminée au porteur et porte intérêt jusqu’à son 
échéance »16.  

[19] Les demandeurs ont ensuite plaidé qu’une débenture non-convertible en actions n’est pas une 
valeur mobilière. Le Bureau n’est pas de cet avis et cite à cet égard les caractéristiques d’une débenture : 

« Une débenture est similaire à une obligation en ce qu’il s’agit d’une dette 
remboursable à échéance en contrepartie d’intérêts. Toutefois, cette dette n’est 
pas garantie par les biens d’une société. La seule garantie disponible est la 
réputation et les antécédents de la société. Une débenture peut être convertie 
ou non en actions de la société. »17 

[20] Par conséquent, le Bureau est d’avis qu’une débenture non-convertible en actions demeure une 
valeur mobilière assujettie aux dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières. 

[21] Les demandeurs ont subséquemment soutenu que leur acquisition d’une débenture de Bestar 
Inc. le 31 mars 2009 était une « opération isolée », au sens de l’article 3 (8) de la Loi sur les valeurs 
mobilières18. Par conséquent, ils ont plaidé que ce titre d’emprunt était dispensé de l’application du Titre 
III de la Loi sur les valeurs mobilières qui inclut, en particulier, l’article 97 stipulant l’obligation pour l’initié 
d’un émetteur assujetti de déclarer dans les délais prescrits toute modification à son emprise sur les titres 
de cet émetteur. 

[22] Or, un examen du communiqué de presse publié par Bestar Inc. le 13 mai 2009, via le Système 
électronique de données, d’analyse et de recherche (SEDAR), révèle que l’émission de la débenture 
acquise par les demandeurs faisait partie de « la mise en place d’un financement, sous forme de 
débentures non garanties, totalisant 750 000$ », lequel fut effectué dans le cours normal des activités de 
cette société. 

                                            
15  Gabrielle Tardif (100 000 $), Martin Tardif (25 000 $), André Veilleux (50 000 $). 
16  Hubert REID, Dictionnaire de droit québécois et canadien, 4e éd., Montréal, Wilson & Lafleur Ltée, 

2010, p.172. 
17  Carole TURCOTTE, Lapointe & Rosenstein, Le droit des valeurs mobilières, Cowansville, Éditions 

Yvon Blais, 2005, p.68.  
18 Précitée, note 4, art. 3. Les formes d'investissement suivantes sont dispensées de l'application des 

titres II à VIII, sauf celle mentionnée au paragraphe 10° qui reste soumise à l'application des titres V 
et VII: 

 8° tout titre constatant un emprunt, y compris une obligation aussi longtemps que l'émission et la 
cession du titre constituent tant pour l'émetteur que pour le souscripteur et les sous-acquéreurs 
éventuels une opération isolée; 
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[23] Le communiqué de presse susmentionné indique de plus que la majeure partie de ce financement 
provenait du « Fonds de solidarité des travailleurs du Québec, d’autres actionnaires de Bestar et de 
différentes sources complémentaires ». 

[24] Compte tenu que l’article 3 (8) de la Loi sur les valeurs mobilières stipule clairement que l’émission 
doit constituer « tant pour l’émetteur que pour le souscripteur et les sous-acquéreurs éventuels une 
opération isolée », l’argument des demandeurs à cet égard ne peut être retenu par le Bureau; il ne saurait 
s’appliquer dans la présente affaire à l’émetteur. 

[25] Par conséquent, lorsqu’ils ont acquis le 31 mars 2009 la débenture susmentionnée de Bestar Inc., 
les demandeurs ont modifié leurs emprises respectives sur les titres de cet émetteur assujetti et, à titre 
d’initiés, ils avaient l’obligation de déclarer cette modification19. 

[26] Le Bureau rappelle que l’article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières prévoit une 
sanction administrative de 100 $ par jour d’omission de déclarer, et ce jusqu’à concurrence d’une somme 
maximale de 5 000 $. Le Bureau et l’Autorité n’ont pas de discrétion à cet égard20. Ils ne peuvent 
considérer certains facteurs, comme la valeur des titres ou le nombre d’omissions antérieures, dans la 
détermination du montant de la pénalité. Seul le nombre de jours d’omission à déclarer peut être 
considéré. 

[27] L’Autorité possède néanmoins la discrétion d’imposer ou non une sanction administrative 
pécuniaire. En l’espèce, l’Autorité a décidé de sanctionner ce manquement et elle devait donc imposer la 
sanction prévue par la règlementation. Un initié doit être conscient de ses obligations de déclaration et il 
doit s’assurer que ses déclarations sont correctement déposées dans les délais prescrits.  

[28] Comme le Bureau l’a indiqué dans une décision antérieure :  

 « […] la participation aux marchés financiers entraîne de nombreuses 
obligations qui sont nécessaires au maintien de la confiance et de l’efficience 
des marchés financiers, de même qu’à la protection des investisseurs. En tant 
qu’initié, M. Aubé se devait de se renseigner sur ses obligations et de s’assurer 
qu’elles soient remplies de manière conforme. »21  

[29] De plus, le Bureau a aussi écrit : 

« Les dispositions relatives à la divulgation des opérations sur valeurs des 
initiés ont pour but de renseigner promptement le public sur les agissements 
des initiés sur les titres d’un émetteur assujetti. Cette divulgation vise à pallier 
l’asymétrie informationnelle qui existe entre les initiés de l’émetteur assujetti et 
les membres du public investisseur. La divulgation des opérations des initiés 
constitue également un élément dissuasif à la commission d’un délit d’initié, 

                                            
19 Id., art. 97. 
20  Soucy c. Autorité des marchés financiers, 2011 QCBDR 98.  
21  Aubé c. Autorité des marchés financiers, 2009 QCBDRVM 49, par. 43. 
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puisque l’initié, devant la publicité qu’entraîne la divulgation de son opération, 
serait moins enclin à s’engager sur la voie d’un tel délit. »22  

[30] Ainsi, les demandeurs avaient le devoir de veiller au dépôt ponctuel de leurs déclarations 
respectives concernant l’acquisition d’une débenture de Bestar Inc. le 29 mars 2009 car cette acquisition 
constituait une modification à leurs emprises sur les titres d’un émetteur assujetti. Si la bonne foi des 
demandeurs n’est pas en cause dans la présente affaire, elle ne saurait toutefois excuser leur 
manquement à une obligation explicite de la loi.  

[31] Les demandeurs ont expliqué que Gabrielle Tardif était la personne qui avait eu la responsabilité 
de s’assurer du dépôt des déclarations appropriées sur SEDI par les demandeurs. À cet égard, le Bureau 
rappelle que le fait de confier à un tiers la tâche de faire ses déclarations ne libère pas l’initié de ses 
obligations en vertu de la loi. 

[32] En bref, le Bureau en vient à la conclusion que l’Autorité était en droit d’imposer aux demandeurs 
des sanctions administratives pécuniaires pour l’omission de déclarer, dans le délai prescrit, les 
modifications à leurs emprises sur les titres de Bestar Inc. et qu’il n’y a pas lieu pour le Bureau 
d’intervenir quant au montant de la sanction imposée par l’Autorité.  

LA DÉCISION 

[33] Après avoir pris connaissance de la demande de révision des demandeurs, Gabrielle Tardif, Martin 
Tardif et André Veilleux, pris connaissance de la preuve déposée par l’Autorité et entendu les 
représentations des parties, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 322 de la Loi sur les 
valeurs mobilières23 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers24, prononce la 
décision suivante. 

PAR CES MOTIFS, LE BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION : 

REJETTE la demande de révision introduite conjointement par Gabrielle Tardif, Martin Tardif et André 
Veilleux, les demandeurs en l’instance; 

MAINTIENT les décisions du 28 novembre 2013 de l’Autorité des marchés financiers25 qui maintenaient 
les décisions prononcées le 19 juin 201326 par lesquelles l’Autorité déterminait que Gabrielle Tardif, 
Martin Tardif et André Veilleux n’avaient pas, en tant qu’initiés, respecté leurs obligations de déclarer une 
modification à leurs emprises sur les titres de Bestar Inc. et sanctionnait ce manquement en leur 
imposant à chacun une sanction administrative pécuniaire de 5 000 $, le tout en vertu des articles 97 et 
274.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières27. 

                                            
22 Id., par. 44. 
23 Précitée, note 4. 
24 Précitée, note 5. 
25 Précitées, notes 1, 2 et 3. 
26 Précitées, note 6, 7 et 8. 
27 Précité, note 11. 
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Fait à Montréal, le 11 juillet 2014. 
 
 

 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 

 
 (S) Jean-Pierre Cristel 
 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-034 
 
DÉCISION N° : 2014-034-001 
 
DATE : Le 5 août 2014  
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 
 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, 800, Square 
Victoria, 22e étage, C.P. 246, Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Partie demanderesse 

 
c. 
 
NORMAND BOUCHARD 
[…] (Québec) […]  
Partie intimée 

 
 

DÉCISION SUR MODE SPÉCIAL DE SIGNIFICATION 
[art. 16 du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision, RLRQ, c. A-33.2, 

r.1 et art. 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2] 
 

 

[1] CONSIDÉRANT que l’Autorité des marchés financiers a, le 5 août 2014, saisi le Bureau de décision et 
de révision d’une demande pour obtenir un mode spécial de signification de l’avis d’audience du 12 
août 2014  pour l’intimé Normand Bouchard, tel qu’il appert de la demande ci-jointe; 

[2] CONSIDÉRANT qu’entre le 30 juillet et le 4 août 2014, la huissière de justice Martine Gaumond a 
effectué cinq (5) tentatives de signification à personne au domicile de l’intimé situé au […], à Bromont, 
tel qu’il appert du procès-verbal de signification ci-joint; 
 

[3] CONSIDÉRANT que cette dernière aurait été informée par le gestionnaire de cet immeuble qu'il 
s'agissait bien du lieu de résidence de l'Intimé, mais que ce dernier serait possiblement en vacances; 
 

[4] CONSIDÉRANT que la huissière aurait également fait deux (2) tentatives par téléphone auxquelles 
l'Intimé n'a pas répondu et que deux messages lui auraient été laissés sur sa boite vocale; 
 

[5] CONSIDÉRANT que - n'ayant obtenu aucune réponse, tant à la porte que par téléphone- la huissière 
a, le 4 août 2014, signifié en laissant sur place, sous pli cacheté adressé à l'attention du destinataire, 
l'avis d'audience; 
 

[6] CONSIDÉRANT que l'Intimé serait actuellement retraité, et que de ce fait aucune signification ne peut 
lui être faite à son lieu de travail, tel qu’il appert du rapport Équifax ci-joint; 
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[7] CONSIDÉRANT que, selon les pièces déjà produites au soutien de la requête de l'Autorité et selon les 
dernières vérifications effectuées par celle-ci, il appert que l'Intimé utiliserait toujours la même adresse 
courriel, soit [...]@videotron.ca;  

PAR CONSÉQUENT, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 16 du Règlement sur les 
règles de procédure du Bureau de décision et de révision1 et de l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers2  : 

ACCUEILLE la Demande pour mode spécial de signification; 

AUTORISE l'Autorité à procéder à la signification de l’avis d’audience du 12 août 2014 par mode spécial à 
la partie intimée Normand Bouchard, par courriel à l'adresse [...]@videotron.ca ; 

CONFIRME que le présent mode spécial de signification constitue une signification valable en vertu des 
articles 16 et 23 du Règlement sur les régies de procédure du Bureau de décision et de révision à l'égard 
de l'Intimé, Normand Bouchard. 

Fait à Montréal, le 5 août 2014. 
 

  (S) Jean-Pierre Cristel 
 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 

 

                                            
1  RLRQ, c. A-33.2, r.1. 
2  RLRQ, c. A-33.2. 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-019, 2014-024 
 
DÉCISION N° : 2014-019-002 

2014-024-002 
 
DATE : Le 5 août  2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
ASIM AHMED (faisant notamment affaires sous la raison sociale Entreprise Financial Bloomer) 
et  
MAHMOOD AHMED 
et 
LE GROUPE FINANCIER BLOOMER INC. 

Parties intimées 
et 
INTERACTIVE COURTAGE CANADA INC. 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL 
et 
BANQUE TORONTO DOMINION 
et 
QUESTRADE INC. 

Parties mises en cause 
 

 
ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[art. 250, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 et art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, RLRQ, c. A-33.2] 

 
 
Me Isabelle Bouvier 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Louis Nicholas Coupal-Schmidt 
Procureur de Asim Ahmed, Mahmood Ahmed et Le Groupe Financier Bloomer Inc. 
 
Date d’audience : 30 juillet 2014 
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DÉCISION 

 
 

[1] Le 9 avril 20141, le Bureau de décision et de révision (« Bureau ») a accueilli une demande ex 
parte de l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») dans le dossier 2014-019 en prononçant à 
l’encontre des intimés des ordonnances d’interdiction d’opération sur valeurs et d’exercer l’activité de 
conseiller en valeurs mobilières, ainsi que des ordonnances de blocages à l’encontre des intimés et des 
mises en causes Interactive Courtage Canada, Banque de Montréal et Banque Toronto Dominion. Des 
ordonnances de blocage furent aussi prononcées à l’égard de l’intimé Asim Ahmed et de la mise en 
cause Questrade le 9 mai 20142 dans le dossier 2014-024. 

[2] Ces ordonnances furent rendues en vertu des articles 249, 265 et 266 de la Loi sur les valeurs 
mobilières3 de même que des articles 93 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers4. 

[3] Le 23 avril 2014, l’intimé Asim Ahmed a transmis au Bureau, par l’entremise de son procureur, un 
avis de contestation de la décision du 9 avril 2014. Pour y donner suite, des audiences pro forma ont eu 
lieu au siège du Bureau les 5 mai 2014 et 21 juillet 2014 afin de déterminer une date pour procéder au 
fond sur la contestation. Le 21 juillet 2014, le procureur représentant l’intimé Asim Ahmed a annoncé 
verbalement son intention de contester la décision rendue le 9 mai 2014 par le Bureau. Le Bureau a alors 
fixé l’audition au fond pour ces deux contestations aux 30, 31 juillet et 1er août 2014. Le 28 mai 2014, le 
Bureau a reçu l’avis de contestation écrit relativement à sa décision du 9 mai 2014.  

[4] Le 30 juin 2014, l’Autorité a saisi le Bureau d’une demande de prolongation des ordonnances de 
blocage rendues les 9 avril et 9 mai 20145 . Un avis d’audience a été signifié par le Bureau aux parties 
pour une audience devant se tenir le 29 juillet 2014. 

L’AUDIENCE 

[5] L’audience sur la demande de prolongation des ordonnances de blocage a eu lieu à la date 
prévue en présence de la procureure de l’Autorité et du procureur des intimés. 

[6] La procureure de l’Autorité a fait témoigner un enquêteur à l’emploi de cet organisme. Ce dernier 
a indiqué au Bureau que l’enquête concernant les intimés se poursuivait, notamment par la poursuite de 
l’analyse de documents financiers obtenus par l’Autorité depuis l’émission par le Bureau des 
ordonnances de blocage les 9 avril et 9 mai 2014. Il a ajouté être en attente de documents demandés à 
des institutions financières.  Il a finalement indiqué que les motifs initiaux, justifiant les ordonnances de 
blocages émises par le Bureau, existent toujours.  

[7] Le procureur des intimés a proposé au tribunal de suspendre l’audience jusqu’à ce qu’une 
décision reliée à la contestation des décisions ex parte rendues par le Bureau les 9 avril et 9 mai 2014 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. Ahmed (Entreprise Financial Bloomer), 2014 QCBDR 31. 
2  Autorité des marchés financiers c. Ahmed (Entreprise Financial Bloomer), 2014 QCBDR 45. 
3  RLRQ, c. V-1.1. 
4  RLRQ, c. A-33.2. 
5  Précitées, notes 1 et 2. 
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soit rendue. Compte tenu de l’échéance prochaine des ordonnances de blocage, le tribunal n’a pas 
retenu cette proposition et le procureur des intimés n’a pas par la suite contre-interrogé le témoin, ni 
exposé d’arguments pour faire valoir que les motifs initiaux, ayant justifiés l’émission des ordonnances de 
blocage, n’existaient plus.  

[8] La procureure de l’Autorité a demandé que le Bureau prolonge ces ordonnances de blocage pour 
une période de 120 jours. Elle a plaidé que l’enquête concernant les intimés se poursuit et que les motifs 
initiaux justifiant les décisions du Bureau d’émettre des ordonnances de blocage existent toujours. Elle 
souligné l’absence de preuve et d’arguments présentés par les intimés et leur procureur pour démontrer 
que ces motifs initiaux n’existaient plus.  

L’ANALYSE 

[9] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au Bureau 
de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait l’objet d’une enquête de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession6. De même, le Bureau peut rendre une 
ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de 
fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle7. 

[10] Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres 
biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle8. Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les 
valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes 
intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que 
les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister.  

[11] À l’occasion d’une demande de prolongation de blocage, le Bureau se penche sur la présence 
des motifs initiaux ayant justifié l’ordonnance de blocage. Le fardeau d’établir que les motifs initiaux ont 
cessé d’exister repose sur les intimés.  

[12] La procureure de l’Autorité a plaidé que l’enquête de l’Autorité se poursuit et que les motifs 
initiaux reliés aux ordonnances de blocage existent toujours. Compte tenu de l’échéance prochaine de 
ces ordonnances de blocage, elle a indiqué qu’il était impératif que le Bureau prolonge ces ordonnances 
afin de protéger l’intérêt public et en particulier les épargnes que les intimés auraient illicitement 
recueillies auprès d’investisseurs.   

[13] Pour sa part, le procureur des intimés n’a pas démontré que les motifs initiaux ayant justifié 
l’émission par le Bureau des ordonnances de blocages avaient cessé d’exister. 

[14] Par conséquent, le Bureau est d’avis qu’il y a lieu – au nom de l’intérêt public et à titre de mesure 
conservatoire - de prolonger les ordonnances de blocage émises les 9  avril et 9 mai 2014 dans les 
dossiers 2014-019 et 2014-024, et ce, pour une période de 120 jours.  

LA DÉCISION 

                                            
6 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
7 Id., art. 249 (2°). 
8 Id., art. 249 (3°). 
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[15] PAR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu du 2e alinéa de l’article 250 de 
la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, accueille 
la demande de prolongation présentée par l’Autorité de la manière suivante : 

ORDONNE à Asim Ahmed, Mahmood Ahmed et Le Groupe Financier Bloomer Inc. de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession; 
 
ORDONNE à Asim Ahmed de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour lui, notamment auprès : 
 

 de la mise en cause, Interactive Courtage Canada Inc., ayant son siège social au 2106-1800, 
ave. McGill Collège, Montréal (Québec) H3A 3J6, dans les comptes portant les numéros 
U4201810 et F1240321; 

 
 de la ICICI Bank., ayant une place d’affaires au 150, Ferrand Drive, suite 700, Toronto (Ontario) 

M3C 3E5, dans le compte portant le numéro 101801985-8891; 
 

 de la mise en cause, Questrade Inc., ayant son domicile élu au 1250. Boul. René-Lévesque 
Ouest, Bureau 1400, Montréal (Québec) H3B 5E9, dans le compte portant le numéro 26659325; 

 
ORDONNE à la mise en cause, Interactive Courtage Canada Inc., ayant son siège social au 2106-1800, 
ave. McGill Collège, Montréal (Québec) H3A 3J6, de ne pas se départir, directement ou indirectement, 
des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Asim 
Ahmed, notamment dans les comptes portant les numéros U4201810 et F1240321;  
 
ORDONNE à la mise en cause, Questrade Inc., ayant son domicile élu au 1250. Boul. René-Lévesque 
Ouest, Bureau 1400, Montréal (Québec) H3B 5E9 de ne pas se départir, directement ou indirectement, 
des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Asim 
Ahmed, notamment dans le compte portant le numéro 26659325. 
 
ORDONNE à Mahmood Ahmed de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour lui, notamment auprès de la mise en 
cause, Banque Toronto Dominion, ayant une place d’affaires au 500, Saint-Jacques, 12e étage, Montréal 
(Québec) H2Y 1S1, ayant une succursale au 8450, Newman, Lasalle (Québec) H8N 1Y5, dans le compte 
portant le numéro 6290796; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Banque Toronto Dominion, ayant une place d’affaires au 500, Saint-
Jacques, 12e étage, Montréal (Québec) H2Y 1S1, ayant une succursale au 8450, Newman, Lasalle 
(Québec) H8N 1Y5, de ne pas se départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Mahmood Ahmed, notamment dans le 
compte portant le numéro 6290796; 
 
ORDONNE à la société Le Groupe Financier Bloomer Inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour elle, 
notamment auprès de la mise en cause, Banque de Montréal, ayant une place d’affaires au 119, rue 
Saint-Jacques, Montréal (Québec) H2Y 1L6, ayant une succursale au Suite B-20, 8245, boul. 
Taschereau, Brossard (Québec) J4Y 1A4, dans le compte portant le numéro 3722 1998-061; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Banque de Montréal, ayant une place d’affaires au 119, rue Saint-
Jacques, Montréal (Québec) H2Y 1L6, ayant une succursale au Suite B-20, 8245, boul. Taschereau, 
Brossard (Québec) J4Y 1A4, de ne pas se départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou 
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autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Le Groupe Financier Bloomer 
Inc., notamment dans le compte portant le numéro 3722 1998-061. 
 
 
[16] Conformément au premier alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, les 
ordonnance de blocage entrent en vigueur à la date à laquelle elles sont prononcées et le resteront pour 
une période de 120 jours, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce 
terme. 

Fait à Montréal, le 5 août 2014. 

 (S) Jean-Pierre Cristel 
 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-028 
 
DÉCISION N° : 2014-028-002 
 
DATE : Le 6 août 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse / intimée sur requête 
c. 
RÉJEAN PAUL  
et 
JONATHAN DANDURAND 
et 
DAYTRADER CANADA INC., f.a.s.l.r.s. de HOLDING DTC et d’INSTITUT MONDIAL DE 
L’INVESTISSEUR ACTIF 

Parties intimées / requérantes 
et 

MARIE-FRANCE PROVOST 
et 
DAYTRADER CANADA INC. 
et 
DAYTRADER CANADA INC., f.a.s.l.r.s. de GESTION DAYTRADER CANADA INC. 

Parties intimées  
et 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 
Partie mise en cause 

 
ORDONNANCE DE LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE 

[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 et art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, RLRQ, c. A-33.2] 

 
 
Me François St-Pierre 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers  
 
Me Tommy Tremblay 
(Borden Ladner Gervais s.e.n.c.r.l., s.r.l.) 
Procureur de Réjean Paul, Institut Mondial de l’Investisseur Actif Inc., Jonathan Dandurand, Marie-France 
Provost, Daytrader Canada Inc., Daytrader Canada Inc. f.a.s.l.r.s. de Holding DTC et d’Institut mondial de 
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l’investisseur actif, et Daytrader Canada Inc., f.a.s.l.r.s. de Gestion Daytrader Canada Inc. 
 
Date d’audience : 5 août 2014 
 

 
DÉCISION 

 

[1] Le 18 juin 20141, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau »), suivant une demande 
d’audience ex parte de l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité »), a notamment prononcé, à 
l’encontre des intimés et de la mise en cause, des ordonnances de blocage, d’interdiction d’opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer l’activité de conseiller ou d’agir comme gestionnaire de fonds et 
d’interdiction d’agir comme administrateur ou dirigeant d’un émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds. Le tout a été rendu en vertu des articles 249, 265, 266 et 273.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières2 et des articles 93 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers3. 

[2] Le 3 juillet 2014, les intimés ont produit, par l’entremise de leur procureur et conformément à l’article 
115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, un avis de contestation de cette décision4.  

[3] Le Bureau a par la suite tenue une audience pro forma le 11 juillet 2014 et les dates du 8 et 9 août 
2014 furent déterminées afin que le Bureau puisse entendre, au fond, la contestation des intimés dans ce 
dossier.  

[4] Le 22 juillet 2014, les intimés Réjean Paul et Institut Mondial de l’Investisseur Actif Inc. ont produit, 
par l’entremise de leur procureur, une demande de levée partielle des ordonnances de blocage émises 
par le Bureau à leur encontre le 18 juin 2014. 

[5] Un avis d’audience a été produit par le Bureau afin de tenir le 25 juillet 2014 une audience pour 
entendre la demande de levée partielle des ordonnances de blocage mentionnée au paragraphe 
précédent. La tenue de cette audience fut reportée au 5 août 2014 à la suite d’une demande conjointe 
des parties. Avant l’audience, les parties ont informé le Bureau qu’elles en étaient venues à une entente 
relativement à la demande ci-haut mentionnée de levée partielle des ordonnances de blocage. 

L’AUDIENCE 

[6] L’audience du 5 août 2014 s’est déroulée en présence du procureur de l’Autorité, du procureur des 
requérants-intimés et du requérant-intimé Réjean Paul.  

[7] Lors de l’audience, le procureur des requérants-intimés a déposé une transaction intervenue entre 
les parties intitulée « Motifs conjoints des parties au soutien de la levée partielle des ordonnances de 
blocage à l’égard de l’Institut Mondial de l’Investisseur Actif Inc. ainsi que pour Réjean Paul ». 

[8] Le Bureau reproduit ci-après ce document : 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. Paul, 2014 QCBDR 61. 
2  RLRQ, c. V-1.1. 
3  RLRQ, c. A-33.2. 
4  Précitée, note 1. 
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« MOTIFS CONJOINTS DES PARTIES AU SOUTIEN DE LA LEVÉE PARTIELLE  

DES ORDONNANCES DE BLOCAGE À L’ÉGARD DE L’INSTITUT MONDIAL 
DE L’INVESTISSEUR ACTIF INC., AINSI QUE POUR RÉJEAN PAUL 

  

La demande de levée partielle pour un montant de 175 364,00$ 
 

1. Considérant que la société intimée Institut Mondial de l’Investisseur Actif inc. (« IMIA ») 
a de réelles activités commerciales;  
 

2. Considérant qu’IMIA génère des revenus d’entreprise, peu importe leur ampleur; 
 

3. Considérant qu’IMIA a fait, et continue de faire, de réels efforts afin d’adapter  sa 
situation financière suite aux ordonnances du 18 juin 2014, notamment, mais non 
limitativement, par : 
 

 la mise à pied temporaire de nombreux employés et de nombreuses ressources 
contractuelles;  
 

 la coupure de certains services considérés non essentiels, pour l’instant, à la pérennité 
de ses activités commerciales; et  
 

 la diminution de la compensation monétaire totale  pour les autres employés et 
ressources contractuelles; 
 

4. Considérant que les derniers états du compte bancaire d’IMIA en possession de 
l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») affichaient un solde avoisinant 
625 000,00$; 
 

5. Considérant qu’en date de ce jour, le solde au compte bancaire d’IMIA est de 
863 635,00$; 
 

6. Considérant qu’à la suite de la levée partielle des ordonnances de blocage pour un 
montant de 175 364,00$, advenant le cas où elle serait accordée par le Bureau de 
décision et de révision (« le BDR »), le solde au compte bancaire d’IMIA serait de 
688 271,00$; 
 

7. Considérant que l’objectif poursuivi par les ordonnances de blocage est notamment de 
conserver les sommes investies le temps que la lumière soit faite sur l’ensemble de la 
situation et qu’elles puissent être retournées aux investisseurs, s’il y a lieu; 
 

8. Considérant que la demande de levée des ordonnances de blocage vise une somme 
inférieure à celle qui fut déposée au compte bancaire d’IMIA entre la fin mai 2014 et le 
18 juin 2014, date à laquelle les ordonnances de blocage ont été prononcées; 
 

9. Les parties soumettent qu’il est dans l’intérêt public que le BDR accueille la demande 
de levée partielle des ordonnances de blocage prononcées le 18 juin 2014, et ce, 
dans la mesure et aux conditions tel que détaillées ci-après : 
 
 74 947,00$ afin d’acquitter les sommes dues au 24 juillet 2014 aux fournisseurs 

essentiels à la poursuite des activités commerciales d’IMIA; 
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 55 462,00$ afin de couvrir, jusqu’en octobre 2014, les salaires dus aux 

employés et ressources contractuelles qui n’ont pas été mis à pied le 4 juillet 
2014;  

 
 30 803,00$ afin d’acquitter les déductions à la source, les remises pour 

pensions et les saisies de salaire dus au 24 juillet 2014 à Revenu Québec et à 
l’Agence du Revenu du Canada; et 

 
 14 152,00$ afin de couvrir les frais d’opération (fournisseurs essentiels, 

salaires, etc.) après le 24 juillet 2014. 
 

10. Le tout pour un montant de 175 364,00$, permettant ainsi à IMIA d’assurer 
minimalement la continuité de ses activités commerciales. 
 
La demande de levée partielle pour permettre les dépôts d’entrées de fonds 
dans  le compte bancaire d’IMIA pour le paiement des dépenses d’opération 
 
 

11. Considérant les motifs qui précèdent 
 

12. Considérant que les dépenses d’opérations d’IMIA sont supérieures à la somme de 
175 364,00$; 
 

13. Considérant que grâce à ses activités commerciales IMIA génèrera des entrées de 
fonds qui lui permettront de payer les dépenses d’opération qui ne sont pas couvertes 
par le montant de 175 364,00$; 
 

14. Considérant qu’IMIA a également en sa possession un montant approximatif de 
77 000$ provenant d’activités commerciales qui ont eu lieu depuis le 18 juin 2014, 
montant à être déposé au compte bancaire à être créé; 
 

15. Considérant que les autres entrées de fonds générées seraient déposées au compte 
bancaire à être créé; 
 

16. Considérant qu’IMIA accepte que ce montant de 77 000,00$ et les autres entrées de 
fonds à venir servent à payer notamment l’intégralité des salaires dus, au 4 juillet 
2014, aux employés et aux ressources contractuelles mis à pied le 4 juillet 2014 et ce 
pour la somme de 17 828,00$; 
 

17. Les parties soumettent qu’il est dans l’intérêt public que le BDR accueille la demande 
de levée partielle des ordonnances de blocage prononcées le 18 juin 2014, et ce, 
dans la mesure et aux conditions tel que détaillé ci-après : 
 
 permettre le dépôt d’entrées de fonds dans le compte bancaire d’IMIA à être 

créée pour payer ses dépenses d’opération;  
 parmi les dépenses d’opération, la somme de 17 828,00$ sera utilisée afin 

d’acquitter les salaires dus au 4 juillet 2014 aux employés et aux ressources 
contractuelles qui ont été mis à pied le 4 juillet 2014. 

 
18. IMIA sera autorisée à utiliser les revenus générés par ses activités commerciales pour 

couvrir les dépenses d’opération supplémentaires au montant de de 175 364,00$ ;    
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19. Le tout permettant ainsi à IMIA de payer toutes ses dépenses d’opération, notamment 

le montant de 17 828,00$ afin de rencontrer ses obligations à l’égard des employés et 
ressources contractuelles mis à pied le 4 juillet 2014. 
 
 
La demande de levée partielle à l’égard du compte bancaire numéro 2000-7660-
624 détenu par Réjean Paul à la Banque de Montréal 

 
20. Considérant que l’intimé Réjean Paul détient depuis le 1er septembre 1998 un compte 

personnel à la Banque de Montréal portant le numéro 2000-7660-624; 
 

21. Considérant qu’aucune somme en provenance d’IMIA ne fut transférée à ce compte; 
 

22. Considérant qu’en date de ce jour, le solde au compte BMO-2000-7660-624 est de  
10 699.83$; 
 

23. Considérant l’assurance que ce compte bancaire ne contient aucune somme pouvant 
appartenir à des personnes qui auraient été sollicitées pour investir auprès d’IMIA; 
 

24. Les parties soumettent qu’il n’est pas contraire à l’intérêt public que le BDR accueille 
la demande de levée partielle des ordonnances de blocage prononcées le 18 juin 
2014, et ce, afin de permettre à l’intimé Réjean Paul d’utiliser les fonds contenus dans 
le compte bancaire BMO-2000-7660-624 afin de subvenir à ses besoins. 

 
La demande de levée partielle pour permettre à Réjean Paul de procéder à 
l’ouverture d’un nouveau compte bancaire et d’y déposer son salaire provenant 
d’IMIA  
 

25. Considérant les motifs qui précèdent; 
 

26. Considérant les activités commerciales d’IMIA dirigée par Réjean Paul pour lequel il 
reçoit un salaire annuel de 50 000,00$ ; 
 

27. Considérant que le salaire de Réjean Paul sera versé dans un nouveau compte à être 
créé afin de payer ses dépenses personnelles; 
 

28. Les parties soumettent qu’il n’est pas contraire à l’intérêt public que le BDR accueille 
la demande de levée partielle des ordonnances de blocage prononcées le 18 juin 
2014, et ce, afin de permettre à l’intimé Réjean Paul d’utiliser le salaire qui lui sera 
versé périodiquement par IMIA afin de subvenir à ses besoins. 
 
 
En conséquence de ce qui précède, les parties soumettent respectueusement 
au BDR qu’il est dans l’intérêt public que les ordonnances de blocage 
prononcées le 18 juin 2014 soient levées partiellement, dans la mesure et aux 
conditions suivantes : 
 
A. Que la société IMIA ouvre un nouveau compte bancaire (« le nouveau 

compte ») auprès d’une institution financière de son choix et en informe 
l’Autorité;  
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B. Après en avoir informé l’Autorité, que la société IMIA dépose à ce nouveau 
compte les revenus d’entreprise générés depuis le 18 juin 2014 et représentant 
en date d’aujourd’hui une somme approximative de 77 000,00$; 

 
C. Que le BDR lève partiellement l’ordonnance de blocage prononcée à l’encontre 

d’IMIA afin de lui permettre de transférer, du compte bancaire numéro 0173222 
qu’elle détient à la Banque Nationale du Canada, la somme de 175 364,00$ au 
nouveau compte; 

 
D. Que le BDR lève partiellement l’ordonnance de blocage prononcée à l’encontre 

d’IMIA afin de lui permettre d’utiliser le nouveau compte pour dorénavant 
rencontrer ses obligations et acquitter les dépenses nécessaires à la continuité 
de ses activités commerciales; et  

 
E. Que le BDR lève partiellement l’ordonnance de blocage prononcée à l’encontre 

de l’intimé Réjean Paul afin de lui permettre d’utiliser les fonds placés dans le 
compte bancaire numéro 2000-7660-624 qu’il détient à la Banque de Montréal; 

 
F. Que Réjean Paul ouvre un nouveau compte bancaire (« le nouveau compte ») 

auprès d’une institution financière de son choix et en informe l’Autorité pour qui 
soit déposé son salaire d’IMIA; 

 
G. Que le BDR lève partiellement l'ordonnance de blocage prononcée contre 

Réjean Paul afin de lui permettre d'utiliser les sommes déposées au nouveau 
compte bancaire à être créé. 

 
 
 
 

 
Montréal, le 5 août 2014   Montréal, le 5 août 2014  
 
___(S) Orignial signé_______  ____(S) Original signé______  
  
Borden Ladner Gervais,    Contentieux de l’Autorité des  
S.E.N.C.R.L., S.R.L.   marchés financiers  
Procureurs des Intimés   (Me François St-Pierre) 
(Me Tommy Tremblay)      

 
 

[9] Lors de l’audience, le procureur des requérants-intimés a expliqué au Bureau que l’entreprise 
exploitée par l’Institut Mondial de l’Investisseur Actif Inc. était toujours active. Il a plaidé que ses clients 
avaient, depuis la décision du 18 juin 2014 du Bureau5, procédé à une restructuration majeure afin de 
permettre à cette entreprise de poursuivre ses activités. Il a mentionné au tribunal avoir préparé une 
analyse financière justifiant la requête en levée partielle des ordonnances de blocages émises par le 
Bureau à l’encontre de ses clients. 

[10]  Le procureur des requérants-intimés a souligné que cette levée partielle est demandée dans le 
seul but de permettre la poursuite des activités commerciales de ses clients, notamment en permettant à 
                                            
5  Précitée, note 1. 
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l’Institut Mondial de l’Investisseur Actif Inc. d’acquitter son loyer, payer ses fournisseurs et verser une 
rémunération à ses employés.  

[11] Le procureur des requérants-intimés a indiqué avoir étroitement collaboré avec le procureur de 
l’Autorité des marchés financiers afin d’en arriver à une entente relativement à la levée partielle des 
ordonnances de blocages émises par le Bureau dans ce dossier. Il a conclu en demandant 
respectueusement au Bureau de lever partiellement ces ordonnances de blocage de la manière 
conjointement requise par les parties. 

[12] Le procureur de l’Autorité a confirmé qu’il acquiesçait à la demande de levée partielle des 
ordonnances de blocage, telle que décrite dans la transaction présentée au Bureau. Il a mentionné que la 
levée partielle proposée permettrait à l’Institut Mondial de l’investisseur Actif Inc. d’assurer sa pérennité 
d’une manière légitime tout en permettant aux investisseurs de recouvrer éventuellement le plus d’argent 
possible.  L’utilisation de nouveaux comptes bancaires assureront notamment une ségrégation 
appropriée des activités commerciales de l’entreprise tout en permettant à l’Autorité d’effectuer une 
surveillance adéquate.    

[13] Le procureur de l’Autorité a conclu en plaidant qu’il est dans l’intérêt public que le Bureau lève 
partiellement et tel que demandé les ordonnances de blocage qu’il a émises dans ce dossier. 

L’ANALYSE 

[14] Le Bureau a pris connaissance de la demande des requérants-intimés Réjean Paul et Institut 
Mondial de l’Investisseur Actif inc.. Il a également pris connaissance de la transaction intervenue entre les 
parties qui s’intitule « Motifs conjoints des parties au soutien de la levée partielle des ordonnances de 
blocage à l’égard de l’Institut Mondial de l’Investisseur Actif  Inc. ainsi que pour Réjean Paul. 

[15] Une ordonnance de blocage est une mesure conservatoire destinée à protéger des sommes 
d’argent recueillies chez des épargnants d’une manière potentiellement illégale et qu’on estime mieux 
protégées si elles sont mises hors de la portée de ceux qui les ont réunies.  

[16] Les requérants-intimés ont fait l’objet de telles ordonnances de blocage dans la décision du Bureau 
du 18 juin 2014. Toutefois, il a été démontré au cours de l’audience que l’Institut Mondial de l’Investisseur 
Actif Inc. avait depuis généré des revenus par l’exploitation d’une entreprise légitime.  

[17] La demande de levée partielle des ordonnances de blocage, telle que décrite dans la transaction 
présentée au paragraphe 8 de la présente décision, a été approuvée par l’Autorité. Elle est structurée de 
manière à permettre aux requérants-intimés de poursuivre des activités légitimes tout en continuant à 
protéger des sommes qui auraient été illicitement recueillies auprès des épargnants et ce, jusqu’à ce que 
le Bureau rende une décision, au fond, dans ce dossier.   

[18] Le Bureau a noté que le procureur des requérants-intimés a travaillé en étroite collaboration avec 
l’Autorité afin de présenter une entente concernant la demande de levée partielle des ordonnances de 
blocage émises le 18 juin 2014 par le Bureau dans ce dossier.  

[19] Pour ces raisons, le Bureau est prêt, au nom de l’intérêt public et en vertu de l’article 93 de la Loi 
sur l’Autorité des marchés financiers6, à accorder une levée partielle des ordonnances de blocage qu’il a 

                                            
6  Précitée, note 3. 
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prononcées dans sa décision du 18 juin 20147.  

LA DÉCISION 

PAR CES MOTIFS LE BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION : 

PREND ACTE de la transaction intervenue entre l’Autorité des marchés financiers et les requérants-
intimés Institut Mondial de l’Investisseur Actif Inc. et Réjean Paul; 

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage décrites dans sa décision n° 2014-028-001 du 18 juin 
20148  de manière à permettre à la société Daytrader Canada Inc. (faisant également affaires sous la 
raison sociale Institut Mondial de l’Investisseur Actif Inc.) : 

  de retirer de son compte n° 0173222 à la Banque nationale du Canada, la somme de 
175 364,00$, et ce, à la seule fin de transférer cette somme dans un nouveau compte bancaire 
ouvert auprès d’une institution financière de son choix dont elle aura fourni les coordonnées à 
l’Autorité des marchés financiers; 

 de déposer dans ce nouveau compte bancaire ses revenus d’entreprise générés depuis le 18 juin 
2014 et représentant en date du 5 août 2014 une somme approximative de 77 000.00$; 

 d’utiliser ce nouveau compte bancaire pour dorénavant rencontrer ses obligations et acquitter les 
dépenses nécessaires à la continuité de ses activités commerciales;   

 
LÈVE partiellement les ordonnances de blocage décrites dans sa décision n° 2014-028-001 du 18 juin 
20149 de manière à permettre à Réjean Paul : 
 

 d’utiliser les fonds présentement détenus dans le compte bancaire n° 2000-7660-624 qu’il 
possède à la Banque de Montréal; 
 

 d’ouvrir un nouveau compte bancaire dans une institution financière de son choix dont il aura 
fourni les coordonnées à l’Autorité des marchés financiers; 

 
 d’utiliser les sommes déposées dans ce nouveau compte bancaire.  

 
 
 
Fait à Montréal, le 6 août 2014. 
 

  
 (S) Jean-Pierre Cristel 
 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
 

                                            
7  Précitée, note 1. 
8  Ibid. 
9  Ibid. 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2009-041 
 
DÉCISION N° : 2009-041-028 
 
DATE : Le 12 août 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
MARIO DUMAIS 
et 
MARIO PAQUIN 
et 
GÉRALD PARKIN 
et 
THINH TUONG QUAN (aussi connu sous le nom de Jackie Quan) 
et 
BARTELOMEO TORINO 
et 
RICHARD TREMBLAY 
et 
SERGE BELVAL 
et 
9175-9704 QUÉBEC INC. (personne morale faisant affaire sous la dénomination sociale d’Investissement 
Max) 

Parties intimées 
et 
BMO LIGNE D’ACTION INC., 100 King St. W., Floor B1, Toronto, Ontario, M5X 1H3 
et 
TD WATERHOUSE, 500, rue St-Jacques, Montréal, Québec H2Y 1S1 
et 
BANQUE TORONTO DOMINION, 3131, boul. Côte-Vertu, Saint-Laurent (Québec) H4R 1Y8 
RBC DIRECT INVESTING, Royal Bank Plaza, 200 Bay Street, North Tower, P.O. Box 75, Toronto, 
Ontario M5J 2Z5 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, succursale située au 825, rue St-Laurent, Longueuil (Québec) 
et 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS PIERRE-BOUCHER, 2401, boul. Roland-Therrien, Longueuil 
(Québec) J4N 1C5 
et 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 65

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2009-041-028  PAGE : 2 
 
 

  

COURTAGE DIRECT BANQUE NATIONALE INC., 1100, rue University, 7e étage, Montréal (Québec), 
H3B 2G7 

Parties mises en cause 
et 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Partie intervenante 
 

 
ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V.-1.1), art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 

 
 

Me Isabelle Bédard 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Julie Garneau, stagiaire en droit 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Stagiaire en droit de l’Autorité des marchés financiers 
  
Date d’audience : 11 août 2014  
  

 

DÉCISION 
 

L’HISTORIQUE DU DOSSIER 

 L’ORDONNANCE INITIALE  

[1] Le 7 décembre 2009, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a prononcé un blocage, 
une interdiction d’opérations sur valeurs, une interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs et une 
mesure visant à assurer le respect de la loi, le tout à la demande de l’Autorité des marchés financiers 
(l’ « Autorité »)1. Ces ordonnances ont été prononcées en vertu des articles 249, 250, 265, 266 et 323.7 
de la Loi sur les valeurs mobilières2 et des articles 93 et 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers3, tels qu’ils étaient en vigueur à ce moment. 

 LES DEMANDES D’AUDIENCE DES INTIMÉS 

[2] Les intimés Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau, Fonds de Placement Nor-West et Michel 
Larocque ont saisi le Bureau d’une demande d’être entendus. Une audience a été fixée au 21 décembre 
2009. À cette date, les intimés Tri Minh Huynh, Gia Tuong Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec 
inc. et 9201-7144 Québec inc., ont, par l’entremise de leur procureur, manifesté auprès du Bureau leur 
désir d’être entendus, suivant la décision du 7 décembre 2009.  

[3] De plus, lors de l’audience du 21 décembre 2009, le procureur de l’intimé Mario Dumais a comparu 
pour ce dernier. Les intimés ont formulé des demandes de levée partielle de blocage et l’audience s’est 
poursuivie le 22 décembre 2009, afin de permettre aux intimés de compléter leur preuve. 

                                            
1 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2009 QCBDRVM 78. 
2 L.R.Q., c. V-1.1. 
3 L.R.Q., c. A-33.2. 
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 LA LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE ET LES PROCÉDURES JUDICIAIRES 

[4] Suivant ces demandes, le Bureau a, le 23 décembre 2009, accordé une levée partielle de blocage en 
faveur de certains intimés4. Les 26 et 27 janvier 2010, les intimés Michel Larocque, Richard Tremblay, 
Claude Valade, René Viau et Fonds de Placement Nor-West et les intimés Tri Minh Huynh, Gia Tuong 
Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec inc., 9201-7144 Québec inc. ont déposé une requête en 
annulation d’une partie de la décision numéro 2009-041-001, à savoir celle concernant l’ordonnance de 
blocage, pour motif d’insuffisance ab initio. 

[5] Dans l’intervalle, le Bureau a reçu signification d’une requête en jugement déclaratoire et d’un avis 
d’intention de soulever l’inconstitutionnalité de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières et du 
deuxième aliéna de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, le tout déposé à la Cour 
supérieure par Normand Bouchard, Michel Larocque, Claude Valade, René Viau, Richard Tremblay et 
Fonds de Placement Nor-West5. Les intimés Michel Larocque, Richard Tremblay, Claude Valade, René 
Viau et Fonds de Placement Nor-West ont retiré le 21 mai 2010 leur requête en annulation de blocage. 

LES ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[6] Le Bureau a prolongé l’ordonnance de blocage initiale prononcée le 7 décembre 2009 à plusieurs 
reprises : 

 le 1er avril 20106; 

 le 28 juillet 20107;  

 le 19 novembre 20108; 

 le 18 mars 20119;  

 le 11 juillet 201110; 

 le 3 novembre 201111;  

 le 29 février 201212;  

 le 21 juin 201213;  

 le 5 octobre 201214 ;  

 le 30 janvier 201315 ; 

 le 27 mai 201316 ;  

 le 18 septembre 201317 ;  

                                            
4 Autorité des marchés financiers c. Tremblay, 2009 QCBDRVM 79. 
5 Dossier n° 500-36-005331-106. 
6 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 25. 
7 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 53. 
8 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 102. 
9 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 25. 
10 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 66. 
11  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 102. 
12  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 22. 
13  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 77. 
14  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 111. 
15  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 10. 
16  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 56. 
17  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 105. 
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 le 13 janvier 201418 ; et 

 le 1er mai 201419. 

LE MODE SPÉCIAL DE SIGNIFICATION 

[7] Notons que la décision du 28 juillet 2010 de prolongation de blocage contenait également une 
décision de mode spécial de signification visant toute nouvelle décision et procédure à intervenir dans le 
présent dossier : 

« 1) Il autorise la signification à la mise en cause Questrade inc. par 
télécopieur au numéro suivant : (416) 227-0078; 

2) Il autorise la signification à la mise en cause RBC Direct Investing par 
huissier, à l’adresse suivante, soit le 1, Place Ville-Marie, bureau 300, Montréal, 
Québec, H3B 4R8 (à l’attention de John Caucci); 

3) Il autorise la signification à la mise en cause BMO Ligne d’Action inc. par 
huissier, à l’adresse suivante, soit le 2015, rue Peel, bureau 200, Montréal, 
Québec, H3A 1T8; 

4) Il autorise la signification à 9179-5252 Québec inc., à Air Bermuda inc. et à 
Robert Savoie par la publication d'un communiqué sur le site Internet de 
l'Autorité, soit le http://www.lautorite.qc.ca/; 

5) Il autorise la signification à 9175-9704 Québec inc. par télécopieur, à 
l’attention de Me Prihoda; 

6) Il autorise la signification à Aquamondial inc. par une signification à 
l’attention de Jacky Quan, un administrateur d’Aquamondial inc. 

La présente décision pour un mode spécial de signification sera valide pour la 
présente décision ainsi que pour toute nouvelle décision et procédure à 
intervenir dans le présent dossier, à moins d’avis contraire. » 

 L’AUDIENCE ET LA DÉCISION DE MAINTIEN DES ORDONNANCES DU BUREAU 

[8] Une audience portant sur la demande d’être entendus des intimés s’est tenue les 20 et 21 octobre 
2010 au siège du Bureau, en présence de la procureure de l’Autorité et du procureur des intimés 
Normand Bouchard, Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau, Fonds de Placement Nor-West et 
Michel Larocque. 

[9] Lors de l’audience du 20 octobre 2010, la procureure de l’Autorité a déposé une lettre reçue de Me 
Jean-François Brière à l’effet que les intimés Tri Minh Huynh, Gia Tuong Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-
1534 Québec inc. et 9201-7144 Québec inc. renonçaient à leurs droits d’être entendus à l’audition devant 
se tenir du 20 au 22 octobre 2010. 

[10] Après l’audience des 20 et 21 octobre 2010, la demande d’être entendus des intimés a été prise en 
délibéré par le Bureau. Le Bureau a rendu sa décision le 27 juin 201120; il a alors confirmé le contenu de 
sa décision du 7 décembre 2009, sauf à l’égard de Michel Larocque. Les interdictions et le blocage 
prononcés à l’encontre de ce dernier ont été levés.  

                                            
18 Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 3. 
19 Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 43. 
20  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 50. 
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LA LEVÉE DE BLOCAGE EN FAVEUR DE LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA ET LA DEMANDE DE 
RESTITUTION DE L’AUTORITÉ  

[11] De plus, le Bureau avait été saisi le 15 octobre 2010 d’une requête en intervention et en levée 
partielle de blocage de la part de la Gendarmerie Royale du Canada (la « GRC »). Une partie de cette 
requête avait été présentée lors de l’audience tenue les 20 et 21 octobre 2010, mais la preuve de 
l’intervenante-requérante n’était pas terminée. Le procureur de la GRC est donc intervenu à l’audience du 
5 juillet 2011 pour demander à ce qu’une date d’audience soit fixée, afin de lui permettre de clore sa 
requête. 

[12] Le 22 septembre 2011, l’Autorité a présenté au Bureau une demande de levée partielle de blocage 
et de restitution de fonds à la GRC et à l’Autorité, cette dernière réclamant le reliquat contenu dans le 
compte bancaire de Fonds de Placement Nor-West, après le remboursement à la GRC. Le 6 octobre 
2011, la GRC a adressé au Bureau une demande amendée de levée partielle du blocage visant les fonds 
contenus dans le compte du Fonds de Placement Nor-West, le tout pour un montant de 10 913,17 $.  

[13] La demande de levée partielle de blocage de la GRC a été accordée par le Bureau le 3 novembre 
201121. La procureure de l’Autorité avait demandé lors de l’audience de ne pas procéder pour le moment 
sur sa demande de restitution du reliquat, après remboursement de la GRC. 

[14] Le 29 mai 2012, l’Autorité a saisi le Bureau d’une demande amendée visant à obtenir la levée 
partielle de l’ordonnance de blocage et la restitution du reliquat des sommes se retrouvant dans le compte 
de Fonds de Placement Nor-West auprès de la Banque Royale du Canada. La demande a été entendue 
le 18 juin 2012.  

[15] Le Bureau a rendu sa décision le 21 juin 201222 et a accordé la levée partielle du blocage en faveur 
de l’Autorité relativement au compte de Fonds de Placement Nor-West auprès de la Banque Royale du 
Canada. 

LE BLOCAGE ADDITIONNEL 

[16] Le 2 février 2012, suivant une demande de l’Autorité et une audience ex parte tenue le 31 janvier 
2012, le Bureau a prononcé une ordonnance de blocage à l’encontre de Tri Minh Huynh visant un 
immeuble détenu par ce dernier23. Le 15 février 2012, le Bureau a reçu un avis de contestation de cette 
décision par Tri Minh Huynh. Ce dernier s’est toutefois désisté de sa contestation le 1er mai 2012 et une 
requête pour levée partielle de blocage a été présentée le 24 mai 2012, en même temps qu’une demande 
de prolongation de blocage relativement à l’immeuble. 

[17] Le 28 mai 2012, le Bureau a prolongé l’ordonnance de blocage du 2 février 2012 et a levé 
partiellement l’ordonnance de blocage pour permettre à Tri Minh Huynh d’ouvrir un compte bancaire et 
pour les fins de la vente de l’immeuble, le tout étant sujet à certaines conditions24. 

LA DEMANDE DE LEVEE DE BLOCAGE DE THINH TUONG QUAN 

[18] Le 16 décembre 2013, l’intimé Thinh Tuong Quan a saisi le Bureau d’une requête pour obtenir la 
levée de l’ordonnance de blocage à l’égard de ses comptes bancaires. L’audience sur cette requête a été 
fixée au 13 février 2014. Le 19 février 2014, le Bureau a rejeté la demande de Thing Tuong Quan25. 

                                            
21  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 102. 
22  Autorité des marchés financiers c. Fonds de placement Nor-West, 2012 QCBDR 70. 
23  Autorité des marchés financiers c. Huynh, 2012 QCBDR 16.  
24  Autorité des marchés financiers c. Huynh, 2012 QCBDR 55. 
25  Tuong c. Autorité des marchés financiers, 2014 QCBDR 25. 
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LA DEMANDE DE LEVEE PARTIELLE DE MARIO DUMAIS 

[19] Le 28 mars 2014, l’intimé Mario Dumais a adressé au Bureau une demande de levée de blocage 
dans le présent dossier. Une audience s’est tenue à cet effet le 29 avril 2014 et le Bureau a, dans sa 
décision du 1er mai 201426, rejeté la demande de Mario Dumais. 

LA DEMANDE DE PROLONGATION DE BLOCAGE DE L’AUTORITÉ 

[20] Le 18 juillet 2014, le Bureau a été saisi d’une nouvelle demande de prolongation de blocage dans 
le présent dossier. Un avis d’audience a été signifié à toutes les parties, notamment selon le mode spécial 
de signification autorisé, afin de les aviser de la tenue d’une audience le 11 août 2014. 

L’AUDIENCE 

[21] L’audience sur la demande de prolongation de blocage a eu lieu à la date prévue, en présence de 
la procureure de l’Autorité et d’une stagiaire en droit. Quoique dûment signifiés, les intimés et les mises en 
cause n’étaient ni présents ni représentés à l’audience,  

[22] La stagiaire en droit de l’Autorité a d’abord présenté un bref historique du présent dossier. Elle a 
par la suite informé le Bureau des derniers développements concernant les procédures de nature 
criminelles et pénales en cours contre les intimés. À cet égard, elle a déposé des extraits du plumitif des 
instances criminelles et pénales en cours.  

[23] L’Autorité a rappelé que les ordonnances initiales de blocage dans le présent dossier furent émises 
en décembre 2009 et qu’elles étaient reliées à trois stratagèmes: (1) celui de Fonds de Placement Nor-
West; (2) celui de Jackie Quan et al., et; (3) celui de Gérald Parkin et al..  

[24] Pour ce qui a trait à Placement Nor-West, des procédures criminelles sont toujours en cours et 
l’intimé Richard Tremblay est en attente d’une date de procès, le dossier ayant été remis pro forma au 17 
septembre 2014. 

Pour ce qui a trait au second stratagème, des procédures criminelles sont toujours en cours à l’égard de 
Jackie Quan (alias Thinh Tuong Quan), Mario Dumais et Mario Paquin. Une conférence préparatoire est 
prévue pour le 21 octobre 2014. La date de procès de ces intimés n’est toutefois pas encore fixée. 
 
[25] Quant au troisième stratagème impliquant notamment les intimés Gérald Parkin, Serge Belval et 
Bartelomeo Torino, une conférence pour la gestion de l’instance est prévue pour le 22 septembre 2014. 

[26] L’Autorité a respectueusement plaidé que le maintien des ordonnances de blocage en cause est 
nécessaire pour protéger l’intérêt public et, en particulier, celui des investisseurs impliqués dans les 
stratagèmes susmentionnés des intimés. L’Autorité a demandé au Bureau de prolonger les ordonnances 
de blocage émises dans le présent dossier pour une durée de 120 jours en indiquant que les motifs 
initiaux ayant justifié l’émission de ces ordonnance sont toujours existants et en soulignant que les intimés 
n’étaient ni présents, ni représentés pour contester l’existence de ces motifs initiaux.  

[27] L’Autorité a aussi indiqué que l’enquête est toujours en cours dans le présent dossier. À cet égard, 
l’Autorité a indiqué que la jurisprudence du Bureau est claire à l’effet qu’une enquête est en cours 
jusqu’au dénouement de toutes les procédures judiciaires dans un dossier. 

[28] Par ailleurs, l’Autorité a confirmé lors de l’audience qu’elle ne demandait pas au Bureau le 
renouvellement des ordonnances de blocage concernant l’intimé Gia Tuong Quan. 
                                            
26  Dumais c. Autorité des marchés financiers, 2014 QCBDR 46. 
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L’ANALYSE 

[29] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au Bureau de 
prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession27. 

[30] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou ferait 
l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une 
autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle28. Enfin, le Bureau peut ordonner à 
toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la 
garde ou le contrôle29. 

[31] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut prolonger 
une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire 
entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé 
d’exister. 

[32] Le Bureau note qu’aucun des intimés n’était présent à l’audience, alors que l’avis d’audience du 
Bureau leur avait été dûment signifié. Le Bureau note aussi que les intimés n’étaient pas non plus 
représentés lors de l’audience. Par cette absence, les intimés ont fait défaut d’établir que les motifs 
initiaux justifiant l’émission par la Bureau des ordonnances de blocage avaient cessé d’exister. 

[33] De plus, compte tenu que des procédures criminelles et pénales se poursuivent contre la plupart 
des intimés, le Bureau est d’avis qu’il y a lieu d’accorder – au nom de l’intérêt public et de la protection 
des épargnants - la demande de prolongation des ordonnances de blocage dans le présent dossier, tel 
que demandé par l’Autorité. 

LA DÉCISION 

[34] PAR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu des articles 249 et 250 de la Loi 
sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers prolonge les 
ordonnances de blocage initiales prononcées le 7 décembre 200930, et ce, de la manière suivante :  

1) IL ORDONNE à la Banque TD Canada Trust, succursale située au 3131 boul. Côte-
Vertu à St-Laurent, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, et dont l’un des titulaires est Jackie Quan, 
notamment dans les comptes suivants : (i) compte 0002343 ; (ii) compte 5627044; 

2) IL ORDONNE à la Banque TD Waterhouse située au 500, rue Saint-Jacques Ouest à 
Montréal, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou 
dont elle a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Jackie Quan, notamment dans 
le compte de courtage 5894451A; 

3) IL ORDONNE à la BMO Ligne d’Action inc., située au 100 King St. W., Floor B1, à 
Toronto, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Jackie Quan, notamment dans le 
compte portant le numéro 2153593021; 

                                            
27 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
28 Id., art. 249 (2°). 
29 Id., art. 249 (3°). 
30  Précitée, note 1. 
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4) IL ORDONNE à la Caisse populaire Pierre-Boucher, située au 2401, boul. Roland-
Therrien à Longueuil, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, dont le titulaire est Investissement Max, 
notamment le compte portant le numéro 94488; 

5) IL ORDONNE à Courtage Direct Banque Nationale inc., située au 1100, rue University, 
7e étage, à Montréal de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Mario Dumais, 
notamment dans le compte portant le numéro 66W6ZHA; 

6) IL ORDONNE à la Banque Royale du Canada, située 825, rue St-Laurent à Longueuil, 
de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la 
garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Investissement Max, notamment dans les 
comptes 1005388 et 1005594; 

7) IL ORDONNE à RBC Direct Investing, située au 200 Bay Street, North Tower, P.O. Box 
75, à Toronto de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou 
dont elle a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Investissement Max, notamment 
dans le compte portant le numéro 6896424915; 

8) IL ORDONNE aux intimés dont les noms apparaissent ci-après de ne pas, directement 
ou indirectement, retirer des fonds, titres ou autres biens, des comptes identifiés à 
l’Annexe A de la présente décision; 

 Mario Dumais; 

 Mario Paquin; 

 Gérald Parkin; 

 Thinh Tuong Quan; 

 Bartelomeo Torino; 

 Richard Tremblay; 

 Serge Belval; et 

 9175-9704 Québec inc. faisant affaires sous la dénomination sociale 
d’Investissement Max. 

 

9) IL ORDONNE aux intimés dont les noms apparaissent ci-après de ne pas, directement 
ou indirectement, se départir de fonds, titres ou autres bien en leur possession; 

 Mario Dumais; 

 Mario Paquin; 

 Gérald Parkin; 

 Thinh Tuong Quan; 

 Bartelomeo Torino; 

 Richard Tremblay; 

 Serge Belval; et 

 9175-9704 Québec inc. faisant affaires sous la dénomination sociale 
d’Investissement Max. 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 72

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2009-041-028  PAGE : 9 
 
 

  

[35] Enfin, le Bureau rappelle que le mode spécial de signification qu’il a accordé dans la décision du 28 
juillet 2010 est valide pour la présente décision, à savoir notamment : 

1) Il autorise la signification à la mise en cause Questrade inc. par télécopieur au numéro 
suivant : (416) 227-0078; 

2) Il autorise la signification à la mise en cause RBC Direct Investing par huissier, à l’adresse 
suivante, soit le 1, Place Ville-Marie, bureau 300, Montréal, Québec, H3B 4R8 (à l’attention 
de John Caucci); 

3) Il autorise la signification à la mise en cause BMO Ligne d’Action inc. par huissier, à l’adresse 
suivante, soit le 2015, rue Peel, bureau 200, Montréal, Québec, H3A 1T8; 

4) Il autorise la signification à 9179-5252 Québec inc., à Air Bermuda inc. et à Robert Savoie 
par la publication d'un communiqué sur le site Internet de l'Autorité, soit le 
http://www.lautorite.qc.ca/; 

5) Il autorise la signification à 9175-9704 Québec inc. par télécopieur, à l’attention de Me 
Prihoda; 

6) Il autorise la signification à Aquamondial inc. par une signification à l’attention de Jacky 
Quan, un administrateur d’Aquamondial inc. 

Conformément au premier alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, les ordonnances de 
blocage entrent en vigueur à la date à laquelle elles ont été prononcées et le resteront pour une période 
de 120 jours, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme. 

Fait à Montréal, le 12 août 2014. 
 
 

 (S) Jean-Pierre Cristel 
 Me Jean-Pierre Cristel, président 
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ANNEXE A 
 
 

Institutions bancaires Succursale Transit Détenteur No. de compte 

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 Jacky Quan 5627044 

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 Jacky Quan 0002343 

TD Waterhouse  500, rue St-Jacques, Montréal, Québec 
H2Y 1S1   Jacky Quan 589451A 

BMO Ligne d'Action 100 King St. W., Floor B1, Toronto, 
Ontario, M5X 1H3   Jacky Quan 215359302 

Caisse populaire Pierre-
Boucher 

2401, boul. Roland-Therrien, Longueuil 
(Québec) 30446 Investissement Max 94488 

Courtage Direct Banque 
Nationale 

1100, rue University, 7e étage, Montréal 
(Québec), H3B 2G7   Mario Dumais 66W6ZHA 

RBC Banque Royale 825, rue St-Laurent, Longueuil (Québec) 1851 Investissement Max  1005388 

RBC Banque Royale 825, rue St-Laurent, Longueuil (Québec) 1851 Investissement Max 1005594 

RBC Direct Investing 200 Bay Street, North Tower, P.O. Box 
75, Toronto, Ontario M5J 2Z5   Investissement Max 6896424915 
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DÉCISION 
 

[1] L’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») a, le 16 juin 2014, saisi le Bureau de décision et de 
révision (le « Bureau ») d’une demande d’audience ex parte visant à obtenir des ordonnances de blocage 
à l’encontre des parties intimées et de la mise-en-cause au présent dossier, ainsi que des ordonnance de 
suspension d’inscription et de certificat et de se conformer à la loi à l’encontre de Donald Murphy et 
Services financiers D.D.A. et associés inc. ainsi que de mesures propres à assurer le respect de la loi. 

[2] Le 20 juin 2014, le Bureau rendait une décision ex parte par laquelle il accueillait partiellement la 
demande l’Autorité des marchés financiers1. Le 26 juin 2014, les parties requérantes Diane Beauchamp 
(Murphy) et Les services financiers Donald Murphy et associés inc. ont saisi le Bureau de décision et de 
révision (le « Bureau ») d’une demande de contestation de cette décision rendue ex parte par le Bureau 
le 20 juin 20142. 

[3] Suite à la réception de cette demande, un avis a été produit par le Bureau pour une audience pro 
forma devant se tenir le 7 juillet 2014. À cette date, la demande a été fixée au 23 juillet 2014 pour 
procéder sur la contestation des requérantes. 

[4] À l’audience du 23 juillet 2014, le procureur des requérantes a formulé verbalement son intention de 
ne pas contester la décision précitée du Bureau, mais de plutôt demander une levée partielle de blocage, 
en ajoutant qu’il avait préalablement informé la procureure de l’Autorité de ce changement. 

[5] Les comptes visés par la demande de levée partielle des requérantes sont les suivants : 

 le compte n° 1251-9 01, détenu auprès de la mise-en-cause Banque Laurentienne du 
Canada, sise au 8595, rue Hochelaga, Montréal (Québec), H1L 2M2; 

 le compte n° 049578-3 01, détenu auprès de la mise-en-cause Banque Laurentienne du 
Canada, sise au 8595, rue Hochelaga, Montréal (Québec), H1L 2M2 ; et 

 le compte n° 049578-3 02, détenu auprès de la mise-en-cause Banque Laurentienne du 
Canada, sise au 8595, rue Hochelaga, Montréal (Québec), H1L 2M2. 

L’AUDIENCE 

[6] L’audience du 23 juillet 2014 a eu lieu au siège du Bureau en présence de la procureure de l’Autorité 
et de celui des parties requérantes. Ce dernier a procédé sur sa demande de levée partielle de blocage 
présentée au début de l’audience. 

LA PREUVE DES PARTIES 

[7] Le procureur des requérantes a d’abord fait entendre le témoignage d’une personne occupant la 
fonction de directrice relations client pour la mise-en-cause Banque Laurentienne du Canada. Cette 
dernière a témoigné de la nature et des modalités des comptes faisant l’objet de la demande de levée 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. Murphy, 2014 QCBDR 67. 
2  Ibid. 
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partielle de blocage en cause. La procureure de l’Autorité a ensuite eu l’opportunité de contre-interroger 
ce témoin. 

[8] Les éléments de preuve déposés par ce témoin étaient à l’effet de démontrer que le compte n° 1251-
9 01 n’avait pour seul titulaire que Diane Beauchamp (Murphy) et se qualifiait à titre de compte personnel. 
Pour ce qui est des deux autres comptes visés par la présente demande, soit les comptes n° 049578-
3 01 et n° 049578-3 02, la preuve révèle qu’il s’agirait de deux comptes commerciaux, dont le titulaire est 
la société requérante Les services financiers Donald Murphy et associés inc. 

[9] Le témoin des requérantes a, entre autres, expliqué comment un client pouvait avoir un seul numéro 
de compte qui lui était associé, mais avec plusieurs suffixes différents. Mais malgré le nombre de suffixes 
qu’il pouvait y avoir au compte, c’est toujours le compte du même signataire. Le témoin a également 
indiqué que Donald Murphy, intimé en l’instance, n’a jamais été titulaire de ce compte et n’y a jamais 
exécuté la moindre transaction. Une carte de débit est associée au compte n° 049578-3 et est, selon le 
témoin, attribuée à Diane Beauchamp. 

[10] Tel qu’exposé par le témoin, ni Donald Murphy ni la société Services financiers D.D.A. et associés 
inc. n’auraient le contrôle de ces comptes. Mais il a été souligné qu’il serait possible pour l’intimé Donald 
Murphy d’effectuer des dépôts à ces comptes, mais non d’en retirer des sommes au comptoir bancaire, 
selon les autorisations prévues à ces derniers. Seule Diane Beauchamp peut y effectuer des retraits. De 
surcroît, la preuve démontre qu’une seule carte bancaire serait en circulation pour les deux comptes 
commerciaux et qu’elle serait la propriété de la requérante Diane Beauchamp. 

[11] Pour ce qui est du compte personnel de Diane Beauchamp, la preuve démontre qu’il ne s’agirait 
pas d’un compte conjoint et que Donald Murphy n’aurait pas d’autorisation ou de carte bancaire pour y 
négocier. 

[12] Par la suite, le procureur des requérantes a fait entendre le témoignage de sa cliente Diane 
Beauchamp, quant à l’absence de lien entre ces comptes et les intimés Donald Murphy et Services 
financiers D.D.A. et associés inc. ainsi qu’aux faits qui leur sont reprochés pour justifier les ordonnances 
rendues par le Bureau dans sa décision du 20 juin 20143. 

[13] La procureure de l’Autorité a également contre-interrogé Diane Beauchamp. Il ressort du 
témoignage de cette dernière que la société Les services financiers Donald Murphy et associés inc. 
exercent des activités de comptabilité et de tenue de livre. Elle est la seule dirigeante et actionnaire de 
cette société. Tous les dépôts faits au compte de cette compagnie sont pour des honoraires de tenue de 
livres et de fiscalité. Diane Beauchamp témoigne également que la société Services financiers D.D.A. et 
associés inc. appartient à Donald Murphy. 

[14] Cette société servait aux fins des activités de services financiers qu’il exerçait lorsqu’il était inscrit 
en assurances auprès de l’Autorité. Mais Diane Beauchamp reconnaît qu’elle est signataire du compte de 
banque de cette société, car c’est elle qui s’occupait du budget familial en entier, en passant par ce 
compte. Mais elle déclare n’avoir jamais reçu un sou de la société la société Services financiers D.D.A. et 
associés inc. 

[15] Elle a expliqué au tribunal comment elle a su ce qui s’était passé relativement au montant de 
50 000 $ dû à une cliente de Donald Murphy. Elle dit ne pas avoir été au courant de cela et que pour elle, 

                                            
3 Précitée, note 1. 
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ce fut comme une bombe quand elle l’apprit de cette cliente. Elle a ensuite expliqué que le compte n° 
1251-9 01 est son propre compte; Donald Murphy n’y a fait aucune transaction, n’a pas le droit d’y faire 
des retraits et ne détient pas de signature dans ce compte. 

[16] Quant au compte n° 049578-3 01 et au compte n° 049578-3 02, Donald Murphy n’y a aucun droit. 
Il ne peut y faire des retraits mais peut y faire des dépôts. Et cela n’a rien à faire avec les activités de la 
société Services financiers D.D.A. et associés inc. Le compte n° 049578-3 01 et le compte n° 049578-
3 02 ne sont pas associés à Donald Murphy ; ils ne servent qu’aux activités professionnelles de Diane 
Beauchamp qui sont la tenue de livres et la comptabilité. 

[17] Ce sont ces comptes pour lesquels Diana Beauchamp demande la levée de blocage par l’Autorité, 
afin de pouvoir continuer ses activités professionnelles et personnelles. En contre-interrogatoire, Diane 
Beauchamp a indiqué n’avoir aucun lien avec la société Services financiers D.D.A. et associés inc. Elle a 
aussi indiqué que Donald Murphy rend parfois des services à la société Les services financiers Donald 
Murphy et associés inc. car, ajoute-t-elle, ses connaissances servent à l’aider dans son travail. 

[18] Elle l’a rémunéré 750 $ aux deux semaines mais elle ne le faisait plus au moment de l’audience, vu 
les événements qui ont mené au présent dossier devant le Bureau. Donald Murphy lui rend toujours 
service, comme faire le dépôt de chèques à la banque qui représentent les honoraires de la société Les 
services financiers Donald Murphy et associés inc. Il fait cela au guichet avec la carte de Diane 
Beauchamp dont il connaît le code d’accès. Mais les paiements de sa compagnie ne sont faits que par 
chèques ou par débit automatique. 

[19] Mais Donald Murphy ne fait pas de transactions dans les comptes personnels de Diane 
Beauchamp. Le témoin affirme à la procureure de l’Autorité que Donald Murphy n’a aucune carte lui 
donnant accès à ses comptes personnels. Elle indique que les sociétés Les services financiers Donald 
Murphy et associés inc. et Services financiers D.D.A. et associés inc. ont le même téléphone, mais que 
cela est en fait le téléphone de la maison. 

[20] Pour ses propres activités financières, Donald Murphy a toujours utilisé son téléphone cellulaire. 
Diane Beauchamp indique n’avoir jamais reçu de rémunération de la société Services financiers D.D.A. et 
associés inc. Mais elle pouvait signer des chèques pour cette compagnie. Elle dépose un chèque de 
1 450 $ tiré sur le compte de cette dernière société et fait à l’ordre de Donald Murphy. Ce compte, dit-elle, 
n’était alimenté que par les paiements faits par les compagnies d’assurance. Elle tente d’expliquer les 
opérations qui se passent dans ce compte de banque et d’autres comptes. 

[21] Enfin, le témoin dépose des états financiers dans lesquels Donald Murphy est identifié à titre 
d’expert administrateur. Elle explique le pourquoi de l’ouverture de plusieurs comptes de banque. Traitant 
du compte n° 210227-01, elle a expliqué comment elle en a appris l’existence mais indique qu’elle n’en 
avait pas eu connaissance auparavant. Ce compte avait été ouvert par son mari Donald Murphy à son 
insu. Elle a questionné ce dernier qui lui a répondu que c’était son compte. 

[22] Elle explique enfin comment son mari payait sa part des dépenses de la maison; Donald Murphy lui 
versait un montant mensuel de 2 000 $, pour acquitter sa portion des charges familiales, montant 
généralement versés dans le compte n° 1251-9 08. 
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L’ARGUMENTATION DES PARTIES 

  L’argumentation des requérantes 

[23] Les procureurs au dossier ont finalement fait leurs représentations au tribunal. Le procureur des 
requérantes demande que soient libérés des blocages du Bureau les comptes dont sa cliente Diane 
Beauchamp a le contrôle mais sur lesquels Donald Murphy n’en a pas. Il ajoute comprendre le bien-fondé 
de l’intervention de l’Autorité et l’utilité de l’ordonnance qui a été rendue. Mais il rappelle que dans sa 
décision du 20 juin 20144, le Bureau a conclu n’avoir rien à reprocher à Diane Beauchamp. 

[24] Le procureur des requérantes plaide qu’il a pu y avoir un imbroglio sur l’identité des titulaires des 
comptes et sur ceux qui étaient autorisés à négocier dans ces mêmes comptes sur lesquels il y avait des 
blocages. Il a tenté de clarifier cette situation en présentant une preuve selon laquelle certains de ces 
comptes n’étaient associés qu’à sa cliente, qui selon le Bureau, n’est pas impliquée dans les transactions 
reprochées à Donald Murphy. 

[25] Selon la preuve, il y a le compte personnel de Diane Beauchamp, soit le compte n° 1295-9 01, 
dont Donald Murphy n’est pas le titulaire et sur lequel il ne détient aucun droit. Les deux autres comptes 
pour lesquels il demande la levée sont les deux comptes commerciaux de la société Les services 
financiers Donald Murphy et associés inc. et portent les numéros 049578-3 01 et 049578-3 02. Cette 
entreprise est celle par le truchement de laquelle Diane Beauchamp exerce ses activités de comptabilité 
et de tenue de livres. 

[26] Donald Murphy n’y a aucun droit ni titulaire ni comme signataire. Ces comptes servent pour le 
dépôt des revenus que Diane Beauchamp reçoit pour ses activités. Le procureur des requérantes 
demande au Bureau de permettre à Diane Beauchamp de continuer d’exercer ses activités de tenue de 
livres par le biais de cette entreprise. Si cette demande est accordée, l’ensemble des autres ordonnances 
prévues par la décision du Bureau permettra de faire face au souci du Bureau et de l’Autorité d’assurer la 
protection du public, par rapport aux transactions qui sont l’objet du présent dossier et de leurs suites. 

[27] Le procureur des requérantes a conclu qu’il estime avoir fait la démonstration que l’argent contenu 
dans les trois comptes pour lesquels il adresse une demande de levée partielle de blocage, ne provient 
pas et ne peut provenir des manigances de Donald Murphy; il demande donc un levée partielle de 
blocage pour les susdits comptes. 

L’argumentation de l’Autorité 

[28] La procureure de l’Autorité déclare s’opposer à la demande des requérantes. Revenant aux 
blocages initiaux dans ce dossier, elle soumet au Bureau que dans son témoignage, Diane Beauchamp a 
indiqué que Donald Murphy lui verse 2 000 $, qui est déposé dans les comptes personnels de cette 
dernière, pour acquitter les dépenses de la maison qui est à son nom. Ces dépenses de maison sont 
l’hypothèque, les taxes et divers autres comptes. 

[29] Elle ajoute que Diane Beauchamp a admis que Donald Murphy utilise la carte de guichet 
automatique de la société Les services financiers Donald Murphy et associés inc. ainsi que la carte de 
guichet de son compte personnel; ce dernier peut faire des dépôts mais pas de retrait. Mais quand on a 

                                            
4 Précitée, note 1. 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 79

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2014-029-002  PAGE : 6 
 
 
 
une carte de guichet automatique, cette dernière a la particularité de pouvoir être d’un usage anonyme, 
ce qui fait qu’on ne peut identifier la personne qui l’utilise. 

[30] La procureure réfère au montant déposé dans le compte de la société Services financiers D.D.A. et 
associés inc., que Diane Beauchamp administre, montant dont on ignore l’origine. Cet argent aurait servi 
à payer la carte de crédit de Diane Beauchamp, pour les dépenses courantes et personnelles de Donald 
Murphy et celles de cette société. La preuve a aussi révélé que Donald Murphy se présente comme 
expert administrateur de la société Les services financiers Donald Murphy et associés inc. La procureure 
de l’Autorité en conclut que les comptes qui ont été bloqués en vertu de la décision du Bureau ne l’ont 
pas été par erreur. 

[31] Elle plaide qu’il y a confusion entre ces entités car elles ont le même numéro de téléphone. Elle 
conteste donc la demande de levée partie déposée par les requérantes; elle ajoute que l’Autorité 
demande verbalement que le Bureau prononce une ordonnance de blocage à l’égard de la maison qui 
est au nom de Diane Beauchamp. Cette demande est faite au motif que Diane Beauchamp a témoigné à 
l’effet que des sommes d’argent de 2 000 $ sont versées par Donald Murphy pour acquitter l’hypothèque, 
les taxes et les dépenses de cette maison, qui est actuellement en vente. 

[32] En réponse, le procureur des requérantes soulève que la crainte de l’Autorité que des dépenses 
familiales aient pu être assumées à partir de sommes détournées par Donald Murphy est erronée. Il 
rappelle que dans le présent dossier, il n’y a qu’un seul plaignant, un seul montant d’argent déterminé, 
dont la manigance a été organisée dans un autre compte de banque ouvert à l’insu de Diane 
Beauchamp. Cela n’est pas passé par le compte de la société Services financiers D.D.A. et associés inc., 
justement pour que Diane Beauchamp ne s’en aperçoive pas. 

[33] Il n’y a pas de preuve de l’Autorité comme quoi les versements de 2 000 $ de Donald Beauchamp 
pour la maison viennent de sommes qui auraient été détournées par ce dernier. Les liens avec la 
résidence sont bien minces. La preuve exclut Diane Beauchamp. 

L’ANALYSE 

[34] Dans le présent dossier, il appert, comme l’a plaidé le procureur des parties requérantes, qu’il y a 
un certain imbroglio entre les comptes de Diane Beauchamp et de la société Les services financiers 
Donald Murphy et associés inc. et ceux de Donald Murphy et de la société Services financiers D.D.A. et 
associés inc. La décision du Bureau du 20 juin 20145 a bloqué tous les comptes de banque identifiés au 
dossier, comme étant en relation avec Donald Murphy et les sociétés intimées. 

[35] Mais il est à noter que dans cette décision, le Bureau n’avait pas retenu la responsabilité de Diane 
Beauchamp et avait donc refusé de prononcer une ordonnance de blocage à son égard ou à l’égard de 
ses biens propres. Les parties requérantes demandent maintenant au Bureau de lever les blocages pour 
le compte qui lui est propre et pour les comptes de la société Les services financiers Donald Murphy et 
associés inc., à savoir : 

N° N° des comptes Titulaire 

1° 1295-9 01 Diane Beauchamp Murphy 

2° 049578-3 01 Les services financiers Donald Murphy et associés inc. 

                                            
5 Précitée, note 1. 
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N° N° des comptes Titulaire 

3° 049578-3 02 Les services financiers Donald Murphy et associés inc. 

[36] Selon la preuve présentée en audience, la société Les services financiers Donald Murphy et 
associés inc., a Diane Beauchamp pour seule actionnaire et dirigeante. Elle se sert de cette société pour 
les activités de comptabilité et de tenue de livres qu’elle exerce en propre, sans liens avec les activités 
financières exercées par son mari Donald Murphy et la société Services financiers D.D.A. et associés inc. 
Toujours selon la preuve des parties requérantes, Donald Murphy peut effectuer des dépôts dans ces 
comptes mais pas de retraits. 

[37] Mais il appert également que l’intimé Donald Murphy pouvait avoir accès aux cartes de guichet sur 
ces comptes, cartes dont il connaissait les numéros d’identification personnelle. Cela a permis à l’Autorité 
de soulever le fait qu’il pouvait peut-être aussi effectuer des retraits dans ces comptes. Mais aucune 
preuve à cet effet n’a cependant été présentée par l’Autorité. L’Autorité a également traité des montants 
que Donald Murphy a pu verser pour couvrir les diverses dépenses de la maison de Diane Beauchamp. 

[38] Cependant, comme l’a plaidé le procureur des requérantes, le montant qu’on reproche à Donald 
Murphy d’avoir obtenu illégalement a transité par un autre compte de banque qui a justement été ouvert à 
l’insu de Diane Beauchamp. Et l’Autorité n’a pas présenté de preuve à l’effet que des sommes d’argent 
détournées par Donald Murphy ou sa société aient pu le moindrement se retrouver dans les comptes 
pour lesquels Diane Beauchamp demande une levée partielle de blocage. 

[39] Le Bureau se trouve face à une situation dans laquelle les comptes pour lesquels on demande une 
levée partielle de blocage sont clairement identifiés comme étant un compte personnel de Diane 
Beauchamp et deux comptes de la société dont le titulaire est la société Les services financiers Donald 
Murphy et associés inc. Cette dernière sert aux activités exclusives de Diane Beauchamp pour la tenue 
de livres et de la comptabilité. Donald Murphy n’y intervient pas, sauf peut-être pour donner des conseils 
à Diane Beauchamp, mais sans plus. 

[40] Dans sa décision du 20 juin 2014 dans le présent dossier, le Bureau a exonéré Diane Beauchamp 
d’avoir participé aux activités reprochées à Donald Murphy, refusant de prononcer une ordonnance à son 
sujet, en l’absence d’une preuve de l’Autorité à cet égard. Cette situation n’a pas changé. Le Bureau est 
informé du rôle que Donald Murphy joue par rapport au compte de Diane Beauchamp et à ceux de sa 
compagnie. Il peut y effectuer des dépôts mais pas des retraits. 

[41] Un doute subsiste quant à la possibilité qu’il puisse aussi faire des retraits grâce à l’usage des 
cartes bancaires de ces comptes dont il connaîtrait les numéros d’identification personnels. Il serait 
nettement préférable que cela cesse pour éviter qu’il puisse le faire dans le futur. Mais là encore, aucune 
preuve de l’Autorité ne permet de croire qu’il l’a fait.  

[42] Vu les circonstances du présent dossier, le Bureau est prêt à accueillir la demandes des parties 
requérantes et à prononcer une ordonnance de levée partielle de blocage. Cependant, cette levée sera 
conditionnelle à ce que Donald Murphy ne puisse en aucun temps faire usage des cartes de guichet 
automatique de ces comptes, ni pour des dépôts ni pour des retraits. 

[43] De cette manière, il y aura une ségrégation complète des comptes de Diane Beauchamp et de la 
société Les services financiers Donald Murphy et associés inc. de ceux de Donald Murphy et de la 
société la société Services financiers D.D.A. et associés inc. Le Bureau estime qu’il en résultera une 
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meilleure protection du public. Enfin, le Bureau n’est pas prêt à accueillir la demande verbale de l’Autorité 
pour que le Bureau prononce un blocage à l’égard de la propriété immobilière de Diane Beauchamp, pour 
les motifs évoqués plus haut. 

LA DÉCISION 

[44] Le Bureau de décision et de révision a pris connaissance de la demande de des parties 
requérantes. Il a entendu le témoignage de la directrice relations client de la mise-en-cause Banque 
Laurentienne et celui de Diane Beauchamp, partie requérante au présent dossier, témoignages qu’il a 
analysés. Il a également pris connaissance de la preuve déposée par ces témoins et a entendu les 
représentations du procureur des requérantes. 

[45] Le Bureau a également pris connaissance des contre-interrogatoires et des représentations de la 
procureure de l’Autorité, lesquels ont été également analysés. Enfin, le Bureau a considéré la demande 
formulée verbalement par l’Autorité lors de l’audience pour que le Bureau prononce une ordonnance de 
blocage sur l’immeuble détenu par Diane Beauchamp. 

[46] Le tribunal est donc prêt, au nom de l’intérêt public, à accueillir la demande en levée partielle de 
blocage des requérantes et à rejeter la demande de l’Autorité formulée lors de l’audience, et ce, pour les 
motifs évoqués tout au long de la présente décision. Le tout est prononcé en vertu de l’article 93 de la Loi 
sur l’Autorité des marchés financiers6 et de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers7. 

LE BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION, PAR CES MOTIFS: 

ACCUEILLE la demande de Diane Beauchamp et de la société Les services financiers Donald Murphy et 
associés inc., parties requérantes en l’instance; 

LÈVE partiellement l’ordonnance de blocage n° 2014-029-0018 qu’il a prononcées le 20 juin 2014, à 
l’égard des comptes énumérés ci-après : 

 le compte personnel de Diane Beauchamp n° 1251-9 01, détenu auprès de la mise-en-cause 
Banque Laurentienne du Canada, sise au 8595, rue Hochelaga, Montréal (Québec), H1L 2M2; 

 le compte commercial de la société Les services financiers Donald Murphy et associés inc. 
n° 049578-3 01, détenu auprès de la mise-en-cause Banque Laurentienne du Canada, sise au 
8595, rue Hochelaga, Montréal (Québec), H1L 2M2 ; 

 le compte commercial de la société Les services financiers Donald Murphy et associés inc. 
n° 049578-3 02, détenu auprès de la mise-en-cause Banque Laurentienne du Canada, sise au 
8595, rue Hochelaga, Montréal (Québec), H1L 2M2. 

[47] La présente décision de levée partielle de blocage est accordée aux conditions suivantes : 

 Donald Murphy ou la société Services financiers D.D.A. et associés inc. n’auront, en aucun 

                                            
6 R.L.R.Q., c. A-33.2. 
7 R.L.R.Q., c. D-9.2. 
8  Précitée, note 1. 
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temps et de quelque manière que ce soit, accès aux comptes qui font l’objet de la présente 
décision, que ce soit pour y effectuer un dépôt, un retrait ou toute autre transaction; 

 Diane Beauchamp s’engagera auprès de l’Autorité à ne pas donner accès à Donald Murphy 
ou à la société Services financiers D.D.A. et associés inc., en aucun temps et de quelque 
manière que ce soit, à l’un des comptes qui font l’objet de la présente décision. 

 aucune carte bancaire émise pour accéder aux comptes faisant l’objet de la présente décision 
ne pourra être confiée à Donald Murphy et aucun numéro d’identification personnel, identifiant 
ou mot de passe permettant de négocier à ces comptes avec une telle carte ne pourra être 
communiqué à Donald Murphy. Diane Beauchamp aura par conséquent le devoir procéder au 
changement de ces informations dans les 3 jours suivant la signification de la présente 
décision. 

REJETTE la demande verbale de blocage de l’Autorité des marchés financiers. 

Fait à Montréal, le 14 août 2014. 

 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 
  
 (S) Jean-Pierre Cristel 
 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2009-007 
 
DÉCISION N° : 2009-007-021 
 
DATE : Le 21 août 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
OVERSEA CHINESE FUND LIMITED PARTNERSHIP 
et 
WEIZHEN TANG AND ASSOCIATES INC. 
et 
WEIZHEN TANG CORPORATION 
et 
WEIZHEN TANG 
et 
INTERACTIVE BROKER 

Parties intimées 
 

 
PROLONGATION D’UNE ORDONNANCE DE BLOCAGE 

[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, c. V-1.1), art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers (RLRQ, c. A-33.2)] 

 
 
Me Steeven Plante 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
Julie Garneau, stagiaire en droit 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Stagiaire en droit de l’Autorité des marchés financiers 
 
Date d’audience : 20 Août 2014  
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DÉCISION 

 

[1] Le 3 avril 2009, l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») a saisi le Bureau de décision et de 
révision (le « Bureau ») d’une demande afin qu’il prononce une ordonnance réciproque d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et de refus du bénéfice de dispenses ainsi qu’une ordonnance de blocage à 
l’encontre des intimés, le tout en vertu des articles 249, 264, 265, 318.2, 323.71 et 323.8.1 de la Loi sur 
les valeurs mobilières2 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, tel qu’il était en 
vigueur à ce moment. 

[2] Suite à cette demande, le Bureau a, le 14 avril 2009, prononcé les ordonnances suivantes à 
l’encontre des intimés3 : 

 Il interdit à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs toute activité, directement, indirectement ou via Internet, en vue d’effectuer 
toute opération sur valeurs; 

 Il refuse à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, le bénéfice de toutes dispenses prévues par la Loi sur les valeurs 
mobilières ou par règlement; 

 Il ordonne à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, et à toute personne ayant connaissance de la décision du Bureau de 
décision et de révision en valeurs mobilières de ne pas retirer de fonds, titres ou autres 
biens dans les mains d’Interactive Broker qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle; 

 Il ordonne à Interactive Broker de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour le compte de Oversea 
Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., Weizhen Tang 
Corporation et Weizhen Tang; 

 Il autorise la signification de la présente décision pour les intimés suivants : Oversea 
Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc, Weizhen Tang 
Corporation et Weizhen Tang, par télécopieur ou par courriel adressé à l’avocat de ces 
derniers. 

[3] L’ordonnance de blocage initiale a été prolongée à plusieurs reprises4. Le 28 juillet 2014, l’Autorité a 
adressé au Bureau une demande de prolongation de l’ordonnance de blocage, en vertu du 2e alinéa de 
                                            
1 Cet article a été remplacé depuis par l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 

RLRQ, c. A-33.2. 
2 RLRQ, c. V-1.1. 
3 Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2009 QCBDRVM 27. 
4  Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2009 QCBDRVM 34, 

2009 QCBDRVM 69, 2010 QCBDRVM 19, 2010 QCBDR 52, 2010 QCBDR 98, 2011 QCBDR 21, 
2011 QCBDR 53, 2011 QCBDR 94, 2012 QCBDR 21, 2012 QCBDR 63, 2012 QCBDR 115, 2013 
QCBDR 9, 2013 QCBDR 53, 2013 QCBDR 96, 2014 QCBDR 1, 2014 QCBDR 42. 
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l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières. Un avis d’audience a été signifié à toutes les parties pour 
une audience devant se tenir le 20 août 2014. 

L’AUDIENCE 

[4] L’audience a eu lieu à la date prévue en la présence du procureur de l’Autorité ainsi que d’une 
stagiaire en droit à l’emploi de cet organisme. Bien qu’ils aient reçu signification de l’avis d’audience du 
Bureau, les intimés étaient absents et non représentés à l’audience.  

[5] Lors de l’audience, le procureur de l’Autorité et la stagiaire en droit qui l’accompagnait ont informé le 
Bureau de l’état actuel du dossier et, en particulier des procédures judiciaires et administratives reliées. 
L’Autorité a ainsi indiqué que l’intimé Weizhen Tang était incarcéré depuis le 1er février 2013. L’Autorité a 
aussi informé le Bureau que, le 24 février 2014, la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario a 
prolongé une ordonnance visant les intimés jusqu’au 30 octobre 20145 et que les procédures 
administratives de cet organisme concernant cette affaire sont ainsi ajournées jusqu’au 27 octobre 2014. 

[6] L’Autorité a informé le Bureau que les motifs initiaux ayant justifiés l’émission d’ordonnances de 
blocage dans le présent dossier existent toujours et que l’enquête se poursuit. L’Autorité a souligné au 
Bureau que les intimés n’avaient pas manifesté leur intention de se faire entendre et qu’ils n’étaient pas 
présents pour contester la demande de prolongation de l’Autorité. 

[7] Compte tenu de l’incarcération actuelle de l’intimé Weizhen Tang, l’Autorité a aussi demandé, en 
vertu de l’article 16 du Règlement sur les règles de procédures du Bureau de décision et de révision6, 
que le Bureau autorise le mode spécial de signification suivant dans le présent dossier: 

« Autoriser un mode spécial de signification de la présente décision soit en signifiant 
Weizhen Tang personnellement et à titre de dirigeant des sociétés Oversea Chinese 
Fund Limited Partnership, Weizhen Tang and associates inc. et Weizhen Tang 
Corporation, par le biais d’un « Security intelligence officer » à son lieu d’incarcération. » 

[8] Les procureurs de l’Autorité ont soumis respectueusement au Bureau qu’il est dans l’intérêt du public 
que les ordonnances de blocage émises par le Bureau dans le présent dossier soit renouvelées. Il est en 
effet essentiel que les sommes recueillies illicitement auprès des épargnants et actuellement bloquées le 
demeurent afin d’empêcher qu’elles ne soient dilapidées par les intimés et ce, jusqu’à ce qu’une décision 
finale quant à leur redistribution soit prise par les instances judiciaires et administratives appropriées.  

[9] Pour ces raisons, l’Autorité a demandé au Bureau de prolonger ces ordonnances de blocage soient 
prolongées pour une période de 120 jours. 

L’ANALYSE 

[10] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au Bureau 
d’ordonner à une personne qui fait l’objet d’une enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou autres 
biens qu’elle a en sa possession7.  

                                            
5 In the matter of Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen Tang and Associates inc., 

Weizhen Tang Corp. and Weizhen Tang, Ontario Securities Commission (Tor.), February 2nd, 2014, 
Alan J. Lenczner, 5 pages. 

6  RLRQ, c. A-33.2, r.1. 
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[11] De même, le Bureau peut émettre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait l’objet 
d’une enquête, afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle8. 

[12] Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres 
biens dont elle a le dépôt, la garde ou le contrôle9. Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs 
mobilières prévoit que le Bureau peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées 
ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs 
initiaux ayant justifié l’émission de l’ordonnance de blocage ont cessé d’exister.  

[13] Or, aucun des intimés ne s’est prévalu de l’opportunité qui lui était offerte de se faire entendre lors 
de l’audience - directement ou par le biais d’un procureur - dans le but de s’opposer au renouvellement 
des ordonnances de blocage émises par le Bureau dans le présent dossier.  

[14] Le Bureau a noté que l’enquête de l’Autorité se poursuit, notamment afin de prêter assistance à la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario. En particulier, des procédures administratives sont 
toujours en cours en Ontario visant à ultimement redistribuer aux épargnants lésés au moins une partie 
des sommes recueillies par les intimés dans le cadre de leurs activités illicites. 

[15] Considérant que les motifs initiaux ayant justifiés l’émission des ordonnances de blocage dans le 
présent dossier existent toujours, le Bureau est prêt - au nom de l’intérêt public et de la protection des 
épargnants - à prolonger ces ordonnances de blocage. 

LA DÉCISION 

[16] Le Bureau de décision et de révision a pris connaissance de la demande de l’Autorité des marchés 
financiers, telle que présentée au cours de l’audience du 20 août 2014. Le Bureau souligne que les 
intimés, malgré la signification de l’avis d’audience, n’étaient pas présents ou représentés à l’audience et 
ont, par conséquent, fait défaut d’établir que les motifs initiaux justifiant les ordonnances de blocage ont 
cessé d’exister. 

[17] Considérant que ces motifs initiaux existent toujours et le fait que l’enquête de l’Autorité se 
poursuit, notamment afin de prêter assistance à la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, le 
Bureau accueille la demande de l’Autorité. 

[18] Par conséquent, en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et de l’article 
250 de la Loi sur les valeurs mobilières, le Bureau prolonge les ordonnances de blocage émises dans sa 
décision n° 2009-007-001 prononcée le 14 avril 200910 telles que renouvelées depuis11 et ainsi: 

o  ORDONNE à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, et à toute personne ayant connaissance de la décision du Bureau de 
décision et de révision de ne pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains 
d’Interactive Broker qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle; 

                                                                                                                                             
7 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
8 Id., art. 249 (2°). 
9 Id., art. 249 (3°). 
10 Précitée, note 3. 
11 Précitée, note 4. 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 87

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2009-007-021  PAGE : 5 
 
 

o ORDONNE à Interactive Broker de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour le compte de Oversea Chinese 
Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., Weizhen Tang Corporation et 
Weizhen Tang; 

o AUTORISE un mode spécial de signification de la présente décision soit en signifiant 
Weizhen Tang personnellement et à titre de dirigeant des sociétés Oversea Chinese Fund 
Limited Partnership, Weizhen Tang and associates inc. et Weizhen Tang Corporation, par le 
biais d’un « Security intelligence officer » à son lieu d’incarcération.  

[19] Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, la présente ordonnance de 
prolongation de blocage entre immédiatement en vigueur pour une période de 120 jours, renouvelable, à 
moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

Fait à Montréal, le 21 août 2014. 
 (S) Jean-Pierre Cristel 
 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

AITZAID LHOUSSAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-13 

ALBERT GILLES MICA CAPITAL INC. 2014-09-01 

ALFRED SAMUEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

ALLAIRE CINDY SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-04 

AMESSE SOPHIE PLACEMENTS CIBC INC. 2014-08-27 

ANDRYANCZYK FABIENNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-31 

ARANGO 
MARTINEZ 

VICTOR 
HUGO 

FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-03 

ARCHAMBAULT DOMINIQUE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2014-08-22 

ASSAYAG JESSICA CONSULTANTS C.S.T. INC. 2014-08-31 

AUDI JOE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

BAILLARGEON ROSE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

BEAUDRY JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

BEAULIEU MARC-ANDRÉ DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-09 

BEAUSÉJOUR YANICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-25 

BELAKEHAL MEHDI PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-08-19 

BELISLE KARINE FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

BENEDETTI FRANCESCA SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-02 

BERGERON MARIE-
CLAIRE 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2014-08-25 

BERNIER MICHEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

BERTRAND DAVID PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2014-09-05 

BISSON SOPHIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-18 

BISSONNETTE CATERINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

BLASER ELODIE CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2014-09-13 

BLOUIN MARC-ANDRÉ SERVICES FINANCIERS GROUPE 2014-09-12 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 93

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

INVESTORS INC. 

BOROS PETER SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-01 

BOUCHARD DENISE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2014-08-27 

BOUCHARD LINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

BOUCHER PIERRE-
OLIVIER 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

BOUDRA NABIL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

BOUFFARD LORRAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-09 

BOUILLON GINO PLACEMENTS CIBC INC. 2014-09-06 

BOURDEAU ISABELLE GESTION UNIVERSITAS INC. 2014-08-04 

BOURGOING MAXIME VALEURS MOBILIERES WHITEHAVEN INC.  2014-09-12 

BRANDONE JOSEPH FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-30 

BRETON DANIELLE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-03 

BRODEUR ERIK BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-08-14 

BRONSARD MARC BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-04 

CAILLÉ JOHANNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-31 

CARON THÉRÈSE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-26 

CARON MARISE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-08-18 

CARON JACQUES LA CAPITALE, SERVICES CONSEILS INC. 2014-06-12 

CARON-LANDRY GABRIEL FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-03 

CARY JOHN 
CHARLES 

FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-30 

CASAVANT DANY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-15 

CASTONGUAY JULIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-01 

CHAMBERLAND ISABELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

CHARETTE MÉLISSA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-10 

CHARETTE KARINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

CHEN LIYAN SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2014-09-01 

CHOUAKI HASSINA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

CHOUINARD JULIEN BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-09-08 

CISNEROS LUIS BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 2014-08-29 
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VELASQUEZ EMMANUEL INC. 

CLOIX JEAN-SERGE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-10 

CÔTÉ-
SANSCARTIER 

ÈVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

COULOMBE JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

COURNOYER CARMEN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

COUSINEAU TANIA FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-12 

COUTURE MARIE-EVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-03 

CYR NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-22 

DAIGNEAULT EDITH DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

DE 
ALBUQUERQUE 

CARLOS SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 

 

2014-08-29 

 

DE MARCO MICHAEL LA CAPITALE, SERVICES CONSEILS INC. 2014-07-09 

DEGOUTE AURÉLIEN BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2014-08-13 

DEVOST ANDRÉ DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-04 

DI MONTE LEAH SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-22 

DIAMOND JOHN INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC.  2014-09-02 

DORÉ LINDA SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-14 

DUCHARME SARA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-22 

DUCHARME JEAN-
SEBASTIEN 

SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2014-09-02 

DUFOUR CLAUDE INVESTISSEMENTS EXCEL INC. 2014-09-12 

DUFOUR MARTIN PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2014-08-26 

DUMAS EMILIE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-03 

ECH-CHOUYEKH IMANE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-27 

EMOND CLAUDIE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2014-09-11 

ENRIQUEZ ERIKA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

FALARDEAU LINDA FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-01 

FALK MICHEL TRUST BANQUE NATIONALE INC. 2014-09-15 

FANTIN MIKE GESTION D'ACTIFS MANUVIE LIMITÉE 2014-08-25 

FAUCHER CAROLE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2014-08-20 
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FICHAULT SIMON SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2014-09-01 

FLEURENTIN DAVE 
PASCAL 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-07 

FORGET DOYLE MATHIEU BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-20 

FORTIN FRÉDÉRIQUE-
CLAUDIA 

PLACEMENTS CIBC INC. 2014-09-10 

FORTIN JOSIANNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-15 

FOURNIER LINDA DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2014-08-18 

FOURNIER BENOÎT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

FRAPPIER BRIGITTE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-06 

GAGNON SARA-ÉMILIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-04 

GAGNON NICOLE FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-31 

GARNEAU MAXIME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

GAUDREAU SERGE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-12 

GAUDREAULT JOANYE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

GAUTHIER DANIÈLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-04 

GAUTHIER-
DALLAIRE 

SIMON PFSL INVESTMENTS CANADA LTD. 2014-09-05 

GERMAIN DANIEL SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2014-09-09 

GIGNAC-PERRON MICHAEL SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-25 

GIGUÈRE LINDA FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

GILBERT HÉLÈNE DESJARDINS DESJARDINS CABINET DE 
SERVICES FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

GIRARD MARLÈNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

GIROUX ÉRIC INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC.  2014-09-09 

GIROUX-DOYON VALÉRIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-12 

GRISÉ MARIE-PIER BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2014-08-29 

GUÉRETTE MONIQUE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

GUERRERA TIMOTHY BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2014-08-29 

GUERRETTE PASCALE SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-26 

GURLEKIAN LEONARD PLACEMENTS CIBC INC. 2014-08-28 
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HÉBERT VALÉRIE PLACEMENTS CIBC INC. 2014-08-29 

HOEFER CHRISTIAN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

IBRAHIM JAMAL PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-03 

JALBERT MARIE-
CLAUDE 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-11 

JANTZEN CLÉMENT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-18 

JEVAGUINE DIMITRI BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-08-20 

JOURDAIN NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-08 

JULIEN MICHELLE GESTION FINANCIERE ASSANTE LTEE 2014-08-25 

JUTRAS LUC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-06 

KAMIN-YAV CAMILLE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-25 

KARIMI SUNIA PLACEMENTS CIBC INC. 2014-08-19 

KARKOUR MICHEL GESTION DE CAPITAL ASSANTE LTÉE 2014-09-03 

KAYATI ABDELMAJID BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

KAZANTSEVA MARIA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-27 

KEMGNE KUITE STÉPHANIE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-26 

KIDI CHARLES 
KODJO 

GLOBAL RESP 
CORPORATION/CORPORATION REEE 
GLOBAL 

2014-09-11 

KINGUE ELESSA MARC-
ANTOINE 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-02 

LA ROCHELLE MARC BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-31 

LACOMBE ANDRÉANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-06 

LACOMBE YANNICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-12 

LANDRY MARTHE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-01 

LANIGAN SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

LANTHIER CAROLINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

LANTHIER CHANTAL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-10 

LAPOINTE JOHANNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-09 

LAPORTE ALEXANDRE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-08-26 
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LAROUCHE CLAUDE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

LAUTURE PASCAL GESTION UNIVERSITAS 
INC./UNIVERSITAS MANAGEMENT INC. 

2014-08-08 

LAVOIE CLAUDE LA CAPITALE, SERVICES CONSEILS INC. 2014-07-21 

LECLAIR FRANCE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2014-09-05 

LECOMTE JOSEPH 
ADAM 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

LEFEBVRE SARAH DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

LÉGARÉ NICHOLAS FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-03 

LEGAULT ANDRE WALTON CAPITAL MANAGEMENT INC. 2014-09-02 

LESSOUED REDHA SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-27 

LEVASSEUR JOANNIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-08 

LEVEILLÉ YVES DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

LEVESQUE YVES PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-02 

LEVESQUE REJEAN PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-08-29 

MAÏGA MOHAMED BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-15 

MAILHIOT PATRICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

MAISONNEUVE GENEVIÈVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

MANOLESCU GENEVIEVE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

MARCOUX YVES BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-31 

MARTIN LUCIE CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2014-08-23 

MCCLURE RHONDA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-09-10 

MCCUTCHEON CAROLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-28 

MELLET PAULINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

MICHEL CAROLYN CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2014-09-05 

MIOUSSE GUILLAUME SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-29 

MOREAU MAXIME SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2014-08-22 

MURPHY JEREMY SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-22 

NADEAU LUCIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 2014-08-31 
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INC. 

OLEJNIK 
BENEDETTI 

WIESLAWA SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-02 

OLIVER PATRICK BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

OUELLETTE FRANÇOIS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-12 

PAGÉ FRANCE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

PARÉ NICOLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

PARÉ CYNTHIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-22 

PARENT NICOLAS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-06 

PARENT KATRINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

PASANDEH NADIA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-27 

PETIBOIS NANCY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-15 

PETROV ALEXANDER SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2014-08-25 

PHAM BICH LOAN 
SANDRA 

LBC FINANCIAL SERVICES INC./BLC 
SERVICES FINANCIERS INC. 

2014-09-12 

PICARD JEANNINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-25 

PIERRE GUILLAUME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

POIRIER NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-03 

POISSANT LYNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-26 

RAYMOND JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

RENÉ DE COTRET JACQUES BEAUDOIN, RIGOLT & ASSOCIÉS INC. 2014-08-26 

RHÉAUME LISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-07 

RICARD MICHEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

RICHARD BENJAMIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

RIFLADE STÉPHANIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-29 

RIOUX GUYLAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-27 

ROBERT MARJOLAINE PFSL INVESTMENTS CANADA LTD. 2014-09-11 
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ROBIN VANESSA 
LAURE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-25 

ROCH NICOLE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-19 

ROCHESTER LLOYD SCOTIA CAPITAUX INC.  2014-09-11 

RODRIGUE NANCY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-18 

RODRIGUE ANNIE LA CAPITALE, SERVICES CONSEILS INC. 2014-08-29 

ROSU ANDREI FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-13 

ROUSSEAU MICHEL CONSULTANTS C.S.T. INC. 2014-09-02 

ROUSSEL SYLVIE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-09-08 

ROUTHIER JOSÉE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

ROY LUCIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

ROY ÉRIC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-05 

SANTELLA JUSTIN FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-25 

SAVARD JANICK SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-08-28 

SPICHER SILVAIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-02 

ST-LOUIS DIANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-28 

TADDEO MICHAEL SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-08-26 

TAT DIANA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-08-22 

TESSIER JEAN-
FRANÇOIS 

GESTION D'ACTIFS MANUVIE LIMITÉE 2014-08-27 

THIBODEAU LUCIE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-08-27 

THIVIERGE LINDA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2014-07-01 

TRAN VIET HUNG KNOWLEDGE FIRST FINANCIAL INC./LA 
PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR INC. 

2014-09-12 

TREMBLAY LINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-11 

TROPNAS MYRLANDE CABINET DE SERVICES FINANCIERS INC. 2014-09-01 

TUDOR LUIZA 
ELISABETA 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-08 

TURCOTTE OLIVIER SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-01 

TURGEON 
RACICOT 

MARC 
SÉBASTIEN 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-09-15 

VAGELAS SOTIRIA LBC FINANCIAL SERVICES INC./BLC 
SERVICES FINANCIERS INC. 

2014-08-13 

VALOIS PAUL ARX CAPITAL INC. 2014-09-15 

VEILLEUX PASCALE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 2014-08-29 
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LTEE. 

VERNI ORIANA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-08 

VÉTÉRÉ ALEXANDRA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2014-08-29 

VEZINA SUZANNE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2014-09-10 

VIEL BENOIT SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2014-09-02 

VILLENEUVE-
BABIN 

VIRGINIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2014-09-05 

VOIZARD ALEXIS PLACEMENTS SCOTIA INC. 2014-08-25 

YANG YUE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2014-08-27 

ZAMORANO 
MIRANDA 

IRMA SUN LIFE FINANCIAL INVESTMENT 
SERVICES (CANADA) INC./PLACEMENTS 
FINANCIERE SUN LIFE (CANADA) INC. 

2014-08-28 

ZOURIKIAN RAFFI SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2014-09-02 

Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

NGUYEN MINH-TUAN-
ANH 

CONSULTANTS EN GESTION DE 
PATRIMOINE BLUE BRIDGE INC.  

2014-09-02 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 
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Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, de C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

100396 ARBOUR, HENRI-LOUIS 1a 2014-09-15 

102223 BELISLE, KARINE 6a 2014-09-10 

102540 BERGERON, GHISLAINE 3a 2014-09-10 

102595 BERGERON, MARIE-CLAIRE 1a 2014-09-15 

103820 BOIVIN, DANIEL 4b 2014-09-11 

104510 BOUFFARD, JOSÉE 4b 2014-09-10 

105550 BUJOLD, ÉRIC 4a 2014-09-12 

106896 CHARTIER-TREMBLAY, CÉLINE 4a 2014-09-16 
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108674 DADKHAH, ALI 4a 2014-09-16 

109233 DEL BOSCO, DANIEL 3a 2014-09-15 

111314 DUMAS, GHISLAINE 3b 2014-09-12 

119828 LAURIN, JEAN-MARC 5a 2014-09-12 

121092 LEMELIN, ANDRÉ 1a 2014-09-15 

125399 ROY, LUCIE 6a 2014-09-16 

125531 PAGEAU, FRANÇOIS 4c 2014-09-15 

127998 PROVENCHER, CLAUDE 1a, 2b 2014-09-15 

133287 TROPNAS, MYRLANDE 1a 2014-09-12 

134086 VERREAULT, RICHARD 5a 2014-09-10 

135642 ROY, BIBIANE 4b 2014-09-15 

137799 JOURDAIN, NATHALIE 6a 2014-09-10 

151712 MELOCHE, LINDA 1a 2014-09-12 

154919 OU, PHILIPPE 1a 2014-09-12 

156581 DENIS, CAROLE 1a 2014-09-16 

156648 DOIN, LOUISE 4a 2014-09-10 

158104 DOMINGUEZ RUIZ, DENNIS IVAN 1a 2014-09-16 

160159 GAGNÉ, ANNICK 3b 2014-09-15 

160380 LAVOIE, SUSIE 5b 2014-09-15 

165774 GIROUX-DOYON, VALÉRIE 6a 2014-09-15 

166773 GAGNON, MARIE-PIERRE 4b 2014-09-16 

170945 GILBERT, LUC 3a 2014-09-10 

171775 DI MARCO, MICHAEL 4c 2014-09-12 

173139 LECLERC, LISE 1b 2014-09-11 

173153 THIBAULT, LOUISE 2b 2014-09-16 

175029 ROY, ERIC 1a 2014-09-12 

178035 ROWLAND, DAVID 4c 2014-09-10 

178685 PELLERIN, STÉPHANE 5b 2014-09-16 

183744 LECLAIR, FRANCE 1a 2014-09-10 

185406 TREMBLAY, SOPHIE 3b 2014-09-15 

186003 JEAN, BESNHAR-MARTIN 4b 2014-09-10 

188739 SUAZO, HUGO EDEN 4b 2014-09-10 

190439 EMOND, CLAUDIE 1a 2014-09-11 

190863 VEILLEUX-TOUPIN, JOANIE 3a 2014-09-11 

191135 LEBLANC-POULIN, DAVE 1b 2014-09-12 
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191817 CHOPITE, MARIALEJANDRA 1a 2014-09-15 

192948 GAUTHIER, SERGE 1a 2014-09-10 

193914 ARZOUMANIAN, VARTAN 4a 2014-09-10 

194210 DE LAMARRE, JOSÉE 2a 2014-09-16 

194641 GUÉRIN, MARIE-MICHEL 4b 2014-09-12 

195148 DESJARDINS-ST-JEAN, MARIE 
KARINE 

4b 2014-09-15 

195560 BEAULIEU, JOSIANNE 3b 2014-09-11 

196028 BLOUIN, MARC-ANDRÉ 1a 2014-09-16 

197736 DEROME, MARTIN 4a 2014-09-15 

197819 PARADIS, MAXIME 3b 2014-09-16 

198179 FOURNIER, LINDA 1a 2014-09-16 

198481 CHIRANI, ZOHEIR 4a 2014-09-12 

198990 OUAKDI, CHEIMA 1a 2014-09-10 

199382 GAGNON SÉNÉCHAL, LÉON PIERRE 1a 2014-09-12 

200683 PROULX, PIERRE 4b 2014-09-15 

201348 LEMIEUX-LAROCHELLE, JÉRÉMY 5a 2014-09-10 

201644 RONDEAU-LEBLANC, FREDERIQUE 3b 2014-09-11 

203517 PRÉVOST, MARIANNE 4a 2014-09-16 

203630 SALEHI, HOJJAT 1a 2014-09-12 

203877 VERONNEAU, SYLVIE 4b 2014-09-15 

203899 DESORMEAUX, CHRISTINE 1b 2014-09-10 

204130 GIRARD, CLAUDINE 3b 2014-09-12 

204486 JULIEN, PIERRE-PAUL 1b 2014-09-12 

204614 GAUTHIER-DALLAIRE, SIMON 1a 2014-09-10 

204827 LAFOND, RITA 1b 2014-09-12 

205120 CHAPDELAINE, SONIA 4c 2014-09-16 

205137 
TALIGO MANDA MUPAY, LEMY 
ALEMO 3b 2014-09-16 

205310 COULOMBE CLICHE, PHILIPPE 1b 2014-09-12 

205624 NDAYISENGA, JEAN-CLAUDE 1b 2014-09-12 

Non-renouvellement 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité n’a pas été renouvelée à la date d’échéance. Par conséquent, ces individus 
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ne sont plus autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste 
et ce, depuis la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
d’annulation de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, certains 
pourraient avoir procédé à une remise en vigueur et avoir récupéré leur droit de pratique dans l’une ou 
l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces renseignement auprès d’un 
agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende mentionnée ci-dessous pour consulter la liste de représentants. Cette 
légende indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6, et les mentions spéciales, C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

122241 MACIOCIA, DONATO 4a 2014-09-01 

122354 MAILHOT, CAMILLE 1a 2014-09-01 

122441 MAJOR, FABIEN 1a 2014-09-01 

122494 MALLETTE, JEAN-PIERRE 4a 2014-09-01 

122658 MARCHAND, HÉLÈNE 4a 2014-09-01 

122669 MARCHAND, PASCAL 1a 2014-09-01 

122760 MARCOUX, FRANÇOIS 4a 2014-09-01 

122784 MARCOUX, MARIE-CHRISTINE 6a 2014-09-01 

122807 MARENGER, MARCEL 3a 2014-09-01 

122833 MARINEAU, SANDRA 6a 2014-09-01 

122876 MAROIS, PIERRE 1a 2014-09-01 

122894 MARQUIS, JULIE 6a 2014-09-01 

123279 MATHIEU, LUCIE 6a 2014-09-01 

123297 MATTA-JACOT, MAUREEN 2b 2014-09-01 

123418 MCCORMICK, RAYMOND 4a 2014-09-01 

123424 MCCUTCHEON, CAROLE 6a 2014-09-01 

123458 MCKEE, GEOFFREY C 2014-09-01 

123531 MEHTA, SATNAM 1a 2014-09-01 

123594 MÉNARD, GHISLAIN 4a 2014-09-01 

123600 MÉNARD, ISABELLE 3a 2014-09-01 

123628 MÉNARD, MICHEL 5a 2014-09-01 

123631 MÉNARD, PATRICK 4a 2014-09-01 

123719 MERCIER, RICHARD 4a 2014-09-01 

123818 MEYERS, DAVID 1a, 2a 2014-09-01 

123856 MICHAUD, LINDA 6a 2014-09-01 

123889 MICHETTI, PATRICK 6a 2014-09-01 

123910 MIGNEAULT, RICHARD 1a 2014-09-01 

124026 MIRON, MICHEL 5a 2014-09-01 

124047 MIZRAHI, DAVID 1a, 6a 2014-09-01 

124124 MONETTE, FRANCINE 6a 2014-09-01 

124128 MONETTE, LOUISE 4a 2014-09-01 

124240 MOORE, MICHAEL JOHN 1a 2014-09-01 

124265 MORANVILLE, SERGE 1a, 2a 2014-09-01 

124279 MOREAU, BRIGITTE 3a 2014-09-01 

124330 MOREL, PIERRE-EDMOND 1a, 2a 2014-09-01 

124413 MORIN, FRANCINE 3b 2014-09-01 
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Droit 
d’exercice 

Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

124485 MORIN, NANCY 1a 2014-09-01 

124504 MORIN, PIERRE 6a 2014-09-01 

124505 MORIN, PIERRE-PAUL 6a 2014-09-01 

124519 MORIN, SERGE 6a 2014-09-01 

124708 MURPHY, DONALD 1a 2014-09-01 

124727 MURRAY, LANGIS 1a 2014-09-01 

124800 NADEAU, JOHANNE 6a 2014-09-01 

124994 NEVEU, JANINE 1a, 2a 2014-09-01 

125020 NGUYEN, DANG TRINH 4a 2014-09-01 

125045 NICOL, JEAN 3a 2014-09-01 

125068 NIRO, PHILIP 1a 2014-09-01 

125087 NOËL, CHRISTIAN 6a 2014-09-01 

125320 OUELLET, FRANCIS 3a 2014-09-01 

125345 OUELLET, JEAN-MARIE 1a,6a 2014-09-01 

125386 OUELLET, ROBIN 5a 2014-09-01 

125436 OUELLETTE, MARC 5a 2014-09-01 

130864 MANGIOROS, STYLIANI 4c 2014-09-01 

132128 OSTIGUY-TESSIER, MADELEINE 4a 2014-09-01 

135342 MARTEL, ROBERT 1a 2014-09-01 

136672 MONDAT, JEANNINE 5a 2014-09-01 

137955 MAZZARELLI, GENE 5a 2014-09-01 

138387 OCCHIONERO, RITA 5a 2014-09-01 

138530 MICHEL, MARILYN 1a, 2a 2014-09-01 

138576 MAGHNOUNE, HASSAN 1a 2014-09-01 

139541 MORIN, SUZANNE 5a 2014-09-01 

139628 MACPHERSON, JAMES PAUL 5a 2014-09-01 

139644 MORIN, JEAN-CLAUDE 5a 2014-09-01 

139906 MARIN, GILLES 5a 2014-09-01 

140095 NADEAU, MARC 5a 2014-09-01 

140725 MONTPETIT, LOUISE 4a 2014-09-01 

140752 MARCOUX, ANDRE 1a 2014-09-01 

140752 MARCOUX, ANDRE 6a 2014-09-01 

142450 MÉNARD, VALÉRIE 1a 2014-09-01 

143859 MICHAUD, SUZANNE 3a 2014-09-01 

144060 MARCOUX, MICHELYNE 6a 2014-09-01 

144844 MOÏSE, CATHERINE-ANN 4a 2014-09-01 
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145910 MORIN, ISABELLE 1a 2014-09-01 

146352 OUELLETTE, CLAUDINE 1a, 2b 2014-09-01 

146781 MAILLOUX, PIERRE 1a 2014-09-01 

146943 NAHHAS, AMANI 6a 2014-09-01 

147747 MORENCY, MICHEL 3a 2014-09-01 

148156 OUELLET, MATHIEU 4a 2014-09-01 

148710 MASSELOTTE, JANIE 5a 2014-09-01 

149355 MERCIER, DANIEL 1a 2014-09-01 

151838 MAJOR, JOCELYNE 5a 2014-09-01 

152777 OUELLET, PATRICIA 3b 2014-09-01 

153747 MALJKOVIC, SUZANA 1a 2014-09-01 

153913 MÉNARD, JEAN-THOMAS 6a 2014-09-01 

154922 MORIN, LYNDA 1a 2014-09-01 

155097 OUAHADA, MOHAMED LAMINE 1a 2014-09-01 

155185 NADEAU, ERIC 4a 2014-09-01 

155208 MARINESCU-RAIU, MIRCEA 5b 2014-09-01 

156815 MARCOUX, LUCIE 3a 2014-09-01 

156847 MAILHOT, DANIEL 4a 2014-09-01 

156887 MEUNIER, JACYNTHE 6a 2014-09-01 

157644 MICHAUD, CÉLINE 1a 2014-09-01 

157750 MICHAUD, ANDRÉE 4b 2014-09-01 

157937 MANCINI, NICOLE 4b 2014-09-01 

158136 MOUSSEAU, MICHEL 4a 2014-09-01 

158201 MONETTE, JULIE 4a 2014-09-01 

159670 OUELLET, SOPHIE 4a 2014-09-01 

160325 MORENCY, MICHELINE 4c 2014-09-01 

160735 MANCUSO, MARY 4a 2014-09-01 

160918 NADEAU, GUILLAUME 6a 2014-09-01 

162401 MILLETTE, DOMINIQUE 2b 2014-09-01 

162495 MORIN, ALAIN 6a 2014-09-01 

163278 MERCIER, DONALD 3a 2014-09-01 

163628 MAHER, SHARON 2b 2014-09-01 

164236 NOURI, SOUHEIL 6a 2014-09-01 

164324 MALTAIS, GHISLAIN 1a 2014-09-01 

164354 MAZZOCCO, DONATO 1a, 2c 2014-09-01 

164586 MIDADI, SAID 3a 2014-09-01 
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164621 OUELLET, KATHLEEN 1a 2014-09-01 

166271 MOUTTOU, IKBAL 1a 2014-09-01 

167248 MEZGHANI, MOHAMED HEDI 6a 2014-09-01 

167312 MAGDIC, IVANA 1a, 2a 2014-09-01 

167741 MIKPÉ, INÈS AHODÉKON 4b 2014-09-01 

170022 MOISAN, CHRISTIAN 4a 2014-09-01 

170937 MARTIN, CAROLINE 5a 2014-09-01 

171658 MASSY, DANNY 1a, 4b 2014-09-01 

172105 MACENA, JEAN-CLAUDE 1a 2014-09-01 

172534 NIKIEMA, PATRICK 6a 2014-09-01 

173405 NASR, NADER 1a 2014-09-01 

173439 MEHMANDOUST, SOHRAB 1a 2014-09-01 

173474 MIRON, TERRA 3b 2014-09-01 

173490 MALTAIS, SYLVIE 3b 2014-09-01 

173513 MERCEA, LIVIU 1a 2014-09-01 

173646 NIQUETTE, NATHALIE 1a 2014-09-01 

175345 OPOKU-WARE, MICHAEL 1a 2014-09-01 

176583 MESFAR, MOHAMED FADHEL 1a 2014-09-01 

176649 O'BREHAM, MAÏA 4b 2014-09-01 

176992 NGUYEN, NGAN LE 1a 2014-09-01 

178488 MIZRAHI, JACK 1a 2014-09-01 

179027 MICHAUD, DANY 3a 2014-09-01 

180143 MERTINS, ELFIE 3b 2014-09-01 

181523 MILA, HAROLD 3b 2014-09-01 

182991 NASSAR, BASSEM 5a 2014-09-01 

183033 MAILLOUX, JOHANNE 1a 2014-09-01 

183432 NADEAU, GENEVIÈVE 3b 2014-09-01 

183879 MONEREAU, MARLYNE 1a 2014-09-01 

185010 MICHAUD RACINE, STÉPHANIE 1a 2014-09-01 

185179 OTIS, DOMINIC 1b 2014-09-01 

185384 NANTEL, AMÉLIE 1a 2014-09-01 

185404 MERCIER, JEAN 1a 2014-09-01 

186100 MORIN, ROCKY 1a 2014-09-01 

186652 NINOLES, JACINTHE 1a 2014-09-01 

186728 OLIVIER, FRANCOIS 1a 2014-09-01 

187338 OUELLETTE, LOUISE 1a 2014-09-01 
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187418 MORIN, VÉRONIQUE 1a 2014-09-01 

187972 OBAS, CLYFORD 1a 2014-09-01 

188052 NETONG POKA, SOPHIE ALINE 3b 2014-09-01 

188148 NADEAU, MÉLANIE 4a 2014-09-01 

188493 MOREAU, CLAUDE 1a 2014-09-01 

188974 MITCHELL, GUY 2b 2014-09-01 

189379 MAHAMED DUALE, WARSAN 3b 2014-09-01 

189953 MÉTIVIER, JULIE 5b 2014-09-01 

190112 MPUTU, JEAN-PIERRE 1a 2014-09-01 

190134 MULLER, ERIC 1a 2014-09-01 

190603 MERCIER ROBERT, KEVIN 1a 2014-09-01 

190790 MCNEIL, PATTY 4c 2014-09-01 

190909 MAOUCHE, MAHMOUD 1a 2014-09-01 

191936 OLIVO, CAROLINA 1a 2014-09-01 

191983 MONTREUIL, LAURA ANN 1a, 3b 2014-09-01 

192012 MIKHAEL, MAIKEL 3b 2014-09-01 

192174 NOËL, PHILIPPE 4b 2014-09-01 

192298 MARCOTTE, HÉLOÏSE 3b 2014-09-01 

192386 MOUSLIH, ABDERRAZAK 1a 2014-09-01 

192445 MURCHISON, FRANCIS 4c 2014-09-01 

192702 MATHIEU, JACQUES 3c 2014-09-01 

192789 NAWAWI, FRANCK 1a 2014-09-01 

192922 NOËL, MARCUS 1a 2014-09-01 

192935 MARCIL, ANNIE 1b 2014-09-01 

193037 NADEAU, PIERRE-LUC 5a 2014-09-01 

193158 NGUYEN, PHUONG MAI 4c 2014-09-01 

193654 MEYLER, CHRISTOPHER 1a 2014-09-01 

194099 MERCILLE, CHARLES 1a 2014-09-01 

194265 NOHASIARIVELO, THIERRY 1a 2014-09-01 

194450 MUHUGUSA, MURHIMANYA CLOVIS 1a 2014-09-01 

194603 ORANKAN, ADAM 1a 2014-09-01 

194780 OSWICK, GREG JOHN 1a 2014-09-01 

195066 MAGUIRAGA, DIENEBA 4b 2014-09-01 

195153 MANSOURI, JIHENE 1a 2014-09-01 

195366 MCCARGAR, TIMOTHY 4c 2014-09-01 

195447 MADANI, RACHID 1a 2014-09-01 
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195448 MOUSSEAU, GENEVIÈVE 4b 2014-09-01 

195454 MEDEIROS, MICHAEL JOHN 3b 2014-09-01 

195461 MAHEUX, JINNY 3b 2014-09-01 

195533 MIGNEAULT, JEANNE 2b 2014-09-01 

195536 
MURRAY-FORTIN, JEAN-
CHRISTOPHE 4b 

2014-09-01 

195716 MORISSETTE ST-PIERRE, MICHAEL 4b 2014-09-01 

195988 MÉTHOT, JOHANNE 2b 2014-09-01 

196165 NELSON, LINDA 1b 2014-09-01 

196166 
OLMOS BARCENAS, MARCO 
ANTONIO 1a 

2014-09-01 

196319 MANGACHI, KANYIKA 1a 2014-09-01 

196435 NOËL, AMÉLIE 1b 2014-09-01 

196581 OTIS, MARIE-EVE 3b 2014-09-01 

196700 MAURICE, PIERRE 1a 2014-09-01 

196937 MOTA, ALEXANDRE 1b 2014-09-01 

197083 OMELCHAK, ANNA 1a 2014-09-01 

197092 NACSON, CHRISTINE 3b 2014-09-01 

197103 MICHAUD, BERTHIER 4b 2014-09-01 

197165 MESSIER, SÉBASTIEN 1a 2014-09-01 

197346 MAGEOT, ELEONOR 1a 2014-09-01 

197448 MARTINOT, ARTHUR 1a 2014-09-01 

197604 MUNGER, NICHOLAS 1a 2014-09-01 

197987 MÉNARD, SYLVIE 1a 2014-09-01 

198647 OUELLET, VICKY 1b 2014-09-01 

198819 MARTEL, VÉRONIQUE 1a 2014-09-01 

198829 MYETTE, MARIE-CLAUDE 3b 2014-09-01 

198830 OUELLETTE, ALEXANDRE 3b 2014-09-01 

198864 MORIN, JOEL 1a 2014-09-01 

199000 OUEDRAOGO, CHARLES 1b 2014-09-01 

199030 NTAP, CLEMENT 1a 2014-09-01 

199141 MALTAIS, JULIE 1a 2014-09-01 

199252 MERCIER, SAMUEL 1a 2014-09-01 

199253 MARTEL, VALÉRIE 1a 2014-09-01 

199282 NADEAU, HÉLÈNE 1a, 6a 2014-09-01 

199366 MOSIMAN, CAMILLIA 1b 2014-09-01 
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199368 NAZARI, FRIBA 1a 2014-09-01 

199422 MANDIOUBA, VALERY 1a 2014-09-01 

199435 MAHAILET, EMMANUEL WILLY 1b 2014-09-01 

199458 MICHAUD, ERIKA 1b 2014-09-01 

199482 MORIN, STÉPHANIE 1a 2014-09-01 

199577 MCMULLEN, SCOTT 4c 2014-09-01 

199581 MARTEL-THIBEAULT, TOMMY 1a 2014-09-01 

199588 NGANHA, REGIS ERIC 1a 2014-09-01 

199614 MILLETTE, JUSTIN 1a 2014-09-01 

199642 NGUYEN, THUY DUONG 1a 2014-09-01 

200216 MECATTAF, MARIA JESSICA 1a 2014-09-01 

200469 NADEAU, JULIEN 1a 2014-09-01 

200761 NELSON, DAVID 1b 2014-09-01 

200797 MAMA, ETLEVA 1a 2014-09-01 

200870 NKUNA, BUNGI 1a 2014-09-01 

200883 OBEID, ZEINA 1a 2014-09-01 

200952 MICK, DIANA 1a 2014-09-01 

201013 MASSÉ, CHARLES-ANTOINE 1a 2014-09-01 

201031 MOUSSA, ZIAD 3b 2014-09-01 

201054 MADON, CHARLES 1a 2014-09-01 

201106 MONTION, ARIANE 3b 2014-09-01 

201328 MILLAN DE LA CRUZ, EDWIN 1a 2014-09-01 

201369 MBALLA MESSI, FRANCOIS 1a 2014-09-01 

201442 MGUIL, EL HACEN 4b 2014-09-01 

201463 MATTE, JEAN FREDERICK 1b 2014-09-01 

201493 
MIENGNON OUATTARA, MARIE-
CLAIRE 1b 

2014-09-01 

201532 MANNINGHAM, LYNE 4a 2014-09-01 

201576 NADEAU, ALEXANDRE 4b 2014-09-01 

201608 OPREA, DORINA 1a 2014-09-01 

201657 MARCHAND-BOUCHER, JOHAY 1b 2014-09-01 

201659 MALOUIN, MARLENE 1b 2014-09-01 

201660 MUKUNDABANTU, JEAN-MARIE 1b 2014-09-01 

201710 MENARD, MATTHIEU 1b 2014-09-01 

201791 MARCOTTE, ROXANNE 1a 2014-09-01 

201903 MATTE BOURDAGES, CHRISTIAN 1a 2014-09-01 
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201919 MICHAUD, VERONIQUE 1b 2014-09-01 

201936 NELSON, PIERRE ROMUALT 1a 2014-09-01 

202017 NDIAYE, BABOUCAR 1a 2014-09-01 

202026 OTIS, GERVAIS 1b 2014-09-01 

202034 MPECK, JEAN-SIMON 1a 2014-09-01 

202086 
MOULOUNDOU BOUMBA, AIME 
CLAUDE 3b 

2014-09-01 

202141 MEMBU, GLORIA 1b 2014-09-01 

202165 MARCHAND, VALÉRIE 1a 2014-09-01 

202229 MONTPETIT, EVE 1a 2014-09-01 

202514 MARTEL, FRANCIS 1a 2014-09-01 

202524 MICHON, STEPHANE 4b 2014-09-01 

202572 NAUD, KEVIN 1a 2014-09-01 

202852 MERDJANE, RYM 1a 2014-09-01 

202867 MICHON, SERGE 1a 2014-09-01 

202882 MARTEL, MYRIAM 1a 2014-09-01 

203062 MIGNEAULT, KEVEN 3b 2014-09-01 

203119 MORIN, DOMINIQUE 1a 2014-09-01 

203130 MIRCHEV, ALEXANDER 1a 2014-09-01 

203169 MATHIEU, PIERRE ALAIN 1b 2014-09-01 

203170 MORAIS, SÉBASTIEN 1b 2014-09-01 

203281 MAK, VINCENT WH 1a 2014-09-01 

203442 MICHAUD, ANDRE 5b 2014-09-01 

203575 MAILLETTE, CARL 5b 2014-09-01 

203591 MELO, RICHARD A 1a 2014-09-01 

203612 NADEAU LAROSE, MÉLODY 1b 2014-09-01 

203641 MUHETAER, PARUKE 1a 2014-09-01 

203861 MAGASSOUBA, DALLA 3b 2014-09-01 

204097 MOSIMANN, CHRISTIAN 1a 2014-09-01 

204232 NGOUT, AMINA 1a 2014-09-01 

204336 METIVIER, VINCENT JOSEPH 1b 2014-09-01 

204352 NUNES, ISIDRO 1a 2014-09-01 

204394 MOREAU, STEPHANE 1b 2014-09-01 

204554 OUMAROU HAMISSOU, DJIBRIL 1a 2014-09-01 

204650 MORIN, JESSICA 1b 2014-09-01 

204872 ORELLANA LOPEZ, JULIE VANESSA 1a 2014-09-01 
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205289 MANDINE, MARC-ÉDOUARD 1a 2014-09-01 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Falk 

 

Michel 

 

2014-09-01 

 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Gagnon 

 

Martin 

 

2014-09-01 

 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Falk 

 

Michel 

 

2014-09-01 

 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Gagnon 

 

Martin 

 

2014-09-01 

 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

501190 ARBOUR, HENRI-LOUIS Assurance de personnes 2014-09-15 

501683 ANDRÉ LEMELIN Assurance de personnes 2014-09-15 

503898 BASTIEN ASSURANCES 
GÉNÉRALES INC. 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

Assurance de dommages 

2014-09-16 

505443 MARIE-CLAIRE M. 
BERGERON 

Assurance de personnes 

 

2014-09-15 

508128 NAREAU, RICHARD Assurance de personnes 2014-09-10 

508267 SERVICES FINANCIERS 
CLAUDE PROVENCHER 
INC. 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2014-09-15 

510504 NEUPER, MARIA LUISE Planification financière 2014-09-12 

514020 RODRIGUE, ANNIE Assurance de personnes 2014-09-15 

515260 EMOND, CLAUDIE Assurance de personnes 2014-09-11 
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Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

600005 PERROTTI, STELLA MARIS Assurance de personnes 2014-09-11 

600537 EVAN MICHAEL LEVY Assurance de personnes 2014-09-11 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Paiement Luc 2014-09-10 

BT CROISSANCE GLOBALE  Creighton David 2014-09-08 

DESJARDINS GESTION 
INTERNATIONALE D'ACTIFS INC. 

Chalifoux Jean-François 2014-09-11 

GESTION DES PLACEMENTS 
STUART LTÉE  

Romero Luis 2014-09-12 

CONSEILLERS MONDIAUX NT  Tyler Jason 2014-09-16 

ROSS SMITH ASSET 
MANAGEMENT INC. 

Preston Christopher 2014-09-10 

SCHRODER FUND ADVISORS 
LLC 

Ingber Abby 2014-09-05 

SERVICES D'INVESTISSEMENT 
FÉRIQUE 

Delisle Pierre 2014-09-15 

GESTION PRIVEE TD 
WATERHOUSE INC.  

Cimoroni Sandra 2014-09-12 

WESTWOOD INTERNATIONAL 
ADVISORS INC. 

Kice Tiffany 2014-09-08 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

ALLIANZ INVESTISSEURS 
MONDIAUX É.-U. 

Bengtson-Olivieri Erin 

 

2014-09-10 

BT CROISSANCE GLOBALE  Creighton David 2014-09-08 

GESTION D'ACTIFS CIBC INC. Vivacqua Francesco 2014-08-28 

DESJARDINS GESTION 
INTERNATIONALE D'ACTIFS INC. 

Chalifoux Jean-François 2014-09-11 

INTACT GESTION DE 
PLACEMENTS INC. 

Marcotte Louis 2014-09-10 

CONSEILLERS MONDIAUX NT  Tyler Jason 2014-09-16 
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Nom de la firme Nom Prénom Date  

ROSS SMITH ASSET 
MANAGEMENT INC. 

Preston Christopher 2014-09-10 

SCHRODER FUND ADVISORS 
LLC 

Ingber Abby 2014-09-05 

GESTION PRIVEE TD 
WATERHOUSE INC.  

Cimoroni Sandra 2014-09-12 

WESTWOOD INTERNATIONAL 
ADVISORS INC. 

Kice Tiffany 2014-09-08 

Gestionnaire 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

Paiement Luc 2014-09-10 

CANADIAN IMPERIAL BANK OF 
COMMERCE 

Vivacqua Francesco 2014-09-15 

SCHRODER FUND ADVISORS 
LLC 

Ingber Abby 2014-09-05 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

600493 IMPÔTS ICI! INC. Nicolas Godbout-
Turgeon 

Planification financière 2014-09-16 

600759 GÉNÉRATION CONSEIL, 
GESTION DE 
PATRIMOINE INC. 

François Moise Assurance de personnes 2014-09-10 

600762 LEVY FINANCIAL 
SERVICES INC. 

Evan Michael 
Levy 

Assurance de personnes 2014-09-11 

600766 9303-8800 QUÉBEC INC. Jean-Guy René Assurance de personnes 

Assurance collective de 
personnes 

2014-09-11 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

Aucune information. 

3.7.1 Autorité  

YAN RONG GUO 
1260, RUE ROBESPIERRE 
BROSSARD (QC) J4X 2V5 

No de décision : 2014-CI-1044250 
No d’inscription : 600333 
No de client : 3000172410 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. YAN RONG GUO détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 600333. À ce titre, YAN RONG GUO est assujettie à la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. YAN RONG GUO n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 
1

er
 juin 2014; 

3. Le 13 avril 2014, l’Autorité a envoyé à YAN RONG GUO une lettre l’avisant qu’une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui demandant de lui faire 
parvenir une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une 
société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 26 juin 2014, l’Autorité a envoyé à YAN RONG GUO, par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 
5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. 
Dans ce cas, YAN RONG GUO, avait jusqu’au 18 juillet 2014; 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de YAN RONG GUO; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à YAN RONG GUO l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 18 juillet 2014. 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 119

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Or, le 18 juillet 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de YAN RONG GUO, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels YAN RONG GUO a fait défaut de respecter 
ses obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. YAN RONG GUO a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre 
à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle 
conforme aux exigences; 

2. YAN RONG GUO a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en 
omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux 
exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, 
c. D-9.2, r. 2; 

3. YAN RONG GUO a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un 
contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 
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CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 
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d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de YAN RONG GUO dans la catégorie listée ci-dessous jusqu’à ce qu’elle se 
soit conformée au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle 
conforme et en vigueur; 

Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 
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Et, par conséquent, que YAN RONG GUO : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ 
1600, BOUL HENRI-BOURASSA OUEST 
BUR. 300 
MONTRÉAL (QC) H3M 3E2 

No de décision : 2014-CI-1044256 
No d’inscription : 515557 
No de client : 2001250138 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 515557. À ce titre, ERIC BEAUCHAMP 
AMSTUTZ est assujettie à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « 
LDPSF »). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de 
responsabilité professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 
1er juin 2014; 

3. Le 9 juin 2014, l’Autorité a été avisée par l’Assureur que la police d’assurance de responsabilité 
professionnelle était annulée en date du 1er juin 2013; 

4. Le 26 juin 2014, l’Autorité a envoyé à ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ, par poste certifiée, l’avis 
prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. Dans ce 
cas, ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ, avait jusqu’au 18 juillet 2014; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 123

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Dans son avis, l’Autorité donnait à ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 11 juillet 2014. 

Or, le 18 juillet 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels ERIC BEAUCHAMP 
AMSTUTZ a fait défaut de respecter ses obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant 
de transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences; 

2. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à 
l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-
9.2, r. 15, en omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité 
conforme aux exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q, c. D-9.2, r. 2; 

3. ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, 
le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un 
contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
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représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
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suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ dans la catégorie listée ci-dessous jusqu’à 
ce qu’il se soit conformé au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité 
professionnelle conforme et en vigueur; 
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Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 

Et, par conséquent, qu’ERIC BEAUCHAMP AMSTUTZ : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

TONY AZAR 
577, RUE JUBINVILLE 
LAVAL (QC) H7G 3E8 

No de décision : 2014-CI-1044332 
No d’inscription : 515899 
No de client : 2001290906 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. TONY AZAR détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») portant le no 515899. À ce titre, TONY AZAR est assujetti à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. TONY AZAR n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 15 
mai 2014; 

3. Le 27 mars 2014, l’Autorité a envoyé à TONY AZAR une lettre l’avisant qu’une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui demandant de lui faire 
parvenir une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une 
société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 26 juin 2014, l’Autorité a envoyé à TONY AZAR, par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de 
la Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre 
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une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. Dans ce cas, 
TONY AZAR, avait jusqu’au 18 juillet 2014; 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de TONY AZAR; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à TONY AZAR l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, 
le ou avant le 18 juillet 2014. 

Or, le 18 juillet 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de TONY AZAR, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels TONY AZAR a fait défaut de respecter ses 
obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. TONY AZAR a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle 
conforme aux exigences; 

2. TONY AZAR a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en omettant de 
fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, c. D-9.2, r. 2; 

3. TONY AZAR a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 
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Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
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emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 
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Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de TONY AZAR dans la catégorie listée ci-dessous jusqu’à ce qu’il se soit 
conformé au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle 
conforme et en vigueur; 

Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 

Et, par conséquent, que TONY AZAR : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

YVES LEFRANÇOIS 
252, RUE DE FRIBOURG 
QUÉBEC (QC) G2M 0B9 

No de décision : 2014-CI-1044375 
No d’inscription : 508212 
No de client : 2000532675 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. YVES LEFRANÇOIS détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 508212. À ce titre, YVES LEFRANÇOIS est 
assujetti à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF 
»). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. YVES LEFRANÇOIS n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 15 juin 
2014; 
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3. Le 27 avril 2014, l’Autorité a envoyé à YVES LEFRANÇOIS une lettre l’avisant qu’une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui demandant de lui faire 
parvenir une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une 
société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 26 juin 2014, l’Autorité a envoyé à YVES LEFRANÇOIS, par poste certifiée, l’avis prévu à 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. 
Dans ce cas, YVES LEFRANÇOIS, avait jusqu’au 18 juillet 2014; 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de YVES LEFRANÇOIS; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à YVES LEFRANÇOIS l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 18 juillet 2014. 

Or, le 18 juillet 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de YVES LEFRANÇOIS, aucune observation écrite 
ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels YVES LEFRANÇOIS a fait défaut de 
respecter ses obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. YVES LEFRANÇOIS a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences; 

2. YVES LEFRANÇOIS a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en 
omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux 
exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, 
c. D-9.2, r. 2; 

3. YVES LEFRANÇOIS a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un 
contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 
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(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 
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a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 
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 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de YVES LEFRANÇOIS dans la catégorie listée ci-dessous jusqu’à ce qu’il se 
soit conformé au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle 
conforme et en vigueur; 

Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 

Et, par conséquent, qu’YVES LEFRANÇOIS : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

AIMÉ IMBEAULT 
290, BOUL DE L'HÔTEL-DE-VILLE 
BUR. 200 
RIVIÈRE-DU-LOUP (QC) G5R 5C6 

No de décision : 2014-CI-1044520 
No d’inscription : 503197 
No de client : 2000404876 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de AIMÉ IMBEAULT 
un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, préalablement 
à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 
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L’avis à AIMÉ IMBEAULT établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. AIMÉ IMBEAULT détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans les 
disciplines listées ci-dessous, portant le no 503197, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

• assurance collective de personnes 

2. AIMÉ IMBEAULT ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er juin 2014. 

3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à AIMÉ IMBEAULT l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la 
justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses 
observations dans les 15 jours. Dans ce cas, AIMÉ IMBEAULT avait jusqu’au 17 juin 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. AIMÉ IMBEAULT a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. AIMÉ IMBEAULT a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer 
des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à AIMÉ IMBEAULT l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de AIMÉ IMBEAULT, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels AIMÉ IMBEAULT a fait défaut de respecter 
les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 
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CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 
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(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de AIMÉ IMBEAULT dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

• assurance collective de personnes 

ORDONNER à AIMÉ IMBEAULT d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont AIMÉ IMBEAULT entend disposer 
de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont AIMÉ IMBEAULT entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à AIMÉ IMBEAULT de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que AIMÉ IMBEAULT : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

KIM JAMES 
1650, RUE KING OUEST 
BUR. 100 
SHERBROOKE (QC) J1J 2C3 

No de décision : 2014-CI-1044530 
No d’inscription : 516358 
No de client : 2001348034 

DÉCISION 
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Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de KIM JAMES un 
avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à 
l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à KIM JAMES établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. KIM JAMES détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans les 
disciplines listées ci-dessous, portant le no 516358, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. KIM JAMES ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er juin 2014. 

3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à KIM JAMES l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations dans 
les 15 jours. Dans ce cas, KIM JAMES avait jusqu’au 17 juin 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. KIM JAMES a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. KIM JAMES a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à KIM JAMES l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, 
le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de KIM JAMES, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels KIM JAMES a fait défaut de respecter les 
articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 
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« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de KIM JAMES dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à KIM JAMES d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de ses 
dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la signification 
de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont KIM JAMES entend disposer de 
ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont KIM JAMES entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à KIM JAMES de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous 
ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que KIM JAMES : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

LAURORE CHARLEMAGNE JULES 
6695, AV DE GASPÉ 
APP. 3 
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MONTRÉAL (QC) H2S 2Y1 

No de décision : 2014-CI-1044609 
No d’inscription : 600064 
No de client : 3000031723 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de LAURORE 
CHARLEMAGNE JULES un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, 
RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à LAURORE CHARLEMAGNE JULES établit les faits constatés et les manquements reprochés à 
ce dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. LAURORE CHARLEMAGNE JULES détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité dans les disciplines listées ci-dessous, portant le no 600064, et, à ce titre, est assujetti à 
la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. LAURORE CHARLEMAGNE JULES ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de 
représentant autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance 
le 1er juin 2014. 

3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à LAURORE CHARLEMAGNE JULES l’avis prévu à l’article 5 
de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre 
ses observations dans les 15 jours. Dans ce cas, LAURORE CHARLEMAGNE JULES avait 
jusqu’au 17 juin 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. LAURORE CHARLEMAGNE JULES a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en 
omettant d’avoir un représentant rattaché; 

2. LAURORE CHARLEMAGNE JULES a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en 
omettant de déposer des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait 
d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 
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Dans son avis, l’Autorité donnait à LAURORE CHARLEMAGNE JULES l’opportunité de lui transmettre 
ses observations par écrit, le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de LAURORE CHARLEMAGNE JULES, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels LAURORE 
CHARLEMAGNE JULES a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 
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(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de LAURORE CHARLEMAGNE JULES dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à LAURORE CHARLEMAGNE JULES d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) 
jours de la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont LAURORE CHARLEMAGNE 
JULES entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont LAURORE 
CHARLEMAGNE JULES entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à LAURORE CHARLEMAGNE JULES de remettre, dans les trente (30) jours suivant la 
réponse de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que LAURORE CHARLEMAGNE JULES : 

Cesse d’exercer ses activités; 
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La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

VÉRONIQUE JOLIN-NOËL 
1850, RUE PANAMA 
BUREAU 500 
BROSSARD (QC) J4W 3C6 

No de décision : 2014-CI-1044645 
No d’inscription : 515775 
No de client : 2001274568 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de VÉRONIQUE 
JOLIN-NOËL un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. VÉRONIQUE JOLIN-NOËL détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
dans les disciplines listées ci-dessous, portant le no 515775, et, à ce titre, est assujetti à la 
LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. VÉRONIQUE JOLIN-NOËL ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er juin 
2014. 

3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL l’avis prévu à l’article 5 de la Loi 
sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses 
observations dans les 15 jours. Dans ce cas, VÉRONIQUE JOLIN-NOËL avait jusqu’au 17 juin 
2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 
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1. VÉRONIQUE JOLIN-NOËL a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant 
d’avoir un représentant rattaché; 

2. VÉRONIQUE JOLIN-NOËL a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de VÉRONIQUE JOLIN-NOËL, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels VÉRONIQUE JOLIN-NOËL a fait 
défaut de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 
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Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de VÉRONIQUE JOLIN-NOËL dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont VÉRONIQUE JOLIN NOËL 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont VÉRONIQUE JOLIN-
NOËL entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à VÉRONIQUE JOLIN-NOËL de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que VÉRONIQUE JOLIN-NOËL : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

MATHIEU HUDON 
730, RUE ROLAND-FORGET 
LAVAL (QC) H7E 4B9 

No de décision : 2014-CI-1044655 
No d’inscription : 515695 
No de client : 2001264668 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 juin 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de MATHIEU 
HUDON un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à MATHIEU HUDON établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. MATHIEU HUDON détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans 
les disciplines listées ci-dessous, portant le no 515695, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. MATHIEU HUDON ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er juin 2014. 
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3. Le 2 juin 2014, l’Autorité a envoyé à MATHIEU HUDON l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la 
justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses 
observations dans les 15 jours. Dans ce cas, MATHIEU HUDON avait jusqu’au 17 juin 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. MATHIEU HUDON a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. MATHIEU HUDON a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer 
des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à MATHIEU HUDON l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 17 juin 2014. 

Or, le 17 juin 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de MATHIEU HUDON, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels MATHIEU HUDON a fait défaut de respecter 
les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 149

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de MATHIEU HUDON dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à MATHIEU HUDON d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont MATHIEU HUDON entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont MATHIEU HUDON entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à MATHIEU HUDON de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que MATHIEU HUDON : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 septembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 

 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 157

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

AXA Art Compagnie d’Assurance 
(nom utilisé au Québec par AXA Art Insurance Corporation) 
Avis de délivrance de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a délivré, en date du 26 août 2014, 
un permis d’assureur à AXA Art Compagnie d’Assurance (nom utilisé au Québec par AXA Art Insurance 
Corporation), l’autorisant à exercer ses activités au Québec dans les catégories d'assurance suivantes : 

- Assurance biens 
- Assurance contre l’incendie 

Le représentant principal au Québec est monsieur David Eramian, dont l’établissement d’affaires est situé 
au 1, Place Ville Marie, bureau 4000, Montréal (Québec)  H3B 4M4. 

Le siège de l’assureur est situé au 3 West 35th Street, Floor 11, New York, NY, U.S.A., 10001. 

Fait le 17 septembre 2014 

Autorité des marchés financiers 

 
 
Les Assurances Ironshore 
(nom utilisé au Québec par Ironshore Insurance Ltd.) 
Avis de délivrance de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a délivré, en date du 26 août 2014, 
un permis d’assureur à Les Assurances Ironshore, et dans sa version anglaise, Ironshore Insurance Ltd., 
l’autorisant à exercer ses activités au Québec dans les catégories d'assurance suivantes : 

- Assurance de biens     - Assurance contre le détournement 
- Assurance des chaudières et des machines   - Assurance contre l’incendie 
 -Assurance crédit     - Assurance de responsabilité 

Le représentant principal au Québec est monsieur Daniel Alain Dagenais de Lavery De Billy, dont 
l’établissement d’affaires est situé au 1, Place Ville Marie, bureau 4000, Montréal (Québec) H3B 4M4. 

Le siège de l’assureur est situé au 141 Front Street, Hamilton, HM19, Bermuda. 

Fait le 17 septembre 2014 

Autorité des marchés financiers 

 
 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 164

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Provenance, compagnie d’assurance-vie 
(nom utilisé au Québec par The Provenance Life Insurance Company) 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 8 septembre 2014, le permis d'assureur de Provenance, compagnie d’assurance-vie (nom utilisé au 
Québec par The Provenance Life Insurance Company) aux seules fins d’y substituer son nom pour celui 
de Girafe & Cie, compagnie d’assurance-vie (nom utilisé au Québec par Giraffe & Friends Life Insurance 
Company). L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec, sous son 
nouveau nom, dans les catégories d’assurance suivantes : 

- Assurance sur la vie 
- Assurance contre la maladie ou les accidents 

Le fondé de pouvoir au Québec est monsieur Marc Duquette de Norton Rose Canada, dont la place 
d’affaires est située au 1, Place Ville-Marie, Bureau 2500, Montréal, Québec, H3B 1R1. 

Le siège de l’assureur est situé au 880 Laurentian Drive, Suite 200, Burlington, Ontario, Canada, L7N 
3V6. 

Fait le 17 septembre 2014 

Autorité des marchés financiers 

 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Société de fiducie HSBC (Canada) 
(nom utilisé au Québec par HSBC Trust Company (Canada)) 
Avis de délivrance de permis 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, c. S-29.01 
Loi sur l’assurance-dépôts, c. A-26 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a délivré, en date du 29 août 2014, 
un permis de société de fiducie à Société de fiducie HSBC (Canada) (nom utilisé au Québec par HSBC 
Trust Company (Canada)), qui remplace les permis détenus par les sociétés qui ont fusionné, soit 
Société de fiducie HSBC (Canada) (nom utilisé au Québec par HSBC Trust Company (Canada)) et La 
Société de Trust Household (nom utilisé au Québec par Household Trust Company), l’autorisant à 
exercer ses activités au Québec, ainsi qu’un permis en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts, qui 
remplace les permis détenus par les sociétés qui ont fusionné, lui permettant de solliciter et de recevoir 
des dépôts d’argent du public au Québec. 

Le représentant principal au Québec est madame Chloé Archambault, de Fasken Martineau, dont 
l’établissement d’affaires est situé à Tour de la Bourse, 800, square Victoria, Bureau 3400, Case 
postale 242, Montréal (Québec)  H4Z 1E9. 

Le siège de l’assureur est situé au c/o Legal Department, HSBC Bank Canada, 300 - 885 West Georgia 
Street, Vancouver (British Columbia) V6C 3E9. 

Fait le 17 septembre 2014 

Autorité des marchés financiers 
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DÉCISION N
o
 2014-SOLV-0130 

Institution : Société de fiducie HSBC (Canada) 
Délivrance d’un permis de société d’épargne en vertu de la Loi sur les sociétés de 
fiducie et les sociétés d’épargne et délivrance d’un permis en vertu de la Loi sur 
l’assurance-dépôts, à la suite de la fusion de Société de fiducie HSBC (Canada) et de 
La Société de Trust Household 

Vu les permis détenus par Société de fiducie HSBC (Canada) (nom utilisé au Québec par HSBC Trust 
Company (Canada)) (« HSBC (Canada) »), délivrés en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les 
sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.01 (la « LSFSE »), l’autorisant à exercer ses activités au Québec à 
titre de société de fiducie, et en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts, RLRQ, c. A-26 (la « LAD »), 
l’autorisant à solliciter et recevoir des dépôts d’argent du public au Québec; 

Vu les permis détenus par La Société de Trust Household (nom utilisé au Québec par Household Trust 
Company) (« Household »), délivrés en vertu de la LSFSE, l’autorisant à exercer ses activités au Québec 
à titre de société de fiducie, et en vertu de la LAD, l’autorisant à solliciter et recevoir des dépôts d’argent 
du public au Québec; 

Vu les lettres patentes de fusion émises le 9 décembre 2013 par le ministre des Finances du Canada et 
entrant en vigueur le 1

er
 janvier 2014 (les « Lettres patentes de fusion »); 

Vu que HSBC (Canada) et Household, deux sociétés régies par la Loi sur les sociétés de fiducie et de 
prêt, L.C. 1991, c. 45, ont fusionné le 1

er
 janvier 2014 sous la dénomination sociale, en français, de 

Société de fiducie HSBC (Canada) et, en anglais, de HSBC Trust Company (Canada) (la 
« Requérante »), le tout tel qu’il appert des Lettres patentes de fusion; 

Vu l’article 239 de la LSFSE qui prévoit que toute société de fiducie ou société d’épargne extra-
provinciale issue d’une fusion doit obtenir un permis pour exercer ses activités au Québec, même si une 
société partie à la fusion était titulaire d'un permis; 

Vu la demande datée du 24 avril 2014 déposée par la Requérante en vue d’obtenir un permis à titre de 
société de fiducie ainsi qu’un permis délivré en vertu de la LAD; 

Vu que toutes les formalités et conditions sont remplies et que les droits exigibles ont été payés ; 

Vu la recommandation de la Direction du contrôle du droit d’exercice; 

Vu la délégation de pouvoirs faite par le président-directeur général conformément au premier alinéa de 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2; 

En conséquence, le surintendant de l’encadrement de la solvabilité, au nom de l’Autorité : 

Délivre, en application de l’article 227 de la LSFSE, un permis au nom de Société de fiducie HSBC 
(Canada) (nom utilisé au Québec par HSBC Trust Company (Canada)), qui remplace les permis détenus 
par les sociétés qui ont fusionné, soit Société de fiducie HSBC (Canada) (nom utilisé au Québec par 
HSBC Trust Company (Canada)) et La Compagnie Trust Household (nom utilisé au Québec par 
Household Trust Company), afin de lui permettre d’exercer ses activités au Québec à titre de société de 
fiducie; 

Délivre également, en application du paragraphe 2 de l’article 27 de la LAD, un permis au nom de 
Société de fiducie HSBC (Canada) (nom utilisé au Québec par HSBC Trust Company (Canada)), qui 
remplace les permis détenus par les sociétés qui ont fusionné, soit Société de fiducie HSBC (Canada) 
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(nom utilisé au Québec par HSBC Trust Company (Canada)) et La Société Trust Household, (nom utilisé 
au Québec par Household Trust Company), afin de lui permettre de solliciter et de recevoir des dépôts 
d’argent du public au Québec. 

Fait le 29 août 2014 

Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 

Patrick Déry 

 

Société de fiducie CST 
Avis de délivrance de permis 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, c. S-29.01 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a délivré, en date du 26 août 2014, 
un permis de société de fiducie à Société de fiducie CST, l'autorisant à exercer ses activités au Québec 
en tant que société de fiducie. 

Le permis de la société est assorti d’une restriction à l’effet qu’elle n’est pas autorisée à solliciter et 
recevoir des dépôts d’argent du public au sens de la Loi sur l’assurance-dépôts, RLRQ, c. A 26 et de son 
règlement d’application. 

Le représentant principal au Québec est madame Nelia Andrade de Société de fiducie CST, dont 
l’établissement d’affaires est situé au 2100, rue University, Bureau 1600, Montréal (Québec)  H3A 2A6. 

Le siège de la fiducie est situé au 320 Bay Street, 3
rd

 Floor, Toronto (Ontario)  M5H 4A6. 

Fait le 17 septembre 2014 

Autorité des marchés financiers 

5.4.3 Coopératives de services financiers 

MODIFICATIONS CONSTITUTIVES 

CHANGEMENT DE NOM LÉGAL        Date 

            Année  Mois Jour 

DE     À 

Caisse populaire Desjardins de  Caisse Desjardins de l'Université Laval    2014   09 02 
l'Université Laval 
 
Caisse populaire Desjardins de  Caisse Desjardins des Collines-de-    2014   09 02 
Masham-Luskville   l'Outaouais 
 
Caisse populaire Desjardins  Caisse Desjardins du Littoral gaspésien   2014   09 02 
du Littoral gaspésien 
 
Caisse populaire Desjardins   Caisse Desjardins de Laterrière    2014   09 02 
de Laterrière 
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Caisse d'économie des employés Caisse d'économie Desjardins des    2014   09 02 
de la S.T.C.U.M.   employés de la STM 
 
Caisse d'économie Desjardins Hydro Caisse Desjardins Hydro    2014   09 02 

 

DÉCISION N° 2014-SOLV-0128 

Institution : Caisse populaire Desjardins de l’Université Laval 
Délivrance d’un nouveau permis en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts à la suite 
d’une modification des renseignements y apparaissant 

Vu l’existence de la Caisse populaire Desjardins de l’Université Laval (la « Caisse ») ayant son siège au 
2325, rue de l’Université, Pavillon Alphonse-Desjardins, local 1506, Québec (Québec) G1V 0B3; 

Vu la décision favorable du surintendant de l’encadrement de la solvabilité, portant le n
o 
2014-SOLV-

0127, rendue de façon concomitante à la présente, qui autorise la modification des statuts de la Caisse 
prenant effet le 2 septembre 2014 afin que celle-ci change son nom en celui de Caisse Desjardins de 
l’Université Laval; 

Vu que les renseignements indiqués sur le permis dont est titulaire la Caisse conformément à la Loi sur 
l’assurance-dépôts, RLRQ, c. A-26 (la « Loi sur l’assurance-dépôts ») doivent être modifiés en 
conséquence; 

Vu la recommandation de la Direction du contrôle du droit d’exercice; 

Vu la délégation de pouvoirs faite par le président-directeur général conformément au premier alinéa de 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2; 

En conséquence, le surintendant de l’encadrement de la solvabilité, au nom de l’Autorité : 

Délivre, en application du deuxième paragraphe de l’article 27 de la Loi sur l’assurance-dépôts, un 
permis modifié à la Caisse populaire Desjardins de l’Université Laval aux seules fins d’y substituer son 
nom pour celui de Caisse Desjardins de l’Université Laval, prenant effet le 2 septembre 2014, et lui 
permettant de continuer de solliciter et de recevoir des dépôts d’argent du public au Québec, 
conformément à cette loi. 

Fait le 25 août 2014 

Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 

Patrick Déry 

 

DÉCISION N° 2014-SOLV-0122 

Institution : Caisse populaire Desjardins de Masham-Luskville 
Délivrance d’un nouveau permis en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts à la suite 
d’une modification des renseignements y apparaissant 
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Vu l’existence de la Caisse populaire Desjardins de Masham-Luskville (la « Caisse ») ayant son siège au 
88, rue Principale Est, La Pêche (Québec)  J0X 2W0; 

Vu la décision favorable du surintendant de l’encadrement de la solvabilité, portant le n
o 
2014-SOLV-

0121, rendue de façon concomitante à la présente, qui autorise la modification des statuts de la Caisse 
prenant effet le 2 septembre 2014 afin que celle-ci change son nom en celui de Caisse Desjardins des 
Collines-de-l’Outaouais ; 

Vu que les renseignements indiqués sur le permis dont est titulaire la Caisse conformément à la Loi sur 
l’assurance-dépôts, RLRQ, c. A-26 (la « Loi sur l’assurance-dépôts ») doivent être modifiés en 
conséquence; 

Vu la recommandation de la Direction du contrôle du droit d’exercice; 

Vu la délégation de pouvoirs faite par le président-directeur général conformément au premier alinéa de 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2; 

En conséquence, le surintendant de l’encadrement de la solvabilité, au nom de l’Autorité : 

Délivre, en application du deuxième paragraphe de l’article 27 de la Loi sur l’assurance-dépôts, un 
permis modifié à la Caisse populaire Desjardins de Masham-Luskville aux seules fins d’y substituer son 
nom pour celui de Caisse Desjardins des Collines-de-l’Outaouais, prenant effet le 2 septembre 2014, et 
lui permettant de continuer de solliciter et de recevoir des dépôts d’argent du public au Québec, 
conformément à cette loi. 

Fait le 25 août 2014 

Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 

Patrick Déry 

 

DÉCISION N° 2014-SOLV-0120 

Institution : Caisse populaire Desjardins du Littoral gaspésien 
Délivrance d’un nouveau permis en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts à la suite 
d’une modification des renseignements y apparaissant 

Vu l’existence de la Caisse populaire Desjardins du Littoral gaspésien (la « Caisse ») ayant son siège au 
73, Grande Allée Est, Case postale 428, Grande-Rivière (Québec)  G0C 1V0; 

Vu la décision favorable du surintendant de l’encadrement de la solvabilité, portant le n
o 
2014-SOLV-

0119, rendue de façon concomitante à la présente, qui autorise la modification des statuts de la Caisse 
prenant effet le 2 septembre 2014 afin que celle-ci change son nom en celui de Caisse Desjardins du 
Littoral gaspésien; 

Vu que les renseignements indiqués sur le permis dont est titulaire la Caisse conformément à la Loi sur 
l’assurance-dépôts, RLRQ, c. A-26 (la « Loi sur l’assurance-dépôts ») doivent être modifiés en 
conséquence; 

Vu la recommandation de la Direction du contrôle du droit d’exercice; 
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Vu la délégation de pouvoirs faite par le président-directeur général conformément au premier alinéa de 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2; 

En conséquence, le surintendant de l’encadrement de la solvabilité, au nom de l’Autorité : 

Délivre, en application du deuxième paragraphe de l’article 27 de la Loi sur l’assurance-dépôts, un 
permis modifié à la Caisse populaire Desjardins du Littoral gaspésien aux seules fins d’y substituer son 
nom pour celui de Caisse Desjardins du Littoral gaspésien, prenant effet le 2 septembre 2014, et lui 
permettant de continuer de solliciter et de recevoir des dépôts d’argent du public au Québec, 
conformément à cette loi. 

Fait le 25 août 2014 

Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 

Patrick Déry 

 

DÉCISION N° 2014-SOLV-0118 

Institution : Caisse populaire Desjardins de Laterrière 
Délivrance d’un nouveau permis en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts à la suite 
d’une modification des renseignements y apparaissant 

Vu l’existence de la Caisse populaire Desjardins de Laterrière (la « Caisse ») ayant son siège au 
5812, boulevard Talbot, Laterrière (Québec)  G7N 1W1; 

Vu la décision favorable du surintendant de l’encadrement de la solvabilité, portant le n
o 
2014-SOLV-

0117, rendue de façon concomitante à la présente, qui autorise la modification des statuts de la Caisse 
prenant effet le 2 septembre 2014 afin que celle-ci change son nom en celui de Caisse Desjardins de 
Laterrière; 

Vu que les renseignements indiqués sur le permis dont est titulaire la Caisse conformément à la Loi sur 
l’assurance-dépôts, RLRQ, c. A-26 (la « Loi sur l’assurance-dépôts ») doivent être modifiés en 
conséquence; 

Vu la recommandation de la Direction du contrôle du droit d’exercice; 

Vu la délégation de pouvoirs faite par le président-directeur général conformément au premier alinéa de 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2; 

En conséquence, le surintendant de l’encadrement de la solvabilité, au nom de l’Autorité : 

Délivre, en application du deuxième paragraphe de l’article 27 de la Loi sur l’assurance-dépôts, un 
permis modifié à la Caisse populaire Desjardins de Laterrière aux seules fins d’y substituer son nom pour 
celui de Caisse Desjardins de Laterrière, prenant effet le 2 septembre 2014, et lui permettant de continuer 
de solliciter et de recevoir des dépôts d’argent du public au Québec, conformément à cette loi. 

Fait le 25 août 2014 

Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 
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Patrick Déry 

 

DÉCISION N° 2014-SOLV-0124 

Institution : Caisse d’économie des employés de la S.T.C.U.M. 
Délivrance d’un nouveau permis en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts à la suite 
d’une modification des renseignements y apparaissant 

Vu l’existence de la Caisse d’économie des employés de la S.T.C.U.M. (la « Caisse ») ayant son siège au 
8635, boulevard Saint-Laurent, Montréal (Québec)  H2P 2M9; 

Vu la décision favorable du surintendant de l’encadrement de la solvabilité, portant le n
o 
2014-SOLV-

0123, rendue de façon concomitante à la présente, qui autorise la modification des statuts de la Caisse 
prenant effet le 2 septembre 2014 afin que celle-ci change son nom en celui de Caisse d’économie 
Desjardins des employés de la STM; 

Vu que les renseignements indiqués sur le permis dont est titulaire la Caisse conformément à la Loi sur 
l’assurance-dépôts, RLRQ, c. A-26 (la « Loi sur l’assurance-dépôts ») doivent être modifiés en 
conséquence; 

Vu la recommandation de la Direction du contrôle du droit d’exercice; 

Vu la délégation de pouvoirs faite par le président-directeur général conformément au premier alinéa de 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2; 

En conséquence, le surintendant de l’encadrement de la solvabilité, au nom de l’Autorité : 

Délivre, en application du deuxième paragraphe de l’article 27 de la Loi sur l’assurance-dépôts, un 
permis modifié à la Caisse d’économie des employés de la S.T.C.U.M. aux seules fins d’y substituer son 
nom pour celui de Caisse d’économie Desjardins des employés de la STM, prenant effet le 2 septembre 
2014, et lui permettant de continuer de solliciter et de recevoir des dépôts d’argent du public au Québec, 
conformément à cette loi. 

Fait le 25 août 2014 

Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 

Patrick Déry 

 

DÉCISION N° 2014-SOLV-0116 

Institution : Caisse d’économie Desjardins Hydro 
Délivrance d’un nouveau permis en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts à la suite 
d’une modification des renseignements y apparaissant 

Vu l’existence de la Caisse d’économie Desjardins Hydro (la « Caisse ») ayant son siège au 
57-75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec)  H2Z 1A3; 
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Vu la décision favorable du surintendant de l’encadrement de la solvabilité, portant le n
o 
2014-SOLV-

0115, rendue de façon concomitante à la présente, qui autorise la modification des statuts de la Caisse 
prenant effet le 2 septembre 2014 afin que celle-ci change son nom en celui de Caisse Desjardins Hydro; 

Vu que les renseignements indiqués sur le permis dont est titulaire la Caisse conformément à la Loi sur 
l’assurance-dépôts, RLRQ, c. A-26 (la « Loi sur l’assurance-dépôts ») doivent être modifiés en 
conséquence; 

Vu la recommandation de la Direction du contrôle du droit d’exercice; 

Vu la délégation de pouvoirs faite par le président-directeur général conformément au premier alinéa de 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2; 

En conséquence, le surintendant de l’encadrement de la solvabilité, au nom de l’Autorité : 

Délivre, en application du deuxième paragraphe de l’article 27 de la Loi sur l’assurance-dépôts, un 
permis modifié à la Caisse d’économie Desjardins Hydro aux seules fins d’y substituer son nom pour 
celui de Caisse Desjardins Hydro, prenant effet le 2 septembre 2014, et lui permettant de continuer de 
solliciter et de recevoir des dépôts d’argent du public au Québec, conformément à cette loi. 

Fait le 25 août 2014 

Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 

Patrick Déry 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Aucune information.  

6.2.2 Publication 

DÉCISION N° 2014-PDG-0086 

Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement modifiant le 
Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement »), conformément aux 
paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 6°, 8°, 11°, 13°, 16°, 17° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 28 mars 2013 [(2013) vol. 10, 
n° 12, B.A.M.F., section 6.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les modifications apportées au projet de Règlement à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, n° 24, B.A.M.F., section 6.2.2] 
du texte révisé du projet de Règlement; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu le projet de Règlement présenté par la Direction des fonds d’investissement et la recommandation du 
surintendant des marchés de valeurs de prendre le Règlement et d’autoriser sa transmission au ministre 
des Finances pour approbation; 

En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif, 
dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et en 
autorise la transmission au ministre des Finances pour approbation. 

Fait le 12 août 2014. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2014-PDG-0087 

Règlements concordants au Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre les règlements énumérés 
ci-dessous (collectivement, les « règlements concordants »), conformément aux paragraphes 1°, 6°, 8°, 
11°, 16° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi ») : 

- Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus (le « Règlement modifiant le Règlement 41-101 ») (paragraphes 1°, 6°, 8° et 
34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif (le « Règlement modifiant le 81-101 ») (paragraphes 1° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement (le « Règlement modifiant le Règlement 81-106 ») (paragraphes 1°, 11°, 
16° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement (le « Règlement modifiant le Règlement 81-107 ») (paragraphes 1°, 11°, 
16° et 34°); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 28 mars 2013 [(2013) vol. 10, 
n° 12, B.A.M.F., section 6.2.1] des projets de Règlement modifiant le Règlement 41-101, Règlement 
modifiant le Règlement 81-106 et Règlement modifiant le Règlement 81-107, accompagnés de l’avis 
réglementaire prévu à l’article 10 de la Loi sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément à l’article 
331.2 de la Loi (l’« avis réglementaire »); 

Vu les modifications apportées à ces projets de règlements à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, n° 24, B.A.M.F., section 6.2.2] 
du texte révisé des projets de Règlement modifiant le Règlement 41-101, Règlement modifiant le 
Règlement 81-106 et Règlement modifiant le Règlement 81-107; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, 
n° 24, B.A.M.F., section 6.2.1] du projet de Règlement modifiant le Règlement 81-101 accompagné de 
l’avis réglementaire; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu la décision n° 2014-PDG-0086 en date du 12 août 2014, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif, et a autorisé sa transmission 
au ministre des Finances pour approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les projets de règlements concordants présentés par la Direction des fonds d’investissement et la 
recommandation du surintendant des marchés de valeurs de les approuver et d’autoriser leur 
transmission au ministre des Finances pour approbation; 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 178

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

En conséquence : 

L’Autorité prend les règlements suivants, dans leurs versions française et anglaise, dont les textes sont 
annexés à la présente décision, et en autorise la transmission au ministre des Finances pour 
approbation : 

- Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement. 

Fait le 12 août 2014.  

Louis Morisset 
Président-directeur général 
 
 

DÉCISION N° 2014-PDG-0088 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif  

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 28 mars 2013 [(2013) vol. 10, 
n° 12, B.A.M.F., section 6.2.1] du projet de modification de l’Instruction générale relative au Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif (l’« instruction générale »); 

Vu les modifications apportées au projet de modification de l’instruction générale à la suite de cette 
consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, n° 24, B.A.M.F., section 6.2.2] 
du texte révisé du projet de modification de l’instruction générale; 

Vu la décision n° 2014-PDG-0086 en date du 12 août 2014, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif, et a autorisé sa transmission 
au ministre des Finances pour approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 
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Vu le projet de modification de l’instruction générale présenté par la Direction des fonds d’investissement 
et la recommandation du surintendant des marchés de valeurs de l’approuver et d’autoriser sa 
publication; 

En conséquence :  

L'Autorité établit la modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes 
de placement collectif, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente 
décision, et autorise sa publication au Bulletin. 

La présente décision prend effet le 22 septembre 2014. 

Fait le 12 août 2014. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

 

DÉCISION N° 2014-PDG-0089 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information continue des 
fonds d’investissement 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, n° 24, B.A.M.F., section 6.2.2] 
du projet de modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information continue 
des fonds d’investissement; 

Vu la décision n° 2014-PDG-0086 en date du 12 août 2014, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif, et a autorisé sa transmission 
au ministre des Finances pour approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu le projet de modification de l’instruction générale présenté par la Direction des fonds d’investissement 
et la recommandation du surintendant des marchés de valeurs de l’approuver et d’autoriser sa 
publication; 

En conséquence :  

L'Autorité établit la modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés 
à la présente décision, et autorise sa publication au Bulletin. 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 180

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

La présente décision prend effet le 22 septembre 2014. 

Fait le 12 août 2014. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 
 
 

Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif et ses 
concordants

i
  

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie les règlements suivants :  

 - Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif; 

 - Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus ; 

 - Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement ; 

 - Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement.  

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, les textes révisés, en versions française et 
anglaise, des instructions générales suivantes : 

 - Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes de placement 
collectif; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement. 

Avis de publication 

Les règlements ont été pris par l’Autorité le 12 août 2014, ont reçu l’approbation ministérielle requise et 
entreront en vigueur le 22 septembre 2014.  

Les arrêtés ministériels approuvant les règlements ont été publié dans la Gazette officielle du Québec, en 
date du 17 septembre 2014 et sont reproduit ci-dessous. Les instructions générales prendront effet de 
façon concomitante à l’entrée en vigueur des règlements. 

Le 18 septembre 2014 

 

                                                      

i
 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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A.M., 2014-04
Arrêté numéro V-1.1-2014-04 du ministre des 
Finances en date du 4 septembre 2014

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 6°, 8°, 11°, 13°, 16°, 
17° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières (chapitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des 
marchés fi nanciers peut adopter des règlements concer-
nant les matières visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif a été adopté par la décision n° 2001-
C-0209 du 22 mai 2001 (Supplément au Bulletin de la 
Commission des valeurs mobilières du Québec, volume 32, 
n° 22 du 1er juin 2001);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif a été 
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 10, n° 12 du 28 mars 2013;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 12 août 2014, par la décision n° 2014-PDG-0086, le 
Règlement modifi ant le Règlement 81-102 sur les orga-
nismes de placement collectif;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation le Règlement modifi ant le Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif, dont le 
texte est annexé au présent arrêté.

Le 4 septembre 2014

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

Règlements et autres actes

A.M., 2014-04

© Éditeur officiel du Québec, 2014
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-102 SUR LES ORGANISMES 
DE PLACEMENT COLLECTIF 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1°, 6°, 8°, 11°, 13°,16°, 17° et 34°) 

1. Le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif 
(chapitre V-1.1, r. 39) est modifié par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

 « RÈGLEMENT 81-102 SUR LES FONDS D’INVESTISSEMENT ». 

2. L’article 1.1 de ce règlement est modifié : 

1° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition des 
expressions « acquisition », « actif du portefeuille », « agent prêteur » et « conseiller en 
valeurs », du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires; 

2° par le remplacement de la définition de l’expression « communication 
publicitaire » par la suivante : 

 « « communication publicitaire » : toute communication ayant trait à un 
fonds d’investissement ou à un service de répartition d’actif, son promoteur, son 
gestionnaire, son conseiller en valeurs, son placeur principal, un courtier participant ou un 
fournisseur de services de l’un d’eux, ou toute communication faite par l’un d’eux, qui 
réunit les conditions suivantes : 

a) elle est faite : 

i) soit à un porteur de titres du fonds d’investissement ou à un 
participant au service de répartition d’actif; 

ii) soit à une personne qui n’est ni porteur de titres du fonds 
d’investissement ni participant au service de répartition d’actif, pour l’inciter à souscrire 
des titres du fonds d’investissement ou à utiliser le service de répartition d’actif; 

b) dans le cas d’un fonds d’investissement, elle ne figure dans aucun de 
des documents suivants de ce dernier : 

  1. le prospectus ou le prospectus provisoire ou pro forma; 

  2. la notice annuelle, le projet de notice annuelle ou la notice 
annuelle pro forma; 
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  3. l’aperçu du fonds provisoire ou le projet d’aperçu du fonds; 

  4. les états financiers, y compris les notes et le rapport d’audit 
sur les états financiers; 

  5. une confirmation d’opération; 

  6. un état de compte; 

  7. le rapport annuel ou intermédiaire de la direction sur le 
rendement du fonds; 

3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe a de la définition 
de l’expression « courtier visé », de « , or » par « ; »; 

4° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition de 
l’expression « couverture croisée de devises », du mot « OPC » par les mots « fonds 
d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires;  

5° par le remplacement, dans la définition de l’expression « créance 
hypothécaire garantie », des mots « un assureur autorisé à » par les mots « une société 
approuvée par le Bureau du surintendant des institutions financières pour »; 

6° par la suppression de la définition de l’expression « date de règlement du 
rachat »; 

7° par le remplacement de la définition de l’expression « dépositaire » par la 
suivante : 

 « « dépositaire » : l’institution désignée par un fonds d’investissement pour 
détenir l’actif du portefeuille du fonds d’investissement; »; 

8° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition des 
expressions « exposition au marché sous-jacent » et « fonds clone », du mot « OPC » par 
les mots « fonds d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires; 

9° par le remplacement de la définition de l’expression « fonds coté à 
portefeuille fixe » par la suivante : 

« « FNB à portefeuille fixe : un OPC négocié en bourse qui ne procède pas 
au placement permanent de ses titres et qui remplit les conditions suivantes : 
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a) ses objectifs de placement fondamentaux comprennent la détention et le 
maintien d’un portefeuille fixe de titres de capitaux propres négociés sur un marché d’un ou 
de plusieurs émetteurs qui sont nommés dans le prospectus;  

b) il n’effectue d’opérations sur les titres visés au paragraphe a que dans les 
circonstances prévues dans le prospectus; »; 

10° par l’insertion, après la définition de l’expression « fonds coté à portefeuille 
fixe », de la suivante : 

 « fonds d’investissement géré par un courtier » : un fonds d’investissement 
dont le conseiller en valeurs est un courtier gérant; »; 

11° par le remplacement de la définition de l’expression « frais à la charge des 
souscripteurs », par la suivante : 

 « « frais à la charge de l’investisseur » : tous les frais qui, au titre de la 
souscription, de la conversion, de la détention, du transfert ou du rachat de titres du fonds 
d’investissement, sont ou peuvent devenir à la charge des porteurs du fonds 
d’investissement envers les entités suivantes : 

 a) dans le cas d’un OPC, un membre de l’organisation de l’OPC autre 
qu’un membre de l’organisation dont la seule fonction consiste à agir comme courtier 
participant; 

 b) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, le gestionnaire 
du fonds; »; 

12° par le remplacement de la définition de l’expression « gestionnaire » par la 
suivante : 

 « « gestionnaire » : un gestionnaire de fonds d’investissement; »; 

13° par le remplacement, dans la définition de l’expression « information sur le 
rendement », du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement »; 

14° par le remplacement, dans la définition de l’expression « nombre de parts 
fixé par le gestionnaire », des mots « OPC coté » par les mots « OPC négocié en bourse »; 

15° par le remplacement, dans la définition de l’expression « notation 
désignée », des mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

16° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition de 
l’expression « objectifs de placement fondamentaux », du mot « OPC » par les mots 
« fonds d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires; 
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17° par la suppression de la définition de l’expression « OPC géré par un 
courtier »; 

18° par l’insertion, après la définition de l’expression « placeur principal », de la 
suivante : 

 « « plan de bourses d’études : un plan de bourses d’études au sens de 
l’article 1.1 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement; »; 

19° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition des 
expressions « position acheteur », « position vendeur » et « ratio des frais de gestion », du 
mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des adaptations 
nécessaires;  

20° par le remplacement de la définition de l’expression « rapport aux porteurs » 
par la suivante : 

« « rapport aux porteurs » : un rapport qui comprend les états financiers annuels ou 
intermédiaires, ou un rapport annuel ou intermédiaire de la direction sur le rendement du 
fonds, et qui est remis aux porteurs d’un fonds d’investissement; »; 

21° par le remplacement de la définition de l’expression « règles d’information 
sur les conflits d’intérêts des OPC » par la suivante : 

 « « règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds 
d’investissement » : les dispositions de la législation en valeurs mobilières indiquées à 
l’annexe E; »; 

22° par le remplacement de la définition de l’expression « restrictions sur les 
placements d’OPC fondées sur les conflits d’intérêts » par la suivante : 

 « « restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts » : les dispositions de la législation en valeurs mobilières indiquées à 
l’annexe D; »; 

23° par le remplacement, dans l’intitulé de la définition de l’expression « sous-
conseiller non résident », des mots « non résident » par les mots « non-résident » et par le 
remplacement, dans cette définition, du mot « OPC » par les mots « fonds 
d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires; 

24° par le remplacement de la définition de l’expression « sous-dépositaire » par 
la suivante : 
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 « « sous-dépositaire » : à l’égard d’un fonds d’investissement, une entité qui 
a été nommée pour assurer la garde de l’actif du portefeuille du fonds d’investissement soit 
par le dépositaire, soit par un sous-dépositaire du fonds d’investissement; »; 

25° par le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression « titre 
de créance à taux variable » par le suivant : 

 « b) il a été émis, ou est garanti pleinement et sans condition quant au 
capital et à l’intérêt, par l’une des entités suivantes : 

i) le gouvernement du Canada ou le gouvernement d’un 
territoire du Canada; 

ii) le gouvernement des États-Unis d’Amérique ou celui de l’un 
de leurs États, le gouvernement d’un autre État souverain ou un organisme supranational 
accepté, pourvu que, dans chaque cas, le titre de créance ait une notation désignée; ». 

3. Ce règlement est modifié par le remplacement de l’article 1.2 par le suivant : 

 « 1.2. Champ d’application 

1) Le présent règlement s’applique uniquement : 

 a) à l’OPC qui offre ou a offert des titres par voie de prospectus, tant 
que l’OPC demeure émetteur assujetti; 

 a.1) au fonds d’investissement à capital fixe qui est émetteur assujetti; 

 b) à la personne en ce qui a trait aux activités se rattachant au fonds 
d’investissement visé en a et en a.1 ou en ce qui a trait au dépôt d’un prospectus auquel le 
paragraphe 1 de l’article 3.1 s’applique. 

2) Malgré le paragraphe 1, le présent règlement ne s’applique pas aux plans de 
bourses d’études. 

3) Malgré le paragraphe 1, au Québec, à l’égard des fonds d’investissement 
constitués en vertu de la Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec 
(F.T.Q.) (chapitre F-3.2.1), de la Loi constituant Fondaction, le Fonds de développement de 
la Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi (chapitre F-3.1.2) 
ou de la Loi constituant Capital régional et coopératif Desjardins (chapitre C-6.1), les 
obligations prévues aux dispositions suivantes s’appliquent : 

a) les articles 2.12 à 2.17; 

b) la partie 6; 
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c) la partie 15, à l’exception du sous-paragraphe b du paragraphe 2 de 
l’article 15.8; 

d) la partie 19; 

e) la partie 20. 

4) Il est entendu qu’en Colombie-Britannique, si une disposition du présent 
règlement est contraire à une disposition de l’Employee Investment Act (R.S.B.C. 1996, 
chapitre 112) de la Colombie-Britannique ou du Small Business Venture Capital Act 
(R.S.B.C. 1996, chapitre 429) de la Colombie-Britannique, ou est incompatible avec elles, 
la disposition de l’une ou l’autre de ces lois prévaut, selon le cas. 

4. L’article 2.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, du mot « shall » 
par le mot « must »; 

 2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe e du paragraphe 2, des mots 
« fonds coté à portefeuille fixe » par les mots « FNB à portefeuille fixe »; 

 3° par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 3 et 4, du mot 
« shall » par le mot « must »; 

5. L’article 2.2 de ce règlement est modifié : 

1° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

 « 1) Le fonds d’investissement ne peut faire ce qui suit : 

a) acquérir quelque titre d’un émetteur dans le cas où, par suite 
de l’acquisition, le fonds d’investissement détiendrait des titres qui représenteraient plus de 
10 % des éléments suivants : 

i) soit les droits de vote se rattachant aux titres 
comportant droit de vote en circulation de l’émetteur; 

ii) soit les titres de capitaux propres en circulation de 
l’émetteur; 

b) acquérir quelque titre dans le but d’exercer une emprise sur 
l’émetteur ou d’en assurer la gestion. »; 

2° dans le paragraphe 1.1 : 
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 a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, du mot « OPC » par 
les mots « fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, du mot « OPC » par 
les mots « fonds d’investissement »; 

3° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

 « 2) Le fonds d’investissement qui acquiert un titre d’un émetteur 
autrement que par suite d’une acquisition, et qui, en raison de l’opération, dépasse les 
limites indiquées au sous-paragraphe a du paragraphe 1, doit, dès qu’il lui est 
commercialement possible de le faire, et quoiqu’il en soit dans les 90 jours qui suivent 
l’acquisition, réduire sa participation dans ces titres de façon à ne pas détenir de titres au-
delà de ces limites. »; 

4° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « l’OPC » par les mots 
« le fonds d’investissement ». 

6. L’article 2.3 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 2.3. Les restrictions concernant les types de placements

 1) L’OPC ne peut faire ce qui suit : 

a) acquérir un immeuble; 

b) acquérir une créance hypothécaire, autre qu’une créance 
hypothécaire garantie; 

c) acquérir une créance hypothécaire garantie dans le cas où, par suite 
de l’acquisition, plus de 10 % de sa valeur liquidative serait constituée de créances 
hypothécaires garanties; 

 d) acquérir un certificat d’or, autre qu’un certificat d’or autorisé; 

e) acquérir de l’or ou un certificat d’or autorisé dans le cas où, par suite 
de l’acquisition, plus de 10 % de sa valeur liquidative serait constituée d’or et de certificats 
d’or autorisés; 

 f) acquérir une marchandise physique, sauf dans la mesure permise par 
les sous-paragraphes d et e;

g) acquérir, vendre ou utiliser un dérivé visé autrement qu’en 
conformité avec les articles 2.7 à 2.11; 
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h) acquérir, vendre ou utiliser un dérivé visé dont l’élément sous-jacent 
est : 

 i) une marchandise physique autre que de l’or; 

 ii) un dérivé visé dont l’élément sous-jacent est une marchandise 
physique autre que de l’or; 

 i) acquérir une participation dans une syndication de prêt ou dans des 
prêts dans le cas où l’acquisition l’obligerait à assumer des responsabilités dans le cadre de 
l’administration du prêt consenti à l’emprunteur. 

2) Le fonds d’investissement à capital fixe ne peut faire ce qui suit : 

a) acquérir un immeuble; 

b) acquérir une créance hypothécaire, autre qu’une créance 
hypothécaire garantie; 

 c) acquérir une participation dans une syndication de prêt ou dans des 
prêts dans le cas où l’acquisition l’obligerait à assumer des responsabilités à l’égard de 
l’emprunteur dans le cadre de l’administration du prêt. ». 

7. L’article 2.5 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 2.5. Les placements dans d’autres fonds d’investissement

 1) Pour l’application du présent article, un fonds d’investissement est réputé 
détenir des titres d’un autre fonds d’investissement s’il remplit l’une des conditions 
suivantes : 

a) il détient des titres émis par l’autre fonds d’investissement; 

 b) il maintient une position sur dérivés visés dont l’élément sous-jacent 
consiste en titres de l’autre fonds d’investissement. 

 2) Un fonds d’investissement ne peut acquérir des titres d’un autre fonds 
d’investissement ni en détenir que si les conditions suivantes sont réunies : 

 a) si le fonds d’investissement est un OPC, l’autre fonds 
d’investissement est un OPC qui est assujetti au présent règlement et qui place ou a placé 
des titres au moyen d’un prospectus simplifié conformément au Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38); 
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 a.1) si le fonds d’investissement est un fonds d’investissement à capital 
fixe, l’autre fonds d’investissement remplit au moins l’une des conditions suivantes : 

 i) il est assujetti au présent règlement; 

 ii) il se conforme aux dispositions du présent règlement qui sont 
applicables aux fonds d’investissement à capital fixe; 

 b) lors de l’acquisition des titres, la valeur liquidative de l’autre fonds 
d’investissement est constituée d’au plus 10 % de titres d’autres fonds d’investissement; 

c) si le fonds d’investissement est un OPC, les deux sont émetteurs 
assujettis dans le territoire intéressé; 

c.1) si le fonds d’investissement est un fonds d’investissement à capital 
fixe, l’autre est émetteur assujetti dans un territoire où le fonds d’investissement est 
émetteur assujetti; 

d) le fonds d’investissement n’a à payer aucuns frais de gestion ni 
aucune prime incitative qui, pour une personne raisonnable, doubleraient les frais payables 
par l’autre fonds d’investissement pour le même service; 

 e) le fonds d’investissement n’a à payer aucuns frais d’acquisition ni 
aucuns frais de rachat relativement à ses acquisitions ou rachats de titres de l’autre fonds 
d’investissement si ce dernier est géré par le gestionnaire du fonds d’investissement, un 
membre de son groupe ou une personne qui a des liens avec lui; 

 f) le fonds d’investissement n’a à payer aucuns frais d’acquisition ni 
aucuns frais de rachat relativement à ses acquisitions ou rachats de titres de l’autre fonds 
d’investissement qui, pour une personne raisonnable, doubleraient les frais payables par 
une personne qui investit dans le fonds d’investissement. 

 3) Les sous-paragraphes a, a.1, c et c.1 du paragraphe 2 ne s’appliquent pas si 
le titre remplit l’une des conditions suivantes : 

a) il est une part indicielle émise par un fonds d’investissement;  

b) il est émis par un autre fonds d’investissement établi avec 
l’approbation du gouvernement d’un territoire étranger et la seule façon par laquelle le 
territoire étranger permet d’investir dans des titres d’émetteurs de ce territoire étranger est 
par l’intermédiaire de ce type de fonds d’investissement. 

 4) Le sous-paragraphe b du paragraphe 2 ne s’applique pas si l’autre fonds 
d’investissement remplit l’une des conditions suivantes : 
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 a) il est un fonds clone; 

b) conformément au présent article, il acquiert ou détient des titres 
respectant l’une des conditions suivantes : 

 i) il s’agit de titres d’un OPC marché monétaire;  

 ii) il s’agit de parts indicielles émises par un fonds 
d’investissement. 

 5) Les sous-paragraphes e et f du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux frais de 
courtage engagés relativement à l’acquisition ou à la vente d’une part indicielle émise par 
un fonds d’investissement. 

 6) Si le fonds d’investissement détient des titres d’un autre fonds 
d’investissement qui est géré par le même gestionnaire, un membre de son groupe ou une 
personne qui a des liens avec lui, les dispositions suivantes s’appliquent : 

a) il ne peut exercer les droits de vote afférents à ces titres;

 b) il peut, si le gestionnaire y consent, faire en sorte que tous les droits 
de vote afférents aux titres de l’autre fonds d’investissement qu’il détient soient exercés par 
les porteurs véritables des titres du fonds d’investissement. 

 7) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts et les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds 
d’investissement ne s’appliquent pas à un fonds d’investissement qui acquiert ou détient 
des titres d’un autre fonds d’investissement si l’acquisition ou la détention est conforme au 
présent article. ». 

8. L’article 2.6 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe a, des mots 
« L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 

 2° dans le paragraphe a : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe i par ce 
qui suit : 

   « a) dans le cas d’un OPC, emprunter des fonds ou constituer une 
sûreté sur un élément d’actif du portefeuille, sauf dans les cas suivants : »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe iii, des mots « de frais 
et de dépenses » par les mots « d’honoraires et de charges »; 
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c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe iv, des mots « OPC 
coté » par les mots « OPC négocié en bourse »; 

3° par le remplacement des paragraphes b et c par les suivants : 

 « b) dans le cas d’un OPC, acquérir des titres sur marge, sauf si 
l’article 2.7 ou 2.8 le permet; 

c) dans le cas d’un OPC, vendre des titres à découvert autrement qu’en 
conformité avec l’article 2.6.1, sauf si l’article 2.7 ou 2.8 le permet; »; 

4° par le remplacement, dans le paragraphe d, des mots « l’OPC » par les mots 
« le fonds d’investissement ». 

9. L’article 2.9 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 2.9. Les opérations sur les dérivés visés dans un but de couverture

 1) Les articles 2.1, 2.2, 2.4 et 2.8 ne s’appliquent pas à l’utilisation, par un 
OPC, de dérivés visés dans un but de couverture. 

 2) L’article 2.2 ne s’applique pas à l’utilisation, par un fonds d’investissement 
à capital fixe, de dérivés visés dans un but de couverture. ». 

10. L’article 2.10 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se 
trouvent, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires, et des mots « non résident » par les mots « non-résident ». 

11. L’article 2.11 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 2.11. La première utilisation de dérivés visés et la première vente à découvert 
de titres par un fonds d’investissement

1) Le fonds d’investissement ne peut commencer à utiliser de dérivés visés ou à 
vendre de titres à découvert conformément à l’article 2.6.1 que si les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) dans le cas d’un OPC autre qu’un OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres, le prospectus contient l’information 
exigée des OPC qui entendent exercer cette activité; 

a.1) dans le cas d’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas au 
placement permanent de ses titres ou d’un fonds d’investissement à capital fixe, il publie un 
communiqué qui contient l’information suivante : 
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 i) l’information exigée dans le prospectus des OPC négociés en 
bourse qui ne procèdent pas au placement permanent de leurs titres ou des fonds 
d’investissement à capital fixe qui entendent exercer cette activité; 

ii) la date à laquelle l’activité devrait débuter; 

 b) le fonds d’investissement a fait parvenir à ses porteurs, au moins 
60 jours avant l’activité, un avis écrit les informant qu’il entend exercer cette activité et leur 
fournissant l’information visée au sous-paragraphe a ou a.1, selon le cas. 

2) L’OPC autre qu’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas au placement 
permanent de ses titres n’est pas tenu de faire parvenir l’avis visé au sous-paragraphe b du 
paragraphe 1 si chaque prospectus depuis sa création présente l’information prévue au sous-
paragraphe a de ce paragraphe. 

3) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à un OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres ni à un fonds d’investissement à capital 
fixe si chaque prospectus déposé depuis sa création présente l’information prévue au sous-
paragraphe a.1 du paragraphe 1. ». 

12. L’article 2.12 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le point 1, des mots 
« l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

  b) par le remplacement, dans le point 3, des mots « l’OPC » par les 
mots « le fonds d’investissement »; 

c) par le remplacement, dans le point 4, des mots « l’OPC, soit à 
l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement, soit au fonds d’investissement »; 

d) par le remplacement, partout où ils se trouvent dans les points 5 à 8, 
des mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

e) par le remplacement, dans le point 9, des mots « à l’OPC » par les 
mots « au fonds d’investissement »; 

f) par le remplacement, dans le point 11, des mots « L’OPC » par les 
mots « Le fonds d’investissement »; 

g) par le remplacement du point 12 par le suivant : 
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   « 12. Dès que le fonds d’investissement conclut une opération, la 
valeur marchande de tous les titres qu’il a prêtés dans le cadre d’opérations de prêt de titres 
et qui ne lui ont pas encore été retournés ou qu’il a vendus dans le cadre de mises en 
pension en vertu de l’article 2.13 et qu’il n’a pas encore rachetés ne dépasse pas 50 % de sa 
valeur liquidative. »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « Un OPC » par les 
mots « Le fonds d’investissement »; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « l’OPC » par les mots 
« le fonds d’investissement ». 

13. L’article 2.13 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le point 1, des mots 
« l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans les points 3 à 7, des mots « l’OPC » par 
les mots « le fonds d’investissement »; 

c) par le remplacement, dans le point 8, des mots « à l’OPC » par les 
mots « au fonds d’investissement »; 

d) par le remplacement, dans le point 10, des mots « de l’OPC » par les 
mots « du fonds d’investissement »; 

e) par le remplacement du point 11 par le suivant : 

   « 11. Dès que le fonds d’investissement conclut l’opération, la 
valeur marchande de tous les titres qu’il a prêtés dans le cadre d’opérations de prêt de titres 
en vertu de l’article 2.12 et qui ne lui ont pas encore été retournés ou qu’il a vendus dans le 
cadre de mises en pension mais n’a pas encore rachetés ne dépasse pas 50 % de sa valeur 
liquidative »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement ». 

14. L’article 2.14 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires. 
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15. L’article 2.15 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du  paragraphe 1 par le suivant : 

  « 1) Le gestionnaire du fonds d’investissement doit nommer un ou 
plusieurs mandataires qui assumeront en son nom l’exécution de l’opération de prêt ou de 
la mise en pension de titres conclue par le fonds d’investissement. »; 

 2° par le remplacement, partout où il se trouve dans le paragraphe 2, du mot 
« OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « de l’OPC » par les 
mots « du fonds d’investissement »;  

 4° par le remplacement du paragraphe 4 par le suivant : 

  « 4) Le gestionnaire d’un fonds d’investissement ne doit pas autoriser un 
mandataire à conclure une opération de prêt, une mise en pension ou, le cas échéant, une 
prise en pension de titres pour le compte du fonds d’investissement avant que le mandataire 
n’ait signé une convention écrite avec le gestionnaire et le fonds d’investissement dans 
laquelle : 

a) le fonds d’investissement et le gestionnaire donnent au 
mandataire des instructions sur les paramètres à suivre pour conclure le type d’opération 
auquel la convention s’applique; 

b) le mandataire accepte de se conformer au présent règlement, 
accepte la norme de diligence dont il est fait mention au paragraphe 5 et accepte de 
s’assurer que toutes les opérations conclues par lui pour le compte du fonds 
d’investissement sont conformes au présent règlement; 

c) le mandataire accepte de remettre régulièrement et dans des 
délais raisonnables au fonds d’investissement et au gestionnaire des rapports complets qui 
résument les opérations de prêt, les mises en pension et les prises en pension de titres, selon 
le cas, du fonds d’investissement. »; 

 5° par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « de l’OPC » par les 
mots « du fonds d’investissement ». 

16. L’article 2.16 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires. 
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17. L’article 2.17 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 2.17. Le commencement des opérations de prêt, des mises en pension ou des 
prises en pension de titres conclues par un fonds d’investissement 

 1) Un fonds d’investissement ne peut conclure d’opération de prêt, de mise en 
pension ni de prise en pension de titres que si les conditions suivantes sont réunies : 

a) dans le cas d’un OPC autre qu’un OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres, le prospectus contient l’information 
exigée des OPC qui concluent ces types d’opérations; 

b) dans le cas d’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas au 
placement permanent de ses titres ou d’un fonds d’investissement à capital fixe, il publie un 
communiqué qui contient l’information suivante : 

i) l’information exigée dans le prospectus des OPC négociés en 
bourse qui ne procèdent pas au placement permanent de leurs titres ou des fonds 
d’investissement à capital fixe qui concluent ces types d’opérations; 

ii) la date à laquelle il entend commercer à conclure de tels types 
d’opérations;

c) le fonds d’investissement fait parvenir à ses porteurs, au moins 
60 jours avant de commencer à conclure de tels types d’opérations, un avis écrit les 
informant de son intention et leur fournissant l’information prévue au sous-paragraphe a ou 
b, selon le cas; 

2) Le sous-paragraphe c du paragraphe 1 ne s’applique pas à l’OPC qui a 
conclu une prise en pension permise par une décision de l’agent responsable, sauf au 
Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières. 

 3)  Le sous-paragraphe c du paragraphe 1 ne s’applique pas à un OPC autre 
qu’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas au placement permanent de ses titres si, 
depuis sa création, chacun de ses prospectus renferme l’information visée au sous-
paragraphe a du paragraphe 1.

 4) Le paragraphe 1 ne s’appliquent pas à l’OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres ni au fonds d’investissement à capital fixe 
si, depuis la création de ce dernier, chacun des prospectus déposés renferme l’information 
visée au sous-paragraphe b du paragraphe 1. ». 
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18. L’article 2.18 de ce règlement est modifié : 

 1° par l’insertion, dans le texte anglais de la sous-disposition A de la 
disposition iv du sous-paragraphe a du paragraphe 1 et après les mots « floating interest 
rate », des mots « of the indebtedness »; 

 2° par l’addition, après le paragraphe 2, du suivant : 

  « 3) Le fonds d’investissement à capital fixe ne peut se présenter comme 
un « OPC marché monétaire ». ». 

19. L’article 3.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « Une personne » par le 
mot « Nul »;

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

20. l’article 3.3 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du texte anglais du paragraphe 1 par le suivant : 

  “(1) The costs of incorporation, formation or initial organization of a 
mutual fund, or of the preparation and filing of any of the preliminary prospectus, 
preliminary annual information form, preliminary fund facts document, initial prospectus, 
annual information form or fund facts document of the mutual fund must not be borne by 
the mutual fund or its securityholders.”; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « l’OPC coté » par les 
mots « l’OPC négocié en bourse ». 

21. L’article 4.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 4.1. Les placements interdits

 1) Le fonds d’investissement géré par un courtier ne doit pas sciemment faire 
de placement dans une catégorie de titres d’un émetteur durant la période au cours de 
laquelle le courtier gérant du fonds d’investissement, une personne qui a des liens avec lui 
ou qui est membre de son groupe, remplit la fonction de preneur ferme à l’occasion du 
placement de titres de la catégorie visée, sauf à titre de membre du syndicat de placement 
plaçant tout au plus 5 % de l’émission, ou dans les 60 jours qui suivent cette période. 
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 2) Le fonds d’investissement géré par un courtier ne doit pas sciemment faire 
de placement dans une catégorie de titres d’un émetteur dont un associé, un dirigeant, un 
administrateur ou un salarié du courtier gérant, ou un associé, un dirigeant, un 
administrateur ou un salarié d’une personne membre du groupe du courtier gérant ou ayant 
des liens avec celui-ci est un associé, un dirigeant ou un administrateur, cette condition ne 
s’appliquant pas dans le cas de celui qui remplit les conditions suivantes : 

a) il ne participe pas à l’élaboration des décisions de placement prises 
pour le compte du fonds d’investissement; 

b) il n’a pas accès, avant leur mise en œuvre, à l’information concernant 
les décisions de placement prises pour le compte du fonds d’investissement; 

c) il n’influe pas, sinon par des rapports de recherche, des études 
statistiques ou d’autres publications généralement accessibles aux clients, sur les décisions 
de placement prises pour le compte du fonds d’investissement. 

 3) Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à un placement dans une 
catégorie de titres émis ou garantis pleinement et sans condition par le gouvernement du 
Canada ou le gouvernement d’un territoire. 

 4) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à un placement dans une catégorie de 
titres de l’émetteur lorsque, au moment du placement, les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) le comité d’examen indépendant du fonds d’investissement géré par 
un courtier a approuvé l’opération en vertu du paragraphe 2 de l’article 5.2 du Règlement 
81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, 
r. 43);

b) les titres d’une catégorie de titres de créance de l’émetteur, autre 
qu’une catégorie visée au paragraphe 3, ont obtenu et conservé une notation désignée d’une 
agence de notation désignée ou d’un membre du même groupe que l’agence de notation 
désignée;

 c) concernant toute autre catégorie de titres de l’émetteur :  

 i) l’émetteur a placé la catégorie de titres de capitaux propres au 
moyen d’un prospectus déposé auprès d’un ou de plusieurs agents responsables, sauf au 
Québec, ou autorités en valeurs mobilières au Canada; 

ii) au cours de la période de 60 jours visée au paragraphe 1, le 
placement est effectué par l’entremise d’une bourse à la cote de laquelle la catégorie de 
titres de capitaux propres de l’émetteur est inscrite et où elle se négocie; 
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 d) le gestionnaire du fonds d’investissement géré par un courtier dépose 
la description de chaque placement ainsi effectué par le fonds d’investissement au cours de 
son dernier exercice au plus tard lors du dépôt des états financiers annuels du fonds 
d’investissement.  

 4.1)  L’expression « notation désignée » qui est utilisée au sous-paragraphe b du 
paragraphe 4 s’entend au sens du Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen 
d’un prospectus simplifié (chapitre V-1.1, r. 16). 

 5) Les dispositions de la législation en valeurs mobilières indiquées à 
l’annexe C ne s’appliquent pas à un placement dans une catégorie de titres de l’émetteur 
visée au paragraphe 4 si le placement est effectué conformément à ce paragraphe. ». 

22. L’article 4.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires. 

23. L’article 4.4 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

   « 1) Un contrat ou une déclaration de fiducie par lequel une 
personne remplit les fonctions de gestionnaire d’un fonds d’investissement doit prévoir que 
le gestionnaire est responsable de toute perte que subit le fonds d’investissement en raison 
du défaut de sa part, ou de la part de toute personne dont les services sont retenus par le 
gestionnaire afin d’assumer les responsabilités de gestionnaire envers le fonds 
d’investissement, de faire ce qui suit : » 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

   « 2) Le fonds d’investissement ne doit pas décharger son 
gestionnaire de la responsabilité de la perte qui découle du défaut de celui-ci, ou de 
quiconque dont les services sont retenus par le gestionnaire ou le fonds d’investissement 
afin d’assumer les responsabilités de gestionnaire envers le fonds d’investissement, de faire 
ce qui suit : »; 
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b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 3° dans le paragraphe 3 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » et « à l’OPC » par, respectivement, les mots « Le fonds d’investissement » 
et « au fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

 4° par le remplacement, dans le paragraphe 4, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement »; 

 5° dans le paragraphe 5 : 

  a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, du 
mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement »; 

  b) par le remplacement du sous-paragraphe a par le suivant : 

   « a) un administrateur du fonds d’investissement; »; 

  c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 6° par le remplacement du paragraphe 6 par le suivant : 

  « 6) Le présent article s’applique aux pertes d’un fonds d’investissement 
ou d’un porteur de titres qui découlent d’une action ou d’une omission d’un dépositaire ou 
sous-dépositaire agissant comme mandataire du fonds d’investissement dans l’exécution 
des opérations de prêt, de mises en pension ou de prises en pension de titres conclues par le 
fonds d’investissement. ». 

24. Les articles 5.1 à 5.3 de ce règlement sont remplacés par les suivants : 

« 5.1. Les questions soumises à l’approbation des porteurs

1) L’approbation préalable des porteurs, donnée dans les conditions prévues à 
l’article 5.2, est nécessaire sur les points suivants : 
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a)  la base de calcul des honoraires ou des charges qui sont imputés au 
fonds d’investissement ou qui le sont directement aux porteurs par le fonds 
d’investissement ou son gestionnaire relativement à la détention des titres du fonds 
d’investissement est changée d’une façon qui pourrait entraîner une augmentation des 
charges imputées au fonds d’investissement ou aux porteurs; 

a.1)  des honoraires ou des charges qui doivent être imputés au fonds 
d’investissement ou qui doivent l’être directement aux porteurs par le fonds 
d’investissement ou son gestionnaire relativement à la détention des titres du fonds 
d’investissement et qui pourraient entraîner une augmentation des charges imputées au 
fonds d’investissement ou aux porteurs sont introduits; 

b) le gestionnaire du fonds d’investissement est remplacé, à moins que 
le nouveau gestionnaire ne fasse partie du même groupe que le gestionnaire actuel; 

c) les objectifs de placement fondamentaux du fonds d’investissement 
sont modifiés; 

d) (paragraphe abrogé) 

e) le fonds d’investissement diminue la fréquence de calcul de sa valeur 
liquidative par titre; 

f) le fonds d’investissement entreprend une restructuration avec un 
autre émetteur ou lui transfère son actif, pourvu que soient remplies les conditions 
suivantes : 

i) le fonds d’investissement cesse d’exister suivant la 
restructuration ou le transfert de son actif; 

ii) l’opération a pour effet de transformer les porteurs du fonds 
d’investissement en porteurs de l’autre émetteur; 

 g) le fonds d’investissement entreprend une restructuration avec un 
autre émetteur ou acquiert son actif, à condition que soient remplies les conditions 
suivantes : 

i) le fonds d’investissement continue d’exister suivant la 
restructuration ou l’acquisition de l’actif; 

 ii) l’opération a pour effet de transformer les porteurs de l’autre 
émetteur en porteurs du fonds d’investissement; 

iii) l’opération constituerait un changement important pour le 
fonds d’investissement; 
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 h) le fonds d’investissement modifie sa structure de l’une des façons 
suivantes : 

  i) s’il est un fonds d’investissement à capital fixe, il devient 
OPC; 

  ii) s’il est un OPC, il devient fonds d’investissement à capital 
fixe;

 iii) il devient un émetteur autre qu’un fonds d’investissement. 

2) Le fonds d’investissement n’assume aucuns des coûts ou charges liés à la 
restructuration visée au sous-paragraphe h du paragraphe 1. 

« 5.2. L’approbation des porteurs

1) À moins qu’une majorité plus forte ne soit exigée par les documents 
constitutifs du fonds d’investissement, les lois applicables au fonds d’investissement ou un 
contrat applicable, l’approbation des porteurs de titres sur une question visée au 
paragraphe 1 de l’article 5.1 doit être donnée par une résolution adoptée à tout le moins à la 
majorité des voix exprimées à une assemblée convoquée à cette fin. 

2) Malgré le paragraphe 1, les porteurs d’une catégorie ou d’une série de titres 
du fonds d’investissement doivent voter séparément relativement à cette catégorie ou à 
cette série sur une question visée au paragraphe 1 de l’article 5.1 si la catégorie ou la série 
est touchée par le changement visé à ce paragraphe d’une manière différente des porteurs 
de titres d’autres catégories ou séries. 

3) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.1 et les paragraphes 1 et 2, si les 
documents constitutifs du fonds d’investissement le prévoient, les porteurs d’une catégorie 
ou d’une série de titres du fonds d’investissement n’ont pas le droit de vote sur une question 
visée au paragraphe 1 de l’article 5.1 si, en tant que porteurs de titres d’une catégorie ou 
d’une série, ils ne sont pas touchés par le changement visé à ce paragraphe. 

« 5.3. Les cas où l’approbation des porteurs n’est pas requise 

1) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.1, l’approbation des porteurs du fonds 
d’investissement n’est pas requise pour les changements visés aux sous-paragraphes a et 
a.1 de ce paragraphe dans les cas suivants : 
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a) le fonds d’investissement remplit les conditions suivantes : 

 i) il traite sans lien de dépendance avec la personne qui lui 
impute les honoraires ou les charges visés aux sous-paragraphes a et a.1 du paragraphe 1 de 
l’article 5.1; 

 ii) il indique dans son prospectus que les porteurs, bien qu’ils 
n’aient pas à approuver le changement, seront avisés au moins 60 jours avant la date d’effet 
de tout changement qui pourrait entraîner une augmentation des charges du fonds 
d’investissement; 

 iii) il envoie l’avis prévu à la disposition ii au moins 60 jours 
avant la date d’effet du changement; 

 b) dans le cas de l’OPC, celui-ci remplit les conditions suivantes : 

i) il peut être décrit, en vertu du présent règlement, comme 
« sans frais » ou « sans commission »; 

ii) il indique dans son prospectus que les porteurs, bien qu’ils 
n’aient pas à approuver le changement, seront avisés au moins 60 jours avant la date d’effet 
de tout changement qui pourrait entraîner une augmentation des charges du fonds 
d’investissement; 

iii) il envoie l’avis prévu à la disposition ii au moins 60 jours 
avant la date d’effet du changement. 

2) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.1, l’approbation des porteurs du fonds 
d’investissement n’est pas requise pour les changements visés au sous-paragraphe f de ce 
paragraphe lorsque l’une des dispositions suivantes s’applique : 

 a) toutes les conditions suivantes sont réunies : 

 i) le comité d’examen indépendant du fonds d’investissement a 
approuvé le changement en vertu du paragraphe 2 de l’article 5.2 du Règlement 81-107 sur 
le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43);  

 ii) le présent règlement et le Règlement 81-107 sur le comité 
d’examen indépendant des fonds d’investissement s’appliquent au fonds d’investissement 
avec lequel le fonds d’investissement entreprend sa restructuration ou auquel il transfère 
son actif, et ceux-ci sont gérés par le même gestionnaire ou par un membre de son groupe; 

iii) la restructuration ou le transfert d’actif satisfait aux 
conditions prévues aux sous-paragraphes a, b, c, d, g, h, i, j et k du paragraphe 1 de 
l’article 5.6;  
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 iv) le prospectus du fonds d’investissement indique que, même si 
les porteurs ne sont pas consultés sur le changement, ils en seront avisés par écrit au moins 
60 jours avant la date de sa prise d’effet;  

 v) l’avis visé à la disposition iv a été envoyé au moins 60 jours 
avant la date de prise d’effet du changement. 

 b) toutes les conditions suivantes sont réunies : 

i) le fonds d’investissement est un fonds d’investissement à 
capital fixe qui fait l’objet d’une restructuration avec un OPC, ou dont l’actif est transféré à 
un tel OPC, qui remplit les conditions suivantes : 

   A) il est assujetti au Règlement 81-107 sur le comité 
d’examen indépendant des fonds d’investissement; 

   B) il est géré par le même gestionnaire que le fonds 
d’investissement ou par un membre de son groupe; 

   C) il n’est pas en situation de contravention à la 
législation en valeurs mobilières; 

   D) il est émetteur assujetti dans le territoire intéressé et a 
un prospectus valide dans ce territoire; 

 ii) l’opération constitue une opération à imposition différée en 
vertu du paragraphe 1 de l’article 85 de la Loi de l’impôt sur le revenu; 

iii) les titres du fonds d’investissement ne confèrent pas à leurs 
porteurs le droit de demander le rachat de leurs titres; 

 iv) depuis sa création, il n’existe aucun marché sur lequel les 
porteurs du fonds d’investissement pourraient vendre leurs titres; 

 v) chaque prospectus du fonds d’investissement indique ce qui 
suit : 

   A) les porteurs du fonds d’investissement, à l’exception 
du gestionnaire ou du promoteur, ou de tout membre du même groupe qu’eux, cessent 
d’être porteurs dans les 30 mois suivant la clôture du premier appel public à l’épargne du 
fonds d’investissement; 
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   B) dans les 30 mois suivant la clôture de son premier 
appel public à l’épargne, le fonds d’investissement entreprend une restructuration avec un 
OPC qui est géré par le même gestionnaire que lui, ou par un membre du groupe du 
gestionnaire, ou transfère son actif à un tel OPC;

  vi) l’OPC n’assume aucune partie des frais et charges liés à 
l’opération;

 vii) la restructuration ou le transfert d’actif satisfait aux 
conditions prévues aux dispositions i, iv et v du sous-paragraphe a du paragraphe 2 de 
l’article 5.3 et aux sous-paragraphes d et k du paragraphe 1 de l’article 5.6. ». 

25. L’article 5.3.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, des mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires. 

26. L’article 5.4 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

  « 1) L’assemblée des porteurs du fonds d’investissement qui doit se 
prononcer sur une question prévue au paragraphe 1 de l’article 5.1 doit être convoquée par 
avis écrit envoyé au moins 21 jours à l’avance. »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

  a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le 
sous-paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’article 5.1 » par les mots « du paragraphe 1 de l’article 5.1 », et des mots « de l’OPC » par 
les mots « du fonds d’investissement ». 

27. L’article 5.5 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « de l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent responsable » par les mots « de 
l’agent responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières »; 

  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 
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 c) par l’insertion, après le sous-paragraphe a, du suivant : 

   « a.1) il se produit un changement de contrôle du gestionnaire du 
fonds d’investissement; 

d) par le remplacement du sous-paragraphe b par le suivant : 

   « b) il se produit une restructuration du fonds d’investissement ou 
un transfert de son actif, pourvu que l’opération ait pour conséquence que les porteurs de 
titres du fonds d’investissement deviennent porteurs de titres d’un autre émetteur; »; 

 e) par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

f) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

 2° par la suppression du paragraphe 2. 

28. L’article 5.6 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 5.6. Les restructurations et transferts agréés

1) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.5, l’agrément préalable de l’agent 
responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières n’est pas nécessaire 
pour réaliser une opération qui est prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de 
l’article 5.5 pourvu que toutes les dispositions suivantes s’appliquent : 

a) le fonds d’investissement fait l’objet d’une restructuration 
avec un autre fonds d’investissement auquel le présent règlement s’applique, ou son actif 
est transféré à cet autre fonds d’investissement, pourvu que ce dernier remplisse les 
conditions suivantes : 

  i) il est géré par le même gestionnaire que le fonds 
d’investissement ou par un membre de son groupe; 

  ii) une personne raisonnable considérerait qu’il a des 
objectifs de placement fondamentaux, des procédures d’évaluation et une structure de frais 
qui sont semblables pour l’essentiel à ceux du fonds d’investissement; 

  iii) il n’est pas en situation de contravention à la 
législation en valeurs mobilières; 

  iv) il est émetteur assujetti dans le territoire intéressé et, 
s’il est un OPC, il a également un prospectus valide dans ce territoire; 
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  b) l’opération constitue un « échange admissible » au sens de 
l’article 132.2 de la Loi de l’impôt sur le revenu (1991, c. 46) ou une opération à imposition 
différée en vertu du paragraphe 1 de l’article 85, 85.1, 86 ou 87 de la Loi de l’impôt sur le 
revenu;

c) l’opération prévoit la liquidation du fonds d’investissement 
dans le délai le plus court qui est raisonnablement possible après l’opération; 

  d) l’actif du portefeuille du fonds d’investissement que l’autre 
fonds d’investissement doit acquérir dans le cadre de l’opération répond aux deux 
conditions suivantes : 

  i) il peut être acquis par l’autre fonds d’investissement 
conformément au présent règlement; 

   ii) il est jugé acceptable par le conseiller en valeurs de 
l’autre fonds d’investissement et conforme aux objectifs de placement fondamentaux de cet 
autre fonds d’investissement; 

  e) l’opération est approuvée comme suit : 

  i) par les porteurs du fonds d’investissement 
conformément au sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 5.1, sauf si le paragraphe 2 
de l’article 5.3 s’applique; 

  ii) si nécessaire, par les porteurs de l’autre fonds 
d’investissement conformément au sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 5.1; 

  f) les documents envoyés aux porteurs du fonds 
d’investissement en vue de l’approbation selon le sous-paragraphe f du paragraphe 1 de 
l’article 5.1 comprennent les éléments suivants : 

  i) une circulaire qui, en plus de satisfaire aux autres 
exigences de la loi, décrit l’opération projetée, le fonds d’investissement qui succédera au 
fonds d’investissement faisant l’objet de la restructuration, les incidences du point de vue 
de l’impôt sur le revenu pour les fonds d’investissement participant à l’opération et pour 
leurs porteurs, et, dans le cas d’un fonds d’investissement constitué en société dont les 
porteurs deviennent, du fait de l’opération, porteurs d’un fonds d’investissement constitué 
sous forme de fiducie, une description des différences importantes entre la situation de 
l’actionnaire d’une société et celle du porteur de titres d’une fiducie; 

  ii) si l’autre fonds d’investissement est un OPC, le 
dernier aperçu du fonds qu’il a déposé; 
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  iii) une mention du fait que les porteurs peuvent faire ce 
qui suit au sujet du fonds d’investissement faisant l’objet de la restructuration : 

    A) se procurer sans frais les documents suivants 
en communiquant avec celui-ci à l’adresse ou au numéro de téléphone indiqués dans la 
mention : 

     I) si le fonds d’investissement faisant 
l’objet de la restructuration est un OPC, le prospectus courant; 

     II) la dernière notice annuelle déposée, le 
cas échéant; 

     III) le dernier aperçu du fonds déposé, le 
cas échéant; 

     IV) les derniers états financiers annuels et 
rapports financiers intermédiaires déposés; 

     V) les derniers rapports annuel et 
intermédiaire de la direction sur le rendement du fonds; 

    B) se procurer ces documents en les téléchargeant 
à partir du site Web indiqué dans la mention; 

  g) le fonds d’investissement s’est conformé à la partie 11 du 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, 
r. 42) en ce qui concerne la prise de décision de procéder à l’opération par le conseil 
d’administration du gestionnaire du fonds d’investissement ou par celui du fonds 
d’investissement; 

  h) les fonds d’investissement participant à l’opération 
n’assument aucune partie des frais et charges liés à l’opération; 

  i) si le fonds d’investissement est un OPC, les porteurs du fonds 
d’investissement continuent d’avoir le droit de demander le rachat de leurs titres jusqu’à la 
fermeture des bureaux le jour ouvrable précédant immédiatement la date d’effet de 
l’opération;

  j) si le fonds d’investissement est un fonds d’investissement à 
capital fixe, les dispositions suivantes s’appliquent : 

i) le fonds d’investissement publie et dépose un 
communiqué faisant état de l’opération; 
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ii) les porteurs du fonds d’investissement peuvent 
demander le rachat de leurs titres à une date postérieure à celle du communiqué visé à la 
disposition i et antérieure à la date d’effet de l’opération; 

  iii) le prix des titres dont le rachat est demandé 
conformément à la disposition  ii correspond à leur valeur liquidative par titre à la date du 
rachat;

  k) la valeur de la contrepartie offerte aux porteurs du fonds 
d’investissement correspond à la valeur liquidative du fonds d’investissement calculée à la 
date de l’opération. 

 1.1) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.5, l’agrément de l’agent 
responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières n’est pas nécessaire 
pour mettre en œuvre une opération visée au sous-paragraphe b de ce paragraphe si les 
conditions prévues au sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 5.3 sont réunies et que 
le comité d’examen indépendant de l’OPC a approuvé l’opération conformément au 
paragraphe 2 de l’article 5.2 du Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des 
fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43). 

 2) Le fonds d’investissement qui a continué d’exister après une 
opération prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 5.5 doit, dans le cas où 
le rapport d’audit accompagnant les états financiers audités de son premier exercice révolu 
après l’opération contient une opinion modifiée concernant la valeur de l’actif du 
portefeuille qu’il a acquis lors de l’opération, envoyer une copie de ces états financiers à 
tous ceux qui étaient porteurs de titres du fonds d’investissement ayant disparu par suite de 
l’opération et qui ne le sont plus. ». 

29. L’article 5.7 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

 b) dans le sous-paragraphe a : 

i) par le remplacement, dans ce qui précède la disposition i, des 
mots « par le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 5.5 ou le paragraphe 2 » par les 
mots « au sous-paragraphe a ou a.1 du paragraphe 1 »; 

   ii) par le remplacement, dans les sous-dispositions C et D de la 
disposition iii, des mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 
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 iii) par le remplacement, dans la disposition iv, des mots « à 
l’autorité en valeurs mobilières » par les mots « à l’agent responsable, sauf au Québec, ou à 
l’autorité en valeurs mobilières »; 

  iv) par le remplacement, dans la disposition vi, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 c) par le remplacement des dispositions ii et iii du sous-paragraphe b
par les suivantes : 

   « ii) des indications sur le rendement annuel total du fonds 
d’investissement et, si l’autre émetteur est un fonds d’investissement, de l’autre émetteur 
pour chacun des 5 derniers exercices; 

   iii) une description des différences, le cas échéant, entre les 
objectifs de placement fondamentaux, les stratégies de placement, les méthodes 
d’évaluation et la structure des frais du fonds d’investissement et de l’autre émetteur ainsi 
que de toute autre différence importante entre eux; »; 

d) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d, des mots « l’OPC » 
et « de l’OPC » par, respectivement, les mots « le fonds d’investissement » et « du fonds 
d’investissement »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement du sous-paragraphe a par le suivant : 

   « a) faire sa demande à l’agent responsable, sauf au Québec, ou à 
l’autorité en valeurs mobilières dans le territoire où le siège du fonds d’investissement se 
trouve; »; 

c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »;  

 3° dans le paragraphe 3 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »;  
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 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « l’autorité 
en valeurs mobilières ou l’agent responsable du territoire dans lequel le siège de l’OPC » 
par les mots « l’agent responsable, sauf au Québec, ou l’autorité en valeurs mobilières du 
territoire dans lequel le siège du fonds d’investissement »; 

 c) par le remplacement, partout où ils se trouvent dans le 
sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement ». 

30. L’article 5.8 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « Toute personne qui est gestionnaire d’un OPC ne peut » par les mots « Nul ne 
peut »;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « Aucun OPC » par les 
mots « L’OPC »;

 3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 3, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

31. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 5.8, du suivant : 

« 5.8.1. Dissolution du fonds d’investissement à capital fixe

1) Le fonds d’investissement à capital fixe ne peut procéder à sa dissolution à 
moins de publier et de déposer d’abord un communiqué en faisant état.

2) Le fonds d’investissement à capital fixe ne peut procéder à sa dissolution 
moins de 15 jours et plus de 90 jours après le dépôt du communiqué prévu au paragraphe 1. 

3) Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à l’égard d’une opération visée au 
sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 5.1. ». 

32. L’article 5.9 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
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« 5.9. La dispense de l’application de certaines règles

1) Les restrictions sur les placements des fonds d’investissement fondées sur 
les conflits d’intérêts et les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds 
d’investissement ne s’appliquent pas à une opération prévue au sous-paragraphe b du 
paragraphe 1 de l’article 5.5 si l’opération a reçu l’agrément de l’agent responsable, sauf au 
Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières. 

2) Les restrictions sur les placements des fonds d’investissement fondées sur 
les conflits d’intérêts et les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds 
d’investissement ne s’appliquent pas à une opération précisée à l’article 5.6. ». 

33. L’article 6.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 6.1. Généralités 

 1) Sous réserve des articles 6.8, 6.8.1 et 6.9, la garde de l’actif du portefeuille 
du fonds d’investissement est assurée par un dépositaire unique qui remplit les conditions 
prévues à l’article 6.2. 

 2) Sous réserve du paragraphe 3 de l’article 6.5 et des articles 6.8, 6.8.1 et 6.9, 
l’actif du portefeuille du fonds d’investissement est gardé à l’endroit suivant : 

a) soit au Canada, par le dépositaire ou un sous-dépositaire du fonds 
d’investissement; 

 b) soit à l’extérieur du Canada, par le dépositaire ou un sous-dépositaire 
du fonds d’investissement, si cela est approprié pour faciliter les opérations sur l’actif du 
fonds d’investissement à l’extérieur du Canada. 

 3) Le dépositaire ou le sous-dépositaire d’un fonds d’investissement peut 
nommer un ou plusieurs sous-dépositaires pour assurer la garde de l’actif du portefeuille du 
fonds d’investissement si les conditions suivantes sont réunies : 

a) dans le cas de nominations faites par le dépositaire, le fonds 
d’investissement consent par écrit à la nomination; 

a.1) dans le cas de nominations faites par un sous-dépositaire, le fonds 
d’investissement et le dépositaire du fonds d’investissement consentent par écrit à la 
nomination; 

 b) le sous-dépositaire qui doit être nommé est une entité visée à 
l’article 6.2 ou 6.3, selon le cas; 
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 c) le cadre contractuel de la nomination du sous-dépositaire permet au 
fonds d’investissement de faire valoir ses droits directement, ou d’obliger le dépositaire ou 
le sous-dépositaire à faire valoir ses droits en son nom, à l’égard de l’actif du portefeuille 
gardé par le sous-dépositaire nommé; 

 d) la nomination est par ailleurs conforme au présent règlement. 

4) Le consentement écrit prévu aux sous-paragraphes a et a.1 du paragraphe 3 
peut prendre la forme d’un consentement général, contenu dans un contrat régissant les 
rapports entre le fonds d’investissement et le dépositaire, ou le dépositaire et le sous-
dépositaire, à la nomination des entités qui font partie d’un réseau international de sous-
dépositaires au sein de l’organisation du dépositaire ou du sous-dépositaire nommé. 

 5) Le dépositaire ou le sous-dépositaire fournit au fonds d’investissement la 
liste de toutes les entités qui sont nommées sous-dépositaires conformément au 
consentement général prévu au paragraphe 4. 

 6) Malgré les autres dispositions de la présente partie, le gestionnaire d’un 
fonds d’investissement ne doit pas exercer la fonction de dépositaire ou de sous-dépositaire 
du fonds d’investissement. ». 

34. Les articles 6.2 à 6.5 de ce règlement sont remplacés par les suivants : 

 « 6.2. Les entités ayant compétence pour remplir les fonctions de dépositaire 
ou de sous-dépositaire d’actif gardé au Canada 

  Dans le cas d’éléments d’actif du portefeuille gardés au Canada, sont 
admises à exercer les fonctions de dépositaire ou de sous-dépositaire :  

  1. une banque énumérée à l’annexe I, II ou III de la Loi sur les banques 
(1991, chapitre 46); 

  2. une société de fiducie constituée selon la loi canadienne ou la loi 
d’un territoire, qui est titulaire d’un permis ou d’un enregistrement délivré selon la loi 
canadienne ou selon la loi d’un territoire, et qui possède, d’après ses derniers états 
financiers audités, des capitaux propres d’au moins 10 000 000 $; 

  3. une société constituée selon la loi canadienne ou la loi d’un territoire, 
qui est membre du groupe d’une banque ou d’une société de fiducie visée au point 1 ou 2, 
pourvu que soit remplie l’une ou l’autre des conditions suivantes : 

a) elle possède, d’après ses derniers états financiers audités 
publiés, des capitaux propres d’au moins 10 000 000 $; 
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b) la banque ou la société de fiducie a assumé la responsabilité 
de toutes les obligations de garde pour ce fonds d’investissement. 

 « 6.3. Les entités ayant compétence pour remplir les fonctions de sous-
dépositaire d’actif gardé à l’extérieur du Canada

  Dans le cas d’éléments d’actif du portefeuille gardés à l’extérieur du 
Canada, sont admis à exercer les fonctions de sous-dépositaire : 

  1. une entité visée à l’article 6.2; 

  2. une entité qui remplit les 3 conditions suivantes: 

a) elle est constituée ou organisée selon la loi d’un pays, ou 
d’une subdivision politique d’un pays, autre que le Canada; 

b) elle est réglementée en tant qu’institution bancaire ou que 
société de fiducie par le gouvernement, ou un organisme public ou une subdivision 
politique, de ce pays; 

c) elle possède, d’après ses derniers états financiers audités, des 
capitaux propres d’au moins 100 000 000 $; 

  3. un membre du groupe d’une entité visée au point 1 ou 2, pourvu que 
soit remplie l’une ou l’autre des conditions suivantes : 

a) ce membre du groupe possède, d’après ses derniers états 
financiers audités publiés, des capitaux propres d’au moins 100 000 000 $; 

b) l’entité visée au point 1 ou 2 a assumé la responsabilité de 
toutes les obligations de garde de ce membre du groupe pour ce fonds d’investissement. 

 « 6.4. Le contenu du contrat avec le dépositaire ou le sous-dépositaire

 1) Le contrat avec le dépositaire ou le sous-dépositaire du fonds 
d’investissement doit comporter les dispositions voulues touchant les matières suivantes : 

 a)  la situation de l’actif du portefeuille; 

 b) la nomination d’un sous-dépositaire, le cas échéant; 

 c) les obligations relatives aux listes des sous-dépositaires; 

 d) la méthode de garde de l’actif du portefeuille;
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 e) la norme de diligence et la responsabilité en cas de perte; 

 f) les obligations relatives à la révision des contrats et aux rapports sur 
le respect de la réglementation. 

 2) Le contrat avec un sous-dépositaire concernant l’actif du portefeuille du 
fonds d’investissement doit prévoir la garde de l’actif selon des modalités conformes au 
contrat de dépositaire du fonds d’investissement. 

 2.1) Le contrat visé aux paragraphes 1 et 2 doit être conforme aux obligations de 
la présente partie. 

 3) Un contrat avec un dépositaire ou un sous-dépositaire concernant l’actif du 
portefeuille du fonds d’investissement ne doit pas prévoir ce qui suit : 

 a) la création d’une sûreté sur l’actif du portefeuille du fonds 
d’investissement si ce n’est par suite d’une demande légitime de paiement des honoraires et 
des charges du dépositaire ou du sous-dépositaire engagés dans l’exercice de ses fonctions 
ou pour rembourser des emprunts contractés par le fonds d’investissement auprès du 
dépositaire ou du sous-dépositaire dans le but de régler des opérations du portefeuille; 

b) le paiement, au dépositaire ou au sous-dépositaire, pour le transfert 
de la propriété véritable de l’actif du fonds d’investissement, d’une rémunération autre que 
les frais de garde et d’administration liés à l’exercice de ses fonctions. 

 « 6.5. La garde de l’actif du portefeuille et le paiement des honoraires

 1) Sous réserve des paragraphes 2 et 3 ainsi que des articles 6.8, 6.8.1 et 6.9, 
l’actif du portefeuille du fonds d’investissement qui n’est pas inscrit à son nom est inscrit 
au nom du dépositaire ou du sous-dépositaire, ou d’un prête-nom de l’un ou l’autre, avec un 
numéro de compte ou une autre désignation dans les dossiers du dépositaire qui montre de 
façon suffisante que l’actif du portefeuille est la propriété véritable du fonds 
d’investissement. 

 2) Le dépositaire ou le sous-dépositaire ou le prête-nom de l’un ou l’autre doit 
séparer les éléments d’actif du portefeuille émis sous forme de titres au porteur, de manière 
à montrer qu’ils sont la propriété véritable du fonds d’investissement. 

 3) Le dépositaire ou le sous-dépositaire peut déposer tout actif du portefeuille 
auprès d’un dépositaire central, ou d’une chambre de compensation, qui exploite un 
système de gestion en compte courant. 
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 4) Le dépositaire ou le sous-dépositaire qui prévoit déposer des éléments 
d’actif doit veiller à ce que les dossiers de n’importe quel participant au système de gestion 
en compte courant ou ceux du dépositaire contiennent un numéro de compte ou une autre 
désignation qui suffise à montrer que l’actif du portefeuille est la propriété véritable du 
fonds d’investissement. 

 5) Le fonds d’investissement ne doit pas verser de rémunération à son 
dépositaire ou sous-dépositaire pour le transfert de la propriété véritable de l’actif de son 
portefeuille, à l’exclusion des frais de garde et d’administration engagés dans l’exercice de 
ses fonctions. ». 

35. L’article 6.6 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « sous-dépositaire de 
l’OPC » par les mots « sous-dépositaire du fonds d’investissement », et des mots 
« portefeuille de l’OPC » par les mots « portefeuille du fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement »;

 3° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 

  « 3) Le fonds d’investissement peut indemniser le dépositaire ou le sous-
dépositaire à l’égard des frais de justice, créances constatées par jugement et sommes 
payées en règlement, que celui-ci a effectivement et raisonnablement dû payer dans le cadre 
des services fournis par celui-ci à titre de dépositaire ou de sous-dépositaire au fonds 
d’investissement, si ces frais, créances et sommes n’ont pas été engagés par suite d’un 
manquement à la norme de diligence prévue au paragraphe 1. »; 

 4° par le remplacement, dans le paragraphe 4, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement ».

36. L’article 6.7 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a, des 
mots « mutual fund » par les mots « investment fund »; 

c) par le remplacement, dans la disposition ii du sous-paragraphe c, des 
mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 
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 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

   « 2) Le dépositaire du fonds d’investissement communique par 
écrit à ce dernier, dans les 60 jours de la fin de l’exercice du fonds d’investissement : »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

  c) par le remplacement du sous-paragraphe c par le suivant :  

   « c) son avis, formé au mieux de ses connaissances, sur le respect 
de l’article 6.2 ou 6.3, selon le cas, par chaque sous-dépositaire; »; 

 3° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 

  « 3) Le fonds d’investissement transmet ou fait transmettre à l’autorité en 
valeurs mobilières un exemplaire du rapport prévu au paragraphe 2, dans les 30 jours du 
dépôt de ses états financiers annuels. ». 

37. L’article 6.8 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement » et des mots « de l’OPC, n’excède pas 10 % de la valeur 
liquidative de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement, n’excède pas 10 % de la 
valeur liquidative du fonds d’investissement »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, sans le sous-paragraphe c, des mots « de 
l’OPC, n’excède pas 10 % de la valeur liquidative de l’OPC » par les mots « du fonds 
d’investissement, n’excède pas 10 % de la valeur liquidative du fonds d’investissement »; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement »; 

 4° par le remplacement du paragraphe 4 par le suivant : 
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  « 4) Le contrat aux termes duquel l’actif du portefeuille est déposé 
conformément au paragraphe 1, 2 ou 3 doit prévoir que la personne qui détient l’actif du 
portefeuille doit veiller à faire les inscriptions voulues dans ses registres pour montrer que 
l’actif est la propriété véritable du fonds d’investissement. »; 

 5° par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « Un OPC » par les 
mots « Le fonds d’investissement » et des mots « à l’OPC dans le cadre de l’opération sont 
sous la garde du dépositaire ou d’un sous-dépositaire de l’OPC » par les mots « au fonds 
d’investissement dans le cadre de l’opération sont sous la garde du dépositaire ou d’un 
sous-dépositaire du fonds d’investissement ». 

38. L’article 6.9 de ce règlement est remplacé par le suivant :  

 « 6.9. Le compte distinct pour le règlement des frais

  Le fonds d’investissement peut déposer des fonds au Canada auprès d’une 
entité visée au point 1 ou 2 de l’article 6.2 en vue de faciliter le règlement de ses frais 
d’exploitation ordinaires. ». 

39. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de ce qui précède le 
paragraphe a par ce qui suit : 

 « L’OPC ne peut verser, ni conclure de contrats qui l’obligeraient à verser, une 
rémunération déterminée en fonction de son rendement, et les titres d’un OPC ne peuvent 
être vendus en fonction du fait qu’un investisseur serait tenu de payer une telle 
rémunération, à moins que ne soient remplies les conditions suivantes : ». 

40. L’article 8.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans ce qui précède 
le sous-paragraphe a, des mots « Il est interdit de placer les titres d’un OPC » par les mots 
« Nul ne peut placer les titres d’un OPC ».

41. L’intitulé de la partie 9 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots 
« DE L’OPC » par les mots « DU FONDS D’INVESTISSEMENT ». 

42. L’article 9.0.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 9.0.1. Champ d’application

  À l’exception du paragraphe 2 de l’article 9.3, la présente partie ne 
s’applique pas à l’OPC négocié en bourse qui ne procède pas au placement permanent de 
ses titres. ». 
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43. L’article 9.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 0.1, des mots « l’OPC coté » par les 
mots « l’OPC négocié en bourse »; 

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, du mot « shall » 
par le mot « must »; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « par le placeur 
principal de l’OPC ou la personne qui leur fournit des services » par les mots « par la 
personne qui lui fournit des services, ou par le placeur principal de l’OPC »; 

 4° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 7, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

44. L’article 9.3 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

  « 9.3. Le prix d’émission des titres

  1) Le prix d’émission des titres d’un OPC en réponse à un ordre d’achat 
est la valeur liquidative par titre de la catégorie ou série qui est établie après la réception de 
l’ordre par l’OPC. 

  2) Le prix d’émission des titres d’un OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres ou d’un fonds d’investissement à capital 
fixe respecte les conditions suivantes : 

a) dans la mesure où cela est raisonnablement possible, il 
n’entraîne pas la dilution, au moment de leur émission, de la valeur liquidative d’autres 
titres en circulation du fonds d’investissement; 

b) il n’est pas inférieur à la valeur liquidative par titre la plus 
récente de la catégorie ou série qui est calculée avant l’établissement du prix d’offre. ». 

45. Ce règlement est modifié par l’insertion, après la partie 9, de la suivante : 

 « PARTIE 9.1 LES BONS DE SOUSCRIPTION ET LES DÉRIVÉS 
VISÉS

 « 9.1.1. L’émission de bons de souscription ou de dérivés visés

  Le fonds d’investissement ne peut faire ce qui suit : 

a) émettre des bons ou droits de souscription ordinaires; 
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b) effectuer des opérations sur des dérivés visés dont l’élément sous-
jacent consiste en titres du fonds d’investissement; ». 

46. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans l’intitulé de la partie 10, des 
mots « DE L’OPC » par les mots « DU FONDS D’INVESTISSEMENT ». 

47. L’article 10.1 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

   « 1) Le fonds d’investissement n’effectue le paiement du produit 
du rachat que dans les conditions suivantes : » 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

c) dans le sous-paragraphe b : 

 i) par le remplacement, dans la disposition i, des mots 
« l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

 ii) par le remplacement, dans la disposition ii, des mots « l’OPC 
permet » par les mots « le fonds d’investissement permet » et des mots « avec l’OPC » par 
les mots « avec le fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

  « 2) Le fonds d’investissement peut établir des règles raisonnables, mais 
non contraires au présent règlement, concernant les formalités à suivre et les documents à 
présenter aux moments suivants : 

a) dans le cas d’un OPC autre qu’un OPC négocié en bourse qui 
ne procède pas au placement permanent de ses titres, lors de la livraison d’un ordre de 
rachat à un bureau de réception des ordres de l’OPC; 

a.1) dans le cas d’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas 
au placement permanent de ses titres ou d’un fonds d’investissement à capital fixe, lors de 
la livraison d’un ordre de rachat; 

b) lors du paiement du produit du rachat. »; 

 3° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 221

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2014, 146e année, no 38 3347

  « 3) Le gestionnaire d’un fonds d’investissement fournit aux porteurs de 
ce dernier, au moins une fois par année, un texte exposant ce qui suit : 

 a) une description des obligations prévues au paragraphe 1; 

b) une description des règles établies par le fonds 
d’investissement en vertu du paragraphe 2; 

c) une énumération détaillée de tous les documents nécessaires 
au rachat des titres du fonds d’investissement; 

d) des instructions détaillées sur la manière dont les documents 
doivent être transmis aux courtiers participants, au fonds d’investissement ou à la personne 
qui fournit des services au fonds d’investissement auquel un ordre de rachat peut être 
délivré; 

e) une description des autres formalités ou autres règles 
concernant les communications; 

f) une explication des conséquences découlant du non-respect 
des délais impartis. »; 

 4° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 4, des mots « a 
document that is sent to all securityholders » par les mots « any document that is sent to all 
securityholders in that year ». 

48. L’article 10.2 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « l’OPC coté » par les 
mots « l’OPC négocié en bourse »; 

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, des mots « or by 
a person » par les mots « or a person » et du mot « shall » par le mot « must »; 

 3° par le remplacement, partout où il se trouve dans le texte anglais du 
paragraphe 6, du mot « shall » par le mot « must ». 

49. L’article 10.3 de ce règlement est modifié : 

 1° par la suppression, dans le paragraphe 1, du mot « prochaine »; 

 2° par le remplacement, dans les paragraphes 2 et 3, des mots « OPC coté » par 
les mots « OPC négocié en bourse »; 
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 3° par l’addition, après le paragraphe 3, du suivant : 

  « 4) Le prix de rachat des titres d’un fonds d’investissement à capital fixe 
ne doit pas être supérieur à leur valeur liquidative établie à la date de rachat indiquée dans 
le prospectus ou la notice annuelle du fonds d’investissement. ». 

50. L’article 10.4 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du paragraphe 1.1 par les suivants : 

  « 1.1) Malgré le paragraphe 1, l’OPC négocié en bourse qui ne procède pas 
au placement permanent de ses titres paie le produit du rachat des titres faisant l’objet d’un 
ordre de rachat au plus tard 15 jours ouvrables après la date d’évaluation à laquelle le prix 
de rachat a été établi. 

  1.2) Le fonds d’investissement à capital fixe paie le produit du rachat des 
titres faisant l’objet d’un ordre de rachat au plus tard 15 jours ouvrables après la date 
d’évaluation à laquelle le prix de rachat a été établi. »; 

 2° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

  « 2) Le paiement du produit du rachat des titres, déduction faite des frais 
à la charge de l’investisseur qui peuvent s’appliquer, doit être fait au porteur des titres ou à 
son ordre. »; 

 3° par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a du 
paragraphe 3, des mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 

 4° dans le paragraphe 5 : 

 a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a, des 
mots « the mutual fund » par les mots « the investment fund »; 

 c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement ». 

51. L’article 10.6 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

 a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 223

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2014, 146e année, no 38 3349

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » et « l’OPC » par, respectivement, les mots « du fonds d’investissement » et « le 
fonds d’investissement »; 

c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement des paragraphes 2 et 3 par les suivants : 

  « 2) Le fonds d’investissement qui a l’obligation de payer le produit du 
rachat des titres rachetés conformément au paragraphe 1, 1.1 ou 1.2 de l’article 10.4 peut 
reporter le paiement pendant la période de toute suspension du droit de rachat des porteurs, 
qu’il s’agisse d’une suspension fondée sur le paragraphe 1 ou sur un agrément de l’agent 
responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières. 

  « 3) Le fonds d’investissement ne doit pas accepter d’ordres d’achat 
visant ses titres pendant une période où il se prévaut des droits prévus au paragraphe 1 ou à 
un moment où il s’en remet à l’agrément de l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent 
responsable envisagé au sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 5.5. ». 

52. L’article 11.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

  « 11.1.  Le placeur principal et les fournisseurs de services »; 

 2° par le remplacement des paragraphes 1 et 2 par les suivants : 

  « 1) Les fonds reçus par le placeur principal de l’OPC, par une personne 
qui fournit des services à l’OPC ou au placeur principal, ou par une personne qui fournit 
des services au fonds d’investissement à capital fixe en vue d’un placement en titres du 
fonds d’investissement, à l’occasion du rachat de titres du fonds d’investissement ou à 
l’occasion de la distribution d’actif du fonds d’investissement doivent, jusqu’au moment où 
ils seront déboursés conformément au paragraphe 3, être gardés dans les conditions 
suivantes : 

   a) ils font l’objet d’une comptabilité distincte et sont déposés 
dans un ou plusieurs comptes en fidéicommis ouverts et maintenus conformément aux 
règles prévues à l’article 11.3; 

   b) ils ne peuvent être confondus qu’avec les fonds reçus par le 
placeur principal ou le fournisseur de services à l’occasion de la souscription ou du rachat 
de titres d’autres fonds d’investissement. 
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  « 2) Sauf dans la mesure prévue au paragraphe 3, le placeur principal, la 
personne qui fournit des services à l’OPC ou au placeur principal ou la personne qui fournit 
des services au fonds d’investissement à capital fixe ne peut employer les fonds visés au 
paragraphe 1 pour financer sa propre activité ou toute autre activité. »; 

 3° dans le paragraphe 3 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, du 
mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement » et des mots « aux fins suivantes » par 
les mots « à l’une des fins suivantes »; 

 b) par le remplacement des sous-paragraphes a et b par les suivants : 

   « a) la remise, au fonds d’investissement, de la somme, ou de la 
somme nette si le paragraphe 5 s’applique, à placer en titres du fonds d’investissement; 

b) la remise, aux souscripteurs, du produit du rachat ou de la 
distribution pour le compte du fonds d’investissement; »; 

  c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, des mots « frais et 
dépenses » par les mots « honoraires et charges » et des mots « de l’OPC » par les mots 
« du fonds d’investissement »; 

 4° dans le paragraphe 4 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, du 
mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, du mot « OPC » par 
les mots « fonds d’investissement »;  

 5° par le remplacement du paragraphe 5 par le suivant : 

  « 5) Lorsqu’il effectue les paiements au fonds d’investissement, le 
placeur principal ou la personne qui fournit des services au fonds d’investissement peut 
effectuer, dans le compte en fidéicommis, la compensation entre, d’une part, le produit du 
rachat de titres du fonds d’investissement ou les sommes constituant des distributions à 
verser pour le compte de ce dernier et, d’autre part, les sommes reçues en vue des 
souscriptions. ». 

53. L’article 11.2 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a du 
paragraphe 1, du mot « shall » par le mot « must »; 
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 2° par le remplacement du sous-paragraphe c du paragraphe 3 par le suivant : 

  « c) le paiement des honoraires et charges qui, au titre de la souscription, 
de la conversion, de la détention, du transfert ou du rachat de titres sont à la charge des 
investisseurs. ». 

54. L’article 11.3 de ce règlement est modifié : 

1° par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce qui suit : 

 « Le placeur principal, le courtier participant, la personne qui leur fournit 
des services ou la personne qui fournit des services au fonds d’investissement qui dépose 
des fonds dans un compte en fidéicommis conformément à l’article 11.1 ou 11.2 doit 
satisfaire aux conditions suivantes : »; 

2° dans le sous-paragraphe a : 

a) par le remplacement, dans la disposition iii, des mots « ou de la 
personne qui leur fournit des services » par « , de la personne qui leur fournit des services 
ou de la personne qui fournit des services au fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans la disposition iv, des mots « ou de la 
personne qui leur fournit des services » par « , de la personne qui leur fournit des services 
ou de la personne qui fournit des services au fonds d’investissement ». 

55. L’article 11.4 de ce règlement est modifié : 

 1° par la suppression, dans le paragraphe 1, des mots « ou de la Bourse de 
Montréal »; 

 2° par l’insertion, après le paragraphe 1.2, du suivant : 

  « 1.3) Le paragraphe 11.1 ne s’applique pas à Services de dépôt et de 
compensation CDS inc. »; 

 3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

56. L’article 12.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a du 
paragraphe 1, des mots « l’OPC coté » par les mots « l’OPC négocié en bourse »; 

 2° par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a des paragraphes 2 et 3, du mot « shall » par le mot « must ». 
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57. L’intitulé de la partie 14 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « PARTIE 14  LA DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES ». 

58. L’article 14.0.1 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « l’OPC 
coté » par les mots « l’OPC négocié en bourse ». 

59. L’article 14.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

  « 14.1. La date de clôture des registres »;

 2° par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des mots 
« date de référence » par les mots « date de clôture des registres ».

60. L’article 15.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 15.1. Les règles à suivre

 Les communications publicitaires se rapportant au fonds d’investissement 
sont faites conformément à la présente partie. ». 

61. L’article 15.2 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a, des mots « no sales communications shall » par les mots « a sales 
communication must not »; 

b) dans le sous-paragraphe b : 

  i) par l’insertion, à la fin de ce qui précède la disposition i, de 
« , selon le cas »; 

ii) par le remplacement, dans la disposition i, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, du mot « shall » 
par le mot « must ». 
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62. L’article 15.3 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, du mot « OPC » par les mots 
« fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « pour un OPC ou un » 
par les mots « d’un OPC ou d’un », et des mots « le paragraphe a pour l’article 15.6 » par 
les mots « le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 15.6 »; 

 3° par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

  « 2.1) Selon le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 15.6, la 
communication publicitaire d’un fonds d’investissement à capital fixe dans laquelle il est 
interdit de présenter de l’information sur le rendement ne doit fournir aucune donnée sur le 
rendement pour quelque indice de référence ou placement autre qu’un fonds 
d’investissement à capital fixe sous gestion commune avec le fonds d’investissement à 
capital fixe auquel la communication a trait. »; 

4° dans le paragraphe 5 : 

 a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

5° par le remplacement, dans le paragraphe 6, de « , en vertu de l’IG C-39 ou » 
par les mots « en vertu »; 

6° par le remplacement, dans le paragraphe 7, des mots « à l’OPC » par les 
mots « au fonds d’investissement ». 

63. L’article 15.4 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

 a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « placeur 
principal ou du courtier participant » par le mot « courtier »; 

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, de « de [l’OPC » par « du [fonds 
d’investissement » et des mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 
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3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 3, du mot « shall » 
par le mot « must »; 

 4° par l’insertion, après le paragraphe 3, du suivant : 

 « 3.1) À l’exclusion d’un rapport aux porteurs de titres, la communication 
publicitaire d’un fonds d’investissement à capital fixe, si elle ne comprend pas 
d’information sur le rendement, doit contenir une mise en garde, pour l’essentiel, en la 
forme suivante : 

  [Si les titres du fonds d’investissement à capital fixe sont inscrits à la 
cote d’une bourse ou cotés sur un autre marché, indiquer ce qui suit :] « Vous paierez 
habituellement des frais de courtage à votre courtier si vous achetez ou vendez des [parts ou 
actions] du fonds d’investissement à/sur [nommer la bourse à la cote de laquelle les titres 
sont inscrits ou le marché sur lequel ils sont cotés]. Si les [parts ou actions] du fonds 
d’investissement sont achetées ou vendues sur [nommer la bourse à la cote de laquelle les 
titres sont inscrits ou le marché sur lequel ils sont cotés], l’investisseur pourra payer un 
montant supérieur à la valeur liquidative actuelle à l’achat et recevoir un montant inférieur 
à la vente. » 

  [Dans tous les cas, indiquer ce qui suit :] « La propriété de [parts ou 
actions] d’un fonds d’investissement donne lieu à des frais permanents. Le fonds 
d’investissement doit établir des documents renfermant des renseignements essentiels sur le 
fonds, où l’on peut trouver de l’information plus détaillée sur le fonds. Les fonds 
d’investissement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue souvent et leur rendement passé 
n’est pas indicatif de leur rendement dans l’avenir. »; 

5° par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 4 à 6, du mot 
« shall » par le mot « must »; 

 6° par l’insertion, après le paragraphe 6, du suivant : 

 « 6.1) À l’exclusion d’un rapport aux porteurs de titres, la communication 
publicitaire d’un fonds d’investissement à capital fixe, si elle comprend de l’information 
sur le rendement, doit contenir une mise en garde, pour l’essentiel, en la forme suivante : 

  [Si les titres du fonds d’investissement à capital fixe sont inscrits à la 
cote d’une bourse ou cotés sur un autre marché, indiquer ce qui suit :] « Vous paierez 
habituellement des frais de courtage à votre courtier si vous souscrivez ou vendez des [parts 
ou actions] du fonds d’investissement à/sur [nommer la bourse à la cote de laquelle les 
titres sont inscrits ou le marché sur lequel ils sont cotés]. Si les [parts ou actions] du fonds 
d’investissement sont achetées ou vendues sur [nommer la bourse à la cote de laquelle les 
titres sont inscrits ou le marché sur lequel ils sont cotés], l’investisseur pourra payer un 
montant supérieur à la valeur liquidative actuelle à l’achat et recevoir un montant inférieur 
à la vente. » 
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  [Dans tous les cas, indiquer ce qui suit :] « La propriété de [parts ou 
actions] d’un fonds d’investissement donne lieu à des frais permanents. Le fonds 
d’investissement doit établir des documents renfermant des renseignements essentiels sur le 
fonds, où on peut trouver de l’information plus détaillée sur le fonds. Chaque taux de 
rendement indiqué est un taux de rendement total composé annuel historique qui tient 
compte des fluctuations de la valeur des [parts ou actions] et du réinvestissement de tous les 
[dividendes ou distributions] et ne tient pas compte [le cas échéant, indiquer ce qui suit :] 
[de certains frais, comme les frais de rachat ou les frais optionnels, ou] de l’impôt sur le 
revenu payables par un porteur, qui auraient pour effet de réduire le rendement. Les fonds 
d’investissement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue souvent et leur rendement passé 
n’est pas indicatif de leur rendement dans l’avenir. »; 

7° par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 7 à 9, du mot 
« shall » par le mot « must »; 

 8° dans le paragraphe 10 : 

 a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

  « 10. La communication publicitaire d’un fonds d’investissement 
ou d’un service de répartition d’actif qui prétend prévoir une garantie ou une assurance 
pour protéger tout ou partie du capital d’un placement dans le fonds d’investissement ou le 
service de répartition d’actif doit remplir les conditions suivantes : » 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

9° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 11, du mot 
« shall » par le mot « must ». 

64. L’article 15.5 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, du mot « souscripteur » par le 
mot « porteur »;

 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, du mot 
« épargnants » par le mot « investisseurs »; 
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 3° par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 3 et 4, du mot 
« shall » par le mot « must ». 

65. L’article 15.6 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 15.6. L’information sur le rendement - Conditions générales 

1) La communication publicitaire d’un fonds d’investissement ou d’un service 
de répartition d’actif ne peut contenir d’information sur le rendement de ceux-ci que si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) l’un des paragraphes suivants s’applique : 

i) dans le cas d’un OPC, selon le cas : 

   A) il place ses titres au moyen d’un prospectus dans un 
territoire depuis au moins 12 mois consécutifs; 

   B) il existait auparavant sous forme de fonds 
d’investissement à capital fixe et est émetteur assujetti dans un territoire depuis au moins 
12 mois consécutifs; 

ii) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, il est 
émetteur assujetti dans un territoire depuis au moins 12 mois consécutifs; 

iii) dans le cas d’un service de répartition d’actif, il fonctionne 
depuis au moins 12 mois consécutifs et n’a effectué des placements que dans des fonds 
participants qui placent leurs titres dans un territoire au moyen d’un prospectus depuis au 
moins 12 mois consécutifs;

iv) si la communication publicitaire se rapporte à un fonds 
d’investissement ou à un service de répartition d’actif qui ne remplit pas les conditions 
prévues en i, ii ou iii, elle n’est envoyée qu’aux personnes suivantes : 

   A) soit aux porteurs du fonds d’investissement ou aux 
participants au service de répartition d’actif; 

   B) soit aux porteurs d’un fonds d’investissement ou aux 
participants à un service de répartition d’actif sous gestion commune avec le fonds 
d’investissement ou le service de répartition d’actif; 
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b) la communication publicitaire comprend des données standard sur le 
rendement du fonds d’investissement ou du service de répartition d’actif et, dans le cas 
d’une communication publicitaire écrite, cette information est présentée dans un caractère 
de taille égale ou supérieure à celle du caractère qui est utilisé pour présenter le reste de 
l’information sur le rendement;  

c) l’information sur le rendement reflète ou mentionne tous les 
éléments du rendement; 

d) sauf dans la mesure prévue au paragraphe 3 de l’article 15.3, la 
communication publicitaire ne contient aucune information sur le rendement pour les 
périodes suivantes : 

i) dans le cas d’un OPC, la période antérieure au moment où il a 
commencé à placer ses titres au moyen d’un prospectus; 

 ii) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, la 
période antérieure au moment où il est devenu émetteur assujetti; 

 iii) dans le cas d’un service de répartition d’actif, la période 
antérieure au moment où il est entré en fonction. 

2) Malgré la disposition i du sous-paragraphe d du paragraphe 1, la 
communication publicitaire se rapportant à un OPC visé à la sous-disposition B de la 
disposition i du sous-paragraphe a de ce paragraphe si elle comprend de l’information sur le 
rendement de l’OPC doit contenir l’information sur le rendement pour la période pendant 
laquelle le fonds a existé sous forme de fonds d’investissement à capital fixe et a été 
émetteur assujetti. ». 

66. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 15.7, du suivant : 

« 15.7.1. Les annonces pour les fonds d’investissement à capital fixe 

 Une annonce pour un fonds d’investissement à capital fixe ne peut comparer 
le rendement de ce fonds avec un indice de référence ou un placement autre que ce qui 
suit : 

a) soit un ou plusieurs fonds d’investissement à capital fixe sous gestion 
ou administration commune avec le fonds d’investissement à capital fixe auquel l’annonce 
a trait; 

b) soit un ou plusieurs fonds d’investissement à capital fixe qui ont des 
objectifs de placement fondamentaux qu’une personne raisonnable considérerait comme 
analogues à ceux du fonds d’investissement à capital fixe auquel l’annonce a trait; 
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 c) soit un indice. ». 

67. L’article 15.8 de ce règlement est modifié :  

 1° par la suppression, dans le paragraphe 1, des mots « de titres »; 

 2° par le remplacement des paragraphes 2 et 3 par les suivants : 

  « 2) Une communication publicitaire, autre qu’un rapport aux porteurs, 
qui a trait à un service de répartition d’actif, ou à un fonds d’investissement autre qu’un 
OPC marché monétaire, ne peut présenter des données standard sur le rendement que si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) dans la mesure du possible, les données standard sur le 
rendement ont été calculées pour des périodes de 10, 5, 3 et 1 ans;

a.1) dans le cas d’un OPC qui a placé des titres au moyen d’un 
prospectus pour des périodes de plus de 1 an et de moins de 10 ans, les données standard 
sur le rendement ont été calculées pour la période commençant à sa création; 

 a.2) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe qui est 
émetteur assujetti depuis plus de 1 an et moins de 10 ans, les données standard sur le 
rendement ont été calculées pour la période commençant à sa création; 

b) les périodes mentionnées en a, a.1 et a.2 se terminent le 
dernier jour d’un mois civil qui répond aux critères suivants : 

i) il n’est pas antérieur de plus de 45 jours à la date de 
parution ou d’utilisation de l’annonce dans laquelle les données figurent; 

ii) il n’est pas antérieur de plus de 3 mois à la date de la 
première publication de toute autre communication publicitaire dans laquelle les données 
standard figurent. 

  « 3) Un rapport aux porteurs ne peut contenir des données standard sur le 
rendement que si les conditions suivantes sont réunies : 

a) dans la mesure du possible, les données standard sur le 
rendement ont été calculées pour des périodes de 10, 5, 3 et 1 ans; 

a.1) dans le cas d’un OPC qui a placé des titres au moyen d’un 
prospectus pour des périodes de plus de 1 an et de moins de 10 ans, les données standard 
sur le rendement ont été calculées pour la période commençant à sa création; 
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 a.2) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe qui est 
émetteur assujetti depuis plus de 1 an et moins de 10 ans, les données standard sur le 
rendement ont été calculées pour la période commençant à sa création; 

b) les périodes mentionnées en a, a.1 et a.2 se terminent à la 
date à laquelle le bilan des états financiers figurant dans le rapport aux porteurs a été 
établi. »; 

 3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 4, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

68. L’article 15.9 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires, sauf dans l’expression « OPC marché monétaire »;  

69. L’article 15.10 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

  « 1) Les données standard sur le rendement d’un fonds d’investissement 
sont calculées en fonction de la présente partie. »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

 a) par le remplacement de la définition de l’expression « données 
standard sur le rendement » par la suivante : 

  « « données standard sur le rendement » : selon le calcul effectué 
dans chaque cas conformément à la présente partie : 

a) dans le cas d’un OPC marché monétaire : 

 i) soit le rendement courant; 

 ii) soit le rendement courant et le rendement effectif, à la 
condition que le rendement effectif soit présenté dans un caractère dont la taille est au 
moins égale à celle du caractère de présentation du rendement courant; 

b) dans le cas d’un fonds d’investissement autre qu’un OPC 
marché monétaire, le rendement total; »; 

 b) par le remplacement, dans la définition de l’expression « rendement 
total », du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement »; 
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 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « de l’OPC » par les 
mots « du fonds d’investissement »; 

4° dans le paragraphe 4 : 

 a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 c) par le remplacement du sous-paragraphe b par le suivant : 

  « b) « valeur de rachat » = R x (1 + D1/P1) x (1 + D2/P2) x (1 + 
D3/P3)... x (1 + Dn/Pn)

  où R = valeur liquidative d’un titre du fonds d’investissement 
à la fin de la période de mesure, 

   D = dividende ou distribution par titre au moment de 
chaque distribution, 

   P = prix par titre pour le réinvestissement des dividendes 
ou des distributions au moment de chaque distribution, 

   n = nombre de dividendes ou de distributions pendant la 
période de mesure du rendement. »; 

5° par le remplacement, dans le paragraphe 5, du mot « OPC » par le mot 
« fonds »; 

6° dans le paragraphe 6 : 

a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « d’un 
OPC » par les mots « d’un fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe b, du 
mot « shall » par le mot « must ». 

70. L’article 15.11 de ce règlement est modifié : 

1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le point 1, du mot « OPC » 
par les mots « fonds d’investissement »; 
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 b) par le remplacement, dans le point 3, des mots « l’OPC » par les 
mots « le fonds d’investissement »; 

c) par le remplacement du point 4 par le suivant : 

  « 4. Les dividendes ou distributions par le fonds d’investissement 
sont réinvestis à la valeur liquidative par titre du fonds d’investissement à la date de 
réinvestissement, pendant la période de mesure du rendement. »; 

d) par le remplacement du point 6 par les suivants : 

  « 6. Dans le cas d’un OPC, on suppose un rachat complet à la fin 
de la période de mesure du rendement de façon que la valeur de rachat à cette date 
comprenne les éléments de rendement courus, mais non encore versés aux porteurs. 

  « 7. Dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, on 
suppose un rachat complet à la valeur liquidative par titre à la fin de la période de mesure 
du rendement de façon que la valeur de rachat à cette date comprenne les éléments de 
rendement courus, mais non encore versés aux porteurs. »; 

2° par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le point 1 du 
paragraphe 2, du mot « shall » par le mot « must »; 

3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « l’OPC » par les mots 
« le fonds d’investissement ». 

71. L’article 15.13 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 15.13. Les déclarations interdites

1) Les titres émis par un fonds d’investissement qui n’est pas une SICAV 
doivent être désignés par un terme autre que « actions ». 

2) Une communication faite par un fonds d’investissement ou par un service de 
répartition d’actif, par son promoteur, son gestionnaire, son conseiller en valeurs, son 
placeur principal, un courtier participant ou un fournisseur de services du fonds 
d’investissement ou du service de répartition d’actif ne peut décrire le fonds 
d’investissement comme un fonds marché à terme ni comme un moyen pour les 
investisseurs de participer à des opérations spéculatives sur dérivés ou au placement avec 
effet de levier dans des dérivés, à moins que le fonds d’investissement ne soit un fonds 
marché à terme au sens du Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, 
r. 40). ». 
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72. L’article 18.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des mots 
« L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement qui n’est pas constitué en société »; 

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a, des mots 
« mutual fund » par les mots « investment fund »; 

 3° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe b, des mots 
« mutual fund » par les mots « investment fund »; 

 4° par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, des mots « l’OPC » par les 
mots « le fonds d’investissement ». 

73. L’article 18.2 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 18.2. La consultation des dossiers

1) Le fonds d’investissement qui n’est pas une société tient les dossiers visés 
par l’article 18.1 à la disposition des porteurs de titres à son siège social, pour que ceux-ci 
ou leurs représentants puissent les consulter sans frais pendant les heures normales 
d’ouverture, à condition que le porteur se soit engagé par écrit à ne pas utiliser 
l’information contenue dans les dossiers dans un but autre que les suivants : 

a) soit, dans le cas d’un OPC, celui de chercher à influencer le vote de 
ses porteurs ou à traiter toute autre affaire concernant les relations entre l’OPC, les 
membres de l’organisation et les porteurs, associés, administrateurs et dirigeants de ces 
entités;

 b) soit, dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, celui de 
chercher à influencer le vote de ses porteurs ou à traiter toute autre affaire concernant les 
relations entre le fonds d’investissement à capital fixe, le gestionnaire et le conseiller en 
valeurs du fonds et tout membre de leurs groupes et les porteurs, associés, administrateurs 
et dirigeants de ces entités. 

2) Sur demande écrite d’un porteur du fonds d’investissement, ce dernier 
fournit une copie des dossiers visés aux paragraphes a et b de l’article 18.1, lorsque sont 
réunies les deux conditions suivantes : 

 a) le porteur s’est engagé par écrit à ne pas utiliser l’information 
contenue dans les dossiers dans un autre but que celui de chercher à influencer le vote des 
porteurs du fonds d’investissement ou à traiter toute autre affaire concernant l’activité du 
fonds;
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b) il a payé au fonds d’investissement des frais raisonnables qui 
n’excèdent pas les coûts raisonnables engagés par celui-ci pour fournir la copie des 
dossiers. ». 

74. Le paragraphe 1 de l’article 19.1 du règlement est modifié par l’insertion, après les 
mots « L’agent responsable », de « , sauf au Québec, ». 

75. L’article 19.2 du règlement est modifié : 

 1° par l’insertion, dans les paragraphes 1 et 2 et après les mots « agent 
responsable, de « , sauf au Québec, »;

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 3, du mot « shall » 
par le mot must » et par la suppression du mot « simplified ». 

76. L’article 19.3 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 19.3. Révocation des dispenses

 1) L’OPC qui a obtenu, avant le 31 décembre 2003, une dispense, une 
exonération ou une approbation en vertu de l’Instruction générale C-39 ou du présent 
règlement en ce qui a trait à un OPC faisant des placements dans d’autres OPC ne sera plus 
en mesure de s’en prévaloir à compter du 31 décembre 2004. 

 2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas en Colombie-Britannique. ». 

77. L’article 20.4 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 20.4. Les fonds hypothécaires

 1) Les paragraphes b et c du paragraphe 1 de l’article 2.3 ne s’appliquent pas à 
l’OPC qui a adopté les objectifs de placement fondamentaux afin de pouvoir investir dans 
des créances hypothécaires conformément au Règlement C-29 sur les organismes de 
placement collectif en créances hypothécaires (chapitre V-1.1, r. 45) si les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) aucun règlement remplaçant le Règlement C-29 sur les organismes 
de placement collectif en créances hypothécaires n’est en vigueur; 

b) l’OPC a été établi, et avait un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé, avant l’entrée en vigueur du présent règlement;  
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c) l’OPC se conforme au Règlement C-29 sur les organismes de 
placement collectif en créances hypothécaires.  

 2) Le sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 2.3 ne s’applique pas au 
fonds d’investissement à capital fixe qui a adopté les objectifs de placement fondamentaux 
afin de pouvoir investir dans des créances hypothécaires s’il a été établi, et avait un 
prospectus pour lequel un visa a été octroyé, au plus tard le 22 septembre 2014. 

78. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans l’annexe A, sous « Autriche », 
des mots « Österreichische Termin-und Optionbörse » par les mots « Österreichische
Termin- und Optionenbörse ».

79. Ce règlement est modifié par le remplacement de l’annexe C par les suivantes : 

 « ANNEXE C  DISPOSITIONS DE LA LÉGISLATION EN VALEURS 
MOBILIÈRES POUR L’APPLICATION DU PARAGRAPHE 5 DE L’ARTICLE 4.1 
- LES PLACEMENTS INTERDITS 

Territoire Dispositions de la législation en valeurs 
mobilières

Tous les territoires Article 13.6 du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes 
inscrites 

Terre-Neuve-et-Labrador Article 191 du Reg 805/96 

« ANNEXE D  RESTRICTIONS SUR LES PLACEMENTS DE FONDS 
D’INVESTISSEMENT FONDÉES SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Territoire Dispositions de la législation en valeurs 
mobilières

Tous les territoires Sous-paragraphes a et b du paragraphe 2 de 
l’article 13.5 du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes 
inscrites 

Alberta Paragraphes 2 et 3 de l’article 185 du 
Securities Act

Colombie-Britannique Paragraphe 2 de l’article 6 du BC 
Instrument 81-513 Self-Dealing
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Nouveau-Brunswick Paragraphe 2 de l’article 137 de la Loi sur 
les valeurs mobilières 

Nouvelle-Écosse Paragraphes 2 et 3 de l’article 119 du 
Securities Act

Ontario Paragraphes 2 et 3 de l’article 111 de la Loi 
sur les valeurs mobilières 

Saskatchewan Paragraphes 2 et 3 de l’article 120 du The
Securities Act, 1988

Terre-Neuve-et-Labrador Paragraphes 2 et 3 de l’article 112 et sous-
paragraphes a et b du paragraphe 2 de 
l’article 119 du Securities Act

« ANNEXE E  RÈGLES D’INFORMATION SUR LES CONFLITS 
D’INTÉRÊTS DES FONDS D’INVESTISSEMENT 

Territoire Dispositions de la législation en valeurs 
mobilières

Alberta Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 191 du Securities Act

Colombie-Britannique Paragraphe a de l’article 9 du BC 
Instrument 81-513 Self-Dealing

Nouveau-Brunswick Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 143 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

Nouvelle-Écosse Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 125 du Securities Act

Ontario Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 117 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

Saskatchewan Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 126 du The Securities Act, 1988

Terre-Neuve-et-Labrador Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 118 du Securities Act

 ». 

80. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve dans les 
articles 1.3, 4.2, 6.8.1, 11.5 et 15.14, du mot « OPC » par les mots « fonds 
d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires. 

81. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve dans le texte 
anglais des articles 2.1, 2.4, 2.7, 2.8, 2.10, 3.2, 4.2, 9.4, 10.5, 11.5, 15.7, 15.12, 15.14 et 
19.2, du mot « shall » par le mot « must ». 
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Dispositions transitoires

82. 1) Le fonds d’investissement à capital fixe qui a déposé un prospectus au plus 
tard le 22 septembre 2014 n’est pas assujetti aux dispositions suivantes du Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif avant les dates ci-dessous : 

a) pour les articles 2.12 à 2.17, le 21 septembre 2015; 

b) pour les articles 2.2, 2.3 et 2.5, le 21 mars 2016. 

 2) L’organisme de placement collectif qui a déposé un prospectus au plus tard 
le 22 septembre 2014 et se conforme au paragraphe 2 de l’article 2.5 du Règlement 81-102 
sur les organismes de placement collectif, dans sa version en vigueur le 21 septembre 2014, 
n’est pas assujetti au paragraphe 2 de cet article modifié par l’article 7 du présent règlement 
avant le 21 mars 2016. 

 3) Malgré toute modification contraire dans le présent règlement, une 
communication publicitaire, à l’exception d’une annonce, qui a été imprimée avant le 
22 septembre 2014 peut être utilisée jusqu’au 23 mars 2015. 

Date d’entrée en vigueur

83. 1) Sous réserve du paragraphe 2, le présent règlement entre en vigueur le 
22 septembre 2014. 

 2) Le paragraphe 3 de l’article 47 du présent règlement entre en vigueur le 
1er janvier 2015. 

62018
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 81-102 SUR LES 
FONDS D’INVESTISSEMENT

PARTIE 1 L’OBJET

1.1. L’objet

La présente instruction a pour objet d’exposer les positions des Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières sur diverses questions touchant le Règlement 81-102 sur 
les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39) (le « règlement »), notamment ce qui 
suit :

a) l’interprétation des divers termes utilisés dans le règlement;

b) des recommandations sur les méthodes de fonctionnement que les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières conseillent aux fonds d’investissement assujettis au 
règlement et aux fournisseurs de services des fonds d’investissement d’adopter pour assurer 
le respect du règlement;

c) les circonstances dans lesquelles les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières ont accordé des dispenses de l’application de certaines dispositions de 
l’Instruction générale n° C-39 (l’« IG C-39 »), le texte antérieur au règlement, et les 
conditions qu’elles ont imposées pour ce faire;

d) des recommandations portant sur les demandes de dispense ou d’agrément 
par rapport aux dispositions du règlement.

PARTIE 2 LES OBSERVATIONS SUR LES DÉFINITIONS DONNÉES DANS 
LE RÈGLEMENT

2.1. « acquisition »

1) Au sens du règlement, l’« acquisition », dans le cadre de l’acquisition d’actif du 
portefeuille par un fonds d’investissement, s’entend de l’acquisition qui résulte d’une 
décision et d’une mesure par le fonds d’investissement.

2) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent que les types 
d’opérations suivants constitueraient généralement des acquisitions de titres par un fonds 
d’investissement selon la définition :

1. Le fonds d’investissement effectue l’acquisition ordinaire du titre ou, à son 
gré, exerce, convertit ou échange un titre convertible qu’il détient.

2. Le fonds d’investissement reçoit les titres en contrepartie d’un titre qu’il a 
soumis en réponse à une offre publique d’achat.

3. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite d’une fusion, d’un 
regroupement, d’un arrangement ou d’une autre réorganisation en faveur de laquelle il a 
voté.

4. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite de l’exercice automatique 
d’un droit d’échange ou de conversion rattaché à un autre titre qu’il détient, conformément 
aux conditions de cet autre titre ou de l’exercice du droit d’échange ou de conversion au gré 
du fonds d’investissement.

5. a) Le fonds d’investissement a obtenu le droit légal de disposer de la 
garantie qu’il détient aux termes d’une convention de prêt ou d’une mise en pension de 
titres et d’en utiliser le produit pour acquitter les obligations de la contrepartie envers lui 
dans le cadre de l’opération;
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b) Suffisamment de temps s’est écoulé depuis l’obtention du droit visé 
au sous-paragraphe a pour permettre au fonds d’investissement de vendre la garantie d’une 
façon qui en préserve la valeur pour le fonds d’investissement et qui ne nuise pas au bon 
fonctionnement du marché.

3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent qu’en général les types 
d’opérations suivants ne constitueraient pas des acquisitions de titre par un fonds 
d’investissement selon la définition :

1. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite d’une acquisition 
obligatoire par un émetteur suivant la conclusion d’une offre publique d’achat fructueuse.

2. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite d’une fusion, d’un 
regroupement, d’un arrangement ou d’une autre réorganisation contre laquelle il a voté.

3. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite de l’exercice d’un droit 
d’échange ou de conversion, au gré de l’émetteur, rattaché à un titre de celui-ci qu’il
détenait.

4. Le fonds d’investissement refuse de remettre le titre en réponse à une offre 
publique de rachat, même si sa décision entraîne une augmentation de sa position sur un 
titre au-delà de la limite de souscription que le règlement imposerait au fonds 
d’investissement.

2.2. « actif non liquide »

Un actif du portefeuille de l’OPC qui répond à la définition du terme « actif non 
liquide » continue d’être tel même si une personne, notamment le gestionnaire ou le 
conseiller en valeurs de l’OPC, l’un de leurs associés, dirigeants ou administrateurs, ou une 
personne ayant des liens avec eux ou faisant partie du même groupe, a convenu de l’acheter 
à l’OPC. Ce type de contrat reste sans effet pour l’application de la définition, puisque 
celle-ci est fonction de la possibilité de disposer aisément d’un actif sur un marché où les 
cours, établis par cotations publiques, sont largement diffusés.

2.3. « chambre de compensation »

La définition figurant dans le règlement comprend à la fois les organismes dotés de 
la personnalité morale et ceux qui ne l’ont pas, qui peuvent faire partie ou non d’un marché 
d’options ou d’un marché à terme.

2.4. « communication publicitaire »

1) La définition englobe la communication par un fonds d’investissement à : i) un 
porteur de titres du fonds d’investissement et ii) une personne qui n’est pas un porteur 
lorsqu’elle a pour objet de l’inciter à souscrire des titres du fonds d’investissement. La 
définition n’englobe donc pas une communication intervenant seulement entre le fonds 
d’investissement, son promoteur, son gestionnaire, son placeur principal ou son conseiller 
en valeurs, et un courtier participant, ou encore entre le placeur principal ou un courtier 
participant et ses représentants, qui est présentée comme interne ou confidentielle et qui 
n’est pas conçue pour être retransmise par le placeur principal, le courtier participant ou le 
représentant inscrit à un porteur ou à un souscripteur éventuel de titres du fonds 
d’investissement. Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières,
lorsqu’une telle communication est ainsi retransmise par le placeur principal, le courtier 
participant ou le représentant inscrit, elle constitue une communication publicitaire 
provenant de celui qui la retransmet lorsque le destinataire est un porteur de titres du fonds 
d’investissement ou que l’intention de celui qui la retransmet est d’inciter à souscrire des 
titres du fonds d’investissement.

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 243

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3

2) La définition n’exige pas que la communication soit par écrit et couvre donc toute 
communication verbale. Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières,
les conditions du règlement concernant les communications publicitaires s’appliquent aux 
exposés présentés aux porteurs de titres ou à d’autres investisseurs à l’occasion d’une 
conférence, en vue d’inciter à la souscription de titres du fonds d’investissement.

3) Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières, les publicités 
d’image qui font la promotion de la marque ou de l’expertise d’un gestionnaire de fonds 
d’investissement n’entrent pas dans la définition de la « communication publicitaire ». 
Toutefois, une annonce ou une autre communication qui fait référence à un ou plusieurs 
fonds d’investissement particuliers ou qui fait la promotion d’un portefeuille ou d’une 
stratégie de placement constituerait une communication publicitaire et devrait donc inclure 
des mises en garde du type prévu à l’article 15.4 du règlement.

4) Dans le cas d’un fonds d’investissement, le paragraphe b de la définition exclut les 
communications publicitaires qui figurent dans certains documents que les fonds 
d’investissement sont tenus d’établir, y compris les états financiers vérifiés et non vérifiés, 
les états de compte et les confirmations d’opération. Selon la position des Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières, si de l’information figure dans ces types de documents 
mais n’a pas à être fournie obligatoirement, celle-ci n’est pas exclue par le paragraphe b de 
la définition et peut, de fait, constituer une communication publicitaire si elle répond par 
ailleurs à la définition de ce terme qui figure dans le règlement.

2.5. « contrat à terme standardisé »

La définition renvoie aux contrats négociés sur un marché à terme. Ce type de 
contrat est appelé « contrat à terme » dans la législation de certains territoires et « contrat 
négociable » (exchange contract) dans la législation de certains autres territoires (comme la 
Colombie-Britannique et l’Alberta). Le terme « contrat à terme standardisé » est employé 
dans le règlement pour désigner ces contrats, de manière à éviter le conflit avec les 
définitions propres à certains territoires.

2.6. « couverture »

1) L’une des composantes de la définition du terme « couverture » est la condition que 
l’opération ait « pour effet de créer un degré élevé de corrélation négative entre les 
fluctuations de la valeur du placement ou de la position couverts, ou du groupe de 
placements ou de positions couverts, et les fluctuations de la valeur du ou des instruments 
employés pour couvrir le ou les placements ou la ou les positions ». Selon la position des 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières, il n’est pas nécessaire qu’il y ait une 
congruence parfaite entre les instruments employés pour la couverture et les positions 
couvertes dès lors qu’on peut raisonnablement considérer ces instruments comme des 
instruments de couverture pour ces positions, compte tenu de l’étroitesse de la relation entre 
les fluctuations des deux et l’accessibilité à des instruments de couverture et leur prix.

2) La définition de « couverture » comporte une référence au fait de « maintenir » la 
position qui découle d’une opération ou série d’opérations de couverture. Le fait que cette 
référence soit incluse dans la définition oblige le fonds d’investissement à s’assurer qu’une 
opération continue de faire contrepoids aux risques particuliers auxquels il s’expose, de 
façon que l’opération soit considérée comme une opération de « couverture » au sens du 
règlement; la position de « couverture » qui cesse d’offrir pareil contrepoids n’est plus une 
« couverture » selon le règlement, et ne peut être conservée par le fonds d’investissement 
seulement qu’en conformité avec les règles propres aux dérivés de celle-ci qui s’appliquent 
à des positions de non-couverture. La composante de la définition selon laquelle le fonds 
d’investissement doit « maintenir » une position de couverture ne signifie pas qu’un fonds 
d’investissement est « bloqué » dans une position sur dérivés visés; elle signifie simplement 
que la position sur dérivés visés doit continuer de répondre à la définition de « couverture »
pour être traitée comme telle en vertu du règlement.
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3) Le paragraphe b de la définition de « couverture » a été ajouté pour que la 
couverture croisée de devises continue d’être permise selon le règlement. La couverture 
croisée de devises consiste en la substitution du risque de change associé à une devise à 
celui qui est associé à une autre devise, lorsque le fonds d’investissement n’utilise aucune 
des deux pour calculer sa valeur liquidative par titre et que le montant global du risque de 
change auquel le fonds d’investissement s’expose n’est pas augmenté du fait de la 
substitution. Il faut distinguer la couverture croisée de devises de la couverture de change 
au sens ordinaire. La couverture de change au sens ordinaire signifierait, pour un fonds 
d’investissement, remplacer son exposition à une devise ne servant pas au calcul de la 
valeur liquidative par titre par l’exposition à une devise servant à ce calcul. Ce type de 
couverture de change entre dans le paragraphe a de la définition.

2.7. « créance hypothécaire garantie »

Une créance hypothécaire qui est garantie en vertu de la Loi nationale sur 
l’habitation (Canada) ou de lois provinciales semblables constitue une «créance 
hypothécaire garantie» pour l’application du règlement.

2.8. « dérivé visé »

1) Le terme est défini comme un instrument, un contrat ou un titre dont le cours, la 
valeur ou les obligations de paiement sont fonction d’un élément sous-jacent. Certains 
instruments, contrats ou titres qui constitueraient des dérivés visés au sens défini sont 
exclus de la définition pour l’application du règlement.

2) En raison de la grande portée du libellé d’introduction de la définition, il est 
impossible d’énumérer tous les instruments, toutes les conventions ou tous les titres qui 
peuvent être visés par ce libellé mais qui n’ont pas normalement le sens donné aux dérivés 
dans le contexte commercial habituel. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
considèrent qu’en général les titres de créance ordinaires à taux variable, les titres d’un 
fonds d’investissement, les certificats américains d’actions étrangères et les reçus de 
versement tombent dans cette catégorie, et elles ne traiteront habituellement pas ces 
instruments comme s’il s’agissait de dérivés visés dans le cadre de l’application du 
règlement.

3) Toutefois, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières remarquent que ces 
exclusions générales peuvent ne pas s’appliquer lorsqu’un OPC investit dans l’un des 
véhicules décrits au paragraphe 2 et qu’il devient ainsi exposé à un élément sous-jacent, ou 
qu’il augmente cette exposition, de façon à dépasser le plafond stipulé à l’article 2.1 du 
règlement. Dans de telles circonstances, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
devraient normalement considérer qu’un tel instrument constitue un dérivé visé aux termes 
du règlement.

2.9. « gestionnaire »

La définition figurant dans le règlement s’applique uniquement à la personne qui, 
dans les faits, dirige l’activité du fonds d’investissement, et ne s’applique pas à ceux qui 
n’exercent pas cette fonction, comme les fiduciaires. Par ailleurs, le terme « gestionnaire »
ne comprend pas une personne dont les fonctions se limitent à celles de fournisseur de 
services du fonds d’investissement, comme un conseiller en valeurs.
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2.10. « information sur le rendement »

La définition comprend l’information sur un aspect du rendement d’un fonds 
d’investissement, d’un service de répartition d’actif, d’un titre, d’un indice ou d’un indice 
de référence. Cela pourrait comprendre l’information concernant le rendement ou la 
volatilité. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières font observer que le terme 
n’engloberait pas une note établie par un organisme indépendant en fonction de la 
solvabilité du portefeuille d’un fonds d’investissement ou des fonds participants d’un
service de répartition d’actif, plutôt que, par exemple, de leur rendement respectif.

2.11. « média public »

Une annonce est définie dans le règlement comme une « communication publicitaire 
qui est faite ou conçue en vue de son utilisation dans un média public ». Selon les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières, le terme « média public » doit s’interpréter comme 
comprenant l’imprimé, la télévision, la radio, l’enregistrement sonore ou vidéo, la disquette 
pour ordinateur, l’Internet, l’affichage, les enseignes, les panneaux d’affichage, le film et le 
téléphone.

2.12. « notation désignée » et « agence de notation désignée »

Les Autorités en valeurs mobilières reconnaissent que certains contrats contiennent 
les expressions antérieures « notation approuvée » et « agence de notation agréée ». Le 
contenu des définitions des nouvelles expressions « notation désignée » et « agence de 
notation désignée » est essentiellement le même que celui des expressions antérieures. 
Seule la terminologie a changé. Par conséquent, il est raisonnable d’interpréter les 
expressions antérieures au sens des définitions de « notation désignée » et d’« agence de 
notation désignée » du règlement. 

2.13. « objectifs de placement fondamentaux »

1) La définition de ce terme s’applique dans le contexte du sous-paragraphe c du
paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement, qui exige de soumettre à l’approbation préalable 
des porteurs de titres d’un fonds d’investissement tout changement aux objectifs de 
placement fondamentaux du fonds d’investissement. Les objectifs de placement 
fondamentaux d’un fonds d’investissement doivent être présentés dans un prospectus en 
conformité avec la partie B du Formulaire 81-101F1, Contenu d’un prospectus simplifié ou 
en vertu des obligations prévues à l’Annexe 41-101A2, Information à fournir dans le 
prospectus du fonds d’investissement. La définition du terme « objectifs de placement 
fondamentaux » qui figure dans le règlement intègre une partie de la formulation des 
conditions du Formulaire 81-101F1 et de l’Annexe 41-101A2; la définition doit 
s’interpréter comme comprenant les éléments qui seraient présentés sous la rubrique du
formulaire ou de l’annexe applicable relative aux objectifs de placement fondamentaux. Par 
conséquent, toute modification du fonds d’investissement qui requiert un changement de 
cette information doit être soumise à l’approbation préalable des porteurs de titres en 
application du sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement.

2) L’Annexe 41-101A2 et la partie B du Formulaire 81-101F1 précisent, entre autres, 
l’obligation du fonds d’investissement de présenter dans un prospectus tant ses objectifs de 
placement fondamentaux que ses stratégies de placement. Les éléments à présenter sous la 
rubrique du formulaire ou de l’annexe applicable relative aux stratégies de placement ne
sont pas des objectifs de placement fondamentaux pour l’application du règlement.

3) En général, on entend par « objectifs de placement fondamentaux » d’un fonds 
d’investissement les attributs qui définissent sa nature fondamentale. Par exemple, les fonds 
d’investissement qui sont garantis ou assurés ou qui suivent une politique de placement très 
ciblée comme les fonds indiciels ou les fonds de dérivés peuvent être définis par ces 
attributs. La méthode suivie pour placer les titres du fonds d’investissement éclairera 
souvent sur la nature fondamentale de celui-ci. Un fonds d’investissement dont la publicité 
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fait ressortir notamment le fait que les placements sont garantis aura probablement dans ses 
objectifs de placement fondamentaux celui de donner une garantie.

4) (paragraphe abrogé)

5) Selon une composante de la définition de ce terme, les objectifs en question doivent 
permettre de distinguer un fonds d’investissement d’autres fonds d’investissement. Cette 
composante ne sous-entend pas que les objectifs de placement fondamentaux de chaque 
fonds d’investissement doivent être uniques. En effet, deux fonds d’investissement ou
davantage peuvent avoir des objectifs de placement fondamentaux identiques.

2.14. « option »

La définition d’« option » comprend les bons de souscription, peu importe s’ils sont 
inscrits à la cote d’une Bourse ou cotés sur un marché hors cote. 

2.15. « quasi-espèces »

La définition de « quasi-espèces » figurant dans le règlement inclut certains titres de 
créance d’institutions financières canadiennes. Cela comprend les acceptations bancaires.

2.16. « service de répartition d’actif »

La définition de « service de répartition d’actif » figurant dans le règlement englobe 
uniquement les services administratifs particuliers dont ferait partie intégrante un placement 
dans un OPC assujetti au règlement. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières ne 
considèrent pas que cette définition comprend les services de placement généraux comme 
la gestion de portefeuilles discrétionnaires pour lesquels les placements dans les OPC visés 
par le règlement sont permis.

2.17. « swap »

Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières, la définition d’un
swap dans le règlement englobe les swaps classiques, de taux d’intérêt et de devises, de 
même que les échanges d’actions.

2.18. « titre assimilable à un titre de créance »

Selon le paragraphe b de la définition, la valeur de la composante d’un instrument 
qui n’est pas reliée à l’élément sous-jacent doit représenter moins de 80 % de la valeur 
globale de l’instrument afin que celui-ci soit considéré comme un titre assimilable à un titre 
de créance. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières ont structuré cette disposition 
de manière à faire valoir ce qu’elles considèrent comme étant la méthode la plus appropriée 
pour évaluer ces instruments. En l’occurrence, on devrait d’abord évaluer la composante de 
l’instrument qui n’est pas reliée à l’élément sous-jacent, puisqu’il est souvent plus facile de 
procéder ainsi que d’évaluer la composante qui est reliée à l’élément sous-jacent. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières reconnaissent les difficultés qui peuvent 
survenir dans l’évaluation si l’on essaie d’évaluer uniquement la composante d’un titre qui 
est reliée à l’élément sous-jacent.

2.19. « titre de négociation restreinte »

Le bon de souscription spécial constitue une forme de titre de négociation restreinte, 
de sorte que les dispositions du règlement applicables aux titres de négociation restreinte 
s’appliquent aux bons de souscription spéciaux.

PARTIE 3 LES PLACEMENTS

3.1. Les titres de créance d’États étrangers et d’organismes supranationaux
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1) L’article 2.1 du règlement interdit à un OPC d’acquérir les titres de quelque 
émetteur, à l’exception d’un titre d’État ou d’un titre émis par une chambre de 
compensation, dans le cas où, immédiatement après l’acquisition, plus de 10 % de la valeur 
liquidative du fonds d’investissement serait employé en titres de cet émetteur. Le terme 
« titre d’État » est défini dans le règlement comme un titre de créance émis, ou garanti 
pleinement et sans condition quant au capital et à l’intérêt, par le gouvernement du Canada, 
le gouvernement d’un territoire ou le gouvernement des États-Unis d’Amérique.

2) Avant l’entrée en vigueur du règlement, les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières ont accordé des dispenses d’application de la disposition correspondante de 
l’IG C-39 à un certain nombre de fonds d’obligations internationales pour leur permettre de 
poursuivre leurs objectifs de placement fondamentaux avec plus de souplesse.

3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières continueront d’examiner toute 
demande de dispense de l’application de l’article 2.1 du règlement si l’OPC qui présente la 
demande démontre que la dispense lui permettra de mieux atteindre ses objectifs de 
placement fondamentaux. De façon générale, cette dispense sera restreinte aux fonds 
d’obligations internationales.

4) Les dispenses de l’application du sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 2.04 de l’IG C-39, disposition remplacée par l’article 2.1 du règlement, ont 
généralement été limitées aux circonstances suivantes :

1. L’OPC a été autorisé à employer jusqu’à hauteur de 20 % de sa valeur 
liquidative en titres de créance d’un émetteur si les titres de créance sont émis, ou 
pleinement garantis quant au capital et à l’intérêt, par des organismes supranationaux ou par 
des gouvernements autres que le gouvernement du Canada, le gouvernement d’un territoire 
ou le gouvernement des États-Unis d’Amérique et sont notés AA par Standard & Poor’s 
Rating Services (Canada) ou un membre du même groupe que l’agence de notation 
désignée ou ont une notation équivalente d’une ou de plusieurs agences de notation 
désignées ou de membres du même groupe que celles-ci.

2. L’OPC a été autorisé à employer jusqu’à hauteur de 35 % de sa valeur 
liquidative en titres de créance d’un émetteur s’il s’agit d’un émetteur visé en 1 et que les 
titres de créance sont notés AAA par Standard & Poor’s Rating Services (Canada) ou un 
membre du même groupe que l’agence de notation désignée ou ont une notation 
équivalente d’une ou de plusieurs agences de notation désignées ou de membres du même 
groupe que celles-ci.

5) Il faut remarquer que les dispenses indiquées aux points 1 et 2 du paragraphe 4 ne 
peuvent être combinées à l’égard d’un émetteur.

6) (paragraphe abrogé)

7) La dispense de l’application du sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 2.04 
de l’IG C-39, disposition remplacée par l’article 2.1 du règlement, a été généralement 
assortie des conditions suivantes :

a) les titres qui peuvent être acquis en vertu de la dispense prévue au 
paragraphe 4 sont négociés sur un marché mûr et liquide;

b) l’acquisition des titres de créance par l’OPC est conforme à ses objectifs de 
placement fondamentaux;

c) le prospectus ou le prospectus simplifié de l’OPC indiquait les risques 
supplémentaires associés à la concentration de la valeur liquidative de l’OPC dans les titres 
d’un nombre moindre d’émetteurs, par exemple l’exposition supplémentaire potentielle au 
risque de défaillance de l’émetteur et les risques, notamment le risque de change, liés aux 
placements dans le pays où se trouve l’émetteur;

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 248

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



8

d) le prospectus ou le prospectus simplifié de l’OPC donnait l’information sur 
la dispense accordée par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, y compris sur les 
conditions imposées et le type de titres visés par la dispense.

3.2. Les OPC indiciels

1) Selon la définition de l’article 1.1 du règlement, un « OPC indiciel » est un OPC qui 
a adopté des objectifs de placement fondamentaux qui l’obligent :

a) soit à détenir les titres qui sont compris dans un indice autorisé ou des 
indices autorisés de l’OPC, dans une proportion qui reflète, pour l’essentiel, leur poids dans 
cet indice autorisé ou ces indices autorisés,

b) soit à effectuer des placements qui font en sorte que le rendement de l’OPC 
imite le rendement de cet indice autorisé ou de ces indices autorisés.

2) Cette définition n’inclut que les OPC dont l’intégralité du portefeuille est investi en 
conformité avec au moins un indice autorisé. Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières reconnaissent qu’il est possible que des OPC investissent une partie de leur 
portefeuille en conformité avec un ou des indices autorisés, le reste de leur portefeuille 
étant géré de façon active. Ces OPC ne peuvent se prévaloir de la dispense prévue au 
paragraphe 5 de l’article 2.1 du règlement, qui permet de contourner la « règle des 10 % »
du paragraphe 1 de l’article 2.1 du règlement, puisqu’ils ne sont pas des « OPC indiciels ». 
Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières reconnaissent que, dans certains cas, les 
principes sur lesquels repose la dispense prévue au paragraphe 5 de l’article 2.1 du
règlement s’appliquent également aux OPC « partiellement indiciels ». Par conséquent, 
elles examineront les demandes présentées par ces OPC en vue d’obtenir une dispense 
analogue à celle qui est prévue au paragraphe 5 de l’article 2.1 du règlement.

3) Le gestionnaire d’un OPC indiciel peut décider d’orienter les placements de l’OPC 
sur un indice autorisé différent de l’indice autorisé qu’il a utilisé auparavant. Cette décision 
peut être justifiée par des raisons relatives aux placements ou parce que l’indice ne 
correspond plus à la définition du terme « indice autorisé » donnée dans le règlement. Le 
texte note que les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considéreront généralement 
qu’une telle décision du gestionnaire constitue un changement dans les objectifs de 
placement fondamentaux, d’où la nécessité d’obtenir l’approbation des porteurs de titres 
aux termes du sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement. En outre, 
une telle décision constituerait également un changement important pour l’OPC, d’où la 
nécessité de modifier le prospectus de l’OPC et de publier un communiqué conformément à 
la partie 11 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement
(chapitre V-1.1, r. 42).

3.2.1. Les restrictions en matière de contrôle

Les fonds d’investissement détiennent généralement un intérêt passif dans les 
entreprises dans lesquelles ils investissent, c’est-à-dire qu’ils ne cherchent habituellement 
pas à acquérir le contrôle ni à participer à la gestion des entités émettrices. Cette restriction 
clé sur le type d’activités d’investissement que peut exercer un fonds d’investissement est 
codifiée à l’article 2.2 du règlement. Les fonds de travailleurs ou de capital de risque sont 
une exception à la règle, car leur stratégie de placement nécessite généralement un certain 
degré de participation à la gestion. 

Afin d’établir si un fonds d’investissement exerce le contrôle ou participe à la 
gestion de l’entité émettrice, pour l’application de l’article 2.2 du règlement, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières tiendront généralement compte d’indicateurs, dont les
suivants :

a) tout droit du fonds d’investissement de nommer des administrateurs ou des 
observateurs au conseil de l’entité émettrice;
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b) tout droit du fonds d’investissement de restreindre la gestion de l’entité 
émettrice, ou d’approuver les décisions prises par la direction de l’entité émettrice ou 
d’exercer son droit de veto à leur égard;

c) tout droit du fonds d’investissement de limiter le transfert de titres par 
d’autres porteurs de l’entité émettrice.

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières prendront en considération les 
facteurs susmentionnés pour établir la nature d’un investissement dans un émetteur du 
fonds d’investissement pour vérifier si ce dernier se conforme à l’article 2.2 du règlement. 
Elles se fonderont également sur les normes comptables applicables pour établir si le fonds 
d’investissement exerce le contrôle de l’émetteur.

3.3. Les bons de souscription spéciaux

Selon le paragraphe 3 de l’article 2.2 du règlement, un fonds d’investissement doit
tenir pour acquise la conversion de chaque bon de souscription spécial qu’il détient. Cette 
condition est imposée du fait que la nature d’un bon de souscription spécial est telle qu’il y 
a de fortes possibilités que son pouvoir de conversion soit exercé peu après son émission, 
dès que le prospectus ayant trait à l’élément sous-jacent aura été déposé.

3.3.1. Les actifs non liquides

1) Même si l’article 2.4 du règlement ne s’applique pas aux fonds d’investissement à 
capital fixe, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent du gestionnaire 
d’un fonds d’investissement (un OPC ou un fonds d’investissement à capital fixe) qu’il 
établisse une politique efficace de gestion du risque de liquidité qui tienne compte de la 
liquidité des types d’actifs dans lesquels le fonds investira ainsi que des obligations et 
autres passifs du fonds (par exemple, les demandes de rachat ou les appels de marge de 
contreparties aux opérations sur dérivés). Des limites internes appropriées aux besoins de 
liquidité du fonds d’investissement devraient être fixées dans le respect des stratégies de 
placement de ce dernier.

2) Comme les actifs du portefeuille peuvent devenir non liquides à la suite d’un 
changement dans les conditions du marché, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
estiment que le gestionnaire devrait mesurer, surveiller et gérer régulièrement leur liquidité 
en tenant compte du temps nécessaire pour liquider chaque actif, du prix auquel il peut être 
vendu et de la fréquence des demandes de rachat.

3) De plus, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis qu’il est 
généralement plus difficile d’évaluer les actifs non liquides que les actifs liquides aux fins 
du calcul de la valeur liquidative du fonds d’investissement. Par conséquent, lorsqu’un
fonds d’investissement à capital fixe investit largement dans des actifs non liquides, il y a 
lieu de questionner l’exactitude de sa valeur liquidative et du montant des frais calculé en 
se fondant sur celle-ci. Le personnel des Autorités canadiennes en valeurs mobilières risque 
alors de faire des observations ou de poser des questions dans le cadre de leur examen du 
prospectus ou des documents d’information continue.

3.4. Les placements dans d’autres fonds d’investissement

1) (paragraphe abrogé)

2) Le paragraphe 7 de l’article 2.5 du règlement prévoit que certaines restrictions en 
matière de placement et certaines obligations d’information ne s’appliquent pas aux 
placements effectués dans les titres d’un autre fonds d’investissement conformément à cet 
article. Dans certains cas, les placements d’un fonds d’investissement dans les titres d’un
autre sont soustraits à l’application de l’article 2.5 parce qu’ils en ont été dispensés par 
l’agent responsable ou l’autorité en valeurs mobilières. En l’occurrence, tant que le fonds 
d’investissement respecte les conditions de la dispense, ses placements dans les titres d’un 
autre fonds d’investissement sont considérés comme conformes à cet article. Il est 
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également à noter que le paragraphe 7 de l’article 2.5 ne vise que les placements du fonds 
d’investissement dans les titres d’un autre fonds d’investissement, et aucun autre placement 
ni autre opération.

3.5. Le paiement par versements du prix d’acquisition

Le paragraphe d de l’article 2.6 du règlement interdit au fonds d’investissement
d’acquérir un titre, à l’exception d’un dérivé visé, dont les conditions peuvent l’obliger à 
faire un apport en plus du paiement du prix d’acquisition. Cette interdiction ne s’étend pas à 
l’acquisition de titres qui sont réglés par versements dans la mesure où le prix d’acquisition 
total et le montant de tous les versements sont fixés au moment du premier versement.

3.6. L’acquisition de titres de créance

Le paragraphe f de l’article 2.6 du règlement interdit au fonds d’investissement de 
prêter des fonds ou un actif du portefeuille. Selon la position des Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières, l’acquisition d’un titre de créance, tel qu’une obligation ou une 
débenture, une participation dans un prêt ou une syndication de prêt comme il est permis au
sous-paragraphe i du paragraphe 1 ou au sous-paragraphe c du paragraphe 2 de l’article 2.3
du règlement, ou d’une action privilégiée traitée comme une créance en comptabilité, ne 
constitue pas un prêt de fonds ou le prêt d’un actif du portefeuille.

3.7. Les opérations de prêt, mises en pensions et prises en pension de titres

1) Les articles 2.12, 2.13 et 2.14 du règlement contiennent chacun un certain nombre 
de conditions qu’un fonds d’investissement doit remplir pour pouvoir conclure une 
opération de prêt, une mise en pension ou une prise en pension de titres conformément au 
règlement. Outre ces conditions à remplir, le gestionnaire du fonds d’investissement est 
censé s’assurer, pour le compte de ce dernier et en coordination avec un mandataire, que la 
documentation de ces types d’opérations contient les dispositions d’usage pour protéger le 
fonds d’investissement et documenter une opération adéquatement. Entre autres, ces
dispositions incluraient habituellement ce qui suit :

a) la définition des circonstances qui constitueraient un « défaut » dans le cadre 
de la convention, notamment le défaut de livrer les espèces ou les titres, ou de payer 
promptement au fonds d’investissement les sommes équivalant aux dividendes et à l’intérêt 
payé, et aux distributions effectuées, sur les titres prêtés ou vendus, comme il est prévu par 
la convention;

b) des dispositions accordant aux parties en règle le droit de résilier la 
convention, le droit de vendre la garantie, le droit d’acheter des titres identiques aux titres 
prêtés pour les remplacer et un droit de compensation reconnu par la loi relativement à 
leurs obligations en cas de défaut;

c) des dispositions prévoyant, en cas de défaut, la façon dont sera traité 
l’excédent de la valeur de la garantie ou des titres détenus par la partie en règle sur la dette 
de la partie en défaut.

2) Selon les articles 2.12, 2.13 et 2.14 du règlement, le fonds d’investissement qui a 
conclu une opération de prêt, une mise en pension ou une prise en pension de titres doit 
garder des espèces ou des titres équivalant à au moins 102 % de la valeur marchande des 
espèces ou des titres détenus par sa contrepartie dans le cadre de l’opération. Le texte note
que le seuil de 102 % est un seuil minimal et que, si cela est nécessaire pour protéger 
l’intérêt du fonds d’investissement dans le cadre d’une opération, le gestionnaire du fonds 
d’investissement, ou le mandataire agissant pour le compte du fonds d’investissement, peut 
négocier la garde de espèces ou de titres dépassant ce seuil, eu égard au niveau de risque 
auquel s’expose le fonds d’investissement dans l’opération. En outre, si les meilleures 
pratiques reconnues sur un certain marché à l’égard d’un type d’opérations exigent un seuil 
de garantie supérieur à 102 %, le gestionnaire ou le mandataire serait censé, à moins de 
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circonstances extraordinaires, s’assurer que les modalités prévues à la convention reflètent 
les meilleures pratiques applicables à l’opération.

3) Le point 3 du paragraphe 1 de l’article 2.12 du règlement s’applique aux opérations 
de prêt de titres lorsque les titres sont « prêtés » par le fonds d’investissement moyennant 
une garantie. Certaines opérations de prêt de titres sont documentées de telle sorte que la 
propriété des titres « prêtés » est transférée du « prêteur » à l’« emprunteur ». Les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières ne jugent pas que ce fait soit suffisant pour empêcher 
une pareille opération d’être reconnue comme une opération de prêt de titres au sens du 
règlement, à condition que l’opération constitue fondamentalement un prêt. Dans le 
règlement, les mots « titres prêtés » ou une mention analogue désignent dans chaque cas 
des titres « transférés » en vertu d’une opération de prêt de titres.

4) Le sous-paragraphe d du point 6 du paragraphe 1 de l’article 2.12 permet d’utiliser 
des lettres de crédit irrévocables en garantie dans les opérations de prêt de titres. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment qu’une utilisation prudente des lettres 
de crédit doit comporter à tout le moins les précautions suivantes :

a) le fonds d’investissement devrait être autorisé à prélever sur une lettre de 
crédit n’importe quel montant à tout moment en présentant sa traite à vue et en attestant que 
l’emprunteur a manqué aux obligations qui lui incombent dans le cadre de la convention de 
prêt de titres, le montant à prélever correspondant à la valeur marchande des titres prêtés en 
circulation ou au montant nécessaire pour réparer le manquement de l’emprunteur;

b) la lettre de crédit devrait être structurée de telle façon que le prêteur puisse 
prélever, la veille de l’échéance, un montant égal à la valeur marchande des titres prêtés en 
circulation à cette date.

5) Le point 9 du paragraphe 1 de l’article 2.12 et le point 8 du paragraphe 1 de 
l’article 2.13 du règlement disposent tous deux que la convention en vertu de laquelle le 
fonds d’investissement conclut une opération de prêt ou une mise en pension de titres
comporte une disposition exigeant que la contrepartie du fonds d’investissement paye 
promptement au fonds d’investissement, notamment, les distributions effectuées sur les 
titres prêtés ou vendus dans le cadre de l’opération. Dans ce contexte, le mot 
« distributions » doit être entendu au sens large comme incluant tout type de paiement ou 
de distribution effectué à l’égard des titres sous-jacents, y compris les distributions de 
biens, de dividendes en actions, de titres reçus à la suite d’une division, tous les droits 
d’achat de titres additionnels et le produit d’un rachat intégral ou partiel. Ce sens large est 
conforme à celui attribué au terme « distributions » dans plusieurs formules normalisées de 
conventions de prêt de titres couramment utilisées sur les marchés de prêt de titres et de 
mise en pension de titres.

6) Il est questions aux articles 2.12, 2.13 et 2.14 du règlement de titres ou de garanties 
« livrés » ou « détenus » par le fonds d’investissement. Les Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières font remarquer que ces termes visent également la livraison ou la 
détention par un mandataire pour le compte d’un fonds d’investissement. Elles 
reconnaissent par ailleurs que dans la pratique ordinaire des marchés, les mandataires 
mettent en commun les garanties de leurs clients pour le prêt ou la mise en pension de 
titres. Cette pratique ne constitue pas en soi une infraction au règlement.

7) Selon les articles 2.12, 2.13 et 2.14 du règlement, les titres visés par une opération 
de prêt, une mise en pension ou une prise en pension doivent être évalués à la valeur 
marchande et leur valeur doit être rajustée quotidiennement. Dans la pratique des marchés, 
les mandataires évaluent souvent leur portefeuille à la valeur marchande à la fin d’un jour 
ouvrable et apportent les rajustements nécessaires le jour ouvrable suivant. Pour autant que 
ces actes sont accomplis chaque jour ouvrable, comme le veut le règlement, cette pratique 
ne constitue pas une infraction au règlement.

8) Tel qu’il est indiqué au paragraphe 7, le règlement exige que les titres visés par une 
opération de prêt, une mise en pension ou une prise en pension soient évalués à la valeur 
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marchande quotidiennement. Les principes d’évaluation peuvent être ceux que le 
mandataire agissant pour le fonds d’investissement utilise couramment, même s’ils 
s’écartent de ceux que le fonds d’investissement utilise lorsqu’il évalue l’actif de son 
portefeuille pour en calculer la valeur liquidative.

9) Selon le point 6 du paragraphe 1 de l’article 2.13 du règlement, le produit de la 
vente livré au fonds d’investissement équivaut à 102 % de la valeur marchande des titres 
vendus dans le cadre de l’opération. Il convient de noter que l’intérêt produit par les titres 
vendus doit être compté dans le calcul de la valeur marchande des titres.

10) Selon l’article 2.15 du règlement, le gestionnaire d’un fonds d’investissement est 
tenu de nommer un ou plusieurs mandataires qui exécuteront les opérations de prêt et les 
mises en pension de titres conclues par le fonds d’investissement, et il lui accorde la faculté 
de nommer un ou plusieurs mandataires pour exécuter les prises en pension du fonds 
d’investissement. Le gestionnaire qui nomme plusieurs mandataires peut répartir les 
responsabilités comme il l’entend. Par exemple, il peut confier à un mandataire la 
responsabilité des opérations exécutées sur le marché intérieur, et confier à un ou plusieurs 
autres mandataires la responsabilité des opérations exécutées à l’étranger. Le gestionnaire 
doit s’assurer que les différentes règles prévues aux articles 2.15 et 2.16 du règlement sont 
appliquées pour tous les mandataires.

11) Le texte indique que les fonctions des mandataires nommés en vertu de 
l’article 2.15 du règlement embrassent tous les aspects découlant du fait d’agir pour le 
compte d’un fonds d’investissement dans le cadre de conventions de prêt, de mises en 
pension ou de prises en pension de titres. Elles consistent notamment à s’occuper du 
réinvestissement des garanties ou des titres détenus pendant la durée de ces opérations.

12) Aux termes du paragraphe 3 de l’article 2.15 du règlement, il faut que le mandataire 
nommé par un fonds d’investissement pour exécuter ses opérations de prêt, mises en 
pension ou prises en pension soit le dépositaire ou un sous-dépositaire du fonds 
d’investissement. Les dispositions de la partie 6 du règlement s’appliquent de manière 
générale au mandataire dans l’exercice de ses fonctions reliées aux opérations de prêt, aux 
mises en pension ou aux prises en pension. Le mandataire doit avoir été nommé dépositaire 
ou sous-dépositaire conformément à l’article 6.1 et satisfaire aux autres obligations de la 
partie 6 dans l’exercice de ses fonctions.

13) Selon le paragraphe 4 de l’article 2.15 du règlement, le gestionnaire d’un fonds 
d’investissement ne doit pas autoriser un mandataire à conclure une opération de prêt, une 
mise en pension ou, le cas échéant, une prise en pension de titres pour le compte du fonds 
d’investissement si le mandataire, le gestionnaire et le fonds d’investissement ne sont pas 
liés par une convention écrite qui prévoit certaines questions déterminées. Le paragraphe 4
oblige le gestionnaire et le fonds d’investissement à donner dans la convention des 
instructions au mandataire sur les paramètres à suivre pour conclure le type d’opération 
auquel la convention s’applique. En règle générale, ces paramètres incluront ce qui suit :

a) les types d’opérations que le fonds d’investissement est habilité à conclure;

b) les types d’actifs du portefeuille du fonds d’investissement qui seront utilisés 
dans le cadre de l’opération;

c) la taille maximale de l’opération, ou le montant total des actifs qui peuvent 
être engagés à un moment donné dans le cadre des opérations;

d) les contreparties permises;

e) toute obligation particulière touchant la garantie, y compris les obligations
minimales en ce qui concerne son montant et sa diversification, ainsi que la nature de la 
garantie que le fonds d’investissement peut accepter;
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f) des instructions et une description des responsabilités en ce qui a trait au 
réinvestissement des espèces reçues en garantie par le fonds d’investissement dans le cadre 
du programme pour assurer le maintien d’un niveau de espèces convenable en permanence;

g) les devoirs et obligations du mandataire de prendre des mesures pour obtenir 
d’un emprunteur le remboursement de tout montant qu’il doit.

14) La définition de « couverture en espèces » à l’article 1.1 du règlement interdit que 
les actifs du portefeuille utilisés comme couverture en espèces soient « affectés à une fin 
particulière ». Puisque les titres prêtés par un OPC dans le cadre d’une opération de prêt de 
titres ont été affectés à une fin particulière, l’OPC ne peut pas les utiliser comme couverture 
en espèces pour ses obligations relatives à des dérivés visés.

15) Il arrive parfois qu’un fonds d’investissement doive exercer son droit de vote sur les 
titres qu’il détient afin de protéger son intérêt dans le cadre d’une opération ou d’un
événement touchant l’émetteur de ces titres. Le gestionnaire et le conseiller en valeurs du 
fonds d’investissement, ou le mandataire du fonds d’investissement qui administre un 
programme de prêt de titres pour le compte de ce dernier, doivent surveiller les événements 
qui se répercutent sur les titres prêtés par le fonds d’investissement, et prendre toute mesure 
nécessaire pour s’assurer que le fonds d’investissement peut, au besoin, exercer le droit de 
vote lié aux titres qu’il détient. Pour ce faire, il peut mettre fin à une opération de prêt de 
titres et réclamer le retour des titres prêtés, comme il est précisé au point 11 du 
paragraphe 1 de l’article 2.12 du règlement.

16) Entre autres mesures de gestion prudente du programme de prêt, de mise en pension 
ou de prise en pension de titres, le gestionnaire d’un fonds d’investissement ainsi que ses 
mandataires devraient s’assurer que les transferts de titres dans le cadre du programme sont 
effectués en toute sécurité sur un marché organisé ou un système de règlement. Pour les 
titres étrangers, il peut s’agir entre autres de s’assurer que les titres sont compensés par un 
organisme centralisateur. Le fonds d’investissement et ses mandataires doivent prêter une 
grande attention aux modalités de règlement lorsqu’ils concluent une opération de prêt, une 
mise en pension ou une prise en pension de titres.

3.7.1. Les OPC marché monétaire

L’article 2.18 du règlement impose aux OPC marché monétaire des obligations de 
liquidité quotidienne et hebdomadaire. Il précise que les OPC marché monétaire doivent 
avoir 5 % de leur actif placé dans des espèces ou des placements facilement convertibles en 
espèces dans un délai d’un jour, et 15 % dans des espèces ou des placements facilement 
convertibles en espèces dans un délai d’une semaine. Les placements « facilement 
convertibles en espèces » sont généralement des placements à court terme et très liquides 
qui sont facilement convertibles en espèces d’un montant connu et exposés à un risque
négligeable de fluctuation de valeur. Ils peuvent être vendus dans le cours normal des 
activités dans un délai d’un jour ouvrable (selon l’obligation de liquidité quotidienne) ou de 
5 jours ouvrables (selon l’obligation de liquidité hebdomadaire) approximativement au prix 
que l’OPC marché monétaire leur attribue. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
signalent que les titres n’ont pas à venir à échéance durant ces délais. Par exemple, des 
obligations du gouvernement canadien ou américain ou d’un gouvernement provincial qui, 
bien que venant à échéance après un délai d’un ou de 5 jours ouvrables, sont facilement 
convertibles en espèces durant ce délai satisferaient probablement aux obligations de 
liquidité de 5 % et de 15 %.
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3.8. Les placements interdits

1) Conformément au paragraphe 4 de l’article 4.1 du règlement, le fonds 
d’investissement géré par un courtier peut effectuer un placement interdit en vertu du 
paragraphe 1 de cet article et des dispositions correspondantes de la législation en valeurs 
mobilières énoncées à l’Annexe C de ce règlement dans le cas où le comité d’examen 
indépendant du fonds d’investissement a approuvé l’opération en vertu du paragraphe 2 de 
l’article 5.2 du Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43) (le « Règlement 81-107 »). Les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que le comité d’examen indépendant 
envisage de donner son approbation à titre d’instruction permanente conformément à 
l’article 5.4 du Règlement 81-107.

2) Conformément au paragraphe 2 de l’article 4.3 du règlement, le fonds 
d’investissement peut acheter ou vendre des titres de créance à un autre fonds 
d’investissement géré par le même gestionnaire ou un membre de son groupe, lorsque le 
cours des titres n’est pas publié, dans le cas où le comité d’examen indépendant du fonds 
d’investissement a approuvé l’opération en vertu du paragraphe 2 de l’article 5.2 du 
Règlement 81-107 et où les obligations prévues à l’article 6.1 du Règlement 81-107 ont été 
remplies. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que le comité 
d’examen indépendant envisage de donner son approbation à titre d’instruction permanente 
conformément à l’article 5.4 du Règlement 81-107.

3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que le comité 
d’examen indépendant donne l’approbation prévue au paragraphe 2 de l’article 4.3 du 
règlement en ayant la certitude que le prix des titres est juste. Le comité peut se fonder sur 
le cours négocié sur un marché tel que CanPx ou TRACE, par exemple, ou encore sur un 
prix obtenu d’un acheteur ou d’un vendeur sans lien de dépendance immédiatement avant 
l’achat ou la vente. 

PARTIE 4 L’UTILISATION DES DÉRIVÉS VISÉS

4.1. La levée d’options sur contrats à terme

Les sous-paragraphes d et e du paragraphe 1 de l’article 2.8 du règlement interdisent 
à l’OPC d’ouvrir ou de maintenir une position sur un contrat à terme standardisé si ce n’est 
dans les conditions qui y sont prévues. L’ouverture ou le maintien d’une position sur un 
contrat à terme standardisé pourrait se faire par la levée d’une option sur contrats à terme. 
Par conséquent, il convient de se rappeler que l’OPC ne peut lever une option sur contrats à 
terme et prendre une position sur un contrat à terme standardisé autrement que dans le 
respect des dispositions applicables des sous-paragraphes d et e du paragraphe 1 de 
l’article 2.8.

4.2. Les questions reliées à l’inscription

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières rappellent aux participants du
secteur les règles suivantes figurant dans la législation en valeurs mobilières :

1. Le fonds d’investissement ne peut acquérir ou utiliser des options négociables ou 
des options de gré à gré que si le conseiller en valeurs lui fournissant des services de 
conseil en matière d’options remplit les conditions suivantes :

a) il est habilité, soit du fait de son inscription comme conseiller en vertu de la 
législation en valeurs mobilières ou en contrats à terme du territoire où il fournit ses 
services, soit en vertu d’une dispense d’inscription, à fournir ces services de conseil au 
fonds d’investissement en vertu de la loi du territoire;

b) il répond à toutes les obligations de formation applicables dans ce territoire.
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2. Le fonds d’investissement ne peut acquérir ou utiliser de contrats à terme ou 
d’options sur contrats à terme que si le conseiller en valeurs lui fournissant des services de 
conseil en matière de contrats à terme est inscrit comme conseiller en vertu de la législation 
en valeurs mobilières ou en contrats à terme du territoire où il fournit ses services, dans le 
cas où elle y est exigée, et répond à toutes les obligations de formation applicables dans ce 
territoire pour l’activité de conseil en matière de contrats à terme et d’options sur contrats à 
terme.

3. Le conseiller en valeurs du fonds d’investissement qui reçoit des services de conseil 
d’un sous-conseiller non-résident tel qu’il est envisagé à l’article 2.10 du règlement n’est 
pas soustrait aux règles prévues en 1 et 2 concernant l’inscription.

4. En Ontario, un sous-conseiller non-résident doit, en vertu de la législation 
ontarienne en valeurs mobilières concernant les contrats à terme, être inscrit en Ontario s’il
fournit des conseils à un autre conseiller en valeurs d’un fonds d’investissement en Ontario 
relativement à l’utilisation par le fonds d’investissement de contrats à terme standardisés. 
L’article 2.10 du règlement ne dispense pas un sous-conseiller non-résident de cette 
obligation. Le sous-conseiller non-résident devrait demander une dispense en Ontario s’il
souhaite réaliser les arrangements envisagés à l’article 2.10 sans être inscrit en Ontario en 
vertu de cette législation.

4.3. L’effet de levier

Le règlement vise à empêcher l’utilisation de dérivés visés pour appliquer l’effet de 
levier à l’actif de l’OPC. La définition du terme « couverture » interdit l’effet de levier avec 
des dérivés visés utilisés dans un but de couverture. Les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2.8 du règlement restreignent l’effet de levier avec des dérivés visés utilisés dans 
un but de non-couverture.

4.4. La couverture en espèces

La définition de ce terme dans le règlement indique les titres et autres éléments de 
l’actif du portefeuille qui peuvent servir à régler les obligations découlant d’une position 
sur des dérivés visés détenue par l’OPC en application de la partie 2 du règlement. La 
définition inclut divers titres portant intérêt; il convient de noter que la définition doit être 
interprétée comme incluant l’intérêt produit par ces titres et, partant, comme signifiant que
l’OPC peut inclure l’intérêt dans le calcul de la couverture en espèces.

PARTIE 5 LA RESPONSABILITÉ ET L’INDEMNISATION

5.1. La responsabilité et l’indemnisation

1) Le paragraphe 1 de l’article 4.4 du règlement contient des dispositions selon 
lesquelles un contrat ou une déclaration de fiducie par lequel une personne assume les 
fonctions de gestionnaire d’un fonds d’investissement doit prévoir que le gestionnaire est 
responsable de toute perte qui découle du défaut de sa part, et de la part de toute personne 
dont le fonds d’investissement ou le gestionnaire a retenu les services pour assumer les 
responsabilités du gestionnaire envers le fonds d’investissement, de satisfaire au critère de 
diligence prévu à cet article. Le paragraphe 2 de cet article prévoit qu’un fonds 
d’investissement ne doit pas dégager le gestionnaire de cette responsabilité.

2) Ces dispositions visent à assurer que le gestionnaire demeure responsable du fonds 
d’investissement et, par conséquent, indirectement des porteurs de ses titres en ce qui a trait 
au devoir de diligence imposé par la législation canadienne en valeurs mobilières de la 
plupart des territoires, et à clarifier le fait que le gestionnaire est responsable de s’assurer 
que les fournisseurs de services agissent à ce titre en respectant le critère de diligence. Le 
règlement ne régit pas les liens contractuels entre le gestionnaire et les fournisseurs de 
services; la question de savoir si un gestionnaire peut obtenir une indemnisation d’un 
fournisseur de services qui n’a pas respecté le critère de diligence est une question de 
nature contractuelle que ces parties doivent régler entre elles.
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3) Selon le paragraphe 5 de l’article 4.4 du règlement, l’article 4.4 ne s’applique pas 
aux pertes d’un fonds d’investissement ou d’un porteur de titres qui découlent de l’action 
ou de l’omission d’un dépositaire, d’un sous-dépositaire ou d’un administrateur du fonds 
d’investissement. Un régime de responsabilité distinct est imposé au dépositaire ou sous-
dépositaire à l’article 6.6 du règlement. Les dirigeants ou administrateurs sont assujettis au 
régime de responsabilité qui leur est imposé par la loi sur les sociétés applicable.

5.2. Les opérations de prêt, les mises en pension et les prises en pension de titres

1) Comme il est décrit à l’article 5.1, l’article 4.4 du règlement vise à assurer que le 
gestionnaire d’un fonds d’investissement est responsable de toute perte qui découle d’un
défaut de sa part, ou de la part de toute personne dont le fonds d’investissement ou le 
gestionnaire a retenu les services afin d’assumer les responsabilités du gestionnaire envers
le fonds d’investissement, pour satisfaire au critère de diligence indiqué dans cet article.

2) Le fait de retenir les services d’un mandataire en application de l’article 2.15 du 
règlement pour exécuter les opérations de prêt, les mises en pension ou les prises en 
pension de titres conclues par le fonds d’investissement ne dégage pas le gestionnaire de la 
responsabilité ultime de l’exécution de ces opérations conformément au règlement et au 
critère de diligence que la loi impose au gestionnaire et que celui-ci doit imposer au 
mandataire dans la convention pertinente selon le paragraphe 4 de l’article 2.15 du 
règlement.

3) En vertu du paragraphe 3 de l’article 2.15 du règlement, le dépositaire ou sous-
dépositaire du fonds d’investissement doit être un mandataire nommé pour assumer au nom 
du fonds d’investissement l’exécution des opérations de prêt, des mises en pension ou des 
prises en pension de titres conclues par le fonds d’investissement. Les activités du 
mandataire à titre de dépositaire ou sous-dépositaire n’entrent pas dans le champ de 
responsabilité du gestionnaire du fonds d’investissement, comme il est prévu au 
paragraphe 5 de l’article 4.4 du règlement. Toutefois, la responsabilité ultime des activités 
du mandataire relativement à l’exécution des opérations de prêt, des mises en pension ou 
des prises en pension de titres revient au gestionnaire, comme il est prévu au paragraphe 6
de l’article 4.4 du règlement.

PARTIE 6 LES QUESTIONS TOUCHANT LES PORTEURS DE TITRES

6.1. Les assemblées des porteurs de titres

Le paragraphe 1 de l’article 5.4 du règlement impose un délai d’au moins 21 jours 
pour la convocation d’une assemblée des porteurs en vue de traiter l’une des questions 
prévues au paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement. Il est rappelé aux participants du 
secteur que les dispositions du Règlement 54-101 sur la communication avec les 
propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti (chapitre V-1.1, r. 29) ou d’un 
règlement le remplaçant peuvent s’appliquer à toutes les assemblées des porteurs de titres 
de fonds d’investissement et que ces dispositions peuvent exiger un délai de convocation 
plus long.

6.2. La responsabilité limitée

1) De façon générale, les fonds d’investissement sont structurés de manière que les 
porteurs de titres ne soient pas exposés au risque de perdre une somme plus grande que leur 
mise de fonds initiale. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent qu’il
s’agit là d’un attribut très important et essentiel des fonds d’investissement.

2) Les fonds d’investissement structurés sous forme de sociétés d’investissement à 
capital variable ne soulèvent pas de difficultés réelles de ce point de vue en raison des 
règles du droit des sociétés sur la responsabilité limitée.
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3) Les fonds d’investissement structurés sous forme de sociétés en commandite 
peuvent susciter diverses préoccupations concernant la perte de la responsabilité limitée 
dans le cas où les commanditaires participent à la gestion ou au contrôle de la société. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières encouragent les gestionnaires des fonds 
d’investissement qui sont structurés sous forme de sociétés en commandite à examiner cette 
question dans le cadre de la tenue d’assemblées des porteurs, même si cet examen est exigé 
en vertu du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement. Elles estiment en outre que tous les 
gestionnaires des fonds d’investissement qui sont structurés sous forme de sociétés en 
commandite devraient inclure l’analyse de cette question dans les facteurs de risque 
exposés dans le prospectus.

6.3. Le calcul des frais

1) Selon le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement, il faut 
obtenir l’approbation préalable des porteurs de titres pour modifier la base de calcul des 
honoraires ou des charges qui sont imputés à un fonds d’investissement d’une façon qui 
pourrait entraîner une augmentation de ses charges. Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières font observer le fait que la « base de calcul » comprend une augmentation du 
taux auquel des honoraires donnés sont imputés au fonds d’investissement.

2) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis que les obligations du 
sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 5.1 ne s’appliquent pas lorsque les 
changements de la base de calcul des frais résultent d’une entente individuelle entre le 
gestionnaire du fonds d’investissement et les porteurs de ses titres et que l’augmentation 
des charges est payable directement ou indirectement par ces porteurs individuels 
seulement.

6.4. Les conversions de fonds

1) Pour l’application des dispositions i, ii et iii du sous-paragraphe h, du paragraphe 1
de l’article 5.1 du règlement, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent 
que tout changement ayant pour effet de modifier la structure originale du fonds 
d’investissement nécessite l’approbation préalable des porteurs du fonds d’investissement. 
Par exemple, un fonds d’investissement à capital fixe peut avoir été conçu pour être 
converti en OPC à une date donnée, ou après une date donnée si ses titres se négocient à un 
cours donné inférieur à leur valeur liquidative par titre pendant une période plus longue que 
la période donnée. Dans chaque cas, lorsque l’événement donnant lieu à la conversion se 
produit, l’option de rachat des titres du fonds d’investissement à capital fixe change et, en 
général, les titres deviennent alors rachetables à leur valeur liquidative par titre quotidienne.
Le changement ne peut devenir effectif qu’après approbation des porteurs conformément à 
la disposition i du sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement. Le cas 
où un fonds d’investissement cherche à acquérir le contrôle ou à participer à la gestion des 
sociétés dans lesquelles il investit, activités incompatibles avec la nature d’un fonds 
d’investissement, est un autre exemple de changement nécessitant l’approbation des 
porteurs. Dans une telle situation, il serait tenu d’obtenir au préalable leur approbation en 
vertu de la disposition iii du sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 5.1 du 
règlement pour se convertir en émetteur autre qu’un émetteur de fonds d’investissement.

2) Pour l’application du paragraphe 2 de l’article 5.1 du règlement, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières considèrent que les coûts et les charges découlant d’un 
changement visé au sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement 
comprennent les coûts et les charges associés à l’assemblée des porteurs organisée en vue 
de faire approuver le changement, ceux liés à l’établissement et au dépôt d’un prospectus 
visant à lancer le placement permanent des titres, dans le cas d’un fonds d’investissement à 
capital fixe devenant un OPC qui procède au placement permanent de ses titres, et les 
courtages découlant du réalignement du portefeuille nécessaire pour réaliser l’opération, le 
cas échéant.
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PARTIE 7 LES CHANGEMENTS

7.1. L’intégrité et la compétence des groupes de gestion de fonds d’investissement

1) Selon le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 5.5 du règlement, il faut 
obtenir l’agrément préalable de l’autorité en valeurs mobilières pour remplacer le 
gestionnaire du fonds d’investissement. Le sous-paragraphe a.1 du paragraphe 1 de 
l’article 5.5 prévoit également l’agrément pour un changement de contrôle du gestionnaire.

2) En vue de l’agrément, l’auteur de la demande doit fournir à l’autorité en valeurs 
mobilières, en vertu de l’article 5.7 du règlement, l’information concernant l’intégrité et 
l’expérience des personnes qui sont proposées pour participer à la gestion du fonds 
d’investissement, ou pour la contrôler, après l’opération projetée.

3) De façon générale, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent 
comme utile, en vue de leur appréciation de l’intégrité et de l’expérience du nouveau 
groupe de gestion qui assurera la gestion du fonds d’investissement après un changement 
de gestionnaire, que la demande indique, en plus de toute autre information que son auteur 
souhaite fournir, les renseignements suivants :

a) la dénomination, l’adresse du siège social et la principale activité ou le nom, 
l’adresse personnelle ou la profession ou l’emploi :

i) dans le cas où le futur gestionnaire n’est pas une société ouverte, de 
chaque propriétaire véritable de titres de chaque actionnaire, associé ou commanditaire du 
futur gestionnaire,

ii) dans le cas où le futur gestionnaire est une société ouverte, de chaque 
propriétaire véritable de titres de chaque actionnaire du futur gestionnaire qui est le 
propriétaire véritable, directement ou indirectement, de plus de 10 % des titres en 
circulation du futur gestionnaire;

b) des renseignements concernant :

i) dans le cas où le futur gestionnaire n’est pas une société ouverte, 
chaque actionnaire, associé ou commanditaire du futur gestionnaire,

ii) dans le cas où le futur gestionnaire est une société ouverte, chaque 
actionnaire qui est le propriétaire véritable, directement ou indirectement, de plus de 10 %
des titres en circulation du futur gestionnaire,

iii) chaque dirigeant ou administrateur du futur gestionnaire,

iv) chacun des futurs dirigeants, administrateurs ou fiduciaires 
individuels du fonds d’investissement.

4) De façon générale, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent 
comme utile que, dans l’information concernant les personnes visées au sous-paragraphe b
du paragraphe 3, l’on fournisse les renseignements suivants :

a) dans le cas d’une société,

i) sa dénomination, l’adresse de son siège social et sa principale 
activité,

ii) le nombre de titres ou de parts du futur gestionnaire dont elle est 
propriétaire véritable, directement ou indirectement,

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 259

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



19

iii) une description des conflits d’intérêts existants ou potentiels résultant 
de l’activité de la société et de sa relation avec le groupe de gestion du fonds 
d’investissement;

b) dans le cas d’un particulier,

i) son nom, sa date de naissance et son adresse personnelle,

ii) sa profession ou son emploi principal,

iii) la profession ou les emplois principaux au cours des 5 années 
précédant la date de la demande, avec un accent sur l’expérience dans le secteur des 
services financiers,

iv) sa formation, notamment les cours réussis en matière de services 
financiers,

v) ses fonctions et ses responsabilités auprès du futur gestionnaire ou 
auprès des actionnaires détenant le contrôle du futur gestionnaire ou du fonds 
d’investissement,

vi) s’il est, ou s’il a été au cours des 5 années précédant la date de la 
demande, dirigeant, administrateur ou promoteur d’un émetteur assujetti autre que le fonds 
d’investissement et, le cas échéant, la dénomination de ces émetteurs assujettis et leur 
activité, avec un accent sur les relations de la personne avec d’autres fonds 
d’investissement,

vii) le nombre de titres ou de parts du futur gestionnaire dont il est le 
propriétaire véritable, directement ou indirectement,

viii) une description des conflits d’intérêts existants ou potentiels résultant 
de ses intérêts commerciaux externes et de sa relation avec le groupe de gestion du fonds 
d’investissement,

ix) une description de ses relations avec le futur gestionnaire et les autres 
fournisseurs de services du fonds d’investissement.

5) De façon générale, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent 
comme utile, en vue de leur appréciation de l’intégrité et de l’expérience des personnes qui 
sont proposées pour assurer la gestion du fonds d’investissement après un changement de 
contrôle sur le gestionnaire, que la demande indique, en plus de toute autre information que 
son auteur souhaite fournir, les renseignements suivants :

a) la structure de l’actionnariat du gestionnaire du fonds d’investissement après 
l’opération projetée, accompagnée de l’information prévue au paragraphe 4 sur chaque 
futur actionnaire direct ou indirect du gestionnaire du fonds d’investissement;

b) les futurs dirigeants ou administrateurs du gestionnaire du fonds 
d’investissement, du fonds d’investissement même et de chacun des futurs actionnaires 
faisant partie du groupe de contrôle du fonds d’investissement, avec l’information prévue 
au paragraphe 4 sur chaque personne physique;

c) les changements prévus dans les dirigeants et administrateurs du gestionnaire 
du fonds d’investissement, du fonds d’investissement même et de chacun des futurs 
actionnaires faisant partie du groupe de contrôle du fonds d’investissement, qui n’ont pas 
été couverts en b;

d) la relation entre les actionnaires du futur groupe de contrôle et les autres 
membres du groupe de gestion avec le gestionnaire et tout autre fournisseur de services du
fonds d’investissement.
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7.2. Les fusions de fonds d’investissement

Selon le paragraphe 1 de l’article 5.6 du règlement, les fusions de fonds 
d’investissement qui respectent les conditions prévues dans ce texte peuvent se faire sans 
l’agrément préalable de l’autorité en valeurs mobilières. Dans le cas d’opérations du type 
visé au paragraphe 1 de l’article 5.6 du règlement qui sont réalisées conformément aux 
conditions prévues par ce texte, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment 
qu’elles comportent une réponse aux préoccupations réglementaires fondamentales que 
suscitent les fusions de fonds d’investissement. Ce texte vise à faciliter, au sein des familles 
de fonds, le regroupement de fonds d’investissement ayant des objectifs et des stratégies de 
placement semblables et qui sont exploités d’une manière cohérente et semblable. Du fait 
que le paragraphe 1 de l’article 5.6 du règlement ne s’applique que dans le cas de fonds 
d’investissement ayant des objectifs et des stratégies de placement  fondamentaux 
semblables pour l’essentiel et exploités de façon semblable pour l’essentiel, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières ne prévoient pas qu’il soit nécessaire d’effectuer un 
réalignement important des portefeuilles des fonds regroupés avant la fusion. Si un 
réalignement se révèle nécessaire, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières font 
observer que, selon le sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 5.6 du règlement, le 
fonds d’investissement n’assume aucuns des coûts ni aucune des charges liés à l’opération. 
Les courtages entraînés par le réalignement du portefeuille nécessaire pour réaliser 
l’opération font partie, selon les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, des coûts et 
charges liés à l’opération.

7.3. L’agrément des opérations de restructuration

1) Le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 5.7 du règlement requiert la 
présentation de certaines informations à l’appui d’une demande d’agrément exigée au sous-
paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 5.5, dans les cas où ne joue pas l’agrément 
automatique prévu au paragraphe 1 de l’article 5.6. Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières examineront ce type d’opération projetée, notamment pour s’assurer qu’on 
donne aux porteurs du fonds d’investissement qui sera fusionné ou regroupé avec un autre 
émetteur l’information voulue sur les différences entre les émetteurs qui participent à 
l’opération.

2) S’il est proposé de fusionner ou de regrouper le fonds d’investissement avec un 
fonds d’investissement qui a une valeur liquidative moindre que celle du fonds 
d’investissement appelé à disparaître, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
considéreront les incidences de l’opération projetée sur le fonds d’investissement de taille 
moindre qui doit continuer d’exister. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
croient que, de façon générale, ce type d’opération constitue un changement important pour 
le fonds d’investissement de taille moindre, ce qui entraînerait l’application des conditions 
du sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 5.1 et de la partie 11 du Règlement 
81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 42).

7.4. (Abrogé).

7.5. Les cas où l’approbation des porteurs n’est pas requise

1) En vertu du paragraphe 2 de l’article 5.3 du règlement, la restructuration du fonds 
d’investissement avec un autre émetteur peut s’effectuer aux conditions prévues au sous-
paragraphe a ou b de ce paragraphe sans l’approbation préalable des porteurs. Il en est de 
même dans le cas où le fonds d’investissement cède son actif à cet autre émetteur.

2) Si le gestionnaire demande aux porteurs de se prononcer sur le changement visé au 
paragraphe 2 de l’article 5.3 après l’avoir soumis au comité d’examen indépendant du fonds 
d’investissement, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce qu’il
fasse état de la décision du comité dans l’avis écrit visé à l’article 5.4 du règlement. 
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3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que l’avis écrit 
visé aux dispositions iv et v du sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 5.3
comprenne, à tout le moins, la date prévue de la restructuration, le nom de l’autre fonds 
d’investissement avec lequel s’effectuera la restructuration, la façon dont les porteurs du 
fonds d’investissement peuvent obtenir un exemplaire de l’aperçu du fonds, du prospectus 
simplifié ou de la notice annuelle de l’autre fonds d’investissement, selon le cas, ainsi 
qu’une description de la conclusion du comité d’examen indépendant du fonds 
d’investissement à l’égard de la restructuration.

7.6. Le changement d’auditeur

L’article 5.3.1 du règlement exige que le gestionnaire obtienne l’approbation 
préalable du comité d’examen indépendant du fonds d’investissement avant tout 
changement d’auditeur.

7.7. Relation avec le Règlement 81-107

Certaines questions visées au paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement peuvent 
constituer une question de conflit d’intérêts au sens du Règlement 81-107. Les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que, si le gestionnaire doit soumettre au 
comité d’examen indépendant une question visée à ce paragraphe, elle le fasse avant de la 
soumettre aux porteurs. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent en 
outre à ce que le gestionnaire fasse état de la décision du comité dans l’avis écrit visé au 
paragraphe 2 de l’article 5.4 du règlement.

7.8. La dissolution du fonds d’investissement

Le paragraphe 2 de l’article 5.8 du règlement oblige l’OPC qui procède à sa 
dissolution à en aviser tous les porteurs de ses titres. L’article 5.8.1 oblige le fonds 
d’investissement à capital fixe qui procède à sa dissolution à publier et déposer un 
communiqué en faisant état. Le fonds d’investissement pour qui la dissolution constitue un 
changement important doit aussi se conformer à la partie 11 du Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 42).

PARTIE 8 LA GARDE DE L’ACTIF DU PORTEFEUILLE

8.1. Le critère de diligence

Le critère de diligence prévu à l’article 6.6 du règlement ne constitue qu’un
minimum. De même, les dispositions de l’article 6.5 du règlement, conçues pour protéger le 
fonds d’investissement de toute perte découlant de l’insolvabilité de ceux qui détiennent 
l’actif de son portefeuille, sont minimales. Selon les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, en raison des dispositions de l’article 6.5, le dépositaire et le sous-dépositaire 
peuvent être tenus de prendre d’autres mesures, s’il est nécessaire ou souhaitable de le faire, 
pour protéger adéquatement l’actif du portefeuille du fonds d’investissement dans le 
territoire étranger et pour s’assurer que cet actif ne puisse servir à satisfaire les demandes 
de leurs créanciers respectifs, eu égard à la législation sur la protection des créanciers et sur 
la faillite d’un territoire étranger dans lequel l’actif du portefeuille du fonds 
d’investissement peut se trouver.

8.2. Le système de gestion en compte courant

1) Le paragraphe 3 de l’article 6.5 du règlement dispose que le dépositaire ou le sous-
dépositaire du fonds d’investissement peut organiser le dépôt d’actif du portefeuille auprès 
d’un organisme centralisateur, ou d’une chambre de compensation, qui exploite un système 
de gestion en compte courant, et la livraison d’actif du portefeuille à ceux-ci. Ces 
organismes centralisateurs ou chambres de compensation comprennent la Caisse 
canadienne de dépôt de valeurs Limitée, la Depository Trust Company ou tout autre 
organisme centralisateur ou chambre de compensation, canadien ou étranger, constitué ou 
organisé selon la loi d’un pays ou d’une subdivision politique d’un pays et qui exploite un 
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système de gestion en compte courant soit dans ce pays ou dans cette subdivision du pays, 
soit entre plusieurs pays.

2) L’organisme centralisateur ou la chambre de compensation qui exploite un système 
de gestion en compte courant utilisé par le fonds d’investissement n’est pas considéré 
comme un dépositaire ou un sous-dépositaire du fonds d’investissement.

8.3. Le respect de la réglementation

Selon le sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 6.7 du règlement, le 
dépositaire d’un fonds d’investissement doit faire périodiquement tous les changements 
nécessaires pour s’assurer que les contrats qui le concernent et les contrats du sous-
dépositaire sont conformes aux conditions de la partie 6, et que chaque sous-dépositaire du 
fonds d’investissement remplit les conditions applicables des articles 6.2 et 6.3. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières font observer que les changements nécessaires 
pour assurer le respect de la réglementation englobent le remplacement du sous-dépositaire.

PARTIE 9 LES PLANS D’ÉPARGNE

9.1. Les plans d’épargne

Il est rappelé aux participants du secteur que le terme « plan d’épargne » utilisé dans 
la partie 8 du règlement constitue un terme défini dans la législation en valeurs mobilières 
de la plupart des territoires et que les plans d’épargne en ce sens ne sont pas la même chose 
que les plans de placement automatique ou périodique. Le plan d’épargne se distingue 
principalement par ses frais de souscription qui ne sont pas réduits à un taux uniforme au 
fur et à mesure des placements faits dans le cadre du plan; plutôt, les frais de souscription 
sont déduits à un taux plus élevé au cours de la première année, ou, dans certains cas, des 
deux premières années.

PARTIE 10 LA SOUSCRIPTION ET LE RACHAT DE TITRES

10.1. Généralités

Les parties 9, 10 et 11 du règlement visent notamment à s’assurer que :

a) les fonds des souscripteurs soient reçus promptement par le fonds 
d’investissement;

b) les possibilités de perte des fonds des souscripteurs avant leur placement 
dans le fonds d’investissement soient réduites au minimum;

c) le fonds d’investissement ou le souscripteur pertinent reçoive tout l’intérêt 
produit par les fonds du souscripteur entre le moment de la remise des fonds par le 
souscripteur et celui de leur placement dans le fonds d’investissement, dans le cas d’une 
souscription, ou entre le moment du paiement des fonds par le fonds d’investissement et 
celui de leur réception par le souscripteur, dans le cas d’un rachat.

10.2. Interprétation

1) (paragraphe abrogé).

2) Dans plusieurs dispositions du règlement, on utilise les termes « porteur de titres »
ou « porteur » d’un fonds d’investissement. Les fonds d’investissement doivent tenir un 
registre des porteurs de leurs titres. Ils y inscrivent chaque porteur de leurs titres comme le 
leur demande la personne qui donne l’ordre d’achat ou comme le demande par la suite ce 
porteur inscrit. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis qu’un fonds 
d’investissement peut se fier à son registre des porteurs de titres pour obtenir le nom de ces 
porteurs et pour savoir de quels porteurs il reçoit ses instructions.
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3) Par conséquent, lorsque les termes « porteur de titres » ou « porteur » d’un fonds 
d’investissement figurent dans le règlement, il s’agit du porteur de titres qui est inscrit 
comme tel dans le registre du fonds d’investissement. Si ce porteur inscrit est un courtier 
participant qui agit pour le compte de son client, le fonds d’investissement traite avec le 
courtier participant et reçoit ses instructions de lui. Le règlement ne réglemente pas les liens 
qui existent entre le courtier participant et le client qu’il représente. Les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières font observer, cependant, que le courtier participant 
prudent devrait prendre l’habitude de demander des instructions appropriées par écrit de 
son client lorsqu’il est question des positions dans des titres de fonds d’investissement dont 
le client est propriétaire véritable.

10.3. La réception des ordres

1) Le placeur principal de l’OPC ou le courtier participant vise, dans la mesure du 
possible, à recevoir les fonds à placer dans l’OPC au moment où il place l’ordre d’achat.

2) Le courtier qui reçoit un ordre de rachat doit, au moment de la réception de l’ordre, 
obtenir du souscripteur tous les documents exigés par l’OPC en vue du rachat, notamment 
la demande de rachat que peut exiger l’OPC, dûment remplie et signée, ainsi que tout 
certificat représentatif des titres à racheter, de manière à pouvoir les transmettre, en même 
temps que l’ordre, à l’OPC ou à son placeur principal pour retransmission à l’OPC.

10.4. La fixation du prix à rebours

Selon le paragraphe 1 des articles 9.3 et 10.3 du règlement, le prix d’émission ou de 
rachat d’un titre d’OPC en réponse à un ordre d’achat ou de rachat, respectivement, doit 
correspondre à la valeur liquidative par titre, établie dès la réception de l’ordre pertinent par 
l’OPC. Pour plus de clarté, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières font valoir le 
fait que le prix d’émission et le prix de rachat ne peuvent pas être fonction de la valeur 
liquidative par titre calculée avant la réception de l’ordre pertinent par l’OPC.

10.5. L’indemnisation des pertes

1) Selon le paragraphe 6 de l’article 9.4 du règlement, certains courtiers participants 
peuvent être tenus d’indemniser l’OPC d’une perte subie par suite d’un défaut de règlement 
d’une souscription de titres de l’OPC. De même, selon le paragraphe 3 de l’article 10.5 du 
règlement, certains courtiers participants peuvent être tenus d’indemniser l’OPC à l’égard 
d’une perte subie par suite d’un rachat qui n’a pu être effectué en raison de l’inobservation 
des règles établies par l’OPC en vue des rachats.

2) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières n’ont pas repris dans le règlement 
les dispositions contenues dans l’IG C-39 concernant le droit pour le courtier participant de 
recouvrer de ses clients ou d’autres courtiers participants les sommes qu’ils devaient verser 
à l’OPC. Si les courtiers participants souhaitent se ménager de tels droits, ils doivent 
prévoir les stipulations nécessaires dans leurs contrats avec les clients et les autres courtiers 
participants.

10.6. Le prix d’émission des titres des fonds d’investissement à capital fixe

1) Le sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 9.3 du règlement prévoit que le 
prix d’émission des titres d’un fonds d’investissement à capital fixe ne doit pas, dans la 
mesure où cela est raisonnablement possible, entraîner la dilution de la valeur liquidative 
des autres titres en circulation du fonds d’investissement au moment de leur émission. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent que pour satisfaire à cette 
obligation, le prix d’émission des titres ne devrait généralement pas être inférieur à la 
valeur liquidative par titre de la catégorie ou série calculée à la date de l’émission. 
Toutefois, elles reconnaissent que la détermination de ce qui est « raisonnablement 
possible » est fonction des faits et variera selon le type de placement ou d’émission.

2) Par exemple, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent en général 
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à ce que, dans le cas de toute nouvelle émission de titres d’un fonds d’investissement à 
capital fixe découlant de la fusion du fonds, ou pour le paiement de frais de gestion au
gestionnaire du fonds d’investissement à capital fixe, le prix d’émission s’élève au moins à
la valeur liquidative par titre à la date de l’émission. Elles ont toutefois observé que,
lorsqu’un fonds d’investissement à capital fixe fait une nouvelle émission de titres au 
moyen d’un prospectus, le prix d’émission excède habituellement la valeur liquidative par 
titre le jour précédant la date du prospectus, de sorte que le produit net du placement par 
part se trouve au moins à égaler la valeur liquidative par titre le jour précédant la date du 
prospectus. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment qu’un tel prix 
d’émission n’entraîne pas la dilution de la valeur liquidative d’autres titres en circulation du 
fonds d’investissement.

PARTIE 11 LA CONFUSION DES FONDS

11.1. La confusion des fonds

1) Selon la partie 11 du règlement, les placeurs principaux et les courtiers participants 
doivent comptabiliser distinctement les fonds qu’ils peuvent recevoir en vue de l’achat de 
titres du fonds d’investissement ou suivant le rachat de ces titres. Il leur est interdit de 
confondre les fonds ainsi reçus avec d’autres éléments d’actif qui leur appartiennent ou des 
fonds qu’ils détiendraient en vue de l’achat d’autres types de titres ou suivant la vente 
d’autres types de titres. Selon les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, cela signifie 
que les courtiers n’ont pas le droit de déposer dans les comptes en fidéicommis visés par la 
partie 11 des fonds provenant de l’achat ou de la vente d’autres types de titres, comme les 
certificats de placement garanti, les bons du Trésor, les titres de fonds distincts ou les 
obligations.

2) Selon le paragraphe 2 des articles 11.1 et 11.2 du règlement, les placeurs principaux
et les courtiers participants, respectivement, ne peuvent pas utiliser les fonds reçus en vue 
d’un placement dans des titres de fonds d’investissement pour financer leur propre activité. 
Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières croient que les frais associés aux chèques 
retournés pour insuffisance de fonds pour régler le prix d’une opération (un « chèque sans 
provision ») correspondent à ce qu’il en coûte pour faire affaire et devraient être assumés 
par le placeur principal ou le courtier participant pertinent et qu’ils ne devraient pas être 
compensés par l’intérêt produit par les comptes en fidéicommis ouverts selon la partie 11 
du règlement.

3) Il ne devrait y avoir aucune position de découvert dans ces comptes.

4) Le paragraphe 3 des articles 11.1 et 11.2 du règlement précise les circonstances dans 
lesquelles un placeur principal ou un courtier participant peut retirer des fonds de comptes 
en fidéicommis ouverts en conformité avec la partie 11 du règlement afin d’éviter 
l’utilisation de fonds par reports différés. Il y a report différé lorsqu’il y a un écart temporel 
entre la date d’une opération et la date de son règlement et que les fonds d’un client qui 
sont détenus pour une opération qui n’a pas encore été réglée servent à régler l’opération 
d’un autre client du fonds d’investissement qui n’a pas fourni suffisamment de fonds pour 
couvrir le règlement de son opération à la date de règlement. Les Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières voient dans cette pratique une violation du paragraphe 3 des articles 11.1
et 11.2 du règlement.

5) Selon le paragraphe 4 des articles 11.1 et 11.2 du règlement, l’intérêt produit par les 
fonds détenus dans les comptes en fidéicommis ouverts conformément à la partie 11 du 
règlement doit être payé au fonds d’investissement pertinent ou aux porteurs de ses titres 
« au prorata en fonction des flux de trésorerie ». Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières croient que cette condition signifie, de fait, que le fonds d’investissement ou le 
porteur de titres pertinent devrait recevoir le paiement de l’intérêt qu’il aurait reçu si les 
fonds détenus en fidéicommis pour son compte avaient été les seuls fonds détenus dans le 
compte en fidéicommis.
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6) Selon le paragraphe b de l’article 11.3 du règlement, les comptes en fidéicommis 
visés à l’article 11.1 ou 11.2 du règlement doivent porter intérêt « à des taux équivalant à 
ceux des comptes comparables de l’institution financière ». Il convient de noter qu’un
compte d’un type qui porte en général intérêt à taux zéro peut servir de compte en 
fidéicommis en application de l’article 11.1 ou 11.2 du règlement pourvu que les comptes 
autres qu’en fidéicommis de tous les autres déposants portent intérêt aussi à taux zéro.

PARTIE 12 (Abrogée).

PARTIE 13 LES COMMUNICATIONS PUBLICITAIRES ET LES 
DÉCLARATIONS INTERDITES

13.1. Les communications publicitaires trompeuses

1) La partie 15 du règlement interdit les communications publicitaires trompeuses 
concernant les fonds d’investissement et les services de répartition d’actif. Pour déterminer 
si une description, une illustration ou toute autre déclaration dans une communication 
publicitaire est trompeuse, il faut évaluer le contexte dans lequel est intervenue cette 
communication. La liste suivante indique certaines des circonstances dans lesquelles, selon 
les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, une communication publicitaire serait 
trompeuse. Cette liste ne vise aucunement à être exhaustive, puisque les communications 
publicitaires doivent s’apprécier individuellement.

1. Une déclaration est trompeuse si elle ne contient pas les explications, 
restrictions ou autres déclarations nécessaires ou appropriées pour éviter qu’elle ne soit 
trompeuse.

2. Une déclaration relative aux rendements passés ou futurs est trompeuse s’il 
s’agit :

a) d’une description des revenus, des gains ou de la croissance de l’actif 
passés, qui donne une impression sur les résultats nets d’un placement réel ou hypothétique 
non justifiée dans les circonstances;

b) d’une déclaration relative à la sécurité du capital ou aux frais associés 
à un placement non justifiée dans les circonstances, ou d’une déclaration relative aux gains 
et revenus futurs;

c) d’une présentation des rendements passés, ou d’une déclaration sur 
ces rendements, laissant croire que les revenus et gains futurs peuvent être prévus ou 
projetés à partir des résultats passés ou de leur présentation.

3. Une déclaration concernant les caractéristiques ou les attributs d’un fonds 
d’investissement ou d’un service de répartition d’actif est trompeuse dans les cas suivants :

a) elle décrit les avantages possibles reliés à des services à fournir ou à 
des méthodes d’exploitation, et n’accorde pas la même importance aux risques ou aux 
limites qui y sont associés;

b) elle contient des affirmations exagérées ou non fondées sur les 
compétences ou les techniques de gestion, sur les caractéristiques du fonds 
d’investissement ou du service de répartition d’actif, ou sur un placement dans les titres 
émis par le fonds ou recommandés par le service, sur les services offerts par le fonds, par le 
service de répartition ou par leur gestionnaire, ou sur les effets de la surveillance exercée 
par les pouvoirs publics;

c) elle contient des comparaisons avec d’autres instruments de 
placement ou avec des indices, qui sont non fondées ou mal expliquées.
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4. La communication publicitaire qui rapporterait de l’information d’une tierce 
partie serait trompeuse si l’information était prise hors contexte et sans qu’on en indique 
correctement la provenance.

2) L’information sur le rendement peut être trompeuse même lorsqu’elle est conforme, 
d’un point de vue technique, aux règles du règlement. Par exemple, les paragraphes 1 et 2 
de l’article 15.8 du règlement prévoient que les données standard sur le rendement utilisées 
dans les communications publicitaires portent sur des périodes fixées respectant des délais 
déterminés avant la date de publication ou d’utilisation de l’annonce ou la première date de 
publication de toute autre communication publicitaire. Ces données standard sur le 
rendement peuvent être trompeuses si elles ne reflètent pas suffisamment les événements 
intervenus après la fin de la période. Un exemple d’un tel événement serait, dans le cas 
d’un OPC marché monétaire, une baisse importante des taux d’intérêt qui survient après la 
fin de la période fixée.

3) Une annonce qui présente l’information de manière à déformer l’information 
contenue dans le prospectus provisoire ou le prospectus, ou dans le prospectus provisoire, 
l’aperçu du fonds provisoire et la notice annuelle provisoire ou le prospectus, l’aperçu du 
fonds et la notice annuelle, selon le cas, du fonds d’investissement, ou qui contient une 
image qui crée une impression trompeuse est normalement considérée comme trompeuse.

4) Tout exposé des incidences fiscales du placement dans les titres d’un fonds 
d’investissement doit être pondéré par un exposé de tout autre aspect important du 
placement proposé.

5) Selon le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 15.2 du règlement, les 
communications publicitaires ne peuvent contenir aucune déclaration qui entre en conflit 
avec l’information qui figure, entre autres et selon le cas, dans un prospectus ou l’aperçu du 
fonds. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis qu’une communication 
publicitaire qui contient de l’information sur le rendement en conformité avec les 
dispositions de la partie 15 du règlement pour des périodes qui diffèrent de celles qui sont 
présentées dans un prospectus, un aperçu du fonds ou un rapport de la direction sur le 
rendement du fonds ne contrevient pas aux conditions du sous-paragraphe b du
paragraphe 1 de l’article 15.2 du règlement.

6) Selon le paragraphe 1 de l’article 15.3 du règlement, il est permis à un fonds 
d’investissement ou à un service de répartition d’actif de comparer, à certaines conditions, 
son rendement avec, notamment, celui d’autres types de placements ou d’indices de 
référence, comme les indices des prix à la consommation; les indices boursiers et 
obligataires ou d’autres types d’indices; les moyennes; les rendements des certificats de 
placement garanti ou d’autres certificats de dépôt; et le rendement d’un investissement 
immobilier.

7) Selon le sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 15.3 du règlement, si l’on 
compare le rendement d’un fonds d’investissement ou d’un service de répartition d’actif à 
celui d’un autre placement ou indice de référence, la comparaison doit indiquer clairement 
tous les facteurs dont il faut tenir compte pour que la comparaison soit juste et non 
trompeuse. Ces facteurs comprendraient une explication de toute différence pertinente entre
le fonds d’investissement ou le service de répartition d’actif et le placement ou l’indice de 
référence auquel on le compare. Il pourrait s’agir par exemple des différences pertinentes 
dans les garanties ou l’assurance quant au capital ou au rendement du placement ou de 
l’indice de référence; des fluctuations du capital, du revenu ou du rendement total; d’un
traitement fiscal différent; et, pour la comparaison à un indice ou à une moyenne, de toute 
différence entre la composition ou la méthode de calcul de l’indice ou de la moyenne et 
celle du portefeuille du fonds d’investissement ou du service de répartition d’actif.

13.2. Les autres dispositions

1) Le paragraphe 1 de l’article 15.9 du règlement impose certaines obligations en 
matière d’information pour les communications publicitaires dans les cas où il se produit un 
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changement dans l’activité, le fonctionnement ou les affaires d’un fonds d’investissement 
ou d’un service de répartition d’actif pendant et après une période de mesure du rendement 
de l’information sur le rendement contenue dans la communication publicitaire, qui pourrait 
avoir eu des répercussions importantes sur le rendement du fonds d’investissement ou du 
service de répartition d’actif. Il s’agit, par exemple, de changements touchant la direction, 
les objectifs de placement, le conseiller en valeurs, le contrôle sur le gestionnaire, les frais 
et les charges ou les politiques concernant l’exonération ou l’absorption des frais et des 
charges, du fonds d’investissement ou du service de répartition d’actif, ou un changement 
dans la qualification d’un OPC comme OPC marché monétaire. La restructuration d’un 
fonds d’investissement qui entraînerait la conversion d’un fonds d’investissement à capital 
fixe en OPC, ou l’inverse, constituerait un changement de ce genre.

1.1) La disposition i du sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 15.6 du règlement 
interdit l’inclusion, dans toute communication publicitaire se rapportant à un OPC, 
d’information sur le rendement pour la période antérieure au moment où il a commencé à 
placer ses titres au moyen d’un prospectus. Dans le cas où l’OPC existait auparavant sous 
forme de fonds d’investissement à capital fixe et qu’il est émetteur assujetti dans un 
territoire depuis au moins 12 mois consécutifs à titre d’OPC ou de fonds d’investissement à 
capital fixe, la communication publicitaire qui contient de l’information sur son rendement
doit couvrir, selon le paragraphe 2 de l’article 15.6, la période pendant laquelle il a existé 
sous forme de fonds d’investissement à capital fixe. Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières sont d’avis que l’information sur le rendement de l’OPC qui, avant sa 
conversion, était un fonds d’investissement à capital fixe devrait être incluse pour les 
périodes antérieure et ultérieure à la conversion, comme pour l’information sur le 
rendement passé présentée dans le rapport de la direction sur le rendement du fonds de 
l’OPC. L’information sur le rendement ne doit pas être incluse pour la période où le fonds 
d’investissement à capital fixe n’était pas émetteur assujetti.

2) Le point 5 du paragraphe 1 de l’article 15.11 du règlement prévoit qu’on ne tient pas 
compte, dans le calcul des données standard sur le rendement, des frais non récurrents 
payables par tous les porteurs de titres ou par certains d’entre eux, ni des frais récurrents 
payables par certains, mais non par tous les porteurs de titres. La commission de 
souscription et la commission de rachat reportée éventuelle constituent des exemples de 
frais non récurrents. Les frais annuels payés par les souscripteurs qui ont choisi la formule 
commission de rachat reportée éventuelle constituent un exemple de frais récurrents.

3) Le point 2 des paragraphes 1 et 2 de l’article 15.11 du règlement prévoit qu’on ne 
tient pas compte, dans le calcul des données standard sur le rendement, des frais se 
rapportant à des services optionnels. Ces frais comprennent notamment les frais de 
transfert, sauf dans le cas d’un service de répartition d’actif, ainsi que les frais relatifs aux 
régimes enregistrés d’épargne-retraite, aux fonds enregistrés de revenu de retraite, aux 
régimes enregistrés d’épargne-études, aux plans de placement préautorisés et aux plans de 
retrait systématique.

4) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis que, pour le fonds 
d’investissement qui continue d’exister après une fusion, il est inapproprié et trompeur 
d’établir et d’utiliser de l’information sur le rendement ou des états financiers pro forma qui 
ont pour objet de montrer le rendement combiné de deux fonds au cours d’une période 
antérieure à leur fusion réelle. Elles pensent que cette information pro forma est 
hypothétique, puisqu’elle suppose de nombreuses hypothèses qui pourraient fausser les 
résultats.

5) Les paragraphes 2 et 3 de l’article 15.8 du règlement exigent la présentation de 
données standard sur le rendement d’un OPC, dans certaines circonstances, à compter de la 
« création de l’OPC ». Il est noté que le sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 15.6
interdit généralement la présentation de données sur le rendement à l’égard d’une période 
antérieure au moment où l’OPC a placé ses titres au moyen d’un prospectus ou au moment 
où le service de répartition d’actif a débuté. De plus, la directive 1 de la rubrique 5 de la 
partie B du Formulaire 81-101F1, Contenu d’un prospectus simplifié et la directive 1 de la 
rubrique 2 de la partie 1 du Formulaire 81-101F3, Contenu de l’aperçu du fonds exigent
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toutes deux que la date indiquée comme date de création de l’OPC corresponde à la date à 
laquelle l’OPC a commencé à mettre des titres en vente dans le public. Par conséquent, 
conformément à ces dispositions, les mots « création de l’OPC » dans les paragraphes 2 et 
3 de l’article 15.8 doivent être lus comme un renvoi au commencement du placement des 
titres de l’OPC au moyen d’un prospectus de l’OPC, et non à une date antérieure à laquelle 
l’OPC pourrait avoir existé sans toutefois avoir placé ses titres au moyen d’un prospectus.
Si l’OPC existait auparavant sous forme de fonds d’investissement à capital fixe, les mots 
« à [la] date de création [de l’OPC] » figurant aux paragraphes 2 et 3 de l’article 15.8 
devraient être compris comme « la date à laquelle le fonds d’investissement à capital fixe 
est devenu émetteur assujetti ».

6) Le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 15.6 du règlement interdit de 
présenter de l’information sur le rendement d’un OPC qui place des titres depuis moins de 
12 mois consécutifs. La création d’une nouvelle catégorie ou série de titres d’un OPC 
existant ne constitue pas la création d’un nouvel OPC; par conséquent, l’OPC n’est pas 
assujetti aux restrictions de ce sous-paragraphe, à moins que l’on ne puisse rattacher la 
nouvelle catégorie ou série à un nouveau portefeuille d’actifs. 

7) L’article 15.14 du règlement énonce les règles applicables aux communications 
publicitaires des fonds d’investissement à catégories multiples, c’est-à-dire les fonds 
d’investissement qui comptent plusieurs catégories ou séries de titres que l’on peut 
rattacher au même portefeuille d’actifs. L’article 15.14 ne traite pas directement des 
services de répartition d’actif, dont certains pourraient offrir plusieurs « catégories ». Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières recommandent que ces services respectent de 
manière générale les principes énoncés à l’article 15.14 pour que leurs communications 
publicitaires ne contiennent pas d’information trompeuse.

8) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment que, de manière générale, 
la présentation d’information sur le rendement, hypothétique ou pro forma, des nouvelles 
catégories de titres des fonds d’investissement à catégories multiples serait trompeuse.

13.3. Les communications publicitaires des fonds d’investissement à capital fixe 
pendant le délai d’attente et la période de placement des titres 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières rappellent aux fonds 
d’investissement à capital fixe que la législation en valeurs mobilières prévoit des 
restrictions en matière de distribution de documents et d’activités de publicité et de 
commercialisation dans le cadre du placement au moyen du prospectus pendant le délai 
d’attente et la période de placement des titres suivant l’octroi du visa du prospectus 
définitif. La partie 15 du règlement ne modifie aucunement les restrictions imposées 
pendant ces périodes.

PARTIE 14 (Abrogée).

PARTIE 15 LES DOSSIERS DES PORTEURS DE TITRES

15.1. Les dossiers des porteurs de titres

1) L’article 18.1 du règlement exige que le fonds d’investissement tienne des dossiers 
sur ses porteurs de titres et en assure la conservation, y compris les dossiers périmés, et y 
consigne notamment des renseignements sur chaque souscription ou rachat de titres et 
chaque distribution du fonds d’investissement. Il n’exige pas que ces dossiers soient 
conservés indéfiniment. Le fonds d’investissement décide seul de la durée de conservation 
des dossiers périmés, compte tenu de ce qui est considéré comme une pratique prudente sur
le plan des affaires et des limites pertinentes prévues par la loi.

2) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment que les obligations de
l’article 18.1 peuvent être satisfaites si le fonds d’investissement tient des dossiers à jour 
sur les porteurs inscrits. Il revient à chaque fonds d’investissement de décider de tenir des 
dossiers sur les porteurs véritables.
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PARTIE 16 LES DISPENSES ET LES AGRÉMENTS

16.1. La nécessité de demandes multiples ou séparées

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières font observer qu’une personne qui 
obtient une dispense d’application d’une disposition du règlement n’a pas besoin de 
demander la même dispense chaque fois que le prospectus ou le prospectus simplifié est 
déposé, à moins qu’il ne soit survenu quelque changement dans un fait important relié à 
l’octroi de la dispense. Le même principe s’applique aux dispenses de l’application de l’IG 
C-39 accordées avant l’entrée en vigueur du règlement; ainsi que le prévoit l’article 19.2 du 
règlement, il n’est pas nécessaire d’obtenir une dispense de la disposition correspondante 
du règlement.

16.2. Les dispenses selon l’instruction générale antérieure

1) Selon le paragraphe 1 de l’article 19.2 du règlement, l’OPC qui a obtenu de l’agent 
responsable ou de l’autorité en valeurs mobilières une dispense de l’application de l’IG 
C-39 avant l’entrée en vigueur du règlement est dispensé de l’application de toute 
disposition du règlement semblable pour l’essentiel, aux mêmes conditions, le cas échéant, 
que celles de la dispense antérieure.

2) Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières, le fait qu’un bon 
nombre de modifications mineures ont été apportées à de nombreuses dispositions du 
règlement par rapport à l’IG C-39 ne devrait pas faire conclure que les dispositions ne sont 
pas « semblables pour l’essentiel » lorsque l’objet général des dispositions reste le même. 
Par exemple, bien que certaines modifications aient été apportées dans le règlement, les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment que le sous-paragraphe a du
paragraphe 1 de l’article 2.2 du règlement est semblable pour l’essentiel au sous-
paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.04 de l’IG C-39, en ce sens que les deux 
dispositions visent à interdire à un OPC d’acquérir suffisamment des titres d’un émetteur 
pour exercer une emprise ou influencer cette emprise sur l’émetteur.

3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment que les nouvelles 
dispositions du règlement relatives aux OPC qui font des placements dans d’autres OPC, 
introduites le 31 décembre 2003, ne sont pas « semblables pour l’essentiel » à celles du 
règlement qu’elles remplacent.

16.3. Les dérogations et les ordonnances concernant les « fonds de fonds »

1) Dans un certain nombre de territoires, les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières ont prononcé des ordonnances ou accordé des dérogations à l’IG C-39 et à la 
législation en valeurs mobilières afin de permettre aux « fonds de fonds » d’exister et de 
poursuivre des activités de placement qui, autrement, ne seraient pas permises par 
l’IG C-39 ou par la législation en valeurs mobilières. Certaines de ces dérogations ou de ces 
ordonnances contiennent une disposition d’extinction, prévoyant leur extinction au moment 
de l’entrée en vigueur d’une loi, d’une instruction ou d’un règlement définissant un 
nouveau régime pour les « fonds de fonds ». Pour plus de certitude, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières font observer que l’entrée en vigueur du règlement 
n’entraînera pas l’extinction de ces dérogations et ordonnances.

2) Il est à noter que l’entrée en vigueur du règlement n’a pas entraîné l’extinction de 
ces dérogations et ordonnances. Toutefois, celles-ci expireront un an après l’entrée en 
vigueur de l’article 19.3 du règlement.-
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A.M., 2014-05
Arrêté numéro V-1.1-2014-05 du ministre des 
Finances en date du 4 septembre 2014

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT des règlements concordants au 
Règlement 81-102 sur les organismes de placement 
collectif

VU que les paragraphes 1°, 6°, 8°, 11°, 16° et 34° de 
l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés fi nanciers ou approuvés 
par un arrêté ministériel du ministre des Finances :

— le Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus par l’arrêté ministériel n° 2008-05 
du 4 mars 2008 (2008, G.O. 2, 1081);

— le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif par la décision n° 2001-
C-0283 du 12 juin 2001;

— le Règlement 81-106 sur l’information continue des 
fonds d’investissement par l’arrêté ministériel n° 2005-05 
du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2235);

— le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indé-
pendant des fonds d’investissement par l’arrêté ministériel 
n° 2006-02 du 31 octobre 2006 (2006, G.O. 2, 5150);

VU qu’il y a lieu de modifi er ces règlements;

VU que les projets de règlements suivants ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 10, n° 12 du 28 mars 2013 :

— le Règlement modifi ant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif a été publié au Bulletin de l’Autorité 
des marchés fi nanciers, volume 11, n° 24 du 19 juin 2014;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 12 août 2014, par la décision n° 2014-PDG-0087, ces 
règlements;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation les règlements suivants dont les textes 
sont annexés au présent arrêté :

— le Règlement modifi ant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-101 sur 
le régime de prospectus des organismes de placement 
collectif;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement.

Le 4 septembre 2014

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

A.M., 2014-05

© Éditeur officiel du Québec, 2014
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 6°, 8° et 34°) 

1. L’article 14.8.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus (chapitre V-1.1, r. 14) est modifié par le remplacement du paragraphe 1 par le 
suivant :

 « 1) Pour l’application du paragraphe 2, l’expression « agent prêteur » s’entend 
au sens du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39). ».

2. L’Annexe 41-101A2 de ce règlement est modifiée :  

1° par le remplacement du paragraphe 8 des instructions par le suivant : 

 « 8) Lorsque l’expression « fonds d’investissement » est utilisée, il peut 
être nécessaire d’inclure également des renseignements sur les entités émettrices du fonds 
d’investissement afin de respecter l’obligation de révéler de façon complète, véridique et 
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement. S’il est probable 
qu’une personne deviendra une entité émettrice, il peut être nécessaire d’inclure également 
de l’information à son sujet. À cette fin, les entités émettrices désignent les entités 
consolidées ou consolidées par intégration proportionnelle ou comptabilisées selon la 
méthode de la mise en équivalence. »; 

2° dans le paragraphe 1 de la rubrique 1.3 : 

a) par la suppression de « , y compris les options et les bons de 
souscription, »; 

b) par le remplacement de l’expression « OPC coté » par l’expression 
« OPC négocié en bourse »; 

3° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 3.4, des mots 
« l’auditeur et le placeur principal » par les mots « l’auditeur, le placeur principal et le 
mandataire d’opérations de prêt de titres »; 

4° par le remplacement du paragraphe 2 de la rubrique 14.1 par le suivant : 

  « 2) Décrire la façon dont le prix d’émission des titres du fonds 
d’investissement est établi. »; 

5° par le remplacement de la rubrique 15.1 par la suivante : 
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« 15.1. Rachat de titres  

1) Sous la rubrique « Rachat de titres », donner l’information suivante : 

a) les procédures suivies ou à suivre par l’investisseur qui 
souhaite faire racheter des titres du fonds d’investissement, en précisant les procédures à 
suivre et les documents à transmettre avant que le fonds d’investissement n’accepte l’ordre 
de rachat ayant trait aux titres en question et avant qu’il ne verse le produit de rachat 
correspondant;

a.1) les dates auxquelles les titres du fonds d’investissement 
seront rachetés; 

a.2) les dates auxquelles le fonds d’investissement versera le 
produit de rachat; 

b) la façon dont le prix de rachat des titres est déterminé et, le 
cas échéant, qu’il repose sur la valeur liquidative d’un titre de la catégorie, ou de la série 
d’une catégorie, qui est déterminée immédiatement après que le fonds d’investissement a 
reçu l’ordre d’achat ou de rachat; 

 c) les circonstances dans lesquelles le fonds d’investissement 
peut suspendre le rachat de ses titres. 

2) Si le produit du rachat est calculé en fonction de la valeur liquidative 
par titre et que des montants peuvent être déduits de cette valeur, décrire chaque montant 
pouvant être déduit et indiquer l’entité à qui il est versé. S’il y a lieu, indiquer le montant ou 
le pourcentage maximal qui peut être déduit de la valeur liquidative par titre. »; 

6° dans le paragraphe 1 de la rubrique 19.9 : 

a) par la suppression, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « ou d’une de ses filiales »; 

b) par la suppression, dans le sous-paragraphe b, des mots « ou d’une de 
ses filiales »; 

c) par la suppression, dans le sous-paragraphe c, des mots « ou d’une de 
ses filiales » et des mots « ou l’une de ses filiales »; 

d) par la suppression, dans le sous-paragraphe d, des mots « ou l’une de 
ses filiales »;

7° par l’ajout, après la rubrique 19.10, de la suivante : 
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 « 19.11. Mandataire d’opérations de prêt de titres 

1) Sous le titre « Mandataire d’opérations de prêt de titres », indiquer le nom de 
chaque mandataire d’opérations de prêt de titres du fonds d’investissement ainsi que la ville 
où se trouve son établissement principal ou son siège. 

2) Indiquer si un de ces mandataires est membre du même groupe que le 
gestionnaire du fonds d’investissement ou a des liens avec lui. 

3) Décrire brièvement les principales modalités de chaque convention conclue 
avec chacun des mandataires. Inclure le montant de la garantie qui doit être fournie dans le 
cadre de l’opération, sous forme de pourcentage de la valeur marchande des titres prêtés, et 
décrire brièvement les indemnités et les dispositions de résiliation prévues par chaque 
convention. »; 

8° par la suppression, dans le paragraphe f de la rubrique 21.2, des mots « ou de 
ses filiales »; 

9° par la suppression de la rubrique 21.3; 

10° par l’insertion, dans la rubrique 25.8 et après les mots « prévue par le 
règlement », des mots « et par le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement »; 

11° par la suppression de la rubrique 27; 

12° par la suppression, dans le sous-paragraphe d du paragraphe 5 de la 
rubrique 29.2, des mots « ou de ses filiales »; 

13° par la suppression, dans la rubrique 39.4, des mots « ou d’une filiale du 
fonds d’investissement ». 

3. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par les mots « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 22 septembre 2014.
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1° et 34°) 

1. Le Formulaire 81-101F1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38) est modifié : 

 1° par la suppression de la dernière phrase du paragraphe 2 des directives 
générales;

 2° dans la rubrique 5 de la partie A : 

  a) par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « l’agent chargé 
de la tenue des registres et l’auditeur » par les mots « l’agent chargé de la tenue des 
registres, l’auditeur et le mandataire d’opérations de prêt de titres »; 

b) par le remplacement, dans le paragraphe 4.1, de l’intitulé 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par l’intitulé « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement »; 

 3° dans la rubrique 4 de la partie B : 

  a) par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « l’agent chargé 
de la tenue des registres et l’auditeur » par les mots « l’agent chargé de la tenue des 
registres, l’auditeur et le mandataire d’opérations de prêt de titres »; 

b) par le remplacement, dans le paragraphe 4.1, de l’intitulé 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par l’intitulé « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ». 

2. Le Formulaire 81-101F2 de ce règlement est modifié par l’insertion, après la 
rubrique 10.9, de la suivante : 

 « 10.9.1. Mandataire d’opérations de prêt de titres 

1) Indiquer le nom de chaque mandataire d’opérations de prêt de titres de 
l’OPC ainsi que la ville où se trouve son établissement principal ou son siège. 

2) Indiquer si un de ces mandataires de l’OPC est membre du même groupe 
que son gestionnaire ou a des liens avec lui. 
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3) Décrire brièvement les principales modalités de chaque convention conclue 
avec chacun de ces mandataires. Inclure le montant de la garantie qui doit être livrée 
relativement à l’opération de prêt de titres, sous forme de pourcentage de la valeur 
marchande des titres prêtés, et décrire brièvement les indemnités et les dispositions de 
résiliation prévues par chacune de ces conventions. ». 

3. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve, de l’intitulé 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par l’intitulé « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 22 septembre 2014.
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 11°, 16° et 34°) 

1. L’article 1.2 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 42) est modifié par la suppression du paragraphe 3. 

2. Ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 2 de l’article 1.3 par 
les suivants : 

« 2) Les expressions utilisées dans le présent règlement qui sont définies dans le 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39) ont le sens qui leur 
est attribué dans ce règlement. 

« 3) Les expressions utilisées dans le présent règlement qui sont définies dans le 
Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, r. 40) ou le Règlement 
81-105 sur les pratiques commerciales des organismes de placement collectif (chapitre 
V-1.1, r. 41) ont le sens qui leur est attribué dans ces règlements, sous réserve que soit 
remplacée, dans ces définitions, l’expression « O.P.C. » par « fonds d’investissement ». ». 

3. L’article 3.8 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le paragraphe 3, des 
suivants : 

 « 4) Le fonds d’investissement inclut, dans les notes des états financiers, un 
rapprochement du montant brut tiré de ses opérations de prêt de titres et des produits 
provenant des prêts de titres indiqués dans l’état du résultat global du fonds 
d’investissement conformément au paragraphe 4 de l’article 3.2. 

 « 5) L’information visée au paragraphe 4 comprend chacun des éléments 
suivants : 

a) le nom de chaque personne qui avait droit aux paiements provenant 
du montant brut tiré des opérations de prêts de titres; 

b) le montant que pouvait recevoir chaque personne nommée au 
paragraphe a ci-dessus; 

c) le total des montants indiqués au paragraphe b ci-dessus sous forme 
de pourcentage du montant brut tiré des opérations de prêts de titres. ». 
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4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 18.5.1, du suivant : 

 « 18.5.2. Prêts de titres 

Pour les exercices ouverts avant le 1er janvier 2016, le fonds 
d’investissement n’est pas tenu de se conformer aux obligations prévues aux paragraphes 4 
et 5 de l’article 3.8. ». 

5. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par les mots « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le 22 septembre 2014.
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-107 SUR LE COMITÉ 
D’EXAMEN INDÉPENDANT DES FONDS D’INVESTISSEMENT

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 11°, 16° et 34°) 

1. L’article 6.2 du Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43) est modifié par le remplacement des paragraphes 2 
et 3 par les suivants : 

 « 2) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts ne s’appliquent pas à un fonds d’investissement à l’égard d’un placement 
visé au paragraphe 1 qui est fait conformément à ce paragraphe. 

 « 3) Au paragraphe 2, l’expression « restrictions sur les placements de fonds 
d’investissement fondées sur les conflits d’intérêts » a le sens qui lui est donné dans le 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39). ». 

2. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par les mots « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 22 septembre 2014. 

62017
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
81-106 SUR L’INFORMATION CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT

1. L’article 2.7 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement est modifié par l’insertion, après le 
paragraphe 2, du suivant :

« 3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment qu’en ce qui a trait 
à l’information sur le montant brut tiré des opérations de prêt de titres à fournir dans les 
notes des états financiers d’un fonds d’investissement conformément au paragraphe 4 de 
l’article 3.8 du règlement, tous les montants provenant des opérations de prêt de titres 
doivent être inclus, déduction non faite de tout montant versé aux mandataires d’opérations 
de prêt de titres ou à d’autres fournisseurs de services en vertu d’une entente de partage des 
produits. Pour l’application de ce paragraphe, les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières sont d’avis que le produit provenant du placement de la garantie fournie au 
fonds d’investissement relativement à une opération de prêt de titres fait partie du montant 
brut tiré de celle-ci et qu’il doit être inclus dans les notes des états financiers conformément 
à ce paragraphe. ».
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Regulation to amend Regulation 81-102 respecting Mutual Funds and concordant 
regulations

i
  

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulations: 

 - Regulation to amend Regulation 81-102 respecting Mutual Funds; 

 - Regulation to amend Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements; 

 - Regulation to amend Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous 
Disclosure; 

 - Regulation to amend Regulation 81-107 respecting Independent Review 
Committee for Investment Funds. 

The Authority is also publishing in this Bulletin amended text(s), in English and French, of the 
following Policy Statement 

 - Policy Statement to Regulation 81-102 respecting Mutual Funds; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 81-106 respecting Investment 
Fund Continuous Disclosure; 

Notice of Publication 

The regulations, which were made by the Authority on August 12, 2014, have received ministerial 
approval as required and will come into force on September 22, 2014. The Policy Statement will 
take effect concomitantly with the Regulations. 

The Ministerial Order approving these Regulations were published in the Gazette officielle du 
Québec, dated September 17, 2014, and are also published hereunder. 

September 18, 2014 

                                                      
i
 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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M.O., 2014-04
Order number V-1.1-2014-04 of the Minister 
of Finance, September 4, 2014

Securities Act
(chapter V-1.1)

CONCERNING the Regulation to amend Regulation 
81-102 respecting mutual funds

WHEREAS subparagraphs 1, 3, 4.1, 6, 8, 11, 13, 16, 17 
and 34 of section 331.1 of the Securities Act (chapter V-1.1) 
stipulate that the Autorité des marchés fi nanciers may 
make regulations concerning the matters referred to in 
those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act stipulate that a draft regula-
tion shall be published in the Bulletin of the Authority, 
accompanied with the notice required under section 10 
of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may not be 
submitted for approval or be made before 30 days have 
elapsed since its publication;

WHEREAS the fi rst and fi fth paragraphs of the said 
section stipulate that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amendment, 
by the Minister of Finance and comes into force on the 
date of its publication in the Gazette offi cielle du Québec
or any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the Regulation 81-102 respecting mutual 
funds was made by the decision no. 2001-C-0209 on 
May 22, 2001 (Bulletin of the Commission des valeurs 
mobilières du Québec, volume 32, no. 22, of June 1, 2001);

WHEREAS there is cause to amend this regulation;

WHEREAS the draft Regulation to amend Regulation 
81-102 respecting mutual funds was published in the 
Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, volume 10, 
no. 12 of March 28, 2013;

WHEREAS the Authority made, on August 12, 2014, by 
the decision no. 2014-PDG-0086, Regulation to amend 
Regulation 81-102 respecting mutual funds;

WHEREAS there is cause to approve this regulation 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves 
without amendment Regulation to amend Regulation 
81-102 respecting mutual funds appended hereto.

September 4, 2014

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance

Regulations and other Acts

M.O., 2014-04

© Éditeur officiel du Québec, 2014
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-102 RESPECTING MUTUAL 
FUNDS

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (4.1), (6), (8), (11), (13), (16), (17) and (34)) 

1. Regulation 81-102 respecting Mutual Funds (chapter V-1.1, r. 39) is amended by 
replacing the title with the following: 

 “REGULATION 81-102 RESPECTING INVESTMENT FUNDS”.

2. Section 1.1 of the Regulation is amended: 

1) by replacing, wherever they occur in the definitions of the expressions 
“borrowing agent”, “clone fund” and “currency cross hedge”, the words “mutual fund” with 
the words “investment fund”, and making the necessary changes; 

2) by replacing the definition of the expression “custodian” with the following: 

 ““custodian” means the institution appointed by an investment fund to hold 
portfolio assets of the investment fund;”;  

3) by inserting, after the definition of the expression “custodian”, the 
following:

 ““dealer managed investment fund” means an investment fund the portfolio 
adviser of which is a dealer manager;”; 

4) by deleting the definition of the expression “dealer managed mutual fund”; 

5) by replacing, in the definition of “designated rating”, the words “mutual 
fund” with the words “investment fund”; 

6) by replacing, in the French text of the definition of the expression “fixed 
portfolio ETF”, the words “fonds coté à portefeuille fixe” with the words “FNB à 
portefeuille fixe” and the words “un OPC coté” with the words “un OPC négocié en 
bourse”;

7) by replacing paragraph (b) of the definition of the expression “floating rate 
evidence of indebtedness” with the following: 

 “(b) the evidence of indebtedness was issued, or is fully and 
unconditionally guaranteed as to principal and interest, by any of the following: 
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  (i) the government of Canada or the government of a jurisdiction 
of Canada; 

  (ii) the government of the United States of America, the 
government of one of the states of the United States of America, the government of another 
sovereign state or a permitted supranational agency, if, in each case, the evidence of 
indebtedness has a designated rating;”; 

8) by replacing, wherever they occur in the definition of the expression 
“fundamental investment objectives”, the words “mutual fund” with the words “investment 
fund”, and making the necessary changes; 

9) by replacing, in the French text of the definition of the expression 
“guaranteed mortgage”, the words “un assureur autorisé” with the words “une société 
approuvée par le Bureau du surintendant des institutions financières pour”; 

10) by inserting, after the definition of the expression “index participation unit”, 
the following: 

 ““investment fund conflict of interest investment restrictions” means the 
provisions of securities legislation that are referred to in Appendix D; 

 “investment fund conflict of interest reporting requirements” means the 
provisions of securities legislation that are referred to in Appendix E;”; 

11) by replacing the definition of the expression “investor fees” with the 
following:

 ““investor fees” means, in connection with the purchase, conversion, 
holding, transfer or redemption of securities of an investment fund, all fees, charges and 
expenses that are or may become payable by a securityholder of the investment fund to,  

 (a) in the case of a mutual fund, a member of the organization of the 
mutual fund other than a member of the organization acting solely as a participating dealer, 
and

 (b) in the case of a non-redeemable investment fund, the manager of the 
non-redeemable investment fund;”; 

12) by replacing, wherever they occur in the definitions of the expressions “long 
position” and “management expense ratio”, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”, and making the necessary changes; 

13) by replacing the definition of the expression “manager” with the following: 
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 ““manager” means an investment fund manager;”; 

14) by deleting the definitions of the expressions “mutual fund conflict of 
interest investment restrictions” and “mutual fund conflict of interest reporting 
requirements”; 

15) by replacing, wherever they occur in the definitions of the expressions “non-
resident sub-adviser”, “performance data”, “portfolio adviser”, “portfolio asset” and 
“purchase”, the words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the 
necessary changes; 

16) by deleting the definition of “redemption payment date”; 

17) by replacing the definition of the expression “report to securityholders” with 
the following: 

 ““report to securityholders” means a report that includes annual or interim 
financial statements, or an annual or interim management report of fund performance, and 
that is delivered to securityholders of an investment fund;”; 

18) by replacing the definition of the expression “sales communication” with the 
following:

 ““sales communication” means a communication relating to, and by, an 
investment fund or asset allocation service, its promoter, manager, portfolio adviser, 
principal distributor, a participating dealer or a person providing services to any of them, 
that

 (a) is made 

  (i) to a securityholder of the investment fund or participant in the 
asset allocation service; or 

  (ii) to a person that is not a securityholder of the investment fund 
or participant in the asset allocation service, to induce the purchase of securities of the 
investment fund or the use of the asset allocation service; and 

 (b) in the case of an investment fund, is not contained in any of the 
following documents of the investment fund: 

  1. A prospectus or preliminary or pro forma prospectus. 

  2. An annual information form or preliminary or pro forma 
annual information form. 
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  3. A fund facts document or preliminary or pro forma fund facts 
document. 

  4. Financial statements, including the notes to the financial 
statements and the auditor’s report on the financial statements. 

  5. A trade confirmation. 

  6. A statement of account. 

  7. Annual or interim management report of fund performance;”; 

19) by inserting, after the definition of the expression “sales communication”, 
the following: 

 ““scholarship plan” has the meaning ascribed to that term in section 1.1 of 
Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure;”; 

20) by replacing, wherever they occur in the definition of the expression “short 
position”, the words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the 
necessary changes; 

21) by deleting, at the end of paragraph (a) of the definition of the expression 
“specified dealer”, the word “or”; 

22) by replacing the definition of the expression “sub-custodian” with the 
following:

 ““sub-custodian” means, for an investment fund, an entity that has been 
appointed to hold portfolio assets of the investment fund by either the custodian or a sub-
custodian of the investment fund;”; 

23) by replacing, wherever they occur in the definition of the expression 
“underlying market exposure”, the words “mutual fund” with the words “investment fund”, 
and making the necessary changes. 

3. The Regulation is amended by replacing section 1.2 with the following: 

 “1.2. Application

 (1) This Regulation applies only to 

  (a) a mutual fund that offers or has offered securities under a prospectus 
for so long as the mutual fund remains a reporting issuer;  
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  (a.1) a non-redeemable investment fund that is a reporting issuer; and 

  (b) a person in respect of activities pertaining to an investment fund 
referred to in paragraphs (a) and (a.1) or pertaining to the filing of a prospectus to which 
subsection 3.1(1) applies. 

 (2) Despite subsection (1), this Regulation does not apply to a scholarship plan. 

 (3) Despite subsection (1), in Québec, in respect of investment funds organized 
under an Act to establish the Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) 
(chapter F-3.2.1), an Act to establish Fondaction, le Fonds de développement de la 
Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi (chapter F-3.1.2), or 
an Act constituting Capital régional et coopératif Desjardins (chapter C-6.1), the following 
requirements apply: 

  (a) sections 2.12 to 2.17; 

  (b) Part 6; 

  (c) Part 15, except for paragraph 15.8(2)(b); 

  (d) Part 19;  

  (e) Part 20. 

 (4) For greater certainty, in British Columbia, if a provision of this Regulation 
conflicts or is inconsistent with a provision of the Employee Investment Act 
(British Columbia), (R.S.B.C. 1996 chapter 112) or the Small Business Venture Capital Act 
(British Columbia), (R.S.B.C. 1996, chapter 429), the provision of the Employee 
Investment Act or the Small Business Venture Capital Act, as the case may be, prevails.”. 

4. Section 2.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must”; 

 (2) by replacing, in the French text of subparagraph (e) of paragraph (2), the 
words “fonds coté à portefeuile fixe” with the words “FNB à portefeuille fixe”; 

 (3) by replacing, in paragraphs (3) and (4), the word “shall” with the word 
“must”; 

5. Section 2.2 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 
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  “(1)  An investment fund must not purchase a security of an issuer 

   (a) if, immediately after the purchase, the investment fund would 
hold securities representing more than 10% of 

    (i) the votes attaching to the outstanding voting securities 
of the issuer; or 

    (ii) the outstanding equity securities of the issuer; or 

   (b) for the purpose of exercising control over, or management of, 
the issuer.”; 

 (2) in paragraph (1.1): 

  (a) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (b), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

(3) by replacing paragraph (2) with the following: 

 “(2) If an investment fund acquires a security of an issuer other than as 
the result of a purchase, and the acquisition results in the investment fund exceeding the 
limits described in paragraph (1)(a), the investment fund must as quickly as is 
commercially reasonable, and in any event no later than 90 days after the acquisition, 
reduce its holdings of those securities so that it does not hold securities exceeding those 
limits.”; 

(4) by replacing, in paragraph (3), the words “a mutual fund shall” with the 
words “an investment fund must”. 

6. Section 2.3 of the Regulation is replaced with the following: 

“2.3. Restrictions Concerning Types of Investments

(1) A mutual fund must not 

 (a) purchase real property; 

 (b) purchase a mortgage, other than a guaranteed mortgage; 
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 (c) purchase a guaranteed mortgage if, immediately after the purchase, 
more than 10% of its net asset value would be made up of guaranteed mortgages; 

 (d) purchase a gold certificate, other than a permitted gold certificate; 

 (e) purchase gold or a permitted gold certificate if, immediately after the 
purchase, more than 10% of its net asset value would be made up of gold and permitted 
gold certificates; 

 (f) except to the extent permitted by paragraphs (d) and (e), purchase a 
physical commodity; 

 (g) purchase, sell or use a specified derivative other than in compliance 
with sections 2.7 to 2.11; 

 (h) purchase, sell or use a specified derivative the underlying interest of 
which is 

  (i) a physical commodity other than gold, or 

  (ii) a specified derivative of which the underlying interest is a 
physical commodity other than gold; or 

 (i) purchase an interest in a loan syndication or loan participation if the 
purchase would require the mutual fund to assume any responsibilities in administering the 
loan in relation to the borrower. 

(2)  A non-redeemable investment fund must not do any of the following: 

 (a) purchase real property; 

 (b)  purchase a mortgage, other than a guaranteed mortgage;  

 (c)  purchase an interest in a loan syndication, or loan participation, if the 
purchase would require the non-redeemable investment fund to assume any responsibilities 
in administering the loan in relation to the borrower.”. 

7. Section 2.5 of the Regulation is replaced with the following: 

 “2.5. Investments in Other Investment Funds

 (1) For the purposes of this section, an investment fund is considered to be 
holding a security of another investment fund if 

  (a) it holds securities issued by the other investment fund; or 
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  (b) it is maintaining a position in a specified derivative for which the 
underlying interest is a security of the other investment fund. 

 (2) An investment fund must not purchase or hold a security of another 
investment fund unless, 

  (a) if the investment fund is a mutual fund, the other investment fund is 
a mutual fund that is subject to this Regulation and offers or has offered securities under a 
simplified prospectus in accordance with Regulation 81-101 respecting Mutual Fund 
Prospectus Disclosure (chapter V-1.1, r. 38); 

  (a.1)  if the investment fund is a non-redeemable investment fund, one or 
both of the following apply: 

   (i)  the other investment fund is subject to this Regulation; 

   (ii) the other investment fund complies with the provisions of this 
Regulation applicable to a non-redeemable investment fund; 

  (b) at the time of the purchase of that security, the other investment fund 
holds no more than 10% of its net asset value in securities of other investment funds; 

  (c) if the investment fund is a mutual fund, the investment fund and the 
other investment fund are reporting issuers in the local jurisdiction; 

  (c.1) if the investment fund is a non-redeemable investment fund, the 
other investment fund is a reporting issuer in a jurisdiction in which the investment fund is 
a reporting issuer; 

  (d) no management fees or incentive fees are payable by the investment 
fund that, to a reasonable person, would duplicate a fee payable by the other investment 
fund for the same service;  

  (e) no sales fees or redemption fees are payable by the investment fund 
in relation to its purchases or redemptions of the securities of the other investment fund if 
the other investment fund is managed by the manager or an affiliate or associate of the 
manager of the investment fund; and 

  (f) no sales fees or redemption fees are payable by the investment fund 
in relation to its purchases or redemptions of securities of the other investment fund that, to 
a reasonable person, would duplicate a fee payable by an investor in the investment fund.  

 (3) Paragraphs (2)(a), (a.1), (c) and (c.1) do not apply if the security 
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  (a) is an index participation unit issued by an investment fund; or 

  (b) is issued by another investment fund established with the approval of 
the government of a foreign jurisdiction and the only means by which the foreign 
jurisdiction permits investment in the securities of issuers of that foreign jurisdiction is 
through that type of investment fund. 

 (4) Paragraph (2)(b) does not apply if the other investment fund 

  (a) is a clone fund; or 

  (b) in accordance with this section purchases or holds securities 

   (i) of a money market fund; or 

   (ii) that are index participation units issued by an investment 
fund.

 (5) Paragraphs (2)(e) and (f) do not apply to brokerage fees incurred for the 
purchase or sale of an index participation unit issued by an investment fund. 

 (6) An investment fund that holds securities of another investment fund that is 
managed by the same manager or an affiliate or associate of the manager  

  (a) must not vote any of those securities; and 

  (b)  may, if the manager so chooses, arrange for all of the securities it 
holds of the other investment fund to be voted by the beneficial holders of securities of the 
investment fund. 

 (7) The investment fund conflict of interest investment restrictions and the 
investment fund conflict of interest reporting requirements do not apply to an investment 
fund which purchases or holds securities of another investment fund if the purchase or 
holding is made in accordance with this section.”. 

8. Section 2.6 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the part preceding paragraph (a), the words “A mutual fund 
shall not” with “An investment fund must not,”; 

 (2) in paragraph (a): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (i) with the following: 
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   “in the case of a mutual fund, borrow cash or provide a security 
interest over any of its portfolio assets unless” 

  (b) by replacing, in the French text of subparagraph (iii), the words “de 
frais et de dépenses” with the words “d’honoraires et de charges”; 

  (c) by replacing, in the French text of subparagraph (iv), the words 
“OPC coté” with the words “OPC négocié en bourse”; 

 (3) by replacing paragraphs (b) and (c) with the following: 

  “(b) in the case of a mutual fund, purchase securities on margin, unless 
permitted by section 2.7 or 2.8; 

  (c) in the case of a mutual fund, sell securities short other than in 
compliance with section 2.6.1, unless permitted by section 2.7 or 2.8;”; 

 (4) by replacing, in paragraph (d), the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”. 

9. Section 2.9 is replaced with the following: 

 “2.9. Transactions in Specified Derivatives for Hedging Purposes

 (1) Sections 2.1, 2.2, 2.4 and 2.8 do not apply to the use of specified derivatives 
by a mutual fund for hedging purposes. 

 (2) Section 2.2 does not apply to the use of specified derivatives by a non-
redeemable investment fund for hedging purposes.”. 

10. Section 2.10 of the Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the 
words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the necessary changes, 
and the word “shall” with the word “must”. 

11. Section 2.11 of the Regulation is replaced with the following: 

 “2.11. Commencement of Use of Specified Derivatives and Short Selling by an 
Investment Fund

 (1) An investment fund that has not used specified derivatives must not begin 
using specified derivatives, and an investment fund that has not sold a security short in 
accordance with section 2.6.1 must not sell a security short, unless, 
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  (a) in the case of a mutual fund, other than an exchange-traded mutual 
fund that is not in continuous distribution, its prospectus contains the disclosure required 
for a mutual fund intending to engage in the activity; 

  (a.1) in the case of an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution or of a non-redeemable investment fund, the investment fund issues 
a news release that contains both of the following: 

   (i) the disclosure required in a prospectus for an exchange-traded 
mutual fund that is not in continuous distribution, or a non-redeemable investment fund, 
intending to engage in the activity; 

   (ii) the date on which the activity is intended to begin; and 

  (b) the investment fund has provided to its securityholders, not less than 
60 days before it begins the intended activity, written notice that discloses its intent to 
engage in the activity and the disclosure referred to in paragraph (a) or (a.1), as applicable. 

(2) A mutual fund, other than an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution, is not required to provide the notice referred to in paragraph (1)(b) 
if each prospectus of the mutual fund since its inception has contained the disclosure 
referred to in paragraph (1)(a). 

(3) Subsection (1) does not apply to an exchange-traded mutual fund that is not 
in continuous distribution, or to a non-redeemable investment fund, if each prospectus of 
the investment fund filed since its inception has contained the disclosure referred to in 
paragraph (1)(a.1).”. 

12. Section 2.12 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding point 1, the words “a mutual 
fund” with the words “an investment fund”; 

  (b) by replacing, in point 3, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (c) by replacing, in point 4, the words “mutual fund or to the mutual 
fund” with the words “investment fund or to the investment fund”; 

  (d) by replacing, wherever they occur in points 5 to 8, the words “mutual 
fund” with the words “investment fund”; 
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  (e) by replacing, in point 9, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (f) by replacing, in point 11, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (g) by replacing point 12 with the following: 

   “12. Immediately after the investment fund enters into the 
transaction, the aggregate market value of all securities loaned by the investment fund in 
securities lending transactions and not yet returned to it or sold by the investment fund in 
repurchase transactions under section 2.13 and not yet repurchased does not exceed 50% of 
the net asset value of the investment fund.”. 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”, and the words “shall hold all, and shall” with the words “must hold 
all, and must”. 

13. Section 2.13 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding point 1, the words “a mutual 
fund” with the words “an investment fund”; 

  (b) by replacing, wherever they occur in points 3 to 7, the words “mutual 
fund” with the words “investment fund”; 

  (c) by replacing, in point 8, the words “mutual funds” with the words 
“investment fund”; 

  (d) by replacing, in point 10, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (e) by replacing point 11 with the following: 

   “11. Immediately after the investment fund enters into the 
transaction, the aggregate market value of all securities loaned by the investment fund in 
securities lending transactions under section 2.12 and not yet returned to it or sold by the 
investment fund in repurchase transactions and not yet repurchased does not exceed 50% of 
the net asset value of the investment fund.”; 
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 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”. 

14. Section 2.14 of the Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the 
words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the necessary changes. 

15. Section 2.15 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) The manager of an investment fund must appoint an agent or agents 
to act on behalf of the investment fund to administer the securities lending and repurchase 
transactions entered into by the investment fund.”; 

 (2) by replacing, wherever they occur in paragraph (2), the words “mutual fund” 
with the words “investment fund”, and making the necessary changes; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the words “the mutual fund shall” with the 
words “the investment fund must”; 

 (4) by replacing paragraph (4) with the following: 

  “(4) The manager of an investment fund must not authorize an agent to 
enter into a securities lending, repurchase or, if applicable, reverse repurchase transactions 
on behalf of the investment fund until the agent enters into a written agreement with the 
manager and the investment fund in which  

   (a) the investment fund and the manager provide instructions to 
the agent on the parameters to be followed in entering into the type of transactions to which 
the agreement pertains; 

   (b) the agent agrees to comply with this Regulation, accepts the 
standard of care referred to in subsection (5) and agrees to ensure that all transactions 
entered into by it on behalf of the investment fund will comply with this Regulation; and 

   (c) the agent agrees to provide to the investment fund and the 
manager regular, comprehensive and timely reports summarizing the investment fund’s 
securities lending, repurchase and reverse repurchase transactions, as applicable.”; 

 (5) by replacing, in paragraph (5), the words “the mutual fund shall” with the 
words “the investment fund must”. 

16.  Section 2.16 of the Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the 
words “mutual fund” with the words “investment fund, and making the necessary changes. 
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17. Section 2.17 of the Regulation is replaced with the following: 

 “2.17. Commencement of Securities Lending, Repurchase and Reverse 
Repurchase Transactions by an Investment Fund

 (1) An investment fund must not enter into securities lending, repurchase or 
reverse repurchase transactions unless, 

  (a) in the case of a mutual fund, other than an exchange-traded mutual 
fund that is not in continuous distribution, its prospectus contains the disclosure required 
for mutual funds entering into those types of transactions; 

  (b) in the case of an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution or of a non-redeemable investment fund, the investment fund issues 
a news release that contains both of the following: 

   (i) the disclosure required in a prospectus for an exchange-traded 
mutual fund that is not in continuous distribution, or a non-redeemable investment fund, 
entering into those types of transactions; 

   (ii) the date on which the investment fund intends to begin 
entering into those types of transactions; and 

  (c) the investment fund provides to its securityholders, at least 60 days 
before it begins entering into those types of transactions, written notice that discloses its 
intent to begin entering into those types of transactions and the disclosure referred to in 
paragraph (a) or (b), as applicable. 

 (2) Paragraph (1)(c) does not apply to a mutual fund that has entered into 
reverse repurchase agreements as permitted by a decision of the regulator, except in 
Québec, or the securities regulatory authority. 

 (3) Paragraph (1)(c) does not apply to a mutual fund, other than an exchange-
traded mutual fund that is not in continuous distribution, if each prospectus of the mutual 
fund filed since its inception contains the disclosure referred to in paragraph (1)(a). 

 (4) Subsection (1) does not apply to an exchange-traded mutual fund that is not 
in continuous distribution, or to a non-redeemable investment fund, if each prospectus of 
the investment fund filed since its inception contains the disclosure referred to in 
paragraph (1)(b).”. 

18. Section 2.18 of the Regulation is amended: 

 (1) by inserting, in clause A of subparagraph (iv) of subparagraph (a) of 
paragraph (1) and after the words “floating interest rate”, the words “of the indebtedness”; 
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 (2) by adding, after paragraph (2), the following: 

  “(3) A non-redeemable investment fund must not describe itself as a 
“money market fund”.”. 

19. Section 3.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “No person shall” with the words 
“A person must not”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”. 

20. Section 3.3 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) The costs of incorporation, formation or initial organization of a 
mutual fund, or of the preparation and filing of any of the preliminary prospectus, 
preliminary annual information form, preliminary fund facts document, initial prospectus, 
annual information form or fund facts document of the mutual fund must not be borne by 
the mutual fund or its securityholders.”; 

  (2) by replacing, in the French text of paragraph (2), the words “l’OPC 
coté” with the words “l’OPC négocié en bourse”. 

21. Section 4.1 of the Regulation is replaced with the following: 

 “4.1. Prohibited Investments

 (1) A dealer managed investment fund must not knowingly make an investment 
in a class of securities of an issuer during, or for 60 days after, the period in which the 
dealer manager of the investment fund, or an associate or affiliate of the dealer manager of 
the investment fund, acts as an underwriter in the distribution of securities of that class of 
securities, except as a member of the selling group distributing 5% or less of the securities 
underwritten.

 (2) A dealer managed investment fund must not knowingly make an investment 
in a class of securities of an issuer of which a partner, director, officer or employee of the 
dealer manager of the investment fund, or a partner, director, officer or employee of an 
affiliate or associate of the dealer manager, is a partner, director or officer, unless the 
partner, director, officer or employee 

  (a) does not participate in the formulation of investment decisions made 
on behalf of the dealer managed investment fund; 
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  (b) does not have access before implementation to information 
concerning investment decisions made on behalf of the dealer managed investment fund; 
and

  (c) does not influence, other than through research, statistical and other 
reports generally available to clients, the investment decisions made on behalf of the dealer 
managed investment fund. 

 (3) Subsections (1) and (2) do not apply to an investment in a class of securities 
issued or fully and unconditionally guaranteed by the government of Canada or the 
government of a jurisdiction. 

 (4) Subsection (1) does not apply to an investment in a class of securities of an 
issuer if, at the time of each investment 

  (a) the independent review committee of the dealer managed investment 
fund has approved the transaction under subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 respecting 
Independent Review Committee for Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43);  

  (b) in a class of debt securities of an issuer other than a class of 
securities referred to in subsection (3), the security has been given, and continues to have, 
an designated rating by a designated rating organization or its DRO affiliate; 

  (c) in any other class of securities of an issuer,  

   (i) the distribution of the class of equity securities is made by 
prospectus filed with one or more regulators, except in Québec, or securities regulatory 
authorities in Canada; and 

   (ii) during the 60 day period referred to in subsection (1) the 
investment is made on an exchange on which the class of equity securities of the issuer is 
listed and traded; and 

  (d) no later than the time the dealer managed investment fund files its 
annual financial statements, the manager of the dealer managed investment fund files the 
particulars of each investment made by the dealer managed investment fund during its most 
recently completed financial year.  

 (4.1)  In paragraph (4)(b), “designated rating” has the meaning ascribed to it in 
Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions (chapter V-1.1, r. 16). 

 (5) The provisions of securities legislation that are referred to in Appendix C do 
not apply with respect to an investment in a class of securities of an issuer referred to in 
subsection (4) if the investment is made in accordance with that subsection.”. 
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22. Section 4.3 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(1) Section 4.2 does not apply to a purchase or sale of a security 
by an investment fund if the price payable for the security is:”; 

  (b) by replacing, in subparagraphs (a) and (b), the words “mutual fund” 
with the words “investment fund”; 

 (2) by replacing, wherever they occur in paragraph (2), the words “mutual fund” 
with the words “investment fund”, and making the necessary changes. 

23. Section 4.4 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(1) An agreement or declaration of trust by which a person acts 
as manager of an investment fund must provide that the manager is responsible for any loss 
that arises out of the failure of the manager, or of any person retained by the manager or the 
investment fund to discharge any of the manager’s responsibilities to the investment fund,”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(2) An investment fund must not relieve the manager of the 
investment fund from liability for loss that arises out of the failure of the manager, or of any 
person retained by the manager or the investment fund to discharge any of the manager’s 
responsibilities to the investment fund,”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 
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 (3) in paragraph (3): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words « A 
mutual fund » with the words “An investment fund” and the words “the mutual fund” with 
the words “the investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (b), the words “the mutual fund has” 
with the words “the investment fund has” and the words “of the mutual fund” with the 
words “of the investment fund”; 

 (4) by replacing, in paragraph (4), the words “A mutual fund shall” with the 
words “An investment fund must”; 

 (5) in paragraph (5): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “a 
mutual fund” with the words “an investment fund” and the word “by” with “by any of the 
following:”;

  (b) by replacing subparagraph (a) with the following: 

   “(a) a director of the investment fund;”; 

  (c) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (6) by replacing paragraph (6) with the following: 

  “(6) This section applies to any losses to an investment fund or 
securityholder arising out of an action or inaction by a custodian or sub-custodian acting as 
agent of the investment fund in administering the securities lending, repurchase or reverse 
repurchase transactions of the investment fund.”. 

24. Section 5.1, 5.2 and 5.3 of the Regulation are replaced with the following: 

 “5.1. Matters Requiring Securityholder Approval

 (1) The prior approval of the securityholders of an investment fund, given as 
provided in section 5.2, is required before the occurrence of each of the following: 

  (a) the basis of the calculation of a fee or expense that is charged to the 
investment fund or directly to its securityholders by the investment fund or its manager in 
connection with the holding of securities of the investment fund is changed in a way that 
could result in an increase in charges to the investment fund or to its securityholders;
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  (a.1) a fee or expense, to be charged to the investment fund or directly to 
its securityholders by the investment fund or its manager in connection with the holding of 
securities of the investment fund that could result in an increase in charges to the 
investment fund or to its securityholders, is introduced; 

  (b) the manager of the investment fund is changed, unless the new 
manager is an affiliate of the current manager; 

  (c) the fundamental investment objectives of the investment fund are 
changed;

  (d) (paragraph revoked)

  (e) the investment fund decreases the frequency of the calculation of its 
net asset value per security; 

  (f) the investment fund undertakes a reorganization with, or transfers its 
assets to, another issuer, if 

   (i) the investment fund ceases to continue after the 
reorganization or transfer of assets; and 

   (ii) the transaction results in the securityholders of the investment 
fund becoming securityholders in the other issuer; 

  (g) the investment fund undertakes a reorganization with, or acquires 
assets from, another issuer, if 

   (i) the investment fund continues after the reorganization or 
acquisition of assets; 

   (ii) the transaction results in the securityholders of the other 
issuer becoming securityholders in the investment fund; and 

   (iii) the transaction would be a material change to the investment 
fund;

  (h) the investment fund implements any of the following: 

   (i) in the case of a non-redeemable investment fund, a 
restructuring into a mutual fund; 

   (ii) in the case of a mutual fund, a restructuring into a non-
redeemable investment fund;  
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   (iii) a restructuring into an issuer that is not an investment fund. 

 (2) An investment fund must not bear any of the costs or expenses associated 
with a restructuring referred to in paragraph (1)(h). 

“5.2. Approval of Securityholders 

 (1) Unless a greater majority is required by the constating documents of the 
investment fund, the laws applicable to the investment fund or an applicable agreement, the 
approval of the securityholders of the investment fund to a matter referred to in 
subsection 5.1(1) must be given by a resolution passed by at least a majority of the votes 
cast at a meeting of the securityholders of the investment fund duly called and held to 
consider the matter. 

 (2) Despite subsection (1), the holders of securities of a class or series of a class 
of securities of an investment fund must vote separately as a class or series of a class on a 
matter referred to in subsection 5.1(1) if that class or series of a class is affected by the 
action referred to in subsection 5.1(1) in a manner different from holders of securities of 
other classes or series of a class. 

 (3) Despite subsection 5.1(1) and subsections (1) and (2), if the constating 
documents of the investment fund so provide, the holders of securities of a class or series of 
a class of securities of an investment fund must not be entitled to vote on a matter referred 
to in subsection 5.1(1) if they, as holders of the class or series of a class, are not affected by 
the action referred to in subsection 5.1(1). 

“5.3. Circumstances in Which Approval of Securityholders Not Required 

 (1) Despite subsection 5.1(1), the approval of securityholders of an investment 
fund is not required to be obtained for a change referred to in paragraphs 5.1(1)(a) and (a.1) 

  (a) if 

   (i) the investment fund is at arm’s length to the person charging 
the fee or expense to the investment fund referred to in paragraphs 5.1(1)(a) and (a.1); 

   (ii) the prospectus of the investment fund discloses that, although 
the approval of securityholders will not be obtained before making the changes, 
securityholders will be sent a written notice at least 60 days before the effective date of the 
change that is to be made that could result in an increase in charges to the investment fund; 
and

   (iii) the notice referred to in subparagraph (ii) is actually sent at 
least 60 days before the effective date of the change; or 
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  (b) if, in the case of a mutual fund, 

   (i) the mutual fund is permitted by this Regulation to be 
described as a “no-load” fund; 

   (ii) the prospectus of the mutual fund discloses that 
securityholders will be sent a written notice at least 60 days before the effective date of a 
change that is to be made that could result in an increase in charges to the mutual fund; and  

   (iii) the notice referred to in subparagraph (ii) is actually sent at 
least 60 days before the effective date of the change. 

 (2) Despite subsection 5.1(1), the approval of securityholders of an investment 
fund is not required to be obtained for a change referred to in paragraph 5.1(1)(f) if either of 
the following paragraphs apply: 

  (a) all of the following apply: 

   (i) the independent review committee of the investment fund has 
approved the change under subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 respecting Independent 
Review Committee for Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43);

   (ii) the investment fund is being reorganized with, or its assets 
are being transferred to, another investment fund to which this Regulation and Regulation 
81-107 respecting Independent Review Committee for Investment Funds apply and that is 
managed by the manager, or an affiliate of the manager, of the investment fund; 

   (iii) the reorganization or transfer of assets of the investment fund 
complies with the criteria in paragraphs 5.6(1)(a), (b), (c), (d), (g), (h), (i), (j) and (k);

  (iv) the prospectus of the investment fund discloses that, although 
the approval of securityholders may not be obtained before making the change, 
securityholders will be sent a written notice at least 60 days before the effective date of the 
change;

  (v) the notice referred to in subparagraph (iv) to securityholders 
is sent at least 60 days before the effective date of the change; 

 (b) all of the following apply: 

  (i) the investment fund is a non-redeemable investment fund that 
is being reorganized with, or its assets are being transferred to, a mutual fund that is 

   (A) a mutual fund to which this Regulation and 
Regulation 81-107 respecting Independent Review Committee for Investment Funds apply; 
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   (B) managed by the manager, or an affiliate of the 
manager, of the investment fund; 

   (C) not in default of any requirement of securities 
legislation; and 

   (D) a reporting issuer in the local jurisdiction and the 
mutual fund has a current prospectus in the local jurisdiction; 

  (ii) the transaction is a tax-deferred transaction under 
subsection 85(1) of the ITA;

  (iii) the securities of the investment fund do not give 
securityholders of the investment fund the right to request that the investment fund redeem 
the securities;  

  (iv) since its inception, there has been no market through which 
securityholders of the investment fund could sell securities of the investment fund; 

  (v) every prospectus of the investment fund discloses that 

   (A) securityholders of the investment fund, other than the 
manager, promoter or an affiliate of the manager or promoter, will cease to be 
securityholders of the investment fund within 30 months following the completion of the 
initial public offering by the investment fund; and 

   (B) the investment fund will, within 30 months following 
the completion of the initial public offering of the investment fund, undertake a 
reorganization with, or transfer its assets to, a mutual fund that is managed by the manager 
of the investment fund or by an affiliate of the manager of the investment fund; 

  (vi) the mutual fund bears none of the costs and expenses 
associated with the transaction;  

  (vii) the reorganization or transfer of assets of the investment fund 
complies with subparagraphs 5.3(2)(a)(i), (iv) and (v) and paragraphs 5.6(1)(d) and (k).”. 

25. Section 5.3.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the title, the words “the Mutual fund” with the words “an
Investment Fund”;

 (2) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “the mutual 
fund may” with the words “an investment fund must”; 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 304

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



1990 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 17, 2014, Vol. 146, No. 38 Part 2

 (3) by replacing, in subparagraph (a), the words “the mutual fund has approved 
the change” with the words “the investment fund has approved the change of auditor”; 

 (4) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual funds” with the words 
“investment funds” and the words “may not” with the words “will not”. 

26. Section 5.4 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) A meeting of securityholders of an investment fund called to 
consider any matter referred to in subsection 5.1(1) must be called on written notice sent at 
least 21 days before the date of the meeting.”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “paragraphs 5.1(a)” with 
the words “paragraphs 5.1(1)(a)”, the words “the mutual fund had” with the words “the 
investment fund had” and the words “throughout the mutual fund’s” with the words 
“throughout the investments fund’s”. 

27. Section 5.5 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words 
“securities regulatory authority or regulator” with the words “regulator, except in Québec, 
or the securities regulatory authority”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

  (c) by inserting, after subparagraph (a), the following: 

   “(a.1) a change of control of the manager of an investment fund 
occurs;”;

  (d) by replacing subparagraph (b) with the following: 
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   “(b) a reorganization or transfer of assets of an investment fund is 
implemented, if the transaction will result in the securityholders of the investment fund 
becoming securityholders in another issuer;”; 

  (e) by replacing, in subparagraph (c), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

  (f) by replacing, in subparagraph (d), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund” and the words “the mutual fund” with the words “the 
investment fund”; 

 (2) by deleting paragraph (2). 

28. Section 5.6 of the Regulation is replaced with the following: 

 “5.6. Pre-Approved Reorganizations and Transfers

 (1) Despite subsection 5.5(1), the approval of the regulator, except in Québec, 
or the securities regulatory authority is not required to implement a transaction referred to 
in paragraph 5.5(1)(b) if all of the following paragraphs apply: 

  (a) the investment fund is being reorganized with, or its assets are being 
transferred to, another investment fund to which this Regulation applies and that 

   (i) is managed by the manager, or an affiliate of the manager, of 
the investment fund; 

   (ii) a reasonable person would consider to have substantially 
similar fundamental investment objectives, valuation procedures and fee structure as the 
investment fund; 

   (iii) is not in default of any requirement of securities legislation; 
and

   (iv) is a reporting issuer in the local jurisdiction and, if it is a 
mutual fund, also has a current prospectus in the local jurisdiction; 

  (b) the transaction is a “qualifying exchange” within the meaning of 
section 132.2 of the ITA or is a tax-deferred transaction under subsection 85(1), 85.1(1), 
86(1) or 87(1) of the ITA; 

  (c) the transaction contemplates the wind-up of the investment fund as 
soon as reasonably possible following the transaction; 
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  (d) the portfolio assets of the investment fund to be acquired by the other 
investment fund as part of the transaction 

   (i) may be acquired by the other investment fund in compliance 
with this Regulation; and 

   (ii) are acceptable to the portfolio adviser of the other investment 
fund and consistent with the other investment fund’s fundamental investment objectives; 

  (e) the transaction is approved 

   (i) by the securityholders of the investment fund in accordance 
with paragraph 5.1(1)(f), unless subsection 5.3(2) applies; and 

   (ii) if required, by the securityholders of the other investment 
fund in accordance with paragraph 5.1(1)(g); 

  (f) the materials sent to securityholders of the investment fund in 
connection with the approval under paragraph 5.1(1)(f) include 

   (i) a circular that, in addition to other requirements prescribed by 
law, describes the proposed transaction, the investment fund into which the investment fund 
will be reorganized, the income tax considerations for the investment funds participating in 
the transaction and their securityholders, and, if the investment fund is a corporation and 
the transaction involves its shareholders becoming securityholders of an investment fund 
that is established as a trust, a description of the material differences between being a 
shareholder of a corporation and being a securityholder of a trust; 

   (ii) if the other investment fund is a mutual fund, the most 
recently filed fund facts document for the other investment fund; and 

   (iii) a statement that securityholders may, in respect of the 
reorganized investment fund; 

    (A) obtain all of the following documents at no cost by 
contacting the reorganized investment fund at an address or telephone number specified in 
the statement:  

     (I) if the reorganized investment fund is a mutual 
fund, the current prospectus; 

     (II) the most recently filed annual information 
form, if one has been filed; 
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     (III) as applicable, the most recently filed fund 
facts document; 

     (IV) the most recently filed annual financial 
statements and interim financial reports; 

     (V) the most recently filed annual and interim 
management reports of fund performance; or 

    (B) access those documents at a website address specified 
in the statement; 

  (g) the investment fund has complied with Part 11 of Regulation 81-106 
respecting Investment Fund Continuous Disclosure (chapter V-1.1, r. 42) in connection 
with the making of the decision to proceed with the transaction by the board of directors of 
the manager of the investment fund or of the investment fund; 

  (h) the investment funds participating in the transaction bear none of the 
costs and expenses associated with the transaction;  

  (i) if the investment fund is a mutual fund, securityholders of the 
investment fund continue to have the right to redeem securities of the investment fund up to 
the close of business on the business day immediately before the effective date of the 
transaction;  

  (j) if the investment fund is a non-redeemable investment fund, all of 
the following apply: 

   (i) the investment fund issues and files a news release that 
discloses the transaction; 

   (ii) securityholders of the investment fund may redeem securities 
of the investment fund at a date that is after the date of the news release referred to in 
subparagraph (i) and before the effective date of the transaction; 

   (iii) the securities submitted for redemption in accordance with 
subparagraph (ii) are redeemed at a price equal to their net asset value per security on the 
redemption date;  

  (k) the consideration offered to securityholders of the investment fund 
for the transaction has a value that is equal to the net asset value of the investment fund 
calculated on the date of the transaction. 
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 (1.1) Despite subsection 5.5(1), the approval of the regulator, except in Québec, 
or the securities regulatory authority is not required to implement a transaction referred to 
in paragraph 5.5(1)(b) if all the conditions in paragraph 5.3(2)(b) are satisfied and the 
independent review committee of the mutual fund involved in the transaction has approved 
the transaction in accordance with subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 respecting 
Independent Review Committee for Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43). 

 (2) An investment fund that has continued after a transaction described in 
paragraph 5.5(1)(b) must, if the audit report accompanying its audited financial statements 
for its first completed financial year after the transaction contains a modified opinion in 
respect of the value of the portfolio assets acquired by the investment fund in the 
transaction, send a copy of those financial statements to each person that was a 
securityholder of an investment fund that was terminated as a result of the transaction and 
that is not a securityholder of the investment fund.”. 

29. Section 5.7 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must”; 

  (b) in subparagraph (a): 

   (i) by replacing, in the part preceding subparagraph (i), the 
words “subsection 5.5(2)” with “(a.1)”; 

   (ii) by replacing, in clauses (C) and (D) of subparagraph (iii), the 
words “mutual fund” with the words “investment fund”; 

   (iii) by replacing, in subparagraph (iv), the words “securities 
regulatory authority”, with the words “the regulator, except in Québec, or the securities 
regulatory authority”; 

   (iv) by replacing, in subparagraph (vi), the words “mutual fund” 
with the words “investment fund”; 

  (c) by replacing subparagraphs (ii) and (iii) of subparagraph (b) with the 
following : 

   “(ii) details of the total annual returns of the investment fund and, 
if the other issuer is an investment fund, the other issuer for each of the previous five years; 
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   (iii) a description of the differences between, as applicable, the 
fundamental investment objectives, investment strategies, valuation procedures and fee 
structure of the investment fund and the other issuer and any other material differences 
between the investment fund and the other issuer; and”; 

 (d) by replacing, in subparagraph (d), the words “for the mutual fund” 
with the words “for the investment fund” and the words “of the mutual fund” with the 
words “of the investment fund”; 

(2) in subparagraph (2): 

 (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A 
mutual fund” with the words “An investment fund” and the word “shall” with the word 
“must”; 

 (b) by replacing subparagraph (a) with the following: 

  “(a) make that application to the regulator, except in Québec, or 
the securities regulatory authority in the jurisdiction in which the head office or registered 
office of the investment fund is situated; and”; 

 (c) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

(3) in paragraph (3): 

 (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A 
mutual fund” with the words “An investment fund” and the words “the mutual fund” with 
the words “the investment fund”; 

 (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “the securities 
regulatory authority or regulator in the jurisdiction in which the head office or registered 
office of the mutual fund is situate” with the words “the regulator, except in Québec, or the 
securities regulatory authority in the jurisdiction in which the head office or registered 
office of the investment fund is situated”; 

 (c) by replacing, wherever they occur in subparagraph (b), the words 
“mutual fund” with the words “investment fund”. 

30. Section 5.8 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 
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  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “No 
person that is a manager of the mutual fund may continue to act as manager of the mutual 
fund” with the words “A person must not continue to act as manager of an investment 
fund”;

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “No mutual fund shall” with the 
words “A mutual fund must not”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the word “shall” with the word “must”. 

31. The Regulation is amended by inserting, after section 5.8, the following: 

 “5.8.1. Termination of a Non-Redeemable Investment Fund 

(1) A non-redeemable investment fund must not terminate unless the investment 
fund first issues and files a news release that discloses the termination. 

(2) A non-redeemable investment fund must not terminate earlier than 15 days 
or later than 90 days after the filing of the news release under subsection (1).

(3) Subsections (1) and (2) do not apply in respect of a transaction referred to in 
paragraph 5.1(1)(f).”. 

32. Section 5.9 of the Regulation is replaced with the following: 

 “5.9. Relief from Certain Regulatory Requirements

 (1) The investment fund conflict of interest investment restrictions and the 
investment fund conflict of interest reporting requirements do not apply to a transaction 
referred to in paragraph 5.5(1)(b) if the approval of the regulator, except in Québec, or the 
securities regulatory authority has been given to the transaction. 

 (2) The investment fund conflict of interest investment restrictions and the 
investment fund conflict of interest reporting requirements do not apply to a transaction 
described in section 5.6.”. 

33. Section 6.1 of the Regulation is replaced with the following: 
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 “6.1. General

 (1) Except as provided in sections 6.8, 6.8.1 and 6.9, all portfolio assets of an 
investment fund must be held under the custodianship of one custodian that satisfies the 
requirements of section 6.2. 

 (2) Except as provided in subsection 6.5(3) and sections 6.8, 6.8.1 and 6.9, 
portfolio assets of an investment fund must be held  

  (a) in Canada by the custodian or a sub-custodian of the investment 
fund; or 

  (b) outside Canada by the custodian or a sub-custodian of the investment 
fund, if appropriate to facilitate portfolio transactions of the investment fund outside 
Canada.

 (3) The custodian or a sub-custodian of an investment fund may appoint one or 
more sub-custodians to hold portfolio assets of the investment fund, if 

  (a) in the case of an appointment by the custodian, the investment fund 
consents in writing to the appointment; 

  (a.1) in the case of an appointment by a sub-custodian, the investment 
fund and the custodian of the investment fund consent in writing to the appointment; 

  (b) the sub-custodian that is to be appointed is an entity described in 
section 6.2 or 6.3, as applicable; 

  (c) the arrangements under which a sub-custodian is appointed are such 
that the investment fund may enforce rights directly, or require the custodian or a sub-
custodian to enforce rights on behalf of the investment fund, to the portfolio assets held by 
the appointed sub-custodian; and 

  (d) the appointment is otherwise in compliance with this Regulation. 

 (4) The written consent referred to in paragraphs (3)(a) and (a.1) may be in the 
form of a general consent, contained in the agreement governing the relationship between 
the investment fund and the custodian, or the custodian and the sub-custodian, to the 
appointment of entities that are part of an international network of sub-custodians within 
the organization of the appointed custodian or sub-custodian. 

 (5) A custodian or sub-custodian must provide to the investment fund a list of 
all entities that are appointed sub-custodians under a general consent referred to in 
subsection (4). 
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 (6) Despite any other provisions of this Part, the manager of an investment fund 
must not act as custodian or sub-custodian of the investment fund.”. 

34. Sections 6.2 to 6.5 of the Regulation are replaced with the following: 

 “6.2. Entities Qualified to Act as Custodian or Sub-Custodian for Assets Held 
in Canada 

  If portfolio assets are held in Canada by a custodian or sub-custodian, the 
custodian or sub-custodian must be one of the following: 

 1. a bank listed in Schedule I, II or III of the Bank Act (S.C. 1991, chapter 46); 

 2. a trust company that is incorporated under the laws of Canada or a 
jurisdiction and licensed or registered under the laws of Canada or a jurisdiction, and that 
has equity, as reported in its most recent audited financial statements, of not less than 
$10,000,000;

 3. a company that is incorporated under the laws of Canada or of a jurisdiction, 
and that is an affiliate of a bank or trust company referred to in paragraph 1 or 2, if either of 
the following applies: 

  (a) the company has equity, as reported in its most recent audited 
financial statements that have been made public, of not less than $10,000,000; 

  (b) the bank or trust company has assumed responsibility for all of the 
custodial obligations of the company for that investment fund. 

 “6.3. Entities Qualified to Act as Sub-Custodian for Assets Held outside 
Canada 

  If portfolio assets are held outside of Canada by a sub-custodian, the sub-
custodian must be one of the following: 

  1. an entity referred to in section 6.2; 

  2. an entity that   

   (a) is incorporated or organized under the laws of a country, or a 
political subdivision of a country, other than Canada; 

   (b) is regulated as a banking institution or trust company by the 
government, or an agency of the government, of the country under the laws of which it is 
incorporated or organized, or a political subdivision of that country; and
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   (c) has equity, as reported in its most recent audited financial 
statements, of not less than the equivalent of $100,000,000; 

  3. an affiliate of an entity referred to in paragraph 1 or 2 if either of the 
following applies: 

   (a) the affiliate has equity, as reported in its most recent audited 
financial statements that have been made public, of not less than the equivalent of 
$100,000,000;

   (b) the entity referred to in paragraph 1 or 2 has assumed 
responsibility for all of the custodial obligations of the affiliate for that investment fund. 

 “6.4. Contents of Custodian and Sub-Custodian Agreements 

 (1) All custodian agreements and sub-custodian agreements of an investment 
fund must provide for  

  (a) the location of portfolio assets; 

  (b) any appointment of a sub-custodian; 

  (c) requirements concerning lists of sub-custodians; 

  (d) the method of holding portfolio assets; 

  (e) the standard of care and responsibility for loss; and 

  (f) requirements concerning review and compliance reports. 

 (2) A sub-custodian agreement concerning the portfolio assets of an investment 
fund must provide for the safekeeping of portfolio assets on terms consistent with the 
custodian agreement of the investment fund. 

 (2.1) An agreement referred to under subsections (1) and (2) must comply with 
the requirements of this Part. 

 (3) A custodian agreement or sub-custodian agreement concerning the portfolio 
assets of an investment fund must not 

  (a) provide for the creation of any security interest on the portfolio 
assets of the investment fund except for a good faith claim for payment of the fees and 
expenses of the custodian or a sub-custodian for acting in that capacity or to secure the 
obligations of the investment fund to repay borrowings by the investment fund from the 
custodian or a sub-custodian for the purpose of settling portfolio transactions; or 
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  (b) contain a provision that would require the payment of a fee to the 
custodian or a sub-custodian for the transfer of the beneficial ownership of portfolio assets 
of the investment fund, other than for safekeeping and administrative services in connection 
with acting as custodian or sub-custodian. 

 “6.5. Holding of Portfolio Assets and Payment of Fees 

 (1) Except as provided in subsections (2) and (3) and sections 6.8, 6.8.1 and 6.9, 
portfolio assets of an investment fund not registered in the name of the investment fund 
must be registered in the name of the custodian or a sub-custodian of the investment fund, 
or any of their respective nominees, with an account number or other designation in the 
records of the custodian sufficient to show that the beneficial ownership of the portfolio 
assets is vested in the investment fund. 

 (2) The custodian or a sub-custodian of an investment fund, or an applicable 
nominee, must segregate portfolio assets issued in bearer form to show that the beneficial 
ownership of the property is vested in the investment fund.  

 (3) The custodian or a sub-custodian of an investment fund may deposit 
portfolio assets of the investment fund with a depository, or a clearing agency, that operates 
a book-based system. 

 (4) The custodian or a sub-custodian of an investment fund arranging for the 
deposit of portfolio assets of the investment fund with, and their delivery to, a depository, 
or clearing agency, that operates a book-based system must ensure that the records of any 
of the applicable participants in that book-based system or of the custodian contain an 
account number or other designation sufficient to show that the beneficial ownership of the 
portfolio assets is vested in the investment fund. 

 (5) An investment fund must not pay a fee to the custodian or a sub-custodian of 
the investment fund for the transfer of beneficial ownership of portfolio assets of the 
investment fund other than for safekeeping and administrative services in connection with 
acting as custodian or sub-custodian.”. 

35. Section 6.6 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “a mutual fund” with the words 
“an investment fund” and the words “the mutual fund, shall” with the words “the 
investment, must”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “A mutual fund shall” with the 
words “An investment fund must”, the words “the mutual fund from liability to the mutual 
fund” with the words “ the investment fund from liability to the investment fund”, and the 
words “the mutual fund for” with the words “the investment fund for”; 
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 (3) by replacing paragraph (3) with the following: 

  “(3) An investment fund may indemnify the custodian or a sub-custodian 
against legal fees, judgments and amounts paid in settlement, actually and reasonably 
incurred by that entity in connection with custodial or sub-custodial services provided by 
that entity to the investment fund, if those fees, judgments and amounts were not incurred 
as a result of a breach of the standard of care imposed by subsection (1).”; 

 (4) by replacing, in paragraph (4), the words “A mutual fund shall” with the 
words “An investment fund must” and the words “a custodian or sub-custodian” with the 
words “the custodian or a sub-custodian”. 

36. Section 6.7 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “a 
mutual fund shall” with the words “an investment fund must”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

  (c) by replacing, in subparagraph (ii) of subparagraph (c), the words 
“mutual fund” with the words “investment fund”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(2) The custodian of an investment fund must, within 60 days 
after the end of each financial year of the investment fund, advise the investment fund in 
writing”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

  (c) by replacing subparagraph (c) with the following: 

   “(c) whether, to the best of the knowledge and belief of the 
custodian, each sub-custodian satisfies section 6.2 or 6.3, as applicable.”; 

 (3) by replacing paragraph (3) with the following: 
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  “(3) A copy of the report referred to in subsection (2) must be delivered 
by or on behalf of the investment fund to the securities regulatory authority within 30 days 
after the filing of the annual financial statements of the investment fund.”. 

37. Section 6.8 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund” and the words “the mutual fund, exceed 10% of the net asset value of 
the mutual fund” with the words “the investment fund, exceed 10% of the net asset value of 
the investment fund”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A 
mutual fund” with the words “An investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (c), the words “the mutual fund, 
exceed 10% of net asset value of the mutual fund” with the words “the investment fund, 
exceed 10% of the net asset value of the investment fund”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”; 

 (4) by replacing paragraph (4) with the following: 

  “(4) The agreement by which portfolio assets are deposited in accordance 
with subsection (1), (2) or (3) must require the person holding the portfolio assets to ensure 
that its records show that the investment fund is the beneficial owner of the portfolio 
assets.”; 

 (5) by replacing, in paragraph (5), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”, the words “delivered to the mutual fund” with the words “delivered 
to the investment fund”, and the words “sub-custodian of the mutual fund” with the words 
“sub-custodian of the investment fund”. 

38. Section 6.9 of the Regulation is replaced with the following: 

 “6.9. Separate Account for Paying Expenses

  An investment fund may deposit cash in Canada with an entity referred to in 
paragraph 1 or 2 of section 6.2 to facilitate the payment of regular operating expenses of the 
investment fund.”. 

39. Section 7.1 of the Regulation is amended by replacing the part preceding 
paragraph (a) with the following: 
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 “A mutual fund must not pay, or enter into arrangements that would require it to 
pay, and securities of a mutual fund must not be sold on the basis that an investor would be 
required to pay, a fee that is determined by the performance of the mutual fund, unless”. 

40. Section 8.1 of the Regulation is amended by replacing, in the part preceding 
subparagraph (a), the words “No securities of a mutual fund shall be sold” with the words 
“A person must not sell securities of a mutual fund”. 

41. The title of Part 9 is amended by replacing the words “A MUTUAL FUND” with 
the words “AN INVESTMENT FUND”.

42. Section 9.0.1 of the Regulation is replaced with the following: 

 “9.0.1. Application 

  This Part, other than subsection 9.3(2), does not apply to an exchange-traded 
mutual fund that is not in continuous distribution.”. 

43. Section 9.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the French text of paragraph (0.1), the words “l’OPC coté” 
with the words “l’OPC négocié en bourse”; 

 (2) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must”; 

 (3) by replacing, in paragraph (2), the words “by the principal distributor of the 
mutual fund or by a person providing services to the participating dealer or principal 
distributor” with the words “a person providing services to the participating dealer, or by 
the principal distributor of the mutual fund”, and the word “shall” with the word “must”; 

 (4) by replacing, in paragraph (7), the word “shall” with the word “must”. 

44. Section 9.3 of the Regulation is replaced with the following: 

 “9.3. Issue Price of Securities 

 (1) The issue price of a security of a mutual fund to which a purchase order 
pertains must be the net asset value per security of that class, or series of a class, next 
determined after the receipt by the mutual fund of the order. 

 (2) The issue price of a security of an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution, or of a non-redeemable investment fund, must not, 
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  (a) as far as reasonably practicable, be a price that causes dilution of the 
net asset value of other outstanding securities of the investment fund at the time the security 
is issued; and  

  (b) be a price that is less than the most recent net asset value per security 
of that class, or series of a class, calculated prior to the pricing of the offering.”. 

45. The Regulation is amended by inserting, after Part 9, the following: 

 “PART 9.1 WARRANTS AND SPECIFIED DERIVATIVES

 “9.1.1. Issuance of Warrants or Specified Derivatives 

  An investment fund must not 

  (a) issue a conventional warrant or right; or 

  (b) enter into a position in a specified derivative the underlying interest 
of which is a security of the investment fund.”. 

46. The Regulation is amended by replacing, in the title of Part 10, the words “A
MUTUAL FUND” with the words “AN INVESTMENT FUND”.

47. Section 10.1 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(1) An investment fund must not pay redemption proceeds 
unless”;

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “the mutual fund to be 
redeemed is represented by a certificate, the mutual fund” with “the investment fund to be 
redeemed is represented by a certificate, the investment fund”; 

  (c) in subparagraph (b): 

   (i) by replacing, in subparagraph (i), the words “mutual fund” 
with the word “investment fund”; 

   (ii) by replacing, in subparagraph (ii), the words “the mutual fund 
permits” with the words “the investment fund permits” and the words “with the mutual 
fund” with the words “with the investment fund”; 
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 (2) by replacing paragraph (2) with the following: 

  “(2) An investment fund may establish reasonable requirements 
applicable to securityholders who wish to have the investment fund redeem securities, not 
contrary to this Regulation, as to procedures to be followed and documents to be delivered 
by the following times: 

   (a) in the case of a mutual fund, other than an exchange-traded 
mutual fund that is not in continuous distribution, by the time of delivery of a redemption 
order to an order receipt office of the mutual fund;  

   (a.1) in the case of an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution or of a non-redeemable investment fund, by the time of delivery of 
a redemption order; 

   (b) by the time of payment of redemption proceeds.”. 

 (3) by replacing paragraph (3) with the following: 

  “(3) A manager of an investment fund must provide to securityholders of 
the investment fund at least annually a statement containing the following:  

   (a) a description of the requirements referred to in subsection (1);

   (b) a description of the requirements established by the 
investment fund under subsection (2); 

   (c) a detailed reference to all documentation required for 
redemption of securities of the investment fund; 

   (d) detailed instructions on the manner in which documentation 
is to be delivered to participating dealers, the investment fund or a person providing 
services to the investment fund to which a redemption order may be made;  

   (e) a description of all other procedural or communication 
requirements;  

   (f) an explanation of the consequences of failing to meet timing 
requirements.”; 

 (4) by replacing, in paragraph (4), the words “a document that is sent to all 
securityholders” with the words “any document that is sent to all securityholders in that 
year”. 
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48. Section 10.2 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must” and 
the words “or to a person” with the words “or a person”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “or by a person” with the words 
“or a person” and the word “shall” with the word “must”; 

 (3) by replacing, wherever it occurs in paragraph (6), the word “shall” with the 
word “must”. 

49. Section 10.3 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must”; 

 (2) by replacing, in the French text of paragraphs (2) and (3), the words “OPC 
coté” with the words “OPC négocié en bourse”; 

 (3) by adding, after paragraph (3), the following: 

  “(4) The redemption price of a security of a non-redeemable investment 
fund must not be a price that is more than the net asset value of the security determined on 
a redemption date specified in the prospectus or annual information form of the investment 
fund.”.

50. Section 10.4 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1.1) with the following: 

  “(1.1) Despite subsection (1), an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution must pay the redemption proceeds for securities that are the subject 
of a redemption order no later than 15 business days after the valuation date on which the 
redemption price was established.  

  (1.2) A non-redeemable investment fund must pay the redemption 
proceeds for securities that are the subject of a redemption order no later than 15 business 
days after the valuation date on which the redemption price was established.”; 

 (2) by replacing paragraph (2) with the following: 

  “(2) The redemption proceeds for a redeemed security, less any 
applicable investor fees, must be paid to or to the order of the securityholder of the 
security.”;
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 (3) by replacing, in the part preceding subparagraph (a) of paragraph (3), the 
words “A mutual fund” with the words “An investment fund”; 

 (4) in paragraph (5): 

 (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “for 
redeemed” with the words “for a redeemed” and the words “a mutual fund” with the words 
“an investment fund”; 

 (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (c) by replacing, in subparagraph (b), the words “the mutual fund 
delivers” with the words “the investment fund delivers” and the words “mutual fund for” 
with the words “investment fund for”. 

51. Section 10.6 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A 
mutual fund” with the words “An investment fund” and the words “the mutual fund” with 
the words “the investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “of the mutual fund” 
with the words “of the investment fund” and the words “for the mutual fund” with the 
words “for the investment fund”; 

  (c) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (2) by replacing paragraphs (2) and (3) with the following: 

  “(2) An investment fund that has an obligation to pay the redemption 
proceeds for securities that have been redeemed in accordance with subsection 10.4(1), 
(1.1) or (1.2) may postpone payment during a period in which the right of securityholders 
to request redemption of their securities is suspended, whether that suspension was made 
under subsection (1) or pursuant to an approval of the regulator, except in Québec, or the 
securities regulatory authority. 

  “(3) An investment fund must not accept a purchase order for securities 
of the investment fund during a period in which it is exercising rights under subsection (1) 
or at a time in which it is relying on an approval of the securities regulatory authority or 
regulator contemplated by paragraph 5.5(1)(d). 
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52. Section 11.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing the title with the following: 

  “11.1. Principal Distributors and Service Providers”; 

 (2) by replacing paragraphs (1) and (2) with the following: 

  “(1) Cash received by a principal distributor of a mutual fund, by a person 
providing services to the mutual fund or the principal distributor, or by a person providing 
services to a non-redeemable investment fund, for investment in, or on the redemption of, 
securities of the investment fund, or on the distribution of assets of the investment fund, 
until disbursed as permitted by subsection (3), 

   (a) must be accounted for separately and be deposited in a trust 
account or trust accounts established and maintained in accordance with the requirements 
of section 11.3; and 

   (b) may be commingled only with cash received by the principal 
distributor or service provider for the sale or on the redemption of other investment fund 
securities. 

  “(2) Except as permitted by subsection (3), the principal distributor, a 
person providing services to the mutual fund or principal distributor, or a person providing 
services to the non-redeemable investment fund, must not use any of the cash referred to in 
subsection (1) to finance its own or any other operations in any way.”; 

 (3) in paragraph (3): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “a 
mutual fund” with the words “an investment fund” and the words “for the purpose of” with 
the words “for any of the following purposes:”; 

  (b) by replacing subparagraphs (a) and (b) with the following: 

   “(a) remitting to the investment fund the amount or, if 
subsection (5) applies, the net amount, to be invested in the securities of the investment 
fund;

   “(b) remitting to the relevant persons redemption or distribution 
proceeds being paid on behalf of the investment fund;”; 

  (c) by replacing, in paragraph (c), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 
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 (4) in paragraph (4): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must” and the words “mutual fund” with the words “investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

 (5) by replacing paragraph (5) with the following: 

  “(5) When making payments to an investment fund, the principal 
distributor or service provider may offset the proceeds of redemption of securities of the 
investment fund or amounts held for distributions to be paid on behalf of the investment 
fund held in the trust account against amounts held in the trust account for investment in the 
investment fund.”. 

53. Section 11.2 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in subparagraph (a) of paragraph (1), the word “shall” with the 
word “must”; 

 (2) by replacing the French text of subparagraph (c) of paragraph (3) with the 
following:

  “c) le paiement des frais qui, au titre de la souscription, de la conversion, 
de la détention, du transfert ou du rachat de titres sont à la charge des investisseurs.”. 

54. Section 11.3 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

  “A principal distributor or participating dealer, a person providing services 
to the principal distributor or participating dealer, or a person providing services to an 
investment fund, that deposits cash into a trust account in accordance with section 11.1 or 
11.2 must”; 

 (2) in subparagraph (a): 

  (a) by replacing, in subparagraph (iii), the words “or of a person 
providing services to the principal distributor or participating dealer” with “, of a person 
providing services to the principal distributor or participating dealer, or of a person 
providing services to the investment fund”; 
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  (b) by replacing, in subparagraph (iv), the words “or of a person 
providing services to the principal distributor or participating dealer” with the words “of a 
person providing services to the principal distributor or participating dealer, or of a person 
providing services to the investment fund”. 

55. Section 11.4 of the Regulation is amended: 

 (1) by deleting, in paragraph (1), the words “or The Montreal Exchange”; 

 (2) by inserting, after paragraph (1.2), the following: 

  “(1.3) Section 11.1 does not apply to CDS Clearing and Depository 
Services Inc.”; 

 (3) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”. 

56. Section 12.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the part preceding subparagraph (a) of paragraph (1), the 
word “shall” with the word “must”; 

 (2) by replacing, in the part preceding subparagraph (a) of paragraphs (2) and 
(3), the word “shall” with the word “must”. 

57. The title of Part 14 of the Regulation is replaced, in the French text, with the 
following:

 “PARTIE 14  LA DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES”.

58. Section 14.0.1 of the French text of the Regulation is amended by replacing the 
words “l’OPC coté” with the words “l’OPC négocié en bourse”. 

59. Section 14.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing the French text of the title with the following: 

  “14.1. La date de clôture des registres”;

 (2) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” with 
the word “must”. 

60. Section 15.1 of the Regulation is replaced with the following: 
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 “15.1. Ability to Make Sales Communications

  Sales communications pertaining to an investment fund must be made by a 
person in accordance with this Part.”. 

61. Section 15.2 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “no 
sales communications shall” with the words “a sales communication must not”; 

  (b) in subparagraph (b): 

   (i) by inserting, at the end of the part preceding subparagraph (i), 
“, as applicable,” 

   (ii) by replacing, in subparagraph (i), the words “a mutual fund” 
with the words “an investment fund”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”. 

62. Section 15.3 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must” and 
the words “a mutual fund” with the words “an investment fund”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”; 

(3) by inserting, after paragraph (2), the following: 

 “(2.1) A sales communication for a non-redeemable investment fund that is 
restricted by paragraph 15.6(1)(a) from disclosing performance data must not provide 
performance data for any benchmark or investment, other than a non-redeemable 
investment fund under common management with the non-redeemable investment fund to 
which the sales communication pertains.”; 

(4) in paragraph (5): 

 (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must” and the words “a mutual fund” with the words “an investment fund”; 

 (b) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 
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(5) by replacing, in paragraph (6), the word “shall” with the word “must” and 
“, either under National Policy Statement No. 39 or under” with the word “under”; 

(6) by replacing, in paragraph (7), the word “shall” with the word “must” and 
the words “mutual fund” with the words “investment fund”. 

63. Section 15.4 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must”; 

  (b) by deleting, in subparagraph (a), the words “principal distributor or 
participating”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”, and 
“of [the mutual fund” with “of [the investment fund” and “in the mutual fund” with “in the 
investment fund”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the word “shall” with the word “must”; 

 (4) by inserting, after paragraph (3), the following: 

  “(3.1.) A sales communication, other than a report to securityholders, of a 
non-redeemable investment fund that does not contain performance data must contain a 
warning in substantially the following words:

   [If the securities of the non-redeemable investment fund are listed or 
quoted on an exchange or other market, state the following:] “You will usually pay 
brokerage fees to your dealer if you purchase or sell [units or shares] of the investment fund 
on [state the exchange or other market on which the securities of the investment fund are 
listed or quoted]. If the [units or shares] are purchased or sold on [state the exchange or 
other market], investors may pay more than the current net asset value when buying [units 
or shares] of the investment fund and may receive less than the current net asset value when 
selling them.”  

   [State the following in all cases:] “There are ongoing fees and 
expenses associated with owning [units or shares] of an investment fund. An investment 
fund must prepare disclosure documents that contain key information about the fund. You 
can find more detailed information about the fund in these documents. Investment funds are 
not guaranteed, their values change frequently and past performance may not be repeated.”; 

 (5) by replacing, in paragraphs (4) to (6), the word “shall” with the word 
“must”; 
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 (6) by inserting, after paragraph (6), the following: 

  “(6.1) A sales communication, other than a report to securityholders, of a 
non-redeemable investment fund that contains performance data must contain a warning in 
substantially the following words: 

   [If the securities of the non-redeemable investment fund are listed or 
quoted on an exchange or other market, state the following:] “You will usually pay 
brokerage fees to your dealer if you purchase or sell [units or shares] of the investment fund 
on [state the exchange or other market on which the securities of the investment fund are 
listed or quoted]. If the [units or shares] are purchased or sold on [state the exchange or 
other market], investors may pay more than the current net asset value when buying [units 
or shares] of the investment fund and may receive less than the current net asset value when 
selling them.”  

   [State the following in all cases:] “There are ongoing fees and 
expenses associated with owning [units or shares] of an investment fund. An investment 
fund must prepare disclosure documents that contain key information about the fund. You 
can find more detailed information about the fund in these documents. The indicated rate[s] 
of return is [are] the historical annual compounded total return[s] including changes in 
[share or unit] value and reinvestment of all [dividends or distributions] and does [do] not 
take into account [state the following, as applicable:] [certain fees such as redemption fees 
or optional charges or] income taxes payable by any securityholder that would have 
reduced returns. Investment funds are not guaranteed, their values change frequently and 
past performance may not be repeated.” 

 (7) by replacing, in paragraphs (7) to (9), the word “shall” with the word 
“must”; 

 (8) in paragraph (10): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(10) A sales communication for an investment fund or asset 
allocation service that purports to arrange a guarantee or insurance in order to protect all or 
some of the principal amount of an investment in the investment fund or asset allocation 
service must”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (c), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (9) by replacing, in paragraph (11), the word “shall” with the word “must”. 
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64. Section 15.5 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “No person shall” with the words 
“A person must not”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must”; 

  (b) by replacing, in the French text of subparagraph (a), the word 
“épargnants” with the word “investisseurs”; 

 (3) by replacing, in paragraphs (3) and (4), the word “shall” with the word 
“must”. 

65. Section 15.6 of the Regulation is replaced with the following: 

 “15.6. Performance Data - General Requirements

(1) A sales communication pertaining to an investment fund or asset allocation 
service must not contain performance data of the investment fund or asset allocation service 
unless all of the following paragraphs apply: 

 (a) one of the following subparagraphs applies: 

  (i) in the case of a mutual fund, either of the following applies: 

   (A) the mutual fund has distributed securities under a 
prospectus in a jurisdiction for a period of at least 12 consecutive months;  

   (B) the mutual fund previously existed as a non-
redeemable investment fund and has been a reporting issuer in a jurisdiction for a period of 
at least 12 consecutive months; 

  (ii)  in the case of a non-redeemable investment fund, the non-
redeemable investment fund has been a reporting issuer in a jurisdiction for at least 
12 consecutive months; 

  (iii)  in the case of an asset allocation service, the asset allocation 
service has been operated for at least 12 consecutive months and has invested only in 
participating funds each of which has distributed securities under a prospectus in a 
jurisdiction for at least 12 consecutive months; 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 329

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 17, 2014, Vol. 146, No. 38 2015

  (iv) if the sales communication pertains to an investment fund or 
asset allocation service that does not satisfy subparagraph (i), (ii) or (iii), the sales 
communication is sent only to one of the following: 

   (A) securityholders of the investment fund or participants 
in the asset allocation  service; 

   (B) securityholders of an investment fund or participants 
in an asset allocation service under common management with the investment fund or asset 
allocation service; 

 (b) the sales communication includes standard performance data of the 
investment fund or asset allocation service and, in the case of a written sales 
communication, the standard performance data is presented in type size that is equal to or 
larger than that used to present the other performance data; 

 (c) the performance data reflects or includes references to all elements of 
return; 

 (d) except as permitted by subsection 15.3(3), the sales communication 
does not contain performance data for a period that is, 

  (i)  in the case of a mutual fund, before the time when the mutual 
fund offered its securities under a prospectus; 

  (ii) in the case of a non-redeemable investment fund, before the 
non-redeemable investment fund was a reporting issuer; 

  (iii) in the case of an asset allocation service, before the asset 
allocation service commenced operation. 

(2) Despite subparagraph (1)(d)(i), a sales communication pertaining to a 
mutual fund referred to in clause (1)(a)(i)(B) that contains performance data of the mutual 
fund must include performance data for the period that the fund existed as a non-
redeemable investment fund and was a reporting issuer.”. 

66. The Regulation is amended by inserting, after section 15.7, the following: 

“15.7.1. Advertisements for Non-Redeemable Investment Funds 

 An advertisement for a non-redeemable investment fund must not compare 
the performance of the non-redeemable investment fund with any benchmark or investment 
other than any of the following: 
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 (a) one or more non-redeemable investment funds that are under 
common management or administration with the non-redeemable investment fund to which 
the advertisement pertains; 

 (b) one or more non-redeemable investment funds that have fundamental 
investment objectives that a reasonable person would consider similar to the non-
redeemable investment fund to which the advertisement pertains;  

 (c) an index.”. 

67. Section 15.8 of the Regulation is amended: 

 (1) by deleting, in the French text of paragraph (1), the words “de titres”; 

 (2) by replacing paragraphs (2) and (3) with the following: 

  “(2) A sales communication, other than a report to securityholders, that 
relates to an asset allocation service, or to an investment fund other than a money market 
fund, must not provide standard performance data unless, 

  (a) to the extent applicable, the standard performance data has 
been calculated for 10, 5, 3 and one year periods;

  (a.1) in the case of a mutual fund that has been offering securities 
by way of prospectus for more than one and less than 10 years, the standard performance 
data has been calculated for the period since the inception of the mutual fund;  

  (a.2) in the case of a non-redeemable investment fund that has 
been a reporting issuer for more than one and less than 10 years, the standard performance 
data has been calculated for the period since the inception of the non-redeemable 
investment fund; and  

  (b) the periods referred to in paragraphs (a), (a.1) and (a.2) end 
on the same calendar month end that is   

   (i) not more than 45 days before the date of the 
appearance or use of the advertisement in which it is included; and 

   (ii) not more than 3 months before the date of first 
publication of any other sales communication in which it is included. 

 “(3) A report to securityholders must not contain standard performance 
data unless, 
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  (a) to the extent applicable, the standard performance data has 
been calculated for 10, 5, 3 and one year periods; 

  (a.1) in the case of a mutual fund that has been offering securities 
by way of prospectus for more than one and less than 10 years, the standard performance 
data has been calculated for the period since the inception of the mutual fund;  

  (a.2) in the case of a non-redeemable investment fund that has 
been a reporting issuer for more than one and less than 10 years, the standard performance 
data has been calculated for the period since the inception of the non-redeemable 
investment fund; and  

  (b) the periods referred to in paragraphs (a), (a.1) and (a.2) end 
on the day as of which the balance sheet of the financial statements contained in the report 
to securityholders was prepared.”; 

(3) by replacing, in paragraph (4), the word “shall” with the word “must”. 

68. Section 15.9 of the Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the 
words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the necessary changes, 
and the word “shall” with the word “must”. 

69. Section 15.10 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) The standard performance data of an investment fund must be 
calculated in accordance with this Part.”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing the definition of the expression “standard performance 
data” with the following: 

   “standard performance data” means, as calculated in each case in 
accordance with this Part, 

    (a) for a money market fund, either of the following: 

     (i) the current yield; 

     (ii) the current yield and effective yield, if the 
effective yield is reported in a type size that is at least equal to that of the current yield; and 
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    (b) for any investment fund other than a money market 
fund, the total return; and”; 

  (b) by replacing, in the definition of the expression “total return”, the 
words “a mutual fund” with the words “an investment fund”; 

 (3) by replacing paragraph (3) with the following: 

  “(3) If there are fees and charges of the type described in 
paragraph 15.11(1)1 relevant to the calculation of redeemable value and initial value of the 
securities of an investment fund, the redeemable value and initial value of securities of an 
investment fund must be the net asset value of one unit or share of the investment fund at 
the beginning or at the end of the performance measurement period, minus the amount of 
those fees and charges calculated by applying the assumptions referred to in that paragraph 
to a hypothetical securityholder account.”; 

 (4) in paragraph (4): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “a 
mutual fund” with the words “an investment fund” and the words “the mutual fund” with 
the words “the investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

  (c) by replacing subparagraph (b) with the following: 

   “(b) “redeemable value” = 

    R x (1 + D1/P1) x (1 + D2/P2) x (1 + D3/P3) . . . x (1 + 
Dn/Pn)

    where R = the net asset value of one unit or security of 
the investment fund at the end of the performance measurement period, 

     D = the dividend or distribution amount per 
security of the investment fund at the time of each distribution, 

     P = the dividend or distribution reinvestment price 
per security of the investment fund at the time of each distribution, and 

     n = the number of dividends or distributions 
during the performance measurement period.”; 

 (5) by replacing, in paragraph (5), the word “shall” with the word “must”; 
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 (6) in paragraph (6): 

  (a) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund” and the word “shall” with the word “must”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (b), the word “shall” with the word 
“must”. 

70. Section 15.11 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding point 1, the word “shall” with the 
word “must” and the words “a mutual fund” with the words “an investment fund”; 

  (b) by replacing, in point 3, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (c) by replacing point 4 with the following: 

   “4. Dividends or distributions by the investment fund are 
reinvested in the investment fund at the net asset value per security of the investment fund 
on the reinvestment dates during the performance measurement period.”; 

  (d) by replacing point 6 with the following: 

   “6. In the case of a mutual fund, a complete redemption occurs at 
the end of the performance measurement period so that the ending redeemable value 
includes elements of return that have been accrued but not yet paid to securityholders. 

  “7. In the case of a non-redeemable investment fund, a complete 
redemption occurs at the net asset value of one security at the end of the performance 
measurement period so that the ending redeemable value includes elements of return that 
have been accrued but not yet paid to securityholders.”; 

(2) by replacing, in the part preceding point 1 of paragraph (2), the word “shall” 
with the word “must”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the word “shall” with the word “must” and 
the words “mutual fund” with the words “investment fund”. 
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71. Section 15.13 of the Regulation is replaced with the following: 

 “15.13.  Prohibited Representations

 (1) Securities issued by an unincorporated investment fund must be described 
by a term that is not and does not include the word “shares”. 

 (2) A communication by an investment fund or asset allocation service, its 
promoter, manager, portfolio adviser, principal distributor, participating dealer or a person 
providing services to the investment fund or asset allocation service must not describe the 
investment fund as a commodity pool or as a vehicle for investors to participate in the 
speculative trading of, or leveraged investment in, derivatives, unless the investment fund is 
a commodity pool as defined in Regulation 81-104 respecting Commodity Pools (chapter 
V-1.1, r. 40).”. 

72. Section 18.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A mutual 
fund that is not a corporation shall” with the words “An investment fund that is not a 
corporation must”; 

 (2) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

 (3) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

 (4) by replacing, in subparagraph (c), the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”. 

73. Section 18.2 of the Regulation is replaced with the following: 

“18.2. Availability of Records 

(1) An investment fund that is not a corporation must make, or cause to be 
made, the records referred to in section 18.1 available for inspection, free of charge, during 
normal business hours at its principal or head office by a securityholder or a representative 
of a securityholder, if the securityholder has agreed in writing that the information 
contained in the register will not be used by the securityholder for any purpose other than 
either of the following: 

 (a) in the case of a mutual fund, attempting to influence the voting of 
securityholders of the mutual fund or a matter relating to the relationships among the 
mutual fund, the members of the organization of the mutual fund, and the securityholders, 
partners, directors and officers of those entities; 
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 (b) in the case of a non-redeemable investment fund, attempting to 
influence the voting of securityholders of the non-redeemable investment fund or a matter 
relating to the relationships among the non-redeemable investment fund, the manager and 
portfolio adviser of the non-redeemable investment fund and any of their affiliates, and the 
securityholders, partners, directors and officers of those entities. 

(2) An investment fund must, upon written request by a securityholder of the 
investment fund, provide, or cause to be provided, to the securityholder a copy of the 
records referred to in paragraphs 18.1(a) and (b) if the securityholder 

 (a) has agreed in writing that the information contained in the register 
will not be used by the securityholder for any purpose other than attempting to influence 
the voting of securityholders of the investment fund or a matter relating to the 
administration of the investment fund; and 

 (b) has paid a reasonable fee to the investment fund that does not exceed 
the reasonable costs to the investment fund of providing the copy of the register.”. 

74. Paragraph (1) of section 19.1 of the Regulation is amended by inserting, after the 
words “the regulator”, “, except in Québec, the” 

75. Section 19.2 of the Regulation is amended:  

 (1) by inserting, in paragraphs (1) and (2) and after the words “the regulator”, “, 
except in Québec, the”; 

 (2) by replacing, in paragraph (3), the word “shall” with the word “must” and by 
deleting the word “simplified”. 

76. Section 19.3 of the Regulation is replaced with the following: 

 “19.3. Revocation of Exemptions

 (1) A mutual fund that has obtained an exemption or waiver from, or approval 
under, National Policy Statement No. 39 or this Regulation before December 31, 2003, that 
relates to a mutual fund investing in other mutual funds, may no longer rely on the 
exemption, waiver or approval as of Decembre 31, 2004. 

 (2) In British Columbia, subsection (1) does not apply.”. 

77. Section 20.4 of the Regulation is replaced with the following: 
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 “20.4.  Mortgage Funds 

 (1) Paragraphs 2.3(1)(b) and (c) do not apply to a mutual fund that has adopted 
fundamental investment objectives to permit it to invest in mortgages in accordance with 
Regulation No. 29 respecting Mutual Funds Investing in Mortgages (chapter V-1.1, r. 45) if 

  (a) a Regulation replacing Regulation No. 29 respecting Mutual Funds 
Investing in Mortgages has not come into force; 

  (b) the mutual fund was established, and has a prospectus for which a 
receipt was issued, before the date that this Regulation came into force; and 

  (c) the mutual fund complies with Regulation No. 29 respecting Mutual 
Funds Investing in Mortgages. 

 (2) If a non-redeemable investment fund has adopted fundamental investment 
objectives to permit it to invest in mortgages, paragraph 2.3(2)(b) does not apply to the 
non-redeemable investment fund, if the non-redeemable investment fund was established, 
and has a prospectus for which a receipt was issued, on or before September 22, 2014.”. 

78. The Regulation is amended by replacing, in Appendix A, under “Austria”, the word 
“borse” with the word “Borse”. 

79. The Regulation is amended by replacing Appendix C with the following: 

 “APPENDIX C PROVISIONS CONTAINED IN SECURITIES 
LEGISLATION FOR THE PURPOSE OF SUBSECTION 4.1(5) - PROHIBITED 
INVESTMENTS 

Jurisdiction Securities Legislation Reference  

All Jurisductions s. 13.6 of Regulation 31-103 respecting Registration
 Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
 Obligations 

Newfoundland and Labrador s. 191 of Reg 805/96 
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 “APPENDIX D INVESTMENT FUND CONFLICT OF INTEREST 
INVESTMENT RESTRICTIONS 

Jurisdiction  Securities Legislation Reference 

All Jurisdictions ss. 13.5(2)(a) and (b) of Regulation 31-103 respecting 
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing 
Registrant Obligations  

Alberta ss. 185(2) and (3) of the Securities Act (Alberta) 

British Columbia s. 6(2) of BC Instrument 81-513 Self-Dealing 

New Brunswick s. 137(2) of the Securities Act (New Brunswick) 

Newfoundland and Labrador ss. 112(2), 112(3), 119(2)(a) and 119(2)(b) of the 
Securities Act (Newfoundland and Labrador) 

Nova Scotia ss. 119(2) and (3) of the Securities Act (Nova Scotia) 

Ontario  ss. 111(2) and (3) of the Securities Act (Ontario) 

Saskatchewan ss. 120(2) and (3) of The Securities Act, 1988 
(Saskatchewan)

 “APPENDIX E INVESTMENT FUND CONFLICT OF INTEREST 
REPORTING REQUIREMENTS  

Jurisdiction  Securities Legislation Reference 

Alberta s. 191(1)(a) of the Securities Act (Alberta) 

British Columbia s. 9(a) of BC Instrument 81-513 Self-Dealing 

New Brunswick s. 143(1)(a) of the Securities Act (New Brunswick) 

Newfoundland and Labrador s. 118(1)(a) of the Securities Act (Newfoundland and 
Labrador)

Nova Scotia s. 125(1)(a) of the Securities Act (Nova Scotia) 

Ontario  s. 117(1)(a) of the Securities Act (Ontario) 

Saskatchewan s. 126(1)(a) of The Securities Act, 1988 
(Saskatchewan)

”.
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80. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur in sections 1.3, 4.2, 
6.8.1, 11.5 and 15.14, the words “mutual fund” with the words “investment fund”, and 
making the necessary changes. 

81. The Regulation is amended by replacing, wherever it occur in sections 2.1, 2.4, 2.7, 
2.8, 2.10, 3.2, 4.2, 9.4, 10.5, 11.5, 15.7, 15.12, 15.14 and 19.2, the word “shall” with the 
word “must”.

Transition 

82. (1) If a non-redeemable investment fund filed a prospectus on or before 
September 22, 2014,  

  (a) until September 21, 2015, sections 2.12 to 2.17 of Regulation 81-102 
respecting Mutual Funds do not apply to the non-redeemable investment fund; and 

  (b) until March 21, 2016, sections 2.2, 2.3 and 2.5 of Regulation 81-102 
respecting Mutual Funds do not apply to the non-redeemable investment fund. 

 (2) If a mutual fund filed a prospectus on or before September 22, 2014, until 
March 21, 2016, subsection 2.5(2) of Regulation 81-102 respecting Mutual Funds, as 
amended by subsection 11(2) of this Regulation, does not apply to the mutual fund if the 
mutual fund complies with subsection 2.5(2) of Regulation 81-102 respecting Mutual 
Funds as that provision was in force on September 21, 2014.  

 (3) Despite any amendments to the contrary in this Regulation, if a sales 
communication, other than an advertisement, was printed before September 22, 2014, the 
sales communication may be used until March 23, 2015.  

Effective Date 

83. (1) Subject to subsection (2), this Regulation comes into force on September 22, 
2014.

 (2) Subsection 47(3) of this Regulation comes into force on January 1, 2015.  

3470
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-102 RESPECTING INVESTMENT 
FUNDS

PART 1 PURPOSE

1.1. Purpose

The purpose of this Policy is to state the views of the Canadian securities regulatory
authorities on various matters relating to Regulation 81-102 respecting Investment Funds
(chapter V-1.1, r. 39) (the “Regulation”), including

(a) the interpretation of various terms used in the Regulation;

(b) recommendations concerning the operating procedures that the Canadian securities 
regulatory authorities suggest that investment funds subject to the Regulation, or persons 
performing services for the investment funds, adopt to ensure compliance with the Regulation;

(c) discussions of circumstances in which the Canadian securities regulatory authorities 
have granted relief from particular requirements of National Policy Statement No. 39 (“NP39”), 
the predecessor to the Regulation, and the conditions that those authorities imposed in granting 
that relief; and

(d) recommendations concerning applications for approvals required under, or relief from, 
provisions of the Regulation.

PART 2 COMMENTS ON DEFINITIONS CONTAINED IN THE REGULATION

2.1. “asset allocation service”

The definition of “asset allocation service” in the Regulation includes only specific 
administrative services in which an investment in mutual funds subject to the Regulation is an 
integral part. The Canadian securities regulatory authorities do not view this definition as including 
general investment services such as discretionary portfolio management that may, but are not 
required to, invest in mutual funds subject to this Regulation.

2.2. “cash equivalent”

The definition of “cash equivalent” in the Regulation includes certain evidences of 
indebtedness of Canadian financial institutions. This includes banker’s acceptances.

2.3. “clearing corporation”

The definition of “clearing corporation” in the Regulation includes both incorporated and 
unincorporated organizations, which may, but need not, be part of an options or futures 
exchange.

2.4. “debt-like security”

Paragraph (b) of the definition of “debt-like security” in the Regulation provides that the 
value of the component of an instrument that is not linked to the underlying interest of the 
instrument must account for less than 80% of the aggregate value of the instrument in order that 
the instrument be considered a debt-like security. The Canadian securities regulatory authorities 
have structured this provision in this manner to emphasize what they consider the most 
appropriate manner to value these instruments. That is, one should first value the component of 
the instrument that is not linked to the underlying interest, as this is often much easier to value 
than the component that is linked to the underlying interest. The Canadian securities regulatory 
authorities recognize the valuation difficulties that can arise if one attempts to value, by itself, 
the component of an instrument that is linked to the underlying interest.

2.4.1. “designated rating” and “designated rating organization” 

The Canadian securities regulatory authorities recognize there are existing contracts that 
use the predecessor terms “approved credit rating”, “approved rating” and “approved credit rating 
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organization”. The content of the new definitions “designated rating” and “designated rating 
organization” is substantially the same as the content of their respective predecessor terms, only 
the terminology has changed. Therefore, it is reasonable to interpret the predecessor terms as 
having the same meaning as the definition of “designated rating” and “designated rating 
organization” in the Regulation, as applicable.

2.5. “fundamental investment objectives”

(1) The definition of “fundamental investment objectives” is relevant in connection with 
paragraph 5.1(1)(c) of the Regulation, which requires that the approval of securityholders of an 
investment fund be obtained before any change is made to the fundamental investment objectives 
of the investment fund. The fundamental investment objectives of an investment fund are 
required to be disclosed in a prospectus under Part B of Form 81-101F1 Contents of Simplified 
Prospectus or under the requirements of Form 41-101F2 Information Required in an Investment 
Fund Prospectus. The definition of “fundamental investment objectives” contained in the 
Regulation uses the language contained in the disclosure requirements of Form 81-101F1 and 
Form 41-101F2, and the definition should be read to include the matters that would have to be 
disclosed under the Item of the applicable form concerning “Fundamental Investment 
Objectives”. Accordingly, any change to the investment fund requiring a change to that 
disclosure would trigger the requirement for securityholder approval under paragraph 5.1(1)(c) 
of the Regulation.

(2) Form 41-101F2 and Part B of Form 81-101F1 set out, among other things, the obligation 
that an investment fund disclose in a prospectus both its fundamental investment objectives and its 
investment strategies. The matters required to be disclosed under the Item of the applicable form 
relating to “Investment Strategies” are not “fundamental investment objectives” under the 
Regulation.

(3) Generally speaking, the “fundamental investment objectives” of an investment fund are 
those attributes that define its fundamental nature. For example, investment funds that are 
guaranteed or insured, or that pursue a highly specific investment approach such as index funds 
or derivative funds, may be defined by those attributes. Often the manner in which an investment
fund is marketed will provide evidence as to its fundamental nature; an investment fund whose 
advertisements emphasize, for instance, that investments are guaranteed likely will have the 
existence of a guarantee as a “fundamental investment objective”.

(4) (paragraph repealed).

(5) One component of the definition of “fundamental investment objectives” is that those 
objectives distinguish an investment fund from other investment funds. This component does not 
imply that the fundamental investment objectives for each investment fund must be unique. Two 
or more investment funds can have identical fundamental investment objectives.

2.6. “guaranteed mortgage”

A mortgage insured under the National Housing Act (Canada) or similar provincial 
statutes is a “guaranteed mortgage” for the purposes of the Regulation.

2.7. “hedging”

(1) One component of the definition of “hedging” is the requirement that hedging 
transactions result in a “high degree of negative correlation between changes in the value of the 
investment or position, or group of investments or positions, being hedged and changes in the 
value of the instrument or instruments with which the investment or position is hedged”. The 
Canadian securities regulatory authorities are of the view that there need not be complete 
congruence between the hedging instrument or instruments and the position or positions being 
hedged if it is reasonable to regard the one as a hedging instrument for the other, taking into 
account the closeness of the relationship between fluctuations in the price of the two and the 
availability and pricing of hedging instruments.

(2) The definition of “hedging” includes a reference to the “maintaining” of the position 
resulting from a hedging transaction or series of hedging transactions. The inclusion of this 
component in the definition requires an investment fund to ensure that a transaction continues to 
offset specific risks of the investment fund in order that the transaction be considered a “hedging” 
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transaction under the Regulation; if the “hedging” position ceases to provide an offset to an 
existing risk of an investment fund, then that position is no longer a hedging position under the 
Regulation, and can be held by the investment fund only in compliance with the specified 
derivatives rules of the Regulation that apply to non-hedging positions. The component of the 
definition that requires the “maintaining” of a hedge position does not mean that an investment
fund is locked into a specified derivatives position; it simply means that the specified derivatives 
position must continue to satisfy the definition of “hedging” in order to receive hedging treatment 
under the Regulation.

(3) Paragraph (b) of the definition of “hedging” has been included to ensure that currency cross 
hedging continues to be permitted under the Regulation. Currency cross hedging is the substitution 
of currency risk associated with one currency for currency risk associated with another currency, if 
neither currency is a currency in which the investment fund determines its net asset value per 
security and the aggregate amount of currency risk to which the investment fund is exposed is not 
increased by the substitution. Currency cross hedging is to be distinguished from currency hedging, 
as that term is ordinarily used. Ordinary currency hedging, in the context of investment funds, 
would involve replacing the investment fund’s exposure to a “non-net asset value” currency with 
exposure to a currency in which the investment fund calculates its net asset value per security. That 
type of currency hedging is subject to paragraph (a) of the definition of “hedging”.

2.8. “illiquid asset”

A portfolio asset of a mutual fund that meets the definition of “illiquid asset” will be an 
illiquid asset even if a person, including the manager or the portfolio adviser of a mutual fund or 
a partner, director or officer of the manager or portfolio adviser of a mutual fund or any of their 
respective associates or affiliates, has agreed to purchase the asset from the mutual fund. That 
type of agreement does not affect the words of the definition, which defines “illiquid asset” in 
terms of whether that asset cannot be readily disposed of through market facilities on which 
public quotations in common use are widely available.

2.9. “manager”

The definition of “manager” under the Regulation only applies to the person that actually 
directs the business of the investment fund, and does not apply to others, such as trustees, that do 
not actually carry out this function. Also, a “manager” would not include a person whose duties 
are limited to acting as a service provider to the investment fund, such as a portfolio adviser.

2.10. “option”

The definition of “option” includes warrants, whether or not the warrants are listed on a 
stock exchange or quoted on an over-the-counter market.

2.11. “performance data”

The term “performance data” includes data on an aspect of the investment performance 
of an investment fund, an asset allocation service, security, index or benchmark. This could 
include data concerning return, volatility or yield. The Canadian securities regulatory authorities 
note that the term “performance data” would not include a rating prepared by an independent 
organization reflecting the credit quality, rather than the performance, of, for instance, an 
investment fund’s portfolio or the participating funds of an asset allocation service.

2.12. “public medium”

An “advertisement” is defined in the Regulation to mean a sales communication that is 
published or designed for use on or through a “public medium”. The Canadian securities 
regulatory authorities interpret the term “public medium” to include print, television, radio, tape 
recordings, video tapes, computer disks, the Internet, displays, signs, billboards, motion pictures 
and telephones.

2.13. “purchase”

(1) The definition of a “purchase”, in connection with the acquisition of a portfolio asset by an
investment fund, means an acquisition that is the result of a decision made and action taken by 
the investment fund.
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(2) The Canadian securities regulatory authorities consider that the following types of 
transactions would generally be purchases of a security by an investment fund under the 
definition:

1. The investment fund effects an ordinary purchase of the security, or, at its option, 
exercises, converts or exchanges a convertible security held by it.

2. The investment fund receives the security as consideration for a security tendered 
by the investment fund into a take-over bid.

3. The investment fund receives the security as the result of a merger, amalgamation, 
plan of arrangement or other reorganization for which the investment fund voted in favour.

4. The investment fund receives the security as a result of the automatic exercise of 
an exchange or conversion right attached to another security held by the investment fund in 
accordance with the terms of that other security or the exercise of that exchange or conversion 
right at the option of the investment fund.

5. (a) The investment fund has become legally entitled to dispose of the 
collateral held by it under a securities loan or repurchase agreement and to apply proceeds of 
realization to satisfy the obligations of the counterparty of the investment fund under the 
transaction, and

(b) sufficient time has passed after the event described in paragraph (a) to 
enable the investment fund to sell the collateral in a manner that maintains an orderly market and 
that permits the preservation of the best value for the investment fund.

(3) The Canadian securities regulatory authorities consider that the following types of 
transactions would generally not be purchases of a security by an investment fund under the 
definition:

1. The investment fund receives the security as a result of a compulsory acquisition 
by an issuer following completion of a successful take-over bid.

2. The investment fund receives the security as a result of a merger, amalgamation, 
plan of arrangement or other reorganization that the investment fund voted against.

3. The investment fund receives the security as the result of the exercise of an 
exchange or conversion right attached to a security held by the investment fund made at the 
discretion of the issuer of the security held by the investment fund.

4. The investment fund declines to tender into an issuer bid, even though its decision 
is likely to result in an increase in its percentage holdings of a security beyond what the 
investment fund would be permitted under the Regulation to purchase.

2.14. “restricted security”

A special warrant is a form of restricted security and, accordingly, the provisions of the 
Regulation applying to restricted securities apply to special warrants.

2.15. “sales communication”

(1) The term “sales communication” includes a communication by an investment fund to (i) a
securityholder of the investment fund and (ii) a person that is not a securityholder if the purpose 
of the communication is to induce the purchase of securities of the investment fund. A sales 
communication therefore does not include a communication solely between an investment fund or 
its promoter, manager, principal distributor or portfolio adviser and a participating dealer, or 
between the principal distributor or a participating dealer and its registered salespersons, that is 
indicated to be internal or confidential and that is not designed to be passed on by any principal 
distributor, participating dealer or registered salesperson to any securityholder of, or potential 
investor in, the investment fund. In the view of the Canadian securities regulatory authorities, if a 
communication of that type were so passed on by the principal distributor, participating dealer or 
registered salesperson, the communication would be a sales communication made by the party 
passing on the communication if the recipient of the communication were a securityholder of the 
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investment fund or if the intent of the principal distributor, participating dealer or registered 
salesperson in passing on the communication were to induce the purchase of securities of the 
investment fund.

(2) The term “sales communication” is defined in the Regulation such that the 
communication need not be in writing and includes any oral communication. The Canadian 
securities regulatory authorities are of the view that the requirements in the Regulation pertaining 
to sales communications would apply to statements made at an investor conference to 
securityholders or to others to induce the purchase of securities of the investment fund.

(3) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that image advertisements 
that are intended to promote a corporate identity or the expertise of an investment fund manager 
fall outside the definition of “sales communication”. However, an advertisement or other 
communication that refers to a specific investment fund or funds or promotes any particular 
investment portfolio or strategy would be a sales communication and therefore be required to 
include warnings of the type now described in section 15.4 of the Regulation.

(4) In the case of an investment fund, paragraph (b) of the definition of a “sales 
communication” in the Regulation excludes sales communications contained in certain documents 
that the investment fund is required to prepare, including audited or unaudited financial statements, 
statements of account and confirmations of trade. The Canadian securities regulatory authorities 
are of the view that if information is contained in these types of documents that is not required to 
be included by securities legislation, any such additional material is not excluded by 
paragraph (b) of the definition of sales communication and may, therefore, constitute a sales 
communication if the additional material otherwise falls within the definition of that term in the 
Regulation.

2.16. “specified derivative”

(1) The term “specified derivative” is defined to mean an instrument, agreement or security, 
the market price, value or payment obligations of which are derived from, referenced to or based 
on an underlying interest. Certain instruments, agreements or securities that would otherwise be 
specified derivatives within the meaning of the definition are then excluded from the definition 
for purposes of the Regulation.

(2) Because of the broad ambit of the lead-in language to the definition, it is impossible to list 
every instrument, agreement or security that might be caught by that lead-in language but that is 
not considered to be a derivative in any normal commercial sense of that term. The Canadian 
securities regulatory authorities consider conventional floating rate debt instruments, securities of 
an investment fund, American depositary receipts and instalment receipts generally to be within 
this category, and generally will not treat those instruments as specified derivatives in 
administering the Regulation.

(3) However, the Canadian securities regulatory authorities note that these general exclusions 
may not be applicable in cases in which a mutual fund invests in one of the vehicles described in 
subsection (2) with the result that the mutual fund obtains or increases exposure to a particular 
underlying interest in excess of the limit set out in section 2.1 of the Regulation. In such 
circumstances, the Canadian securities regulatory authorities are likely to consider that 
instrument a specified derivative under the Regulation.

2.17. “standardized future”

The definition of “standardized future” refers to an agreement traded on a futures 
exchange. This type of agreement is called a “futures contract” in the legislation of some 
jurisdictions, and an “exchange contract” in the legislation of some other jurisdictions (such as 
British Columbia and Alberta). The term “standardized future” is used in the Regulation to refer 
to these types of contracts, to avoid conflict with existing local definitions.
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2.18. “swap”

The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the definition of a 
swap in the Regulation would include conventional interest rate and currency swaps, as well as 
equity swaps.

PART 3 INVESTMENTS

3.1. Evidences of Indebtedness of Foreign Governments and Supranational Agencies

(1) Section 2.1 of the Regulation prohibits mutual funds from purchasing a security of an 
issuer, other than a government security or a security issued by a clearing corporation if, 
immediately after the purchase, more than 10% of their net asset value would be invested in 
securities of that issuer. The term “government security” is defined in the Regulation as an 
evidence of indebtedness that is issued, or fully and unconditionally guaranteed as to principal 
and interest, by any of the government of Canada, the government of a jurisdiction or the 
government of the United States of America.

(2) Before the Regulation came into force, the Canadian securities regulatory authorities 
granted relief from the predecessor provision of NP39 to a number of international bond funds in 
order to permit those mutual funds to pursue their fundamental investment objectives with 
greater flexibility.

(3) The Canadian securities regulatory authorities will continue to consider applications for 
relief from section 2.1 of the Regulation if the mutual fund making the application demonstrates 
that the relief will better enable the mutual fund to meet its fundamental investment objectives. 
This relief will ordinarily be restricted to international bond funds.

(4) The relief from paragraph 2.04(1)(a) of NP39, which is replaced by section 2.1 of the 
Regulation, that has been provided to a mutual fund has generally been limited to the following 
circumstances:

1. The mutual fund has been permitted to invest up to 20% of its net asset value in 
evidences of indebtedness of any one issuer if those evidences of indebtedness are issued, or 
guaranteed fully as to principal and interest, by supranational agencies or governments other 
than the government of Canada, the government of a jurisdiction or the government of the 
United States of America and are rated “AA” by Standard & Poor’s Rating Services (Canada) or 
its DRO affiliate, or have an equivalent rating by one or more other designated rating 
organizations or their DRO affiliates.

2. The mutual fund has been permitted to invest up to 35% of its net asset value in 
evidences of indebtedness of any one issuer, if those securities are issued by issuers described in 
paragraph 1 and are rated “AAA” by Standard & Poor’s Rating Services (Canada) or its DRO 
affiliate, or have an equivalent rating by one or more other designated rating organizations or 
their DRO affiliates.

(5) It is noted that the relief described in paragraphs 3.1(4)1 and 2 cannot be combined for one 
issuer.

(6) (paragraph repealed).

(7) The relief from paragraph 2.04(1)(a) of NP39, which is replaced by section 2.1 of the 
Regulation, has generally been provided only if

(a) the securities that may be purchased under the relief referred to in subsection (4) 
are traded on a mature and liquid market;

(b) the acquisition of the evidences of indebtedness by the mutual fund is consistent 
with its fundamental investment objectives;

(c) the prospectus or simplified prospectus of the mutual fund disclosed the 
additional risks associated with the concentration of the net asset value of the mutual fund in 
securities of fewer issuers, such as the potential additional exposure to the risk of default of the 
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issuer in which the fund has so invested and the risks, including foreign exchange risks, of 
investing in the country in which that issuer is located; and

(d) the prospectus or simplified prospectus of the mutual fund gave details of the 
relief provided by the Canadian securities regulatory authorities, including the conditions 
imposed and the type of securities covered by the exemption.

3.2. Index Mutual Funds

(1) An “index mutual fund” is defined in section 1.1 of the Regulation as a mutual fund that 
has adopted fundamental investment objectives that require it to

(a) hold the securities that are included in a permitted index or permitted indices of 
the mutual fund in substantially the same proportion as those securities are reflected in that 
permitted index or permitted indices; or

(b) invest in a manner that causes the mutual fund to replicate the performance of 
that permitted index or those permitted indices.

(2) This definition includes only mutual funds whose entire portfolio is invested in 
accordance with one or more permitted indices. The Canadian securities regulatory authorities
recognize that there may be mutual funds that invest part of their portfolio in accordance with a 
permitted index or indices, with a remaining part of the portfolio being actively managed. Those 
mutual funds cannot avail themselves of the relief provided by subsection 2.1(5) of the 
Regulation, which provides relief from the “10% rule” contained in subsection 2.1(1) of the 
Regulation, because they are not “index mutual funds”. The Canadian securities regulatory 
authorities acknowledge that there may be circumstances in which the principles behind the relief 
contained in subsection 2.1(5) of the Regulation is also applicable to “partially-indexed” mutual 
funds. Therefore, the Canadian securities regulatory authorities will consider applications from 
those types of mutual funds for relief analogous to that provided by subsection 2.1(5) of the 
Regulation.

(3) It is noted that the manager of an index mutual fund may make a decision to base all or 
some of the investments of the mutual fund on a different permitted index than a permitted index 
previously used. This decision might be made for investment reasons or because that index no 
longer satisfies the definition of “permitted index” in the Regulation. It is noted that this decision 
by the manager will be considered by the Canadian securities regulatory authorities generally to 
constitute a change of fundamental investment objectives, thereby requiring securityholder 
approval under paragraph 5.1(1)(c) of the Regulation. In addition, this decision would also 
constitute a material change for the mutual fund, thereby requiring an amendment to the 
prospectus of the mutual fund and the issuing of a press release under Part 11 of Regulation
81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure (chapter V1.1, r. 42).

3.2.1. Control Restrictions

An investment fund generally holds a passive stake in the businesses in which it invests; 
that is, an investment fund generally does not seek to obtain control of, or become involved in, 
the management of investee companies.  This key restriction on the type of investment activities 
that may be undertaken by an investment fund is codified in section 2.2 of the Regulation.
Exceptions to this are labour sponsored or venture capital funds, where some degree of 
involvement in the management of the investees is generally an integral part of the investment 
strategy.

In determining whether an investment fund exercises control over, or is involved in the 
management of, an investee company, for the purposes of compliance with section 2.2 of the 
Regulation, the Canadian securities regulatory authorities will generally consider indicators, 
including the following: 

(a) any right of the investment fund to appoint directors, or observers, of the board of 
the investee company;

(b) any right of the investment fund to restrict the management of the investee 
company, or to approve or veto decisions made by the management of the investee company;
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(c) any right of the investment fund to restrict the transfer of securities by other 
securityholders of the investee company. 

The Canadian securities regulatory authorities will take the above factors into 
consideration when considering the nature of an investment fund’s investment in an issuer to 
determine whether the investment fund is in compliance with section 2.2 of the Regulation. The 
Canadian securities regulatory authorities will also refer to the applicable accounting standards in 
determining whether an investment fund is exercising control over an issuer.

3.3. Special Warrants

An investment fund is required by subsection 2.2(3) of the Regulation to assume the 
conversion of each special warrant it holds. This requirement is imposed because the nature of a 
special warrant is such that there is a high degree of likelihood that its conversion feature will be 
exercised shortly after its issuance, once a prospectus relating to the underlying security has been 
filed.

3.3.1. Illiquid assets

(1) Although section 2.4 of the Regulation does not apply to non-redeemable investment 
funds, the Canadian securities regulatory authorities expect the manager of an investment fund 
(whether a mutual fund or a non-redeemable investment fund) to establish an effective liquidity 
risk management policy that considers the liquidity of the types of assets in which the investment 
fund will be invested, and the fund’s obligations and other liabilities (for example, meeting 
redemption requests, or margin calls from derivative counterparties). Appropriate internal limits 
for the investment fund’s liquidity needs, in line with its investment strategies, should be 
established. 

(2) As portfolio assets may become illiquid when market conditions change, the Canadian 
securities regulatory authorities are of the view that the manager should regularly measure, 
monitor and manage the liquidity of the investment fund’s portfolio assets, keeping in mind the 
time to liquidate each portfolio asset, the price the asset may be sold at and the pattern of 
redemption requests.

(3) Furthermore, the Canadian securities regulatory authorities are of the view that illiquid 
assets are generally more difficult to value, for the purposes of calculating an investment fund’s 
net asset value, than assets which are liquid. As a result, where a non-redeemable investment 
fund has a large proportion of its assets invested in illiquid assets, this raises concerns about the 
accuracy of the fund’s net asset value and the amount of any fees calculated with reference to net 
asset value.  Accordingly, staff of the Canadian securities regulatory authorities may raise 
comments or questions in the course of their reviews of the prospectuses or continuous 
disclosure documents of non-redeemable investment funds where such funds have a significant 
proportion of their assets invested in illiquid assets.

3.4. Investment in Other Investment Funds

(1) (paragraph repealed).

(2) Subsection 2.5(7) of the Regulation provides that certain investment restrictions and 
reporting requirements do not apply to investments in other investment funds made in accordance 
with section 2.5 of the Regulation. In some cases, an investment fund’s investments in other 
investment funds will be exempt from the requirements of section 2.5 of the Regulation because of 
an exemption granted by the regulator or securities regulatory authority. In these cases, assuming 
the investment fund complies with the terms of the exemption, its investments in other investment 
funds would be considered to have been made in accordance with section 2.5 of the Regulation. It 
is also noted that subsection 2.5(7) of the Regulation applies only with respect to an investment 
fund’s investments in other investment funds, and not for any other investment or transaction.

3.5. Instalments of Purchase Price

Paragraph 2.6(d) of the Regulation prohibits an investment fund from purchasing a 
security, other than a specified derivative, that by its terms may require the investment fund to 
make a contribution in addition to the payment of the purchase price. This prohibition does not 
extend to the purchase of securities that are paid for on an instalment basis in which the total 
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purchase price and the amounts of all instalments are fixed at the time the first instalment is 
made.

3.6. Purchase of Evidences of Indebtedness

Paragraph 2.6(f) of the Regulation prohibits an investment fund from lending either cash 
or a portfolio asset other than cash. The Canadian securities regulatory authorities are of the view 
that the purchase of an evidence of indebtedness, such as a bond or debenture, a loan 
participation or loan syndication as permitted by paragraph 2.3(1)(i) or (2)(c) of the Regulation,
or the purchase of a preferred share that is treated as debt for accounting purposes, does not 
constitute the lending of cash or a portfolio asset.

3.7. Securities Lending, Repurchase and Reverse Repurchase Transactions

(1) Section 2.12, 2.13 and 2.14 of the Regulation each contains a number of conditions that 
must be satisfied in order that an investment fund may enter into a securities lending, repurchase 
or reverse repurchase transaction in compliance with the Regulation. It is expected that, in 
addition to satisfying these conditions, the manager on behalf of the investment fund, in co-
ordination with an agent, will ensure that the documentation evidencing these types of 
transactions contains customary provisions to protect the investment fund and to document the 
transaction properly. Among other things, these provisions would normally include

(a) a definition of an “event of default” under the agreement, which would include 
failure to deliver cash or securities, or to promptly pay to the investment fund amounts equal to 
dividends and interest paid, and distributions made, on loaned or sold securities, as required by 
the agreement;

(b) provisions giving non-defaulting parties rights of termination, rights to sell the 
collateral, rights to purchase identical securities to replace the loaned securities and legal rights 
of set-off in connection with their obligations if an event of default occurs; and

(c) provisions that deal with, if an event of default occurs, how the value of 
collateral or securities held by the non-defaulting party that is in excess of the amount owed by 
the defaulting party will be treated.

(2) Section 2.12, 2.13 and 2.14 of the Regulation each imposes a requirement that an
investment fund that has entered into a securities lending, repurchase or reverse repurchase 
transaction hold cash or securities of at least 102% of the market value of the securities or cash 
held by the investment fund’s counterparty under the transaction. It is noted that the 102% 
requirement is a minimum requirement, and that it may be appropriate for the manager of an
investment fund, or the agent acting on behalf of the investment fund, to negotiate the holding of 
a greater amount of cash or securities if necessary to protect the interests of the investment fund 
in a particular transaction, having regard to the level of risk for the investment fund in the 
transaction. In addition, if the recognized best practices for a particular type of transaction in a 
particular market calls for a higher level of collateralization than 102%, it is expected that, absent 
special circumstances, the manager or the agent would ensure that its arrangements reflect the
relevant best practices for that transaction.

(3) Paragraph 3 of subsection 2.12(1) of the Regulation refers to securities lending 
transactions in terms of securities that are “loaned” by an investment fund in exchange for 
collateral. Some securities lending transactions are documented so that title to the “loaned”
securities is transferred from the “lender” to the “borrower”. The Canadian securities regulatory 
authorities do not consider this fact as sufficient to disqualify those transactions as securities loan 
transactions within the meaning of the Regulation, so long as the transaction is in fact 
substantively a loan. References throughout the Regulation to “loaned” securities, and similar 
references, should be read to include securities “transferred” under a securities lending 
transaction.

(4) Subparagraph 6(d) of subsection 2.12(1) permits the use of irrevocable letters of credit as 
collateral in securities lending transactions. The Canadian securities regulatory authorities 
believe that, at a minimum, the prudent use of letters of credit will involve the following 
arrangements:
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(a) the investment fund should be allowed to draw down any amount of the letter of 
credit at any time by presenting its sight draft and certifying that the borrower is in default of its 
obligations under the securities lending agreement, and the amount capable of being drawn down 
would represent the current market value of the outstanding loaned securities or the amount 
required to cure any other borrower default; and

(b) the letter of credit should be structured so that the lender may draw down, on the 
date immediately preceding its expiration date, an amount equal to the current market value of all 
outstanding loaned securities on that date.

(5) Paragraph 9 of subsection 2.12(1) and paragraph 8 of subsection 2.13(1) of the 
Regulation each provides that the agreement under which an investment fund enters into a 
securities lending or repurchase transaction include a provision requiring the investment fund’s
counterparty to promptly pay to the investment fund, among other things, distributions made on 
the securities loaned or sold in the transaction. In this context, the term “distributions” should be 
read broadly to include all payments or distributions of any type made on the underlying 
securities, including, without limitation, distributions of property, stock dividends, securities 
received as the result of splits, all rights to purchase additional securities and full or partial 
redemption proceeds. This extended meaning conforms to the meaning given the term 
“distributions” in several standard forms of securities loan agreements widely used in the 
securities lending and repurchase markets.

(6) Sections 2.12, 2.13 and 2.14 of the Regulation each make reference to the “delivery” and 
“holding” of securities or collateral by the investment fund. The Canadian securities regulatory 
authorities note that these terms will include the delivery or holding by an agent for an
investment fund. In addition, the Canadian securities regulatory authorities recognize that under 
ordinary market practice, agents pool collateral for securities lending/repurchase clients; this 
pooling of itself is not considered a violation of the Regulation.

(7) Sections 2.12, 2.13 and 2.14 of the Regulation each require that the securities involved in 
a securities lending, repurchase or reverse repurchase transaction be marked to market daily and 
adjusted as required daily. It is recognized that market practice often involves an agent marking to 
market a portfolio at the end of a business day, and effecting the necessary adjustments to a 
portfolio on the next business day. So long as each action occurs on each business day, as 
required by the Regulation, this market practice is not a breach of the Regulation.

(8) As noted in subsection (7), the Regulation requires the daily marking to market of the 
securities involved in a securities lending, repurchase or reverse repurchase transaction. The 
valuation principles used in this marking to market may be those generally used by the agent 
acting for the investment fund, even if those principles deviate from the principles that are used 
by the investment fund in valuing its portfolio assets for the purposes of calculating net asset 
value.

(9) Paragraph 6 of subsection 2.13(1) of the Regulation imposes a requirement concerning 
the delivery of sales proceeds to the investment fund equal to 102% of the market value of the 
securities sold in the transaction. It is noted that accrued interest on the sold securities should be 
included in the calculation of the market value of those securities.

(10) Section 2.15 of the Regulation imposes the obligation on a manager of an investment 
fund to appoint an agent or agents to administer its securities lending and repurchase 
transactions, and makes optional the ability of a manager to appoint an agent or agents to 
administer its reverse repurchase transactions. A manager that appoints more than one agent to 
carry out these functions may allocate responsibility as it considers best. For instance, it may be 
appropriate that one agent be responsible for domestic transactions, with one or more agents 
responsible for offshore transactions. Managers should ensure that the various requirements of 
sections 2.15 and 2.16 of the Regulation are satisfied for all agents.

(11) It is noted that the responsibilities of an agent appointed under section 2.15 of the 
Regulation include all aspects of acting on behalf of an investment fund in connection with 
securities lending, repurchase or reverse repurchase agreements. This includes acting in 
connection with the reinvestment of collateral or securities held during the life of a transaction.
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(12) Subsection 2.15(3) of the Regulation requires that an agent appointed by an investment 
fund to administer its securities lending, repurchase or reverse repurchase transactions shall be a 
custodian or sub-custodian of the investment fund. It is noted that the provisions of Part 6 of the 
Regulation generally apply to the agent in connection with its activities relating to securities 
lending, repurchase or reverse repurchase transactions. The agent must have been appointed as 
custodian or sub-custodian in accordance with section 6.1, and must satisfy the other 
requirements of Part 6 in carrying out its responsibilities.

(13) Subsection 2.15(4) of the Regulation provides that the manager of an investment fund 
must not authorize an agent to enter into securities lending, repurchase or, if applicable, reverse 
repurchase transactions on behalf of the investment fund unless there is a written agreement 
between the agent, the manager and the investment fund that deals with certain prescribed 
matters. Subsection (4) requires that the manager and the investment fund, in the agreement, 
provide instructions to the agent on the parameters to be followed in entering into the type of 
transaction to which the agreement pertains. The parameters would normally include

(a) details on the types of transactions that may be entered into by the investment 
fund;

(b) types of portfolio assets of the investment fund to be used in the transaction;

(c) specification of maximum transaction size, or aggregate amount of assets that 
may be committed to transactions at any one time;

(d) specification of permitted counterparties;

(e) any specific requirements regarding collateralization, including minimum 
requirements as to amount and diversification of collateralization, and details on the nature of the 
collateral that may be accepted by the investment fund;

(f) directions and an outline of responsibilities for the reinvestment of cash collateral 
received by the investment fund under the program to ensure that proper levels of liquidity are 
maintained at all times; and

(g) duties and obligations on the agent to take action to obtain payment by a borrower 
of any amounts owed by the borrower.

(14) The definition of “cash cover” contained in section 1.1 of the Regulation requires that the 
portfolio assets used for cash cover not be “allocated for specific purposes”. Securities loaned by 
a mutual fund in a securities lending transaction have been allocated for specific purposes and 
therefore cannot be used as cash cover by the mutual fund for its specified derivatives 
obligations.

(15) An investment fund sometimes needs to vote securities held by it in order to protect its 
interests in connection with corporate transactions or developments relating to the issuers of the 
securities. The manager and the portfolio adviser of an investment fund, or the agent of the
investment fund administering a securities lending program on behalf of the investment fund, 
should monitor corporate developments relating to securities that are loaned by the investment 
fund in securities lending transactions, and take all necessary steps to ensure that the investment
fund can exercise a right to vote the securities when necessary. This may be done by way of a 
termination of a securities lending transaction and recall of loaned securities, as described in 
paragraph 11 of subsection 2.12(1) of the Regulation.

(16) As part of the prudent management of a securities lending, repurchase or reverse 
repurchase program, managers of investment funds, together with their agents, should ensure that 
transfers of securities in connection with those programs are effected in a secure manner over an 
organized market or settlement system. For foreign securities, this may entail ensuring that 
securities are cleared through central depositories. Investment funds and their agents should pay 
close attention to settlement arrangements when entering into securities lending, repurchase and 
reverse repurchase transactions.
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3.7.1. Money Market Funds

Section 2.18 of the Regulation imposes daily and weekly liquidity requirements on money 
market funds. Specifically, money market funds must keep 5% of their assets invested in cash or 
readily convertible into cash within one day, and 15% of their assets invested in cash or readily 
convertible into cash within one week. Assets that are “readily convertible to cash” would 
generally be short-term, highly liquid investments that are readily convertible to known amounts 
of cash and which are subject to an insignificant risk of changes in value. Such assets can be sold 
in the ordinary course of business within one business day (in the case of the daily liquidity 
requirement) or within 5 business days (in the case of the weekly liquidity requirement) at 
approximately the value ascribed to them by the money market fund. The Canadian securities 
regulatory authorities note that the securities do not have to mature within the one and 5 business 
day periods. For example, direct obligations of the Canadian or U.S. government, or of a 
provincial government, that mature after one or 5 business days but that can be readily converted 
to cash within one or 5 business days, would likely be eligible for the 5% and 15% liquidity 
requirements.

3.8. Prohibited Investments

(1) Subsection 4.1(4) of the Regulation permits a dealer managed investment fund to make 
an investment otherwise prohibited by subsection 4.1(1) of the Regulation and the 
corresponding provisions in securities legislation referred to in Appendix C to the Regulation if 
the independent review committee of the dealer managed investment fund has approved the 
transaction under subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 respecting Independent Review 
Committee for Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43) (“Regulation 81-107”). The Canadian 
securities regulatory authorities expect the independent review committee may contemplate 
giving its approval as a standing instruction, as contemplated in section 5.4 of Regulation 
81-107.

(2) Subsection 4.3(2) of the Regulation permits an investment fund to purchase a class of 
debt securities from, or sell a class of debt securities to, another investment fund managed by 
the same manager or an affiliate of the manager where the price payable for the security is not 
publicly available, if the independent review committee of the investment fund has approved the 
transaction under subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 and the requirements in section 6.1 of 
Regulation 81-107 have been met. The Canadian securities regulatory authorities expect the 
independent review committee may contemplate giving its approval as a standing instruction, as 
contemplated in section 5.4 of Regulation 81-107.

(3) In providing its approval under paragraph 4.3(2) of the Regulation, the Canadian securities 
regulatory authorities expect the independent review committee to have satisfied itself that the 
price of the security is fair. It may do this by considering the price quoted on a marketplace (e.g., 
CanPx or TRACE), or by obtaining a quote from an independent, arm’s-length purchaser or seller, 
immediately before the purchase or sale.

PART 4 USE OF SPECIFIED DERIVATIVES

4.1. Exercising Options on Futures

Paragraphs 2.8(1)(d) and (e) of the Regulation prohibit a mutual fund from, among other 
things, opening and maintaining a position in a standardized future except under the conditions 
referred to in those paragraphs. Opening and maintaining a position in a standardized future 
could be effected through the exercise by a mutual fund of an option on futures. Therefore, it 
should be noted that a mutual fund cannot exercise an option on futures and assume a position in 
a standardized future unless the applicable provisions of paragraphs 2.8(1)(d) or (e) are satisfied.

4.2. Registration Matters

The Canadian securities regulatory authorities remind industry participants of the 
following requirements contained in securities legislation:

1. An investment fund may only invest in or use clearing corporation options and 
over-the-counter options if the portfolio adviser advising with respect to these investments
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(a) is permitted, either by virtue of registration as an adviser under the 
securities legislation or commodity futures legislation of the jurisdiction in which the portfolio 
adviser is providing the advice or an exemption from the requirement to be registered, to provide 
that advice to the investment fund under the laws of that jurisdiction; and

(b) has satisfied all applicable option proficiency requirements of that 
jurisdiction.

2. An investment fund may invest in or use futures and options on futures only if the 
portfolio adviser advising with respect to these investments or uses is registered as an adviser 
under the securities or commodity futures legislation of the jurisdiction in which the portfolio 
adviser is providing the advice, if this registration is required in that jurisdiction, and meets the 
proficiency requirements for advising with respect to futures and options on futures in the 
jurisdiction.

3. A portfolio adviser of an investment fund that receives advice from a non-resident 
sub-adviser as contemplated by section 2.10 of the Regulation is not relieved from the 
registration requirements described in paragraphs 1 and 2.

4. In Ontario, a non-resident sub-adviser is required, under the commodity futures 
legislation of Ontario, to be registered in Ontario if it provides advice to another portfolio adviser 
of an investment fund in Ontario concerning the use of standardized futures by the investment 
fund. Section 2.10 of the Regulation does not exempt the non-resident sub-adviser from this 
requirement. A non-resident sub-adviser should apply for an exemption in Ontario if it wishes to 
carry out the arrangements contemplated by section 2.10 without being registered in Ontario 
under that legislation.

4.3. Leveraging

The Regulation is designed to prevent the use of specified derivatives for the purpose of 
leveraging the assets of the mutual fund. The definition of “hedging” prohibits leveraging with 
specified derivatives used for hedging purposes. The provisions of subsection 2.8(1) of the 
Regulation restrict leveraging with specified derivatives used for non-hedging purposes.

4.4. Cash Cover

The definition of “cash cover” in the Regulation prescribes the securities or other 
portfolio assets that may be used to satisfy the cash cover requirements relating to specified 
derivatives positions of mutual funds required by Part 2 of the Regulation. The definition of 
“cash cover” includes various interest-bearing securities; the definition includes interest accrued 
on those securities, and so mutual funds are able to include accrued interest for purposes of cash 
cover calculations.

PART 5 LIABILITY AND INDEMNIFICATION

5.1. Liability and Indemnification

(1) Subsection 4.4(1) of the Regulation contains provisions that require that any agreement 
or declaration of trust under which a person acts as manager of an investment fund provide that 
the manager is responsible for any loss that arises out of the failure of it, and of any person
retained by it or the investment fund to discharge any of the manager’s responsibilities to the 
investment fund, to satisfy the standard of care referred to in that section. Subsection 4.4(2) of 
the Regulation provides that an investment fund must not relieve the manager from that liability.

(2) The purpose of these provisions is to ensure that the manager remains responsible to the 
investment fund and therefore indirectly to its securityholders for the duty of care that is imposed 
by the securities legislation of most jurisdictions, and to clarify that the manager is responsible 
for ensuring that service providers perform to the level of that standard of care. The Regulation
does not regulate the contractual relationships between the manager and service providers; 
whether a manager can seek indemnification from a service provider that fails to satisfy that 
standard of care is a contractual issue between those parties.

(3) Subsection 4.4(5) of the Regulation provides that section 4.4 does not apply to any losses 
to an investment fund or securityholder arising out of an action or inaction by a custodian or sub-
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custodian or by a director of an investment fund. A separate liability regime is imposed, on 
custodians or sub-custodians by section 6.6 of the Regulation. Directors are subject to the 
liability regime imposed by the relevant corporate legislation.

5.2. Securities Lending, Repurchase and Reverse Repurchase Transactions

(1) As described in section 5.1, section 4.4 of the Regulation is designed to ensure that the 
manager of an investment fund is responsible for any loss that arises out of the failure of it, and 
of any person retained by it or the investment fund to discharge any of the manager’s
responsibilities to the investment fund, to satisfy the standard of care referred to in that section.

(2) The retention by a manager of an agent under section 2.15 of the Regulation to administer 
the investment fund’s securities lending, repurchase or reverse repurchase transactions does not 
relieve the manager from ultimate responsibility for the administration of those transactions in 
accordance with the Regulation and in conformity with the standard of care imposed on the 
manager by statute and required to be imposed on the agent in the relevant agreement by 
subsection 2.15(4) of the Regulation.

(3) Under subsection 2.15(3) of the Regulation, the custodian or sub-custodian of an 
investment fund must be the agent appointed to act on behalf of the investment fund to 
administer securities lending, repurchase or reverse repurchase transactions of the investment 
fund.  The activities of the agent, as custodian or sub-custodian, are not within the responsibility 
of the manager of the investment fund, as provided for in subsection 4.4(5) of the Regulation.
However, the activities of the agent, in its role as administering the investment funds’ securities 
lending, repurchase or reverse repurchase transactions, are within the ultimate responsibility of 
the manager, as provided for in subsection 4.4(6) of the Regulation.

PART 6 SECURITYHOLDER MATTERS

6.1. Meetings of Securityholders

Subsection 5.4(1) of the Regulation imposes a requirement that a meeting of 
securityholders of an investment fund called for the purpose of considering any of the matters 
referred to in subsection 5.1(1) of the Regulation must be called on notice sent at least 21 days 
before the date of the meeting. Industry participants are reminded that the provisions of 
Regulation 54-101 respecting Communication with Beneficial Owners of Securities of a 
Reporting Issuer (chapter V-1.1, r. 29), or a successor instrument, may apply to any meetings of 
securityholders of investment funds and that those provisions may require that a longer period of 
notice be given.

6.2. Limited Liability

(1) Investment funds generally are structured in a manner that ensures that investors are not 
exposed to the risk of loss of an amount more than their original investment. This is a very 
important and essential attribute of investment funds.

(2) Investment funds that are structured as corporations do not raise pressing liability 
problems because of the limited liability regime of corporate statutes.

(3) Investment funds that are structured as limited partnerships may raise some concerns 
about the loss of limited liability if limited partners participate in the management or control of 
the partnership. The Canadian securities regulatory authorities encourage managers of 
investment funds that are structured as limited partnerships to consider this issue in connection 
with the holding of meetings of securityholders, even if required under subsection 5.1(1) of the 
Regulation. In addition, in the view of the Canadian securities regulatory authorities, all 
managers of investment funds that are structured as limited partnerships should include a 
discussion of this issue as a risk factor in prospectuses.

6.3. Calculation of Fees

(1) Paragraph 5.1(1)(a) of the Regulation requires securityholder approval before the basis of 
the calculation of a fee or expense that is charged to an investment fund is changed in a way that 
could result in an increase in charges to the investment fund. The Canadian securities regulatory 
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authorities note that the phrase “basis of the calculation” includes any increase in the rate at 
which a particular fee is charged to the investment fund.

(2) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the requirement of 
paragraph 5.1(1)(a) of the Regulation would not apply in instances where the change to the basis 
of the calculation is the result of separate individual agreements between the manager of the 
investment fund and individual securityholders of the investment fund, and the resulting increase 
in charges is payable directly or indirectly by those individual securityholders only.

6.4. Fund Conversions

(1) For the purposes of subparagraphs 5.1(1)(h)(i), (ii) and (iii) of the Regulation, the 
Canadian securities regulatory authorities consider that any change that will restructure an 
investment fund from its original structure requires the prior approval of the securityholders of 
the investment fund. For example, a non-redeemable investment fund may be designed to 
convert into a mutual fund on a specified date, or it may be designed to convert into a mutual 
fund after a specified date if the securities of the investment fund have traded at a specified 
discount to their net asset value per security for more than a set period of time. In each case, 
when the event that triggers the conversion occurs, the redemption feature of the securities of the 
non-redeemable investment fund changes and the securities of the non-redeemable investment 
fund will typically become redeemable at their net asset value per security daily. This change in 
the redemption feature of the securities of the investment fund may not be implemented unless 
securityholder approval has been obtained under subparagraph 5.1(1)(h)(i) of the Regulation.
Another example of a change requiring securityholder approval is where an investment fund 
seeks to obtain control, or become involved in the management, of companies in which it invests, 
which is inconsistent with the nature of an investment fund.  In such a situation, the investment 
fund would be required to obtain securityholder approval under subparagraph 5.1(1)(h)(iii) of the 
Regulation, in order to convert into a non-investment fund issuer, before it could become 
involved in the management of, or exercise control over, investees.

(2) For the purposes of subsection 5.1(2) of the Regulation, the Canadian securities 
regulatory authorities consider the costs and expenses associated with a change referred to in 
paragraph 5.1(1)(h) of the Regulation to include costs associated with the securityholder meeting 
to obtain approval of the change, the costs of preparing and filing a prospectus to commence 
continuous distribution of securities if the investment fund is converting from a non-redeemable 
investment fund to a mutual fund in continuous distribution, and brokerage commissions payable 
as a result of any portfolio realignment necessary to carry out the transaction.

PART 7 CHANGES

7.1. Integrity and Competence of Investment Fund Management Groups

(1) Paragraph 5.5(1)(a) of the Regulation requires that the approval of the securities 
regulatory authority be obtained before the manager of an investment fund is changed. 
Paragraph 5.5(1)(a.1) of the Regulation contemplates similar approval to a change in control of a 
manager.

(2) In connection with each of these approvals, applicants are required by section 5.7 of the 
Regulation to provide information to the securities regulatory authority concerning the integrity 
and experience of the persons that are proposed to be involved in, or control, the management of 
the investment fund after the proposed transaction.

(3) The Canadian securities regulatory authorities would generally consider it helpful in their 
assessment of the integrity and experience of the proposed new management group that will 
manage an investment fund after a change in manager if the application set out, among any other 
information the applicant wishes to provide

(a) the name, registered address and principal business activity or the name, 
residential address and occupation or employment of

(i) if the proposed manager is not a public company, each beneficial owner of 
securities of each shareholder, partner or limited partner of the proposed manager, and
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(ii) if the proposed manager is a public company, each beneficial owner of 
securities of each shareholder of the proposed manager that is the beneficial holder, directly or 
indirectly, of more than 10% of the outstanding securities of the proposed manager; and

(b) information concerning

(i) if the proposed manager is not a public company, each shareholder, 
partner or limited partner of the proposed manager,

(ii) if the proposed manager is a public company, each shareholder that is the 
beneficial holder, directly or indirectly, of more than 10% of the outstanding securities of the 
proposed manager,

(iii) each director and officer of the proposed manager, and

(iv) each proposed director, officer or individual trustee of the investment 
fund.

(4) The Canadian securities regulatory authorities would generally consider it helpful if the 
information relating to the persons and companies referred to in paragraph (3)(b) included

(a) for a company

(i) its name, registered address and principal business activity,

(ii) the number of securities or partnership units of the proposed manager 
beneficially owned, directly or indirectly, and

(iii) particulars of any existing or potential conflicts of interest that may arise 
as a result of the activities of the company and its relationship with the management group of the 
investment fund; and

(b) for an individual

(i) his or her name, birthdate and residential address,

(ii) his or her principal occupation or employment,

(iii) his or her principal occupations or employment during the 5 years before 
the date of the application, with a particular emphasis on the individual’s experience in the 
financial services industry,

(iv) the individual’s educational background, including information regarding 
courses successfully taken that relate to the financial services industry,

(v) his or her position and responsibilities with the proposed manager or the 
controlling shareholders of the proposed manager or the investment fund,

(vi) whether he or she is, or within 5 years before the date of the application 
has been, a director, officer or promoter of any reporting issuer other than the investment fund, 
and if so, disclosing the names of the reporting issuers and their business purpose, with a 
particular emphasis on relationships between the individual and other investment funds,

(vii) the number of securities or partnership units of the proposed manager 
beneficially owned, directly or indirectly,

(viii) particulars of any existing or potential conflicts of interest that may arise 
as a result of the individual’s outside business interests and his or her relationship with the 
management group of the investment fund, and

(ix) a description of the individual’s relationships to the proposed manager and 
other service providers to the investment fund.

(5) The Canadian securities regulatory authorities would generally consider it helpful in their 
assessment of the integrity and experience of the persons that are proposed to manage an 
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investment fund after a change of control of the manager, if the application set out, among any 
other information that applicant wishes to provide, a description of

(a) the proposed corporate ownership of the manager of the investment fund after the 
proposed transaction, indicating for each proposed direct or indirect shareholder of the manager 
of the investment fund the information about that shareholder referred to in subsection (4);

(b) the proposed officers and directors of the manager of the investment fund, of the 
investment fund and of each of the proposed controlling shareholders of the investment fund, 
indicating for each individual, the information about that individual referred to in subsection (4);

(c) any anticipated changes to be made to the officers and directors of the manager of 
the investment fund, of the investment fund and of each of the proposed controlling shareholders 
of the investment fund that are not set out in paragraph (b); and

(d) the relationship of the members of the proposed controlling shareholders and the 
other members of the management group to the manager and any other service provider to the 
investment fund.

7.2. Mergers of Investment Funds

Subsection 5.6(1) of the Regulation provides that mergers of investment funds may be 
carried out on the conditions described in that subsection without prior approval of the securities 
regulatory authority. The Canadian securities regulatory authorities consider that the types of 
transactions contemplated by subsection 5.6(1) of the Regulation when carried out in accordance 
with the conditions of that subsection address the fundamental regulatory concerns raised by 
mergers of investment funds. Subsection 5.6(1) of the Regulation is designed to facilitate 
consolidations of investment funds within fund families that have similar fundamental 
investment objectives and strategies and that are operated in a consistent and similar fashion. 
Since subsection 5.6(1) will be unavailable unless the investment funds involved in the 
transaction have substantially similar fundamental investment objectives and strategies and are 
operated in a substantially similar fashion, the Canadian securities regulatory authorities do not 
expect that the portfolios of the consolidating funds will be required to be realigned to any great 
extent before a merger. If realignment is necessary, the Canadian securities regulatory authorities 
note that paragraph 5.6(1)(h) of the Regulation provides that none of the costs and expenses 
associated with the transaction may be borne by the investment fund. Brokerage commissions 
payable as a result of any portfolio realignment necessary to carry out the transaction would, in 
the view of the Canadian securities regulatory authorities, be costs and expenses associated with 
the transaction.

7.3. Regulatory Approval for Reorganizations

(1) Paragraph 5.7(1)(b) of the Regulation requires certain details to be provided in respect of 
an application for regulatory approval required by paragraph 5.5(1)(b) that is not automatically 
approved under subsection 5.6(1). The Canadian securities regulatory authorities will be 
reviewing this type of proposed transaction, among other things, to ensure that adequate 
disclosure of the differences between the issuers participating in the proposed transaction is 
given to securityholders of the investment fund that will be merged, reorganized or amalgamated 
with another issuer.

(2) If an investment fund is proposed to be merged, amalgamated or reorganized with an 
investment fund that has a net asset value that is smaller than the net asset value of the 
terminating investment fund, the Canadian securities regulatory authorities will consider the 
implications of the proposed transaction on the smaller continuing investment fund. The 
Canadian securities regulatory authorities believe that this type of transaction generally would 
constitute a material change for the smaller continuing investment fund, thereby triggering the 
requirements of paragraph 5.1(1)(g) of the Regulation and Part 11 of Regulation 81-106
respecting Investment Fund Continuous Disclosure (chapter V-1.1, r. 42).

7.4. (paragraph repealed).
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7.5. Circumstances in Which Approval of Securityholders Not Required

(1) Subsection 5.3(2) of the Regulation provides that an investment fund’s reorganization 
with, or transfer of assets to, another issuer may be carried out on the conditions described in 
paragraph 5.3(2)(a) or (b) without the prior approval of the securityholders of the investment 
fund.

(2) If the manager refers the change contemplated in subsection 5.3(2) of the Regulation to 
the investment fund’s independent review committee, and subsequently seeks the approval of the 
securityholders of the investment fund, the Canadian securities regulatory authorities expect the 
manager to include a description of the independent review committee’s determination in the 
written notice to securityholders referred to in section 5.4 of the Regulation.

(3) The Canadian securities regulatory authorities expect the written notice referred to in 
subparagraph 5.3(2)(a)(iv) and (v) of the Regulation to include, at a minimum, the expected date 
of the reorganization, the name of the other investment fund with which the investment fund will 
be reorganized, how a securityholder of the investment fund may obtain a copy of the other 
investment fund’s fund facts, simplified prospectus or annual information form, as applicable, 
and a description of the determination of the investment fund’s independent review committee 
with respect to the reorganization.

7.6. Change of Auditor

Section 5.3.1 of the Regulation requires that the independent review committee of the 
investment fund give its prior approval to the manager before the auditor of the investment fund 
may be changed.

7.7. Connection to Regulation 81-107

There may be matters under subsection 5.1(1) of the Regulation that may also be a 
conflict of interest matter as defined in Regulation 81-107. The Canadian securities regulatory 
authorities expect any matter under subsection 5.1(1) of the Regulation subject to review by the 
independent review committee to be referred by the manager to the independent review 
committee before seeking the approval of securityholders of the investment fund. The Canadian 
securities regulatory authorities further expect the manager to include a description of the 
independent review committee’s determination in the written notice to securityholders referred to 
in subsection 5.4(2) of the Regulation.

7.8. Termination of an Investment Fund

Subsection 5.8(2) of the Regulation requires a mutual fund that is terminating to give 
notice of the termination to all securityholders of the mutual fund.   Section 5.8.1 of the 
Regulation requires a non-redeemable investment fund that is terminating to issue and file a
press release announcing the termination.  Investment funds for which the termination is a 
material change must also comply with the requirements of Part 11 of Regulation 81-106 
respecting Investment Fund Continuous Disclosure (chapter V-1.1, r. 42).

PART 8 CUSTODIANSHIP OF PORTFOLIO ASSETS

8.1. Standard of Care

The standard of care prescribed by section 6.6 of the Regulation is a minimum standard 
only. Similarly, the provisions of section 6.5 of the Regulation, designed to protect an investment 
fund from loss in the event of the insolvency of those holding its portfolio assets, are minimum 
requirements. The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the 
requirements set out in section 6.5 may require custodians and sub-custodians to take such 
additional steps as may be necessary or desirable properly to protect the portfolio assets of the 
investment fund in a foreign jurisdiction and to ensure that those portfolio assets are unavailable 
to satisfy the claims of creditors of the custodian or sub-custodian, having regard to creditor 
protection and bankruptcy legislation of any foreign jurisdiction in which portfolio assets of an 
investment fund may be located.
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8.2. Book-Based System

(1) Subsection 6.5(3) of the Regulation provides that a custodian or sub-custodian of an 
investment fund may arrange for the deposit of portfolio assets of the investment fund with a 
depository, or clearing agency, that operates a book-based system. Such depositories or clearing 
agencies include The Canadian Depository For Securities Limited, the Depository Trust 
Company or any other domestic or foreign depository or clearing agency that is incorporated or 
organized under the laws of a country or a political subdivision of a country and operates a book-
based system in that country or political subdivision or operates a transnational book-based 
system.

(2) A depository or clearing agency that operates a book-based system used by an investment 
fund is not considered to be a custodian or sub-custodian of the investment fund.

8.3. Compliance

Paragraph 6.7(1)(c) of the Regulation requires the custodian of an investment fund to
make any changes periodically that may be necessary to ensure that the custodian and sub-
custodian agreements comply with Part 6, and that there is no sub-custodian of the investment 
fund that does not satisfy the applicable requirements of sections 6.2 or 6.3. The Canadian 
securities regulatory authorities note that necessary changes to ensure this compliance could 
include a change of sub-custodian.

PART 9 CONTRACTUAL PLANS

9.1. Contractual Plans

Industry participants are reminded that the term “contractual plan” used in Part 8 of the 
Regulation is a defined term in the securities legislation of most jurisdictions, and that 
contractual plans as so defined are not the same as automatic or periodic investment plans. The 
distinguishing feature of a contractual plan is that sales charges are not deducted at a constant 
rate as investments in mutual fund securities are made under the plan; rather, proportionately 
higher sales charges are deducted from the investments made during the first year, or in some 
plans the first 2 years.

PART 10 SALES AND REDEMPTIONS OF SECURITIES

10.1. General

The purposes of Parts 9, 10 and 11 of the Regulation include ensuring that

(a) investors’ cash is received by an investment fund promptly;

(b) the opportunity for loss of an investors’ cash before investment in the investment 
fund is minimized; and

(c) the investment fund or the appropriate investor receives all interest that accrues on 
cash during the periods between delivery of the cash by an investor until investment in the 
investment fund, in the case of the purchase of investment fund securities, or between payment 
of the cash by the investment fund until receipt by the investor, in the case of redemptions.

10.2. Interpretation

(1) (paragraph repealed).

(2) The Regulation refers to “securityholders” of an investment fund in several provisions. 
Investment funds must keep a record of the holders of their securities. An investment fund 
registers a holder of its securities on this record as requested by the person placing a purchase 
order or as subsequently requested by that registered securityholder. The Canadian securities 
regulatory authorities are of the view that an investment fund is entitled to rely on its register of 
holders of securities to determine the names of such holders and in its determination as to whom 
it is to take instructions from.
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(3) Accordingly, when the Regulation refers to “securityholder” of an investment fund, it is 
referring to the securityholder registered as a holder of securities on the records of the investment 
fund. If that registered securityholder is a participating dealer acting for its client, the investment 
fund deals with and takes instructions from that participating dealer. The Regulation does not 
regulate the relationship between the participating dealer and its client for whom the 
participating dealer is acting as agent. The Canadian securities regulatory authorities note 
however, that the participating dealer should, as a matter of prudent business practice, obtain 
appropriate instructions, in writing, from its client when dealing with the client’s beneficial 
holdings in an investment fund.

10.3. Receipt of Orders

(1) A principal distributor or participating dealer of a mutual fund should endeavour, to the 
extent possible, to receive cash to be invested in the mutual fund at the time the order to which 
they pertain is placed.

(2) A dealer receiving an order for redemption should, at the time of receipt of the investor’s 
order, obtain from the investor all relevant documentation required by the mutual fund in respect 
of the redemption including, without limitation, any written request for redemption that may be 
required by the mutual fund, duly completed and executed, and any certificates representing the 
mutual fund securities to be redeemed, so that all required documentation is available at the time 
the redemption order is transmitted to the mutual fund or to its principal distributor for 
transmittal to the mutual fund.

10.4. Backward Pricing

Subsections 9.3(1) and 10.3(1) of the Regulation provide that the issue price or the 
redemption price of a security of a mutual fund to which a purchase order or redemption order
pertains shall be the net asset value per security, next determined after the receipt by the mutual 
fund of the relevant order. For clarification, the Canadian securities regulatory authorities 
emphasize that the issue price and redemption price cannot be based upon any net asset value per 
security calculated before receipt by the mutual fund of the relevant order.

10.5. Coverage of Losses

(1) Subsection 9.4(6) of the Regulation provides that certain participating dealers may be 
required to compensate a mutual fund for a loss suffered as the result of a failed settlement of a 
purchase of securities of the mutual fund. Similarly, subsection 10.5(3) of the Regulation
provides that certain participating dealers may be required to compensate a mutual fund for a 
loss suffered as the result of a redemption that could not be completed due to the failure to satisfy 
the requirements of the mutual fund concerning redemptions.

(2) The Canadian securities regulatory authorities have not carried forward into the 
Regulation the provisions contained in NP39 relating to a participating dealer’s ability to recover 
from their clients or other participating dealers any amounts that they were required to pay to a 
mutual fund. If participating dealers wish to provide for such rights they should make the 
appropriate provisions in the contractual arrangements that they enter into with their clients or 
other participating dealers.

10.6. Issue Price of Securities for Non-Redeemable Investment Funds

(1) Paragraph 9.3(2)(a) of the Regulation provides that the issue price of the securities of a 
non-redeemable investment fund must not, as far as reasonably practicable, be a price that causes 
dilution of the net asset value of the other outstanding securities of the investment fund at the 
time the security is issued.  The Canadian securities regulatory authorities consider that, to 
satisfy this requirement, the issue price of the securities should generally not be a price that is 
less than the net asset value per security of that class, or series of a class, determined on the date 
of issuance.  However, the Canadian securities regulatory authorities recognize that the 
determination of what is “reasonably practicable” is fact-specific and will vary depending on the 
type of offering or issuance.

(2) For example, the Canadian securities regulatory authorities generally expect that any 
issuances of new securities of a non-redeemable investment fund in connection with a merger of 
the fund, or any issuances of new securities to the manager of the non-redeemable investment 
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fund as payment of management fees, be issued at a price that is not less than the NAV per 
security on the date of issuance. However, the Canadian securities regulatory authorities have 
observed when an existing non-redeemable investment fund issues new securities under a 
prospectus, the issue price typically exceeds the net asset value per security on the day before the 
date of the prospectus, such that the net proceeds of the offering on a per unit basis is no less 
than the net asset value per security on the day before the date of the prospectus. The Canadian 
securities regulatory authorities do not consider this issue price to cause dilution to the net asset 
value of other outstanding securities of the investment fund.

PART 11 COMMINGLING OF CASH

11.1. Commingling of Cash

(1) Part 11 of the Regulation requires principal distributors and participating dealers to 
account separately for cash they may receive for the purchase of, or upon the redemption of, 
investment fund securities. Those principal distributors and participating dealers are prohibited 
from commingling any cash so received with their other assets or with cash held for the purchase 
or upon the sale of securities of other types of securities. The Canadian securities regulatory 
authorities are of the view that this means that dealers may not deposit into the trust accounts 
established under Part 11 cash obtained from the purchase or sale of other types of securities 
such as guaranteed investment certificates, government treasury bills, segregated funds or bonds.

(2) Subsections 11.1(2) and 11.2(2) of the Regulation state that principal distributors and 
participating dealers, respectively, may not use any cash received for the investment in 
investment fund securities to finance their own operations. The Canadian securities regulatory 
authorities are of the view that any costs associated with returned client cheques that did not have 
sufficient funds to cover a trade (“NSF cheques”) are a cost of doing business and should be 
borne by the applicable principal distributor or participating dealer and should not be offset by 
interest income earned on the trust accounts established under Part 11 of the Regulation.

(3) No overdraft positions should arise in these trust accounts.

(4) Subsections 11.1(3) and 11.2(3) of the Regulation prescribe the circumstances under 
which a principal distributor or participating dealer, respectively, may withdraw funds from the 
trust accounts established under Part 11 of the Regulation. This would prevent the practice of 
“lapping”. Lapping occurs as a result of the timing differences between trade date and settlement 
date, when cash of an investment fund client held for a trade which has not yet settled is used to 
settle a trade for another investment fund client who has not provided adequate cash to cover the 
settlement of that other trade on the settlement date. The Canadian securities regulatory 
authorities view this practice as a violation of subsections 11.1(3) and 11.2(3) of the Regulation.

(5) Subsections 11.1(4) and 11.2(4) of the Regulation require that interest earned on cash 
held in the trust accounts established under Part 11 of the Regulation be paid to the applicable 
investment fund or its securityholders “pro rata based on cash flow”. The Canadian securities 
regulatory authorities are of the view that this requirement means, in effect, that the applicable 
investment fund or securityholder should be paid the amount of interest that the investment fund 
or securityholder would have received had the cash held in trust for that investment fund or 
securityholder been the only cash held in that trust account.

(6) Paragraph 11.3(b) of the Regulation requires that trust accounts maintained in accordance 
with sections 11.1 or 11.2 of the Regulation bear interest “at rates equivalent to comparable 
accounts of the financial institution”. A type of account that ordinarily pays zero interest may be 
used for trust accounts under sections 11.1 or 11.2 of the Regulation so long as zero interest is 
the rate of interest paid on that type of account for all depositors other than trust accounts.

PART 12 (Revoked)
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PART 13 PROHIBITED REPRESENTATIONS AND SALES COMMUNICATIONS

13.1. Misleading Sales Communications

(1) Part 15 of the Regulation prohibits misleading sales communications relating to 
investment funds and asset allocation services. Whether a particular description, representation, 
illustration or other statement in a sales communication is misleading depends upon an 
evaluation of the context in which it is made. The following list sets out some of the 
circumstances, in the view of the Canadian securities regulatory authorities, in which a sales 
communication would be misleading. No attempt has been made to enumerate all such 
circumstances since each sales communication must be assessed individually.

1. A statement would be misleading if it lacks explanations, qualifications, 
limitations or other statements necessary or appropriate to make the statement not misleading.

2. A representation about past or future investment performance would be 
misleading if it is

(a) a portrayal of past income, gain or growth of assets that conveys an 
impression of the net investment results achieved by an actual or hypothetical investment that is 
not justified under the circumstances;

(b) a representation about security of capital or expenses associated with an 
investment that is not justified under the circumstances or a representation about possible future 
gains or income; or

(c) a representation or presentation of past investment performance that 
implies that future gains or income may be inferred from or predicted based on past investment 
performance or portrayals of past performance.

3. A statement about the characteristics or attributes of an investment fund or an 
asset allocation service would be misleading if

(a) it concerns possible benefits connected with or resulting from services to 
be provided or methods of operation and does not give equal prominence to discussion of any 
risks or associated limitations;

(b) it makes exaggerated or unsubstantiated claims about management skill or 
techniques; characteristics of the investment fund or asset allocation service; an investment in 
securities issued by the fund or recommended by the service; services offered by the fund, the 
service or their respective manager; or effects of government supervision; or

(c) it makes unwarranted or incompletely explained comparisons to other 
investment vehicles or indices.

4. A sales communication that quoted a third party source would be misleading if 
the quote were out of context and proper attribution of the source were not given.

(2) Performance data information may be misleading even if it complies technically with the 
requirements of the Regulation. For instance, subsections 15.8(1) and (2) of the Regulation
contain requirements that the standard performance data for investment funds given in sales 
communications be for prescribed periods falling within prescribed amounts of time before the 
date of the appearance or use of the advertisement or first date of publication of any other sales 
communication. That standard performance data may be misleading if it does not adequately 
reflect intervening events occurring after the prescribed period. An example of such an 
intervening event would be, in the case of money market funds, a substantial decline in interest 
rates after the prescribed period.

(3) An advertisement that presents information in a manner that distorts information 
contained in the preliminary prospectus or prospectus, or preliminary prospectus, preliminary 
fund facts document and preliminary annual information form or prospectus, fund facts 
document and annual information form, as applicable, of an investment fund or that includes a 
visual image that provides a misleading impression will be considered to be misleading.
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(4) Any discussion of the income tax implications of an investment in an investment fund 
security should be balanced with a discussion of any other material aspects of the offering.

(5) Paragraph 15.2(1)(b) of the Regulation provides that sales communications must not 
include any statement that conflicts with information that is contained in, among other things and 
as applicable, a prospectus or fund facts document. The Canadian securities regulatory 
authorities are of the view that a sales communication that provides performance data in 
compliance with the requirements of Part 15 of the Regulation for time periods that differ from 
those shown in a prospectus, fund facts document or management report of fund performance 
does not violate the requirements of paragraph 15.2(1)(b) of the Regulation.

(6) Subsection 15.3(1) of the Regulation permits an investment fund or asset allocation 
service to compare its performance to, among other things, other types of investments or 
benchmarks on certain conditions. Examples of such other types of investments or benchmarks 
to which the performance of an investment fund or asset allocation service may be compared 
include consumer price indices; stock, bond or other types of indices; averages; returns payable 
on guaranteed investment certificates or other certificates of deposit; and returns from an 
investment in real estate.

(7) Paragraph 15.3(1)(c) of the Regulation requires that, if the performance of an investment 
fund or asset allocation service is compared to that of another investment or benchmark, the 
comparison sets out clearly any factors necessary to ensure that the comparison is fair and not 
misleading. Such factors would include an explanation of any relevant differences between the 
investment fund or asset allocation service and the investment or benchmark to which it is 
compared. Examples of such differences include any relevant differences in the guarantees of, or 
insurance on, the principal of or return from the investment or benchmark; fluctuations in 
principal, income or total return; any differing tax treatment; and, for a comparison to an index or 
average, any differences between the composition or calculation of the index or average and the 
investment portfolio of the investment fund or asset allocation service.

13.2. Other Provisions

(1) Subsection 15.9(1) of the Regulation imposes certain disclosure requirements for sales 
communications in circumstances in which there was a change in the business, operations or 
affairs of an investment fund or asset allocation service during or after a performance 
measurement period of performance data contained in the sales communication that could have 
materially affected the performance of the investment fund or asset allocation service. Examples 
of these changes are changes in the management, investment objectives, portfolio adviser, 
ownership of the manager, fees and charges, or of policies concerning the waiving or absorbing 
of fees and charges, of the investment fund or asset allocation service; or of a change in the 
characterization of a mutual fund as a money market fund.  A reorganization or restructuring of 
an investment fund that results in a conversion of a non-redeemable investment fund into a 
mutual fund, or the conversion of a mutual fund into a non-redeemable investment fund, would 
also be an example of such a change.

(1.1) Subparagraph 15.6(1)(d)(i) of the Regulation prohibits a sales communication pertaining 
to a mutual fund from including performance data for a period that is before the time when the 
mutual fund offered its securities under a prospectus. Where the mutual fund has previously 
existed as a non-redeemable investment fund and has been a reporting issuer in a jurisdiction for 
a period of at least 12 consecutive months, either as a mutual fund or a non-redeemable 
investment fund, subsection 15.6(2) requires any sales communication that contains performance 
data of the mutual fund to include performance data for the period that the fund existed as a non-
redeemable investment fund. The Canadian securities regulatory authorities are of the view that 
performance data pertaining to a mutual fund that has converted from a non-redeemable 
investment fund should include both the periods before and after the converting transaction, 
similar to the past performance information presented in the mutual fund’s management report of
fund performance. Performance data must not be included for any period before the time the 
non-redeemable investment fund was a reporting issuer.

(2) Paragraph 15.11(1)5 of the Regulation requires that no non-recurring fees and charges 
that are payable by some or all securityholders and no recurring fees and charges that are payable 
by some but not all securityholders be assumed in calculating standard performance data. 
Examples of non-recurring types of fees and charges are front-end sales commissions and
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contingent deferred sales charges, and examples of recurring types of fees and charges are the 
annual fees paid by purchasers who purchased on a contingent deferred charge basis.

(3) Paragraphs 15.11(1)2 and 15.11(2)2 of the Regulation require that no fees and charges 
related to optional services be assumed in calculating standard performance data. Examples of 
these fees and charges include transfer fees, except in the case of an asset allocation service, and 
fees and charges for registered retirement savings plans, registered retirement income funds, 
registered education savings plans, pre-authorized investment plans and systematic withdrawal 
plans.

(4) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that it is inappropriate and 
misleading for an investment fund that is continuing following a merger to prepare and use pro 
forma performance information or financial statements that purport to show the combined 
performance of the two funds during a period before their actual merger. The Canadian securities 
regulatory authorities are of the view that such pro forma information is hypothetical, involving 
the making of many assumptions that could affect the results.

(5) Subsections 15.8(2) and (3) of the Regulation require disclosure of standard performance 
data of a mutual fund, in some circumstances, from “the inception of the mutual fund”. It is 
noted that paragraph 15.6(1)(d) generally prohibits disclosure of performance data for a period 
that is before the time when the mutual fund offered its securities under a prospectus or before an 
asset allocation service commenced operation. Also, each of Instruction (1) to Item 5 of Part B of 
Form 81-101F1 Contents of Simplified Prospectus and Instruction (1) to Item 2 of Part I of Form 
81-101F3 Contents of Fund Facts Document requires disclosure of the date on which a mutual 
fund's securities first became available to the public as the date on which the mutual fund 
“started”. Therefore, consistent with these provisions, the words “inception of the mutual fund” 
in subsections 15.8(2) and (3) of the Regulation should be read as referring to the beginning of 
the distribution of the securities of the mutual fund under a prospectus of the mutual fund, and 
not from any previous time in which the mutual fund may have existed but did not offer its 
securities under a prospectus. If a mutual fund previously existed as a non-redeemable 
investment fund, the words “inception of the mutual fund” in subsections 15.8(2) and (3) of the 
Regulation should be read as referring to the date that the non-redeemable investment fund 
became a reporting issuer.

(6) Paragraph 15.6(1)(a) of the Regulation contains a prohibition against the inclusion of 
performance data for a mutual fund that has been distributing securities for less than 12
consecutive months. The creation of a new class or series of security of an existing mutual fund 
does not constitute the creation of a new mutual fund and therefore does not subject the mutual 
fund to the restrictions of paragraph 15.6(1)(a) unless the new class or series is referable to a new 
portfolio of assets.

(7) Section 15.14 of the Regulation contains the rules relating to sales communications for 
multi-class investment funds. Those rules are applicable to an investment fund that has more 
than one class of securities that are referable to the same portfolio of assets. Section 15.14 does 
not deal directly with asset allocation services. It is possible that asset allocation services could 
offer multiple "classes"; the Canadian securities regulatory authorities recommend that any sales 
communications for those services generally respect the principles of section 15.14 in order to 
ensure that those sales communications not be misleading.

(8) The Canadian securities regulatory authorities believe that the use of hypothetical or pro 
forma performance data for new classes of securities of a multi-class investment fund would 
generally be misleading.

13.3. Sales Communications of Non-Redeemable Investment Funds During the Waiting 
Period and the Distribution Period

The Canadian securities regulatory authorities remind non-redeemable investment funds 
of the restrictions contained in securities legislation relating to the distribution of material and 
advertising and marketing in connection with a prospectus offering during the waiting period and 
during the distribution period following the issuance of a receipt for the final prospectus. Part 15 
of the Regulation does not vary any of the restrictions imposed during these periods.

PART 14 (Revoked)
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PART 15 SECURITYHOLDER RECORDS

15.1. Securityholder Records

(1) Section 18.1 of the Regulation requires the maintenance of securityholder records, 
including past records, relating to the issue and redemption of securities and distributions of the 
investment fund. Section 18.1 of the Regulation does not require that these records need be held 
indefinitely. It is up to the particular investment fund, having regard to prudent business practice 
and any applicable statutory limitation periods, to decide how long it wishes to retain old 
records.

(2) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the requirements in 
section 18.1 to maintain securityholder records may be satisfied if the investment fund maintains 
up to date records of registered securityholders.  Each investment fund may decide whether it 
wishes to maintain records of beneficial securityholders.

PART 16 EXEMPTIONS AND APPROVALS

16.1. Need for Multiple or Separate Applications

The Canadian securities regulatory authorities note that a person that obtains an 
exemption from a provision of the Regulation need not apply again for the same exemption at the 
time of each prospectus or simplified prospectus refiling unless there has been some change in an 
important fact relating to the granting of the exemption. This also applies to exemptions from 
NP39 granted before the Regulation; as provided in section 19.2 of the Regulation, it is not 
necessary to obtain an exemption from the corresponding provision of the Regulation.

16.2. Exemptions under Prior Policies

(1) Subsection 19.2(1) of the Regulation provides that a mutual fund that has obtained, from 
the regulatory or securities regulatory authority, an exemption from a provision of NP39 before 
the Regulation came into force is granted an exemption from any substantially similar provision 
of the Regulation, if any, on the same conditions, if any, contained in the earlier exemption.

(2) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the fact that a number 
of small amendments have been made to many of the provisions of the Regulation from the 
corresponding provision of NP39 should not lead to the conclusion that the provisions are not 
“substantially similar”, if the general purpose of the provisions remain the same. For instance, 
even though some changes have been made in the Regulation, the Canadian securities regulatory 
authorities consider paragraph 2.2(1)(a) of the Regulation to be substantially similar to 
paragraph 2.04(1)(b) of NP39, in that the primary purpose of both provisions is to prohibit 
mutual funds from acquiring securities of an issuer sufficient to permit the mutual fund to control 
or significantly influence the control of that issuer.

(3) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the new provisions of 
the Regulation relating to mutual funds investing in other mutual funds introduced on 
December 31, 2003 are not “substantially similar” to those of the Regulation which they replace.

16.3. Waivers and Orders concerning “Fund of Funds”

(1) The Canadian securities regulatory authorities in a number of jurisdictions have provided 
waivers and orders from NP39 and securities legislation to permit “fund of funds” to exist and 
carry on investment activities not otherwise permitted by NP39 or securities legislation. Some of 
those waivers and orders contained “sunset” provisions that provided that they expired when 
legislation or a policy or regulation of the Canadian securities regulatory authorities came into 
force that effectively provided for a new “fund of funds” regime. For greater certainty, the 
Canadian securities regulatory authorities note that the coming into force of the Regulation will 
not trigger the “sunset” of those waivers and orders.

(2) For greater certainty, note that the coming into force of the Regulation did not trigger the 
“sunset” of those waivers and orders. However, the coming into force of section 19.3 of the 
Regulation will effectively cause those waivers and orders to expire one year after its coming 
into force.
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M.O., 2014-05
Order number V-1.1-2014-05 of the Minister 
of Finance, September 4, 2014

Securities Act
(chapter V-1.1)

CONCERNING concordant regulations to Regulation 
81-102 respecting investment fund continuous 
disclosure

WHEREAS subparagraphs 1, 6, 8, 11, 16 and 34 of sec-
tion 331.1 of the Securities Act (chapter V-1.1) provide that 
the Autorité des marchés fi nanciers may make regulations 
concerning the matters referred to in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act provide that a draft regulation 
shall be published in the Bulletin de l’Autorité des marchés 
fi nanciers, accompanied with the notice required under 
section 10 of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may 
not be submitted for approval or be made before 30 days 
have elapsed since its publication;

WHEREAS the fi rst and fi fth paragraphs of the said 
section provide that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amendment, 
by the Minister of Finance and comes into force on the 
date of its publication in the Gazette offi cielle du Québec
or on any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the following regulations have been made 
by the Autorité des marchés fi nanciers or approved by the 
minister of Finances :

— Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements, approved by ministerial order no. 2008-05 
dated March 4, 2008 (2008, G.O. 2, 810A);

— Regulation 81-101 respecting Mutual Fund 
Prospectus Disclosure by decision no. 2001-C-0283 dated 
June 12, 2001;

— Regulation 81-106 respecting investment fund con-
tinuous disclosure was made by ministerial order 2005-05 
dated May 19, 2005 (2005, G.O. 2, 1601A);

— Regulation 81-107 respecting independent 
review committee for investment funds approved by 
ministerial order no. 2006-02 dated October 31, 2006 
(2006, G.O. 2, 3593A);

WHEREAS there is cause to amend those regulations;

WHEREAS the following draft regulations were pub-
lished in the Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers,
volume 10, no. 12 of March 28, 2013 :

— Regulation to amend Regulation 41-101 respecting 
General Prospectus Requirements;

— Regulation to amend Regulation 81-106 respecting 
investment fund continuous disclosure;

— Regulation to amend Regulation 81-107 respecting 
independent review committee for investment funds;

WHEREAS the draft Regulation to amend Regulation 
81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure was 
published in the Bulletin de l’Autorité des marchés fi nan-
ciers, volume 11, no. 24 of June 19, 2014;

WHEREAS those draft regulations were made by the 
Autorité des marchés fi nanciers by decision no. 2014-
PDG-0087 dated August 12, 2014;

WHEREAS there is cause to approve those regulations 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves 
without amendment the following regulations appended 
hereto :

— Regulation to amend Regulation 41-101 respecting 
General Prospectus Requirements;

— Regulation to amend Regulation 81-101 respecting 
Mutual Fund Prospectus Disclosure;

— Regulation to amend Regulation 81-106 respecting 
investment fund continuous disclosure;

— Regulation to amend Regulation 81-107 respecting 
independent review committee for investment funds.

September 4, 2014

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance

M.O., 2014-05

© Éditeur officiel du Québec, 2014
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REGULATION TO AMEND REGULATION 41-101 RESPECTING GENERAL 
PROSPECTUS REQUIREMENTS

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (6), (8) and (34)) 

1. Section 14.8.1 of Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements 
(chapter V-1.1, r. 14) is amended by replacing paragraph (1) with the following:

 “(1) For the purposes of subsection (2), “borrowing agent” has the same meaning 
as in Regulation 81-102 respecting Investment Funds (chapter V-1.1, r. 39).”. 

2. Form 41-101F2 of the Regulation is amended :  

(1) by replacing paragraph (8) of the General Instructions with the following: 

“(8) Where the term “investment fund” is used, it may be necessary, in 
order to meet the requirement for full, true and plain disclosure of all material facts, to also 
include disclosure with respect to the investment fund’s investees. If it is more likely than 
not that a person will become an investee, it may be necessary to also include disclosure 
with respect to the person. For this purpose, investees include entities that are consolidated, 
proportionately consolidated, or accounted for using the equity method. 

(2) in paragraph (1) of Item 1.3: 

(a) by deleting “, including any options or warrants,”; 

(b) by replacing, in the French text, the words “OPC coté” with the 
words “OPC négocié en bourse”;

(3) by replacing, in paragraph (1) of Item 3.4, the words “ auditor and principal 
distributor” with the words “ auditor, principal distributor and securities lending agent”; 

(4) by replacing paragraph (2) of Item 14.1 with the following: 

  “(2) Describe how the issue price of the securities of the investment fund 
is determined.”; 

(5) by replacing Item 15.1 with the following: 

“15.1. Redemption of Securities 

(1) Under the heading “Redemption of Securities”, describe how 
investors may redeem securities of the investment fund, including 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 366

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 17, 2014, Vol. 146, No. 38 2027

  (a) the procedures followed, or to be followed, by an investor 
who desires to redeem securities of the investment fund and specifying the procedures to be 
followed and the documents to be delivered before a redemption order pertaining to 
securities of the investment fund will be accepted by the investment fund for processing 
and before payment of the proceeds of redemption will be made by the investment fund, 

  (a.1) the dates on which securities of the investment fund will be 
redeemed,  

 (a.2) the dates on which payment of the proceeds of redemption 
will be made by the investment fund, 

 (b) how the redemption price of the securities is determined and, 
if applicable, state that the redemption price of the securities is based on the net asset value 
of a security of that class, or series of a class, next determined after the receipt by the 
investment fund of the redemption order, and 

 (c) the circumstances under which the investment fund may 
suspend redemptions of the securities of the investment fund. 

(2) If the proceeds of redemption are computed by reference to the net 
asset value per security and amounts may be deducted from the net asset value per security, 
describe each amount that may be deducted and the entity to which each amount is paid. If 
there is a maximum amount or percentage that may be deducted from the net asset value 
per security, disclose that amount or percentage.”; 

(6) in paragraph (1) of Item 19.9: 

(a) by deleting, in the part preceding subparagraph (a), the words “or of 
a subsidiary of the investment fund”; 

(b) by deleting, in subparagraph (b), the words “or any of its 
subsidiaries”; 

(c) by deleting, in subparagraph (c), the words “or from a subsidiary of 
the investment fund” and the words “or a subsidiary of the investment fund”; 

(d) by deleting, in subparagraph (d), the words “or by a subsidiary of the 
investment fund”;

(7) by adding, after Item 19.10, the following: 
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 “19.11.  Securities Lending Agent 

(1) Under the sub-heading “Securities Lending Agent”, state the name of 
each securities lending agent of the investment fund and the municipality of each securities 
lending agent’s principal or head office. 

 (2) State whether any securities lending agent of the investment fund is an 
affiliate or associate of the manager of the investment fund. 

  (3) Briefly describe the essential terms of each agreement with each 
securities lending agent.  Include the amount of collateral required to be delivered in 
connection with a securities lending transaction, as a percentage of the market value of the 
loaned securities, and briefly describe any indemnities provided in, and the termination 
provisions of, each such agreement.”; 

(8) by deleting, in paragraph (f) of Item 21.2, the words “or its subsidiaries”;

(9) by deleting Item 21.3; 

(10) by inserting, in Item 25.8 and after the words “by the Regulation”, the words 
“and Regulation 81-102 respecting Investment Funds”; 

(11) by deleting Item 27; 

(12) by deleting, in subparagraph (d) of paragraph (5) of Item 29.2, the words “or 
its subsidiaries”; 

(13) by deleting, in Item 39.4, the words “or a subsidiary of the investment fund”. 

3. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the words 
“Regulation 81-102 respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 
respecting Investment Funds”.

4. This Regulation comes into force on September 22, 2014.
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-101 RESPECTING MUTUAL FUND 
PROSPECTUS DISCLOSURE  

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1) and (34))

1. Form 81-101F1 of Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure 
(chapter V-1.1, r. 38) is amended: 

 (1) by deleting the last sentence of paragraph (2) of the general instructions; 

 (2) in Item (5) of Part A: 

  (a) by replacing, in paragraph (1), the words “registrar and auditor” with 
the words “registrar, auditor and securities lending agent”; 

  (b) by replacing, in paragraph (4.1), the words “Regulation 81-102 
respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 respecting Investment 
Funds”;

 (3) in Item (4) of Part B: 

  (a) by replacing, in paragraph (1), the words “registrar and auditor” with 
the words “registrar, auditor and securities lending agent”; 

  (b) by replacing, in paragraph (4.1), the words “Regulation 81-102 
respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 respecting Investment 
Funds”.

2. Form 81-101F2 of the Regulation is amended by inserting, after Item 10.9, the 
following:

 “10.9.1. Securities Lending Agent 

(1) State the name of each securities lending agent of the mutual fund 
and the municipality of each securities lending agent’s principal or head office. 

 (2) State whether any securities lending agent of the mutual fund is an 
affiliate or associate of the manager of the mutual fund. 

 (3) Briefly describe the essential terms of each agreement with each 
securities lending agent.  Include the amount of collateral required to be delivered in 
connection with a securities lending transaction, as a percentage of the market value of the 
loaned securities, and briefly describe any indemnities provided in, and the termination 
provisions of, each such agreement.”. 
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3. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the words 
“Regulation 81-102 respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 
respecting Investment Funds”.

4. This Regulation comes into force on September 22, 2014.
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-106 RESPECTING INVESTMENT 
FUND CONTINUOUS DISCLOSURE 

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (11), (16) and (34)) 

1. Section 1.2 of Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous 
Disclosure (chapter V-1.1, r. 42) is amended by deleting paragraph (3). 

2. The Regulation is amended by replacing paragraph (2) with the following:  

“(2) Terms defined in Regulation 81-102 respecting Investment Funds (chapter 
V-1.1, r. 39) and used in this Regulation have the respective meanings ascribed to them in 
that regulation. 

“(3) Terms defined in Regulation 81-104 respecting Commodity Pools (chapter 
V-1.1, r. 40) or Regulation 81-105 respecting Mutual Fund Sales Practices (chapter V-1.1, r. 
41) and used in this Regulation have the respective meanings ascribed to them in those 
regulations except that the references in those definitions to “mutual fund” must be read as 
references to “investment fund”.”. 

3. Section 3.8 of the Regulation is amended by inserting, after paragraph (3), the 
following:

 “(4) An investment fund must include, in the notes to the financial statements, a 
reconciliation of the gross amount generated from the securities lending transactions of the 
investment fund to the revenue from securities lending disclosed in the statement of 
comprehensive income of the investment fund under item 4 of section 3.2. 

 “(5) The disclosure referred to in subsection (4) must include each of the 
following:

 (a) the name of each person who was entitled to receive payments out of 
the gross amount generated from the securities lending transactions of the investment fund; 

 (b) the amount each recipient named under paragraph (a) was entitled to 
receive;

  (c) the aggregate of the amounts disclosed under paragraph (b) as a 
percentage of the gross amount generated from the securities lending transactions of the 
investment fund.”. 
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4. The Regulation is amended by inserting, after section 18.5.1, the following: 

 “18.5.2. Securities Lending 

For financial years beginning before January 1, 2016, an investment fund is not 
required to comply with subsections 3.8(4) and (5).”. 

5. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the words 
“Regulation 81-102 respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 
respecting Investment Funds”.

6. This Regulation comes into force on September 22, 2014.
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3469

REGULATION TO AMEND REGULATION 81-107 RESPECTING 
INDEPENDENT REVIEW COMMITTEE FOR INVESTMENT FUNDS  

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (11), (16) and (34)) 

1. Section 6.2 of Regulation 81-107 respecting Independent Review Committee for 
Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43) is amended by replacing paragraphs (2) and (3) 
with the following: 

“(2) The investment fund conflict of interest investment restrictions do not apply 
to an investment fund with respect to an investment referred to in subsection (1) if the 
investment is made in accordance with that subsection. 

“(3) In subsection (2), “investment fund conflict of interest investment 
restrictions” has the meaning ascribed to that term in Regulation 81-102 respecting 
Investment Funds (chapter V-1.1, r. 39).”. 

2. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the words 
“Regulation 81-102 respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 
respecting Investment Funds”.

3. This Regulation comes into force on September 22, 2014.
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-106
RESPECTING INVESTMENT FUND CONTINUOUS DISCLOSURE

1. Section 2.7 of Policy Statement to Regulation 81-106 respecting Investment Fund 
Continuous Disclosure is amended by inserting, after paragraph (2), the following:

“(3) The Canadian securities regulatory authorities consider that, for the purposes 
of disclosing the gross amount generated from securities lending transactions in the notes to 
the financial statements of an investment fund pursuant to subsection 3.8(4) of the 
Regulation, all amounts generated in relation to the securities lending transactions of the 
investment fund must be disclosed, prior to the deduction of any amounts paid to securities 
lending agents or other service providers pursuant to any revenue sharing arrangement.  
Furthermore, for the purposes of subsection 3.8(4) of the Regulation, the Canadian 
securities regulatory authorities are of the view that any proceeds generated as a result of 
investing the collateral delivered to the investment fund in connection with a securities 
lending transaction form part of the gross amount from the securities lending transaction 
and must be included in the amount disclosed in the notes to the financial statements under 
subsection 3.8(4) of the Regulation.”.
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Monar International Inc. 
 
Interdit à Monar International Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne 
s’est pas conformé aux obligations prévues au Règlement 51-105. 
 
L’interdiction est prononcée le 12 septembre 2014. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0276 
 

 
PetVivo Holdings, Inc. 
 
Interdit à PetVivo Holdings, Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne 
s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de gestion 
annuel, sa notice annuelle et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 mars 2014 ainsi que ses 
états financiers intermédiaires, son rapport de gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la 
période terminée le 30 juin 2014 prévues au Règlement 51-105. 
 
L’interdiction est prononcée le 12 septembre 2014. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0275 
 

 
Ressources Zhen Ding Inc. 
 
Interdit à Ressources Zhen Ding Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-
ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers intermédiaires, ses rapports de 
gestion intermédiaires et ses attestations intermédiaires des périodes terminées les 30 septembre 2012, 
31 mars 2013, 30 juin 2013, 30 septembre 2013, 31 mars 2014 et 30 juin 2014 ainsi que ses états financiers 
annuels, son rapport de gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 
2013 et sa notice annuelle de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au Règlement 51-105. 
 
L’interdiction est prononcée le 12 septembre 2014. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0278 
 

 
Tuscany International Drilling Inc. 
 
Interdit à Tuscany International Drilling Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, 
ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport financier intermédiaire, son rapport de 
gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 30 juin 2014 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 11 septembre 2014. 
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Décision n°: 2014-FIIC-0277 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds du marché monétaire Standard Life 

Fonds d’obligations à court terme Standard 
Life 

Fonds d’obligations canadiennes Standard 
Life 

Fonds d’obligations tactique Standard Life 

Fonds d’obligations internationales 
Standard Life 

Fonds de revenu diversifié Standard Life 

Fonds de revenu de dividendes Standard 
Life 

Fonds de revenu tactique Standard Life 

Fonds équilibré Standard Life 

Fonds d’actions canadiennes de valeur 
Standard Life 

Fonds d’actions canadiennes Standard Life 

Fonds d’actions canadiennes de croissance 
Standard Life 

Fonds d’actions internationales Standard 
Life 

Fonds d’actions européennes Standard Life 

Portefeuille conservateur Standard Life 

Portefeuille modéré Standard Life 

Portefeuille de croissance Standard Life 

Portefeuille de dividendes de croissance et 
de revenu Standard Life 

16 septembre 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille audacieux Standard Life 

Portefeuille mondial Standard Life 

(parts de série F) 

FINB du secteur financier des États-Unis 
AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur de l’énergie des États-
Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des biens de 
consommation discrétionnaire des États-
Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des biens essentiels des 
États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur de la santé des États-Unis 
AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des matières premières 
des États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des produits industriels 
des États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur technologique des États-
Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des services publics des 
États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

15 septembre 2014 Ontario 

First Asset Morningstar Developed Markets 
ex-North America Momentum Index ETF 

First Asset Morningstar Developed Markets 
ex-North America Value Index ETF 

First Asset Morningstar Emerging Markets 
Momentum Index ETF 

First Asset Morningstar Emerging Markets 
Value Index ETF 

10 septembre 2014 Ontario 

Fonds obligataire canadien Greystone  

Fonds de revenu équilibré mondial Lazard  

16 septembre 2014 Ontario 

Next Edge Bio-Tech Plus Fund 

Next Edge Theta Yield Fund 

15 septembre 2014 Ontario 

PrairieSky Royalty Ltd. 11 septembre 2014 Alberta 

Société en commandite accréditive Front 
Street 2014-II 

12 septembre 2014 Ontario 
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1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Groupe WSP Global Inc. 15 septembre 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

BMG BullionFund 

BMG Gold BullionFund 

12 septembre 2014 Ontario 

Cardinal Energy Ltd. 15 septembre 2014 Alberta 

Caterpillar Financial Services Limited 11 septembre 2014 Ontario 

Crescent Point Energy Corp. 15 septembre 2014 Alberta 

Fonds pruden 11 septembre 2014 Ontario 

Fortis Inc. 12 septembre 2014 Ontario 

NorthWest International Healthcare 
Properties Real Estate Investment Trust 

16 septembre 2014 Ontario 

Portefeuille de Croissance Sentry 

Portefeuille de Croissance et de Revenu 
Sentry 

16 septembre 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille de Revenu Sentry 

Portefeuille de Revenu Prudent Sentry 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Dividend 15 Split Corp. II 11 septembre 2014 Ontario 

FNB Horizons Indice à pondération égale 
S&P/TSX 60  

16 septembre 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Artis Real Estate Investment Trust 15 septembre 2014 17 juillet 2014 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 12 septembre 2014 13 mars 2014 

Banque de Montréal 15 septembre 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 15 septembre 2014 5 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 11 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 11 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 12 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 12 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Royale du Canada 22 août 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 28 août 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 3 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 3 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 5 septembre 2014 20 décembre 2013 

Enbridge Inc. 15 septembre 2014 2 septembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 septembre 2014 26 mars 2013 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 septembre 2014 26 mars 2013 

La Banque de Nouvelle-Écosse 16 septembre 2014 26 mars 2013 

La Banque Toronto-Dominion 9 septembre 2014 13 juin 2014 

TELUS Corporation 10 septembre 2014 15 novembre 2013 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Groupe CGI Inc. 
 
Vu la demande présentée par Groupe CGI Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 15 août 2014, modifiée le 3 septembre 2014 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de billets 
pour un montant en capital de 745 000 000 $ US et 85 000 000 €, le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 11 septembre 2014. 
 
 
(s) Patrick Théorêt 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 2245762 
 
Décision n°: 2014-FS-0137 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
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les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 ») et au Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de 
porteurs existants (« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

1828073 Alberta 
Ltd. 

2014-07-08 26 471 000 
reçus de 
souscription 

45 000 700 $ 8 179 2.3 / 2.5 

Abitibi Royalties Inc. 2014-07-17 800 000 
d’actions 
ordinaires 

2 000 000 $ 0 1 2.3 

Amaya Gaming 
Group Inc. 

2014-07-07 32 000 000 de 
reçus de 
souscription 

640 000 000 $ 9 163 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Arian Resources 
Corporation 

2014-07-14 728 167 
unités 

109 225 $ 1 3 2.3 / 2.24 

Banque de Montréal 2014-07-18 Billets 10 737 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-07-21 Billets 10 737 000 $ 1 0 2.3 

Bold Ventures Inc. 2014-07-10 7 692 308 
unités 
accréditives 

500 000 $ 3 0 2.3 

C&S Group 
Enterprises LLC 

2014-07-10 Billets 3 197 400 $ 1 1 2.3 

Carmax Mining 
Corp. 

2014-07-09 4 660 000 
unités 

233 000 $ 1 17 2.3 / 2.5 

Charlotte Resources 
Ltd. 

2014-07-03 48 832 145 
actions 
ordinaires et 
48 832 
145 bons de 
souscription 
d'actions 
ordinaires 

7 324 822 $ 1 39 2.3 

CIFC Funding 2014 
-III, Ltd. 

2014-07-10 Billets 78 869 200 $ 1 1 2.3 

Clean Seed Capital 
Group Ltd. 

2014-07-16 2 500 000 
unités 

1 500 000 $ 2 47 2.3 / 2.5 

Cyprium Mininig 
Corporation 

2014-06-23 250 unités 250 000 $ 2 6 2.3 / 2.5 

Eastmain 
Resources Inc. 

2014-07-07 30 000 
actions 
ordinaires 

12 150 $ 1 0 2.13 

Elkwater Resources 
Ltd. 

2014-07-09 190 000 000 
d’actions 
ordinaires et 
60 000 000 
d’unités 

25 000 000 $ 2 249 2.3 / 2.5 / 2.6 
/ 2.24 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Engagement Labs 
Inc. 

2014-07-09 8 612 000 
actions 
ordinaires et 
4 306 000 
bons de 
souscription 
d'actions 
ordinaires 

4 306 000 $ 1 71 2.3 

Fonds de placement 
immobilier Nobel 

2014-07-10 166 666 667 
unités 

10 000 000 $ 0 1 2.10 

General Motors 
Financial Company, 
Inc. 

2014-07-10 Billets 35 310 000 $ 1 5 2.3 

Genius Properties 
Ltd. 

2014-07-04 870 000 
actions 
ordinaires et 
300 000 bons 
de 
souscription 
d'actions 
ordinaires 

217 500 $ 2 1 2.3 / 2.24 / 
2.5 

Greybrook 
Waterfront Limited 
Partnership 

2014-07-11 440 000 parts 
de société en 
commandite  

43 982 000 $ 1 174 2.3 / 2.10 

Jaguar Holding 
Company I 

2014-07-08 500 billets 1 083 411 $ 1 0 2.3 

MDN Inc. 2014-07-14 12 430 319 
actions 
ordinaires et 
3 681 747 
bons de 
souscription 

785 000$ 20 0 2.3 

Mines Abcourt Inc. 2014-07-14 1 900 300 
actions 
ordinaires et 
12 091 000 
unités 

1 007 896 $ 15 2 2.3 / 2.5 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Mines de la Vallée 
de l’Or Ltée 

2014-07-16 33 019 
actions 
ordinaires 

5 983 $ 1 0 2.14 

Modasuite Inc. 2014-07-09 2 676 771 
actions 
privilégiées 

13 653 906 $ 3 4 2.3 

Nemaska Lithium 
Inc. 

2014-07-15 500 000 
actions 
ordinaires 

50 000 $ 1 0 2.13 

Plaza Retail REIT 2014-07-15 3 000 000 
d’unités 

3 000 000 $ 8 17 2.3 

Replicor Inc. 2014-07-09 
2014-07-18 

2 150 000 
actions 
ordinaires 

5 580 000 $ 0 6 2.3 / 2.5 

Ressources Explor 
inc. 

2014-07-14 200 000 
actions 
ordinaires 

10 000 $ 0 4 2.13 

Simba Energy Inc. 2014-06-30 21 988 200 
unités 

1 315 090 $ 1 26 2.3 / 2.5 

Sobeys Inc. 2014-07-14 Billets 300 000 000 $ 6 14 2.3 

Stornoway Diamond 
Corporation 

2014-07-08 14 000 000 de 
bons de 
souscription 
d’achat 
d’action 
ordinaire et de 
débentures 

83 264 373 $ 2 10 2.3 / 2.10 

Synodon Inc. 2014-07-11 1 705 000 
unités 

434 775 $ 1 15 2.3 

Technologies 
Urbanimmersive Inc. 

2014-07-18 1 320 770 
actions 
ordinaires et 
débentures 

348 116 $ 7 1 2.3 / 2.5 

The Greybrook 
Waterfront Trust 

2014-07-11 242 030 
unités 

24 203 000 $ 3 360 2.3 / 2.10 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Transmission 
CVTCORP Inc. 

2014-06-12 2 400 000 
options 
d’achat 
d’actions 
ordinaires 

n/d 4 0 2.3 / 2.4 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2014-07-07 
au  
2014-07-10 

7 certificats 1 620 126 $ 5 2 2.3 

UMC Financial 
Management Inc. 

2014-07-08 
2014-07-09 

Participations 
dans une 
hypothèque 
syndiquée 

2 310 000 $ 1 11 2.3 

Walton Georgia 
Land Acquisition 
Investment 
Corporation 

2014-07-03 26 227 
actions 
ordinaires 

262 270$ 2 13 2.3 / 2.9 

Walton Georgia 
Land Acquisition 
Investment 
Corporation 

2014-07-17 23 807 
actions 
ordinaires 

238 070 $ 1 12 2.9 

Walton Income II 
Investment 
Corporation 

2014-07-17 500 actions 
ordinaires et 
de bons de 
souscription 

201 000 $ 1 4 2.3 / 2.9 

Walton U.S. 
Acquisition LP 1 

2014-07-10 66 453 unités 709 120 $ 1 3 2.3 / 2.9 

Walton U.S. Land 
Acquisition 1 
Investment 
Corporation 

2014-07-03 14 900 
actions 
ordinaires 

149 000 $ 3 6 2.9 

Walton U.S. Land 
Acquisition 1 
Investment 
Corporation 

2014-07-10 64 510 
actions 
ordinaires 

645 100 $ 9 18 2.3 / 2.9 

Walton U.S. Land 
Acquisition 1 
Investment 
Corporation 

2014-07-17 26 984 
actions 
ordinaires 

269 840 $ 2 11 2.9 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Zimtu Capital Corp. 2014-07-11 2 238 690 
unités 

1 114 345 $ 1 43 2.3 / 2.5 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

ACM Commercial 
Mortgage Fund 

2014-07-31 172 026,55 
parts 

19 576 001 $ 1 62 2.3 / 2.9 

ASF VI 
Infrastructure L.P. 

2014-07-30 Parts 10 254 460 $ 1 0 2.3 

B.E.S.T. Active 365 
Fund LP 

2014-07-31 9 853,73 parts 966 043 $ 1 36 2.3 

CB Offshore Equity 
Fund VIII, Limited 
Partnership 

2014-06-30 Parts 42 800 000 $ 2 1 2.3 

Clairvest Equity 
Partners V Limited 
Partnership 

2014-07-28 Parts 37 985 000 $ 1 3 2.3 

Dynamic Alpha 
Performance Fund 

2013-07-05  
au 
2014-06-27 

16 466 521 
parts 

126 925 865 $ 486 2 172 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Dynamic Credit 
Absolute Return 
Fund 

2014-01-02  
au 
2014-06-10 

564 212  parts 2 886 026 $ 1 10 2.3 

Dynamic Power 
Hedge Fund 

2013-07-19  
au 
2014-06-27 

173 079 parts 8 245 221 $ 5 7 2.3 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 390

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Fonds de revenu 
immobilier et 
infrastructure 
Dynamique 

2013-07-02  
au 
2014-06-30 

2 527 216 
parts 

33 248 210 $ 7 175 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Fonds d'occasions 
de revenu 
Dynamique 

2013-07-05  
au 
2014-06-13 

151 706 parts 1 943 304 $ 1 19 2.3 / 2.19 

Greystone Real 
Estate Fund Inc. 

2014-08-07 342 594,97 
actions 

36 066 000 $ 11 24 2.3 

Guggenheim Risk 
Managed Real 
Estate Fund 

2014-07-29 865 280,29 
actions 

25 858 600 $ 1 0 2.3 

ICM (VII) U.S. Core 
Plus Realty Trust 

2014-07-30 138 831 parts 1 388 310 $ 3 60 2.3 / 2.9 

Romspen Mortgage 
Investment Fund 

2014-08-01 250 523 parts 2 505 230 $ 2 17 2.3 

Trez Capital Yield 
Trust 

2014-06-16 37 500 parts 375 000 $ 1 2 2.3 / 2.9 / 
2.10 

York Credit 
Opportunities Unit 
Trust 

2014-08-01 119 713 parts 10 919 000 $ 1 0 2.3 

York Special 
Opportunities Fund 
II-B, L.P. 

2014-07-23 2 parts 67 131 250 $ 1 1 2.3 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
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les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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6.7 AGRÉMENTS ET AUTORISATIONS DE MISE EN MARCHÉ DE DÉRIVÉS 

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Aucune information. 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ALTIUS MINERALS CORPORATION 2014-07-31 
BMG GOLD ADVANTAGE RETURN BULLIONFUND (#30221) 2014-06-30 
BRP INC. 2014-07-31 
COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSON (LA) 2014-08-02 
CORPORATION DE SECURITE GARDA WORLD 2014-07-31 
DIAGNOCURE INC. 2014-07-31 
DISCOVERY AIR INC. 2014-07-31 
DOLLARAMA INC. 2014-08-03 
EASTMAIN RESOURCES INC. 2014-07-31 
GENDIS INC. 2014-07-31 
GLENCORE CANADA CORPORATION 2014-06-30 
GROUPE ADF INC. 2014-07-31 
GROUPE BIKINI VILLAGE INC. 2014-08-02 
GUYANA GOLDFIELDS INC. 2014-07-31 
HEWLETT-PACKARD COMPANY 2014-07-31 
INSCAPE CORPORATION 2014-07-31 
LULULEMON ATHLETICA INC. 2014-08-03 
LUMENPULSE INC. 2014-07-31 
MINERAUX RARES QUEST LTEE 2014-07-31 
NORTH WEST COMPANY INC. (THE) 2014-07-31 
REITMANS (CANADA) LIMITEE 2014-08-02 
RESSOURCES MURGOR INC. 2014-07-31 
RESSOURCES VANTEX LTEE 2014-07-31 
RESVERLOGIX CORP. 2014-07-31 
STORNOWAY DIAMOND CORPORATION 2014-07-31 
TECSYS INC. 2014-07-31 
TRANSCONTINENTAL INC. 2014-07-31 
 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

NEW PACIFIC METALS CORP. 2014-06-30 
NEWGROWTH CORP. 2014-06-26 
STUDENT TRANSPORTATION INC. 2014-06-30 
 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

NEW PACIFIC METALS CORP. 2014-06-30 
NEWGROWTH CORP. 2014-06-26 
STUDENT TRANSPORTATION INC. 2014-06-30 
 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 
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Date du 
document 

CONTINENTAL PRECIOUS MINERALS INC. 
 

DONNER METALS LTD. 
 

EQUITORIAL EXPLORATION CORP. 
 

GRANDFIELD PACIFIC INC. 
 

SHORELINE ENERGY CORP. 
 

TRANSPORT SCOLAIRE SOGESCO INC. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

NEWGROWTH CORP. 2014-06-26 
PROBE MINES LIMITED 2014-04-30 
 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 399

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
Depuis le 1

er
 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié est passé à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales). 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clotûre 
signifie que l'initié ou son agent déposant a aussi 
indiqué un solde calculé par lui-même lorsque 
l'opération a été déposée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont 

responsables des informations entrées dans le 

système et, par conséquent, de celles contenues 

dans le présent rapport. L'information entrée 

directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle 

présentée cidessous. Certaines informations entrées 

par les initiés ou leurs agents, qui ne sont pas 

automatiquement traduites par le système, peuvent 

être publiées en français ou en anglais. Le 

personnel de l’Autorité rappelle aux initiés qu'ils 

doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 

mobilières, déclarer leur emprise ou une 

modification à leur emprise sur les titres d'un 

émetteur assujetti au Québec dans un délai de 5 

jours, sauf dans certains cas précis. Ces opérations 

doivent être rapportées de façon exacte et claire. 

Pour informations, veuillez communiquer avec 

l’Autorité des marchés financiers. 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
  01 Communique Laboratory Inc.                   
      Options                   
        Loo, Gee Gee 4 R O 2014-09-03 D 50 - Attribution d'options 10 000 0.2200 371 250 
  Abitibi Royalties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ball, Ian 4, 5   O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.9500 950 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.8100 1 050 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.8000 1 150 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 3.7600 1 400 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.8300 1 500 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 3.7500 1 800 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 3.7300 2 200 
  Acasti Pharma Inc.                   
      Actions ordinaires (Actions de catégorie A)                   
        Neptune Technologies & Bioressources inc. 3   O 2014-09-11 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (225 000) 0.3000 50 755 933 
  ACTIVEnergy Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        ACTIVEnergy Income Fund 1   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 9.2033 29 174 235 
  Added Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Northern Financial Corporation 4   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0500 300 000* 
  Advantage Oil & Gas Ltd.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Balog, Stephen 4 R O 2014-08-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 620   3 918 
        Fagerheim, Grant Bradley 4 R O 2014-08-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 620   2 040 
        Haggis, Paul 4 R O 2014-08-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 775   4 897 
        McIntosh, Ronald A 4 R O 2014-08-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 930   5 879 
  Agellan Commercial Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Camenzuli, Francis Xavier 4, 7, 5                 
          Winterra Investment Inc PI   O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 100 9.4900 125 565* 
  Agrium Inc.                   
      Droits Stock Appreciation Rights (SARs)                   
        Engel, Anthony Mathew 7   O 2014-09-12 D 59 - Exercice au comptant (850) 40.3000USD 12 645 
      O 2014-09-12 D 59 - Exercice au comptant (800) 63.2200USD 11 845 
  AIRBOSS OF AMERICA CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Hagerman, Robert 4 R O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 10.1500 596 412 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 41 008 10.3200 637 420 
      Options                   
        Hagerman, Robert 4   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (100 000) 5.0100 200 000 
  Alaris Royalty Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Ritchie, Mary 4   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 33.0000 36 900 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 900) 32.8000 20 000 
      Droits Restricted Share units                   
        BERTRAM, DANIEL JAMES 5   O 2014-09-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 000   2 000 
      Options                   
        BERTRAM, DANIEL JAMES 5   O 2014-09-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 20 000 33.0600 20 000 
  Alimentation Couche-Tard Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie B                   
        Hannasch, Brian Patrick 7, 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 65 353 5.6600 478 453 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55 000) 35.7276 423 453 
      O 2014-09-11 D 97 - Autre (10 353) 35.7276 413 100 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options 59 647 5.6600 472 747 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 263) 35.9767 422 484 
      O 2014-09-12 D 97 - Autre (9 384) 35.9767 413 100 
      Options                   
        Hannasch, Brian Patrick 7, 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (65 353) 5.6600 834 647 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (59 647) 5.6600 775 000 
      Unité d'action différée                   
        Bourque, Nathalie 4   O 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 687 30.1900   
      M 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 690 30.1900 11 049 
      O 2014-09-11 D 46 - Contrepartie de services 109 36.5400 11 158 
        Desrosiers, Roger 4   O 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 331 30.1900   
      M 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 332 30.1900 30 290 
        Élie, Jean André 4   O 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 343 30.1900   
      M 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 345 30.1900 29 253 
        Fortin, Richard 4, 7, 6, 

5   O 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 662 30.1900   
      M 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 665 30.1900 12 991 
      O 2014-09-11 D 46 - Contrepartie de services 54 36.5400 13 045 
        Kau, Mélanie 4   O 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 828 30.1900   
      M 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 829 30.1900 56 311 
      O 2014-09-11 D 46 - Contrepartie de services 109 36.5400 56 420 
        Rabinowicz, Daniel 5   O 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 331 30.1900   
      M 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 338 30.1900   
      M' 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 341 30.1900 1 354 
      O 2014-09-11 D 46 - Contrepartie de services 54 36.5400 1 408 
        Turmel, Jean 4   O 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 961 30.1900   
      M 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 947 30.1900   
      M' 2014-08-07 D 46 - Contrepartie de services 949 30.1900 89 851 
      O 2014-09-11 D 46 - Contrepartie de services 109 36.5400 89 960 
      Unité d'action fictive                   
        Rinde, Dag Roger 5   O 2013-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 46 - Contrepartie de services 1 446 36.5400 1 446 
  Alphinat inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ste-Marie, Benoit 4   O 2014-07-11 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 10 000 0.0800   

      M 2014-07-14 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 10 000 0.0800 2 399 000* 

      Débentures 10   09/30/2017 Class "A" with conversion rights                   
        Ste-Marie, Benoit 4   O 2014-07-12 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus $ 10 000.00 1.0000   

    R M 2014-07-11 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus $ 10 000.00 1.0000   

      M' 2014-07-14 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus $ 10 000.00 1.0000 $ 10 

000.00* 
  AltaGas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Toivanen, Shaun William 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (3 750) 51.2000 14 193 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (300) 51.2100 13 893 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (800) 51.2200 13 093 
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      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (200) 51.3100 12 893 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (1 200) 51.3200 11 693 
  Alvopetro Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Rosseau Asset Management Ltd. 3                 
          Rosseau Limited Partnership and G10-Rosseau Special Situations Master 
Fund and Rosseau Managed Accounts PI R O 2014-09-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 500) 0.9491 9 012 500 
      O 2014-09-08 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 500) 0.9222 8 990 000 
      O 2014-09-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 500) 0.9300 8 971 500 
      O 2014-09-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 0.9300 8 968 000 
      O 2014-09-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 0.9115 8 961 500 
      O 2014-09-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 0.9000 8 955 000 
  American Core Sectors Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        American Core Sectors Dividend Fund 1   O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation 100 9.0900 264 200 
  American Hotel Income Properties REIT LP                   
      Parts                   
        Hibberd, Robert 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription (28 500)   68 500 
      O 2014-09-15 D 99 - Correction d'information 28 500 10.5000 97 000* 
  ARC Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Billesberger, Jay 5                 
          Solium ESPP PI   O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 732   5 614* 

      O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 126   5 740* 

        Conrad, Larissa Marianne 5                 
          Solium ESPP PI   O 2014-02-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 70   70* 
        Dafoe, P. Van R. 5                 
          Solium ESPP PI   O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 046   4 668* 

      O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 98   4 766* 

        Gill, Terrence Nigel 5                 
          Solium ESPP PI   O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 860   48 932* 

      O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 017   49 949* 

        Groeneveld, Neil Adrian 5                 
          Solium ESPP PI   O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 135   9 148* 

      O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 206   9 354* 

        Lentz, Wayne 5                 
          Solium ESPP PI   O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 003   17 542* 

      O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 362   17 904* 

        Nielsen, Karen Ann 5                 
          Solium ESPP PI   O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 470   771* 

      O 2014-08-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11   782* 

        Pinder, Herbert 4   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 800 29.9500 7 800 
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      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 300 30.0000 11 100 
      O 2014-09-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 100 29.9600 22 200 
      Performance Share Units (PSU) (Cash based only)                   
        Anderson, Terry Michael 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (12 250)   66 329* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 340 30.1500 81 669* 
        Bibby, Kristen Jon 5   O 2014-08-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 843 30.1500 4 843* 
        Billesberger, Jay 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 678)   22 371* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 146 30.1500 26 517* 
        Calder, Sean Ross Allen 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 229)   15 842* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 317 30.1500 19 159* 
        Carey, David Paul 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 691)   58 773* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 112 30.1500 69 885* 
        Conrad, Larissa Marianne 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 207)   8 128* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 317 30.1500 11 445* 
        Dafoe, P. Van R. 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 800)   60 162* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 107 30.1500 72 269* 
        Dielwart, John Patrick 4   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (26 281)   78 993* 
        Gill, Terrence Nigel 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 691)   58 773* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 112 30.1500 69 885* 
        Groeneveld, Neil Adrian 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 800)   42 206* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 873 30.1500 51 079* 
        Lentz, Wayne 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 568)   30 326* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 473 30.1500 35 799* 
        Nielsen, Karen Ann 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 790 30.1500 38 636* 
        Sinclair, Steven William 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 364)   73 301* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 413 30.1500 90 714* 
        Stadnyk, Myron Maurice 4, 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (19 822)   124 406* 
      O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 437 30.1500 153 843* 
      Restricted Share Units (RSU) (Cash based only)                   
        Calder, Sean Ross Allen 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (434)   834* 
        Conrad, Larissa Marianne 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (991)   1 810* 
        Nielsen, Karen Ann 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 789)   7 579* 
  Argent Energy Trust                   
      Débentures convertibles A - 6.5                     
        Wong, Mathew 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 1.00 80.0200 $ 67.00 
      Débentures convertibles AET.DB.A                   
        Bovingdon, Sean 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 470.00 80.3400 $ 600.00* 
      Parts de fiducie                   
        Bovingdon, Sean 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 172 2.0600 41 096* 

        Wong, Mathew 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 688 2.0600 7 561 

  Argex Titane Inc.                   
      Options                   
        Bergeron, Normand 4   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.5900 700 000 
        Bonnell, George Roy MacKay 4, 5   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.5900 1 900 000 
        Guilbault, Robert 4   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.5900 850 000 
        Haddad, Mazen 4   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.5900 700 000 
        Kayll, Glen 5   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.5900 700 000 
        Rais, Florian 4   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.5900 425 000 
  Argonaut Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Watkins, David Harold 4   O 2014-09-08 D 51 - Exercice d'options 12 505 2.7900 44 741 
      Options                   
        Watkins, David Harold 4   O 2014-09-08 D 51 - Exercice d'options (12 505) 2.7900 144 921 
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  Artis Real Estate Investment Trust                   
      Restricted Units                   
        Green, James 5   O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 13 15.8700 29 444 
      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 19 15.8700 29 463 
      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 19 15.8700 29 482 
      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 99 15.8700 29 581 
      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 17 15.8700 29 598 
        Martens, Armin 4, 5   O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 33 15.8700 130 181 
      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 128 15.8700 130 309 
      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 49 15.8700 130 358 
      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 482 15.8700 130 840 
      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 46 15.8700 130 886 
  ATCO LTD.                   
      Actions sans droit de vote Class I                   
        Wilmot, Harry G. 5   O 2014-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 242 51.3600 3 279 

      O 2014-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 52.6700 3 291 

  Athabasca Oil Corporation                   
      Droits Performance Awards                   
        De Leebeeck, Andre Joseph Charles 5   O 2012-11-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 600     
      M 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 600   45 600 
        Koshman, Richard N 5   O 2011-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 57 200 7.2700   
      M 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 57 200   57 200 
        Smith, Kevin George 5   O 2014-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 100 7.2700   
      M 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 100   23 100 
      Options                   
        Anderson, Kimberly 5   O 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 23 500 7.2700 298 500 
        Bowie, Robert Charles 5   O 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 80 600 7.2700 378 600 
        Broen, Robert Anthony 5   O 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 203 600 7.2700 539 100 
      O 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 160 000 7.2700 699 100 
        De Leebeeck, Andre Joseph Charles 5   O 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 68 300 7.2700   
      M 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 68 300 7.2700 294 170 
        Koshman, Richard N 5   O 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 85 800 7.2700   
      M 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 85 800 7.2700 523 720 
        Schenkenberger, Anne Terese 5   O 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 80 600 7.2700 414 740 
        Smith, Kevin George 5   O 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 34 600 7.2700   
      M 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 34 600 7.2700 331 600 
        Taylor, Matthew 5   O 2014-09-10 D 50 - Attribution d'options 9 800 7.2700 234 800 
      Performance Award (Common shares or cash payout)                   
        Anderson, Kimberly 5   O 2014-02-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 600   15 600 
        Bowie, Robert Charles 5   O 2012-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 700   53 700 
        Broen, Robert Anthony 5   O 2012-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 135 700   135 700 
        Schenkenberger, Anne Terese 5   O 2010-03-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 700     
      M 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 700   53 700 
        Taylor, Matthew 5   O 2014-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 500   6 500 
      Restricted Share Units                   
        Anderson, Kimberly 5   O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 800 0.1000 282 800 
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        Bowie, Robert Charles 5   O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 900 0.1000 266 300 
        Broen, Robert Anthony 5   O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 67 900 0.1000 403 400 
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 160 000 0.1000 563 400 
        De Leebeeck, Andre Joseph Charles 5   O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 800 7.2700   
      M 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 800 0.1000 226 170 
        ECKHARDT, Ronald John 4   O 2012-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 750 0.1000 18 750 
        Hausermann, Daniel Peter 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 6.9000 149 710 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 450) 6.7800 135 260 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 200) 6.8700 111 060 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 775) 6.8500 108 285 
        Koshman, Richard N 5   O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 600 7.2700   
      M 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 600 0.1000 259 615 
        McRae, Marshall L. 4   O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 500 0.1000 125 330 
        Sametz, Peter D. 4   O 2014-03-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 250 0.1000 6 250 
        Schenkenberger, Anne Terese 5   O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 900 0.1000 266 840 
        Smith, Kevin George 5   O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 500 7.2700   
      M 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 500 0.1000 308 500 
        Taylor, Matthew 5   O 2014-09-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 300 0.1000 228 300 
  Atlatsa Resources Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        MOTAUNG, ASNA HAPPY CHRIS HAROLD 1   O 2014-08-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2014-08-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 844 800 
        Ntuli, Bongiwe 1   O 2014-08-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     690 835 
      Options                   
        Sampson, RIZELLE MARIA 4   O 2004-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2004-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     690 835 
  Australian REIT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Australian REIT Income Fund 1   O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 6 000   6 000 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (6 000)   0 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000   1 000 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  AutoCanada Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Canada One Auto Group Ltd. 3 R O 2014-07-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (1 560 004) 78.0000 1 419 816 
          5 Subsidiaries of Canada One Auto Group Ltd. PI   O 2014-07-11 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (1 022 175) 78.0000 945 172 
        Orysiuk, Thomas Louis 4, 5                 
          5 Subsidiaries of Canada One Auto Group Ltd. PI   O 2014-07-11 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (1 022 175) 78.0000 945 172 
          Canada One Auto Group Ltd. PI   O 2014-07-11 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (1 560 004) 78.0000 1 419 816 
        Priestner, Patrick John 4, 5                 
          5 Subsidiaries of Canada One Auto Group Ltd. PI   O 2014-07-11 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (1 022 175) 78.0000 945 172 
          Canada One Auto Group Ltd. PI   O 2014-07-11 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (1 560 004) 78.0000 1 419 816 
      Deferred share units                   
        Barefoot, Gordon Ronald 4, 7   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 9   2 610 
        Cumming, Christopher David 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 18   4 935 
        DesRosiers, Dennis Stephan 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 11   2 973 
        Ross, Michael 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 17   4 733 
      Restricted share units                   
        Christie, Jeffery John Stewart 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 4   1 006 
        Orysiuk, Thomas Louis 4, 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 108   30 320 
        Priestner, Patrick John 4, 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 112   31 402 
        Rose, Stephen Richard Edward 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 71   19 956 
  Aylen Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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        Pennal, John Duncan 4, 5, 3                 
          177 RDH Inc. PI   O 2014-01-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.0100   
      M 2014-01-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.0100 5 126 284 
          Mary Ellen Pennal PI   O 2010-10-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2011-10-30 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 502 000   502 000 
      Options                   
        Hale, William Ernest 4   O 2013-10-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2013-11-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.0500 50 000 
        Pennal, John Duncan 4, 5, 3   O 2010-10-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2011-12-05 D 50 - Attribution d'options 835 663 0.0500 835 663 
  B2Gold Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Bullock, Kevin 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000   42 607 
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce                   
      Actions ordinaires                   
        CIBC 1   O 2014-09-02 D 38 - Rachat ou annulation 9 900 104.2712 9 900 
      O 2014-09-02 D 38 - Rachat ou annulation (9 900) 104.2712 0 
      O 2014-09-03 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 105.3202 10 000 
      O 2014-09-03 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 105.3202 0 
      O 2014-09-04 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 106.0150 10 000 
      O 2014-09-04 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 106.0150 0 
      O 2014-09-05 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 105.4850 10 000 
      O 2014-09-05 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 105.4850 0 
      O 2014-09-08 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 106.0268 10 000 
      O 2014-09-08 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 106.0268 0 
        Culham, Harry Kenneth 7   O 2014-09-15 D 97 - Autre (3 635)   0 
        Patterson, Kevin Joesph Robert 5   O 2014-09-15 D 97 - Autre 471   5 132 
          Jasmine Patterson PI   O 2003-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 817 
      Actions ordinaires ESPP                   
        Culham, Harry Kenneth 7                 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2014-09-15 I 97 - Autre 2 906   3 523 
        Patterson, Kevin Joesph Robert 5                 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2014-09-15 I 97 - Autre 2 858   7 332 
      Droits PSU (cash settled)                   
        Culham, Harry Kenneth 7   O 2008-05-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     117 394 
        Patterson, Kevin Joesph Robert 5   O 2003-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     16 055 
      Droits RSA Shares                   
        Culham, Harry Kenneth 7   O 2014-09-15 D 97 - Autre (59 069)   0 
        Patterson, Kevin Joesph Robert 5   O 2014-09-15 D 97 - Autre (731)   0 
      Options                   
        Patterson, Kevin Joesph Robert 5   O 2014-09-15 D 97 - Autre 44 088   70 622 
  Banque de Montréal                   
      Actions ordinaires                   
        Downe, William 7, 5                 
          William and Robin Family Foundation PI   O 2014-08-26 C 35 - Dividende en actions 209 80.7300 21 916 
  Banque Royale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Cote, Jacynthe 4   O 2014-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 
  Barisan Gold Corporation                   
      Options                   
        Wescott, Shawn 5   O 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2014-09-02 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.1650 300 000 
  Baytex Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        CHWYL, EDWARD 4   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 000 15.9000 68 714 
        Verm, Michael Lloyd 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 40.7600USD 2 000 
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      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 40.9000 3 000 
      Incentive Rights                   
        CHWYL, EDWARD 4   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 000) 27.7200 0 
  Bellatrix Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        BLAIR, TIMOTHY 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 506 7.6257 17 223 

        Brown, Edward John 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 517 7.6257 174 208 

          Kathy Brown - RRSP PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 267 7.6257 40 694 

        Curry, Christopher Dale 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 512 7.6257 1 028 

        Eshleman, Brent Andrew 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 784 7.6257 90 474 

        Gress-Blue, Leanne K. 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 514 7.6257 46 830 

        Kraus, Charles R. 5   O 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 655 7.6257 655 

        Nichol, Kelly Malcolm 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 576 7.6257 35 109 

        Oicle, Russell G. 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 665 7.6257 69 164 

        Stephen, Mark Lindsay 5   O 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 634 
      O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 601 7.6257 14 235 

        Ulmer, Garrett 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 564 7.6257 22 939 

      Droits Performance Units                   
        Stephen, Mark Lindsay 5   O 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 000 
      Droits RSU                   
        Stephen, Mark Lindsay 5   O 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     21 000 
      Options                   
        Stephen, Mark Lindsay 5   O 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     201 000 
  Boardwalk Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Russell, Lisa Maureen 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 70.0000 6 037 
  Boston Pizza Royalties Income Fund                   
      Parts                   
        Boston Pizza Royalties Income Fund 1   O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 20.9405 59 400 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 20.9988 63 500 
  Brookfield Asset Management Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Limited Voting                   
        Blidner, Jeffrey Miles 5                 
          Blidner Family Foundation PI   O 2014-09-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 51.5000 139 071 
      O 2014-09-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 300) 51.5054 135 771 
      O 2014-09-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 51.5125 135 571 
        Kress, Edward Charles 7   O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options 4 500 20.4178 82 125 
      O 2014-09-15 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (4 500) 51.2497 77 625 
      Options                   
        Kress, Edward Charles 7   O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options (4 500)   37 500 
  Calloway Real Estate Investment Trust                   
      Actions échangeables Class C Series 7 LP3 Units                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          SmartCentres Realty Inc. PI   O 2003-10-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 408

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2014-09-10 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 450 000 26.2300 450 000 
      Parts de société en commandite Class B Series 7 LP3 Units                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          The Smartcentres Realty - CWT Partnership PI   O 2003-10-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 354 000 26.2300 354 000 
      Special Voting Units                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          The Smartcentres Realty - CWT Partnership PI   O 2014-09-10 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 354 000   5 575 930 
  Canaccord Genuity Group Inc.                   
      Droits Restricted Share Units                   
        de Rosnay, Alexis 7   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 120 000 12.1169 666 411 
        Ellis, Darren 7   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 783 12.1169 170 039 
  Canadian Energy Services & Technology Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Ahrens, Burton Joel 4   O 2013-09-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 663 10.5300 5 663 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 527) 10.2000 3 136 
        Zandee, Kenneth Dale 6, 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 10.4500 113 512 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 200) 10.4690 107 312 
      Restricted Share Units                   
        Ahrens, Burton Joel 4   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 124 10.5300 33 619 
      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 663) 10.5300 27 956 
  Canadian Natural Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Laut, Stephen W. 5   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 44.8000 2 205 909 
        MacPhail, Keith A.J. 4 R O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 44.8800 214 619 
        Mendes, Paul Martin 5                 
          RBC Dominion Securities - Joint PI   O 2014-09-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété 250   8 500 
          Solium PI   O 2014-09-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (250)   13 656 
      O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 080) 44.2893 12 576 
  Canadian Oil Recovery & Remediation Enterprises Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Lorenzo, John Michael 4                 
          Bourgnine Holdings Ltd. PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.0650 3 040 186 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.0650 3 065 186 
      O 2014-09-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 0.0600 3 025 186 
  Canadian Oil Sands Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Bourne, Ian Alexander 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 923 21.4604 26 319 
        Hagerman, Allen R. 5   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (28 000) 21.5210 17 525 
        LOWRY, Donald James 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 502 21.4604 34 472 
        Raiss, Sarah 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 726 21.4604 13 168 
        Shultz, C.E. (Chuck) 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 726 21.4604 38 250 
        Twiss, Wesley R. 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 862 21.4604 54 556 
      Deferred Share Units                   
        Grandey, Gerald Wayne 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 504   23 159 
        Korpach, Arthur Neil 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 504   9 088 
        Read, John K. 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 504   24 920 
        Sangster, Brant G. 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 504   18 580 
        Zaozirny, John Brian 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 504   24 920 
  Canadian Utilities Limited                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Booth, Robert T. 4   O 2014-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 41 38.4150   
      M 2014-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 41 38.4015 11 116 
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        Charlton, Loraine M. 4   O 2014-09-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 33 38.3459 17 809 

          RRSP PI   O 2014-09-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 65 38.3459 9 388 

          TFSA PI   O 2014-09-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 38.3459 670 

        Wilmot, Harry G. 5   O 2014-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 267 39.4800 3 679 

      O 2014-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 49 38.4400 3 728 

      O 2014-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 39.5700 3 748 

  Canadian Western Bank                   
      Actions ordinaires                   
        Pollock, Laurence Malcolm 4, 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 40.4089 320 000 
  Canadian World Fund Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Smedley, Michael Allan 4                 
          Self-Directed RRSP PI   O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 4.2500 31 092 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 4.2700 26 592 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 4.2763 28 992 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 4.2800 29 092 
  Canfor Pulp Products Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Canfor Pulp Products Inc. 3   O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 095 11.0153 70 685* 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 10.9889 77 685* 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 300 10.9715 84 985* 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 10.8427 93 985* 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 400 10.9551 101 385* 
  Canso Select Opportunities Fund                   
      Parts Class A                   
        Canso Investment Counsel Ltd. 7                 
          Canso Partners II Fund PI   O 2014-09-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 600 10.6838 18 600 
      O 2014-09-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 10.6700 20 300 
      O 2014-09-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 10.6500 20 600 
  Capital Orletto inc.                   
      Options                   
        Chotard, Benoit 4, 5, 3   O 2014-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 109 860   109 860 
        Drolet, Normand 4, 5, 3   O 2014-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 109 860   109 860 
        Mailloux, Cynthia 4, 3   O 2014-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 109 860   109 860 
        Provencher, Richard 5, 3   O 2014-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 109 860   109 860 
  Caribbean Utilities Company, Ltd.                   
      Actions ordinaires Class A Ordinary Shares                   
        Bothwell, John Bryan 4                 
          John Bryan Bothwell and Andrea C. Bothwell PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 126 10.7300USD 8 487* 
        Ebanks, Sheree 4                 
          Sheree Ebanks and Davy Ebanks PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 10.7300USD 1 045* 

          Sheree Ebanks ITF Erica Ebanks PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 10.7300USD 666* 
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          Sheree Ebanks ITF Melanie Ebanks PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 10.7300USD 415* 

        Hew, J.F. Richard 4, 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 65 10.7300USD 4 315* 

          J.F. Richard Hew with Sandy Hew PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 252 10.7300USD 16 922* 

        Powell, Eddinton M. 4   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 10.7300USD 718* 

        Small, Andrew 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 10.7300USD 1 140* 

        Thomson, Peter A. 4                 
          Peter A. Thomson for Christina Marie Thomson PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 48 10.7300USD 3 252* 

          Peter A. Thomson for Monique E. Thomson PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 63 10.7300USD 2 618* 

          Peter A. Thomson for Victoria Joy Thomson PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 57 10.7300USD 4 053* 

          Valley Field Investments Ltd. PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 63 10.7300USD 4 274* 

        Watler, David 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 82 10.7300USD 4 688* 

          Monica Watler and David Watler PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 10.7300USD 409* 

  Cascades inc.                   
      Unités d'actions différées / Deffered Share Units                   
        Doak, James Basil Charles 4   O 2014-09-11 D 35 - Dividende en actions 272   40 459 
        Garneau, Louis 4   O 2014-09-11 D 35 - Dividende en actions 272   40 459 
        Kobrynsky, Georges 4   O 2014-09-11 D 35 - Dividende en actions 116   17 185 
        Lemaire, Sylvie 4   O 2014-09-11 D 35 - Dividende en actions 272   40 459 
        McAusland, David L. 4   O 2014-09-11 D 35 - Dividende en actions 311   46 334 
        Pelletier, Élise 4   O 2014-09-11 D 35 - Dividende en actions 66   9 882 
        Sellyn, Laurence G. 4   O 2014-09-11 D 35 - Dividende en actions 57   8 499 
        Vachon, Sylvie 4   O 2014-09-11 D 35 - Dividende en actions 29   4 252 
  Cathedral Energy Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hill, Michael F 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 4.3700 28 000* 
        Miller, Kevin Michael 5   O 2014-09-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 700 
        SARJEANT, SCOTT DOUGLAS 4   O 2014-08-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 4.6000   
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 4.3200 322 320* 
          Held in RRSP PI   M 2014-08-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 4.6000 10 000 
      O 2009-12-18 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Miller, Kevin Michael 5   O 2014-09-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     30 000 
  CCL Industries Inc.                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Lang, Donald G. 4, 5                 
          DGL 2008 Ltd. PI   O 2014-09-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 114.0000 56 585 
      O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 800) 113.1000 50 785 
      O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 113.1500 47 785 
      O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.1800 47 685 
      O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 700) 113.1000 43 985 
      O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 113.0500 38 985 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 113.0000 28 985 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 113.2000 23 985 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 113.2500 22 285 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 200) 113.3000 14 085 
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      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 113.3150 13 185 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 113.3500 8 985 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 113.4500 5 985 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 113.5500 985 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (385) 113.7100 600 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.7300 400 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.8300 300 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 114.0100 0 
        Martin, Geoffrey 4, 5   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 113.5000 92 186 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 113.5100 91 686 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.5200 91 486 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 113.5300 90 886 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.5400 90 786 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.5500 90 586 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.5600 90 386 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 113.5700 90 086 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.5800 89 986 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 113.6000 89 386 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.6100 89 286 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.6200 89 186 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.6400 88 986 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 113.6600 88 686 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.6800 88 486 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.6900 88 386 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 113.7000 87 986 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 113.7400 87 686 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.5600 87 586 
        Washchuk, Sean 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options 5 750 56.0000 8 557 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 113.5000 7 957 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 113.5200 7 457 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 113.5500 6 857 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.5700 6 757 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 113.5850 6 157 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.6000 6 057 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.6100 5 857 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.6300 5 757 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (450) 113.6500 5 307 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.6800 5 107 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 113.6950 4 407 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.7100 4 207 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 113.7400 4 007 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.8200 3 907 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 113.8300 3 607 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 113.8400 3 007 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.8500 2 907 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 113.8650 2 807 
      Options                   
        Washchuk, Sean 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (5 750) 56.0000 68 750 
  Centerra Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Pressler, Sheryl 4   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 958 5.9600 14 512 
      Droits Restricted Share Units                   
        Pressler, Sheryl 4   O 2014-09-15 D 59 - Exercice au comptant (1 958) 5.9600 1 958 
      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 958) 5.9600 0 
  Chartwell Retirement Residences                   
      Parts de fiducie                   
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        Schwartz, Thomas 4   O 2014-08-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 37 10.8330 21 542 

          Megaview Diversified Holdings Inc. PI   O 2014-08-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 10.8330 4 706 

  Chinook Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Smitshoek, Roy 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 000) 2.1500 492 621 
  Clarke Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Armoyan, Sime 3                 
          Geosime Capital Inc. PI   O 2011-12-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-16 C 97 - Autre 992 509   992 509 
        Geosam Investments Limited 3   O 2014-09-16 D 97 - Autre (992 509)   2 500 000 
        PELLERIN, CHARLES 4                 
          RRSP PI   O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 10.5400 10 000 
  Colt Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Johnson, David A. 4, 5   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 000 0.1150 27 000 
        Perrault, Nikolas 4, 5                 
          Caroline Duquette PI   O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 000 0.1150 978 706 
  COMPASS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        COMPASS Income Fund 1   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 300) 14.3862 30 865 384 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 14.3000 30 855 384 
  Condor Petroleum Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Storm, Norman 6                 
          Fostello Investments, Ltd. PI   O 2014-09-09 I 45 - Contrepartie d'un bien (4 494 137) 0.3150 22 285 054 
      O 2014-09-11 I 45 - Contrepartie d'un bien (3 654 878) 0.3100 18 630 176 
  Constellation Software Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        AUNE, Jon Brian 4                 
          CIBC Mellon Trust Company PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 273.0000 8 328 
        Baksh, Jamal Nizam 5                 
          Computershare Trust Company PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 273.0000 875 

          Computershare Trust Company - TFSA PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 273.0000 77 

        Gernega, Boris 7                 
          Computershare Trust Company - RRSP PI   O 2014-09-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 17 272.9900 8 728 
          TD Waterhouse PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 273.2200 5 027 
        Pethakas, Steve 5                 
          Computershare Inv PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 273.0000 402 
      Droits                   
        AUNE, Jon Brian 4                 
          CIBC Mellon Trust Company PI   O 2014-09-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (8 312) 0.5500 0 
        Baksh, Jamal Nizam 5                 
          Computershare Trust Company PI   O 2014-09-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (950) 0.5500 7 314 
        Bender, Jeffrey James 5   O 2006-06-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.5900 50 000 
          Computershare PI   O 2014-09-10 I 57 - Exercice de droits de souscription (103 882)   0 
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        Gernega, Boris 7                 
          Computershare Trust Company - RRSP PI   O 2014-09-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 767) 0.5508   
      M 2014-09-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1 767) 0.5508 6 944 

      O 2014-09-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (6 944) 0.5500 0 

        Kittel, Robert Terrance 4   O 2014-09-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (169) 0.5500 0 

        MacKinnon, Jeffrey Raymond 7                 
          Computershare PI   O 2013-05-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2014-08-26 I 56 - Attribution de droits de souscription 186   186 
      O 2014-09-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 186 0.5500   

      M 2014-09-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (186) 0.5500 0 

        Pethakas, Steve 5                 
          Computershare RRSP PI   O 2010-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2014-08-26 I 56 - Attribution de droits de souscription 942   942 
      O 2014-09-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1) 0.5500 941 
          Computershare Inv PI   O 2010-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2014-08-26 I 56 - Attribution de droits de souscription 401   401 
      O 2014-09-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (401) 0.5500 0 
        Schmidt, Daniel 5   O 2006-07-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2014-08-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 800   8 800 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 800) 0.5089USD 0 
          Computershare PI   O 2006-07-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2014-08-26 I 56 - Attribution de droits de souscription 9 199   9 199 
      O 2014-09-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (9 199) 0.5500 0 
  Contrans Group Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Golton, David William 5   O 2014-09-09 D 51 - Exercice d'options 80 000 8.9500 80 000 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (70 605) 15.0000 0 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 15.0000 0 
      Options                   
        Golton, David William 5   O 2014-09-09 D 51 - Exercice d'options (80 000) 8.9500 20 000 
  Copper North Mining Corp.                   
      Options                   
        Dean, Corey Michael 5   O 2011-11-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2014-08-26 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
  Corporation Cott                   
      Actions ordinaires                   
        Rosenfeld, Eric Stuart 4   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (36 063) 7.4857USD 447 169 
  Corporation Financière Power                   
      Actions ordinaires                   
        Orr, Robert Jeffrey 4, 7, 6, 

5   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options 50 000 32.2350 450 000 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 35.5500 400 000 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 150 000 32.2350 550 000 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150 000) 35.6539 400 000 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options 100 000 32.2350 500 000 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 35.6547 400 000 
      O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options 200 000 32.2350 600 000 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 35.9428 400 000 
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        Orr, Robert Jeffrey 4, 7, 6, 

5   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options (50 000) 32.2350 6 052 522 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (150 000) 32.2350 5 902 522 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (100 000) 32.2350 5 802 522 
      O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options (200 000) 32.2350 5 602 522 
  Corporation Minière Cyprium (anciennement Ressources Freyja Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Halde, Jean 4   O 2014-09-08 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 100 000 0.1400   

      M 2014-09-08 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 100 000 0.1400   

      M' 2014-09-08 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 100 000 0.1400 496 117 

        Lambert, Alain 4, 5                 
          Alain Lambert ITF Alexandre Lambert PI   O 2014-09-08 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 65 000 0.1400 85 911 

          Alain Lambert ITF Gabrielle Lambert PI   O 2014-09-08 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 65 000 0.1400 85 911 

      Bons de souscription                   
        Halde, Jean 4   O 2014-09-08 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 100 000 0.2800   

      M 2014-09-08 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 100 000 0.2800 131 900 

        Lambert, Alain 4, 5                 
          Alain Lambert ITF Alexandre Lambert PI   O 2013-10-25 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-08 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 65 000 0.2800 65 000 
          Alain Lambert ITF Gabrielle Lambert PI   O 2013-10-25 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-08 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 65 000 0.2800 65 000 

  Corporation Ressources Nevado                   
      Actions ordinaires                   
        curtis, Michael Charles Peter 4, 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0400 699 500 
  DELPHI ENERGY CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Angelidis, Tony 4, 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 640 3.8800 807 451 

        Batteke, Hugo 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 503 3.8800 237 280 

        Galvin, Michael 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 575 3.8800 44 093 

        Hume, Rod Allan 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 750 3.8800 200 065 

        Kohlhammer, Brian 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 860 3.8800 241 277 

        Reid, David James 4, 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 188 3.8800 304 085 

  DirectCash Payments Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Thiessen, Leroy Ernest 4 R O 2014-01-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 18.7000 12 403 
    R O 2014-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 735) 19.0500 10 668 
    R O 2014-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (675) 14.8000 11 874 
    R O 2014-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (690) 14.4500 11 184 
    R O 2014-07-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (966) 15.0100 10 218 
    R O 2014-07-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 15.0500 10 118 
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  DIRTT Environmental Solutions Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        FLEMING, ROWLAND WILLIAM 4   O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options 10 000 3.2000 20 000* 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 3.7200 10 000* 
      Options                   
        FLEMING, ROWLAND WILLIAM 4   O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options (10 000) 3.2000 140 000* 
  Discovery Air Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Thompson, Nichola 5   O 2014-09-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Dominion Citrus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Blair, John Edward 7   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 500 0.3200 181 000 
        Blair, Michael Finley Lawrence 3                 
          RRSP PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2900 101 000 
  Dream Global Real Estate Investment Trust (formerly, Dundee 
International Real Estate Investment Trust)                   
      Droits Deferred Trust Units                   
        DREAM Unlimited Corp. 3                 
          Dundee Realty Corporation PI   O 2014-09-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 58 987   542 441 
      Parts                   
        Holland, Gerwin Gerhard Jan 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 9.1800 1 800 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 9.0100 2 300 
  Dundee Precious Metals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Buntain, Derek Hedley Longworth 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 5.2427 45 529 
  Eagle Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Clark, Richard W. 4, 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 5.3000 414 250 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.2800 416 250 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.4700 418 250 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 204 5.4900 420 454 
  East Coast Investment Grade Income Fund                   
      Parts                   
        McGovern, James 7                 
          John Tierney PI   O 2014-09-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 10.7300 0 
          Kent Savage PI   O 2014-09-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 10.7200 0 
  easyhome Ltd.                   
      Restricted Share Unit                   
        Goertz, Steve 5   O 2014-09-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (11 751)   42 793 
  Eclipse Residential Mortgage Investment Corporation                   
      Class A Shares                   
        Brompton Corp. 7   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 300) 8.8000 146 100 
        Caranci, Mark A. 4, 5                 
          Eastglen Consulting Corporation PI   O 2014-09-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 8.7500 10 000 
  Element Financial Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Corman, Scott 5   O 2014-05-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 34 394 14.4500 34 394 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 606 14.1728 52 000 
      Performance Share Units                   
        Corman, Scott 5   O 2014-05-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-08-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 362 056 17.8100 362 056 
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  Empire Company Limited                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Savidant, Stephen James 4   O 2014-09-15 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (330) 77.0500 1 670 
      O 2014-09-15 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (133) 77.0500 1 537 
  Endeavour Silver Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Cooke, Bradford 4, 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 5.4000 1 092 831 
  EnerCare Inc. (formerly The Consumers' Waterheater Income Fund)                   
      Actions ordinaires                   
        Wong-Shue, Ronald Mario 5   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 147 9.4000   

      M 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 147 9.4000 2 191 

          Carrie Young PI   O 2013-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 159 9.4000   

      M 2013-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 159 9.4000 2 368 

      Options                   
        Cers, Laima Rita 5   O 2014-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (30 871)   27 190 
      O 2014-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (27 190)   0 
      Subscription Receipts                   
        Macdonald, John 5                 
          Catherine Macdonald, RRSP PI   O 2014-09-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 13.7000 11 000 
  ENERGY INDEXPLUS Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        ENERGY INDEXPLUS Dividend Fund 1   O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 11.5955 1 171 127 
      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.5000 1 171 927 
  Enerplus Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Foulkes, Hilary, Amber 4   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 300 21.7900 4 600* 
        MCCOY, David 5                 
          RESP PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 22.1800 700* 
        Pew, Elliott 4   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 19.7095 11 100* 
  Enghouse Systems Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Sadler, Stephen 4, 5, 3   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 38.2500 4 562 000* 
  Entreprises Minières du Nouveau Monde Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Nicoletti, Martin 5   O 2013-09-11 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 32 353 0.1700   
          Corporation Financière SKTM Ltée. PI   M' 2013-09-10 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 32 353 0.1700 32 353 

          Entreprises Minières Nouveau Monde Inc. PI   M 2013-09-10 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 32 353 0.1700   

      Bons de souscription                   
        Nicoletti, Martin 5   O 2013-09-11 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 16 177 0.2500   
          Corporation Financière SKTM Ltée. PI   M' 2013-09-10 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 16 177 0.2500 16 177 

          Entreprises Minières Nouveau Monde Inc. PI   M 2013-09-10 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 16 177 0.2500   

  Entreprises Minières du Nouveau-Monde Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Nicoletti, Martin 5                 
          Corporation Financière SKTM Ltée. PI   O 2012-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 50 000 0.2000 82 353 
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        Nicoletti, Martin 5                 
          Corporation Financière SKTM Ltée. PI   O 2012-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 50 000 0.3000   

      M 2014-09-11 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 50 000 0.3000 66 177 

  Entreprises Ovid Capital inc.                   
      Actions ordinaires                   
        E G I Holdings Corporation 3   O 2013-12-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 000 
  EQ Inc.                   
      Options                   
        Kanniah, Peter 5   O 2013-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 250 
  Equitable Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Yu, David 5   O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options 300 20.6000 487* 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.7700   
      M 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 64.7700 187* 
      O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options 500 24.7500 687* 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 64.7600   
      M 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 64.7600 187* 
      Droits Deferred Share Units                   
        Stramaglia, Michael 4   O 2014-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2014-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 477 62.8700 477* 
      Options Options granted                   
        Yu, David 5   O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options (300) 20.6000 10 442* 
      O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options (500) 24.7500 9 942* 
  Evertz Technologies Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Patel, Rakesh Thakor 7                 
          2240144 Ontario Inc. PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 17.4500 984 600 
  EXPLOR RESOURCES INC.                   
      Options                   
        Dupont, Chris 4, 5   O 2014-03-19 D 52 - Expiration d'options (1 360 000) 1.0000   
      M 2014-03-19 D 52 - Expiration d'options (340 000) 1.0000 1 490 000 
  Exploration Fieldex inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Champagne, Sylvain 4, 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0050 2 554 350 
  Exploration Puma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Robillard, Marcel 4, 5   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1450 1 443 000 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1550 1 445 000 
          Gestion Marcel Robillard inc. PI   O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 0.1500 1 593 792 
      O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1500 1 597 792 
      O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1550 1 601 792 
  Fiducie de placement immobilier Fronsac                   
      Unités                   
        Laframboise, Guy 4                 
          Gestion Laframboise inc. PI   O 2014-09-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 645 046 
  Fiducie de solutions de revenu DoubleLine                   
      Parts Class A                   
        DoubleLine Income Solutions Trust 1   O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 9.5045 20 800 
  First Capital Realty Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gazit Canada Inc. 3                 
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          Gazit Canada Investment Limited Partnership PI   O 2014-09-12 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 883 000 19.0600 4 866 098 
        Kimberley, Allan Scott 4   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 18.1000 26 757 
        Segal, Dori 4, 7, 6, 

5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 7 104 13.9200 1 225 346 
          Erica Segal PI   O 2014-09-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 18.0800 27 000 
      Loan Secured by Pledge                   
        Gazit Canada Inc. 3   O 2003-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2013-10-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 

par un tiers 1   1 
      Options                   
        Segal, Dori 4, 7, 6, 

5   O 2014-09-11 D 50 - Attribution d'options (7 104) 13.9200   
      M 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (7 104) 13.9200 2 060 985 
  First Quantum Minerals Ltd                   
      Performance Share Units                   
        Rowley, Martin 4, 5   O 2014-08-26 D 58 - Expiration de droits de souscription (44 370) 25.0500   
      M 2014-08-26 D 58 - Expiration de droits de souscription (32 625) 25.0500 278 795 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        FirstService Corporation 1   O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 60.8000 43 900 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 61.0000 45 400 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 61.1000 46 400 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 61.0000 48 400 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 61.0500 49 400 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 61.2500 54 200 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 61.2400 54 300 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 61.1500 55 300 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 61.1900 56 300 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 61.2100 57 300 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 60.8000 57 800 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 60.8600 58 200 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 60.9200 59 400 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 60.8500 60 000 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 60.9000 61 000 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 60.9500 63 000 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 61.0000 65 900 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 61.0500 66 900 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 60.9800 67 000 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 61.0300 68 200 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 61.1000 69 200 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 60.3000 69 300 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 60.3000 69 500 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 427 60.3000 87 927 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 61.2500 89 927 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 61.1500 90 327 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 61.2300 91 727 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 61.0000 94 727 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 60.9000 96 727 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 60.8000 98 727 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 60.9500 99 727 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 60.8500 101 627 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 60.7500 102 627 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 60.6500 103 627 
        Mayer, Christian 5   O 2014-09-09 D 97 - Autre (50)   57 251 
        Rakusin, Jeremy Alan 5   O 2012-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 10 000 29.0100USD 10 000 
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        Rakusin, Jeremy Alan 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (10 000) 29.0100USD 110 000 
  Fonds de placement immobilier BTB                   
      Parts de fiducie                   
        Perreault, Fernand 4                 
          Consultants Fernand Perreault inc. PI   O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 4.9500 15 800 
  Fonds de placement immobilier d'immeubles résidentiels Canadien                   
      Parts de fiducie                   
        Kenney, Mark 5   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 24.3000 122 168 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 24.3000 121 968 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 400) 24.3000 117 568 
        Schwartz, Thomas 4, 5   O 2014-08-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 142 22.4190 409 623 

      O 2014-08-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 640 22.4194 410 263 

      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 24.2600 402 263 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 24.2600 394 263 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 24.1600 395 063 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 200 24.1700 399 263 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 23.8300 400 363 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 900 23.8200 404 263 
          1115915 Ontario Inc. PI   O 2014-08-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 311 22.4194 71 444 

          806638 Ontario Limited PI   O 2014-08-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 293 22.4194 296 317 

          Jasland Developments Ltd. PI   O 2014-08-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 409 22.4194 322 756 

          Megaview Diversified Holdings Inc. PI   O 2014-08-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 389 22.4194 322 362 

      O 2014-08-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 22.4200 322 380 

  Fonds de Placement Immobilier H&R                   
      Options                   
        Froom, Larry 5   O 2014-09-08 D 51 - Exercice d'options (1 367) 9.3000 773 000 
      O 2014-09-08 D 51 - Exercice d'options (10 000) 15.4200 763 000 
      O 2014-09-08 D 51 - Exercice d'options 10 000 15.4200   
      M 2014-09-08 D 99 - Correction d'information (10 000) 15.4200 753 000 
      Parts                   
        Froom, Larry 5   O 2014-09-08 D 99 - Correction d'information 10 000 10000.0000 27 872 
          The FF Charitable Trust PI   O 2014-09-08 C 51 - Exercice d'options 1 367 9.3000 2 367 
      O 2014-09-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 367) 22.4291 0 
  Fonds de Placement Immobilier InnVest                   
      Parts de fiducie                   
        KingSett Real Estate Growth LP No. 5 3   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 58 390 5.7300 9 835 587 
        Love, Jon E. 4                 
          KingSett Capital PI   O 2014-09-15 C 35 - Dividende en actions 58 390 5.7300 9 835 587 
        Wolf, Robert Thomas 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 121 5.7300 20 496 
  Fonds de placement immobilier Nobel                   
      Bons de souscription July 10, 2019                   
        RFA Nobel Limited Partnership 3   O 2014-08-20 D 37 - Division ou regroupement d'actions (15 000 000)   1 666 667 
      Parts                   
        RFA Nobel Limited Partnership 3   O 2014-08-20 D 37 - Division ou regroupement d'actions (150 000 000)   16 666 667 
        Rodney, Benjamin Ryan 4   O 2014-07-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.9700 1 000 
  Fonds de placement immobilier PRO                   
      Parts                   
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        Lawlor, Gordon G. 5                 
          GDRJL Holdings Inc. PI   O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 2.2000 40 950 
      O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.2500 41 950 
  FPI Granite Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Brody, Michael Lawrence 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 11 40.8700 2 565 
        Dey, Peter James 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 27 40.8700 6 165 
        Gilbertson, Barry Gordon 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 24 40.8700 5 348 
        Miller, Gerald 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 11 40.8700 2 565 
        Oran, Scott 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 11 40.8700 2 565 
        Voorheis, George Wesley Thomas 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 60 40.8700 13 543 
      Restricted Share Units                   
        De Aragon, John 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 78 40.8700 17 628 
        Forsayeth, Michael Peter 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 40 40.8700 8 967 
        Heslip, Thomas Hugh 4, 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 205 40.8700 46 165 
        KUMER, LORNE 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 20 40.8700 4 484 
        Tindale, Jennifer Sara 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 20 40.8700 4 484 
        Wierzbinski, Stefan 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 12 40.8700 2 635 
  Freehold Royalties Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Canadian National Railway Company, Administrator of the CN T 3                 
          Rife Resources Ltd. PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 27 560 23.5200 4 657 655 
  Gazit-Globe Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Mientkavich, Arie 4   O 2014-09-17 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 272   107 991 
      Restricted Share Units                   
        Mientkavich, Arie 4   O 2014-09-17 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 272)   10 544 
  George Weston Limitee                   
      Actions privilégiées Series 1                   
        Dart, Robert John 6   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 25.3100 5 900 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 25.3100 6 500 
  Gibson Energy Inc.                   
      Options                   
        Shaw, L. Joseph 7   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options (6 283)   27 646 
  Glen Eagle Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Labrecque, Jean-Charles 4, 5                 
          RTO Solutions Inc. PI   O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1700 1 521 167 
  Global Dividend Growers Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Global Dividend Growers Income Fund 1   O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation 10 600 11.2047 827 100 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 3 400 11.2759 830 500 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 11.2831 832 100 
      O 2014-09-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 500 11.2773 837 600 
      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation 900 11.3167 838 500 
  Global Infrastructure Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Global Infrastructure Dividend Fund 1   O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation 5 800 9.9279 72 900 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 9.9200 77 700 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 9.9109 81 200 
      O 2014-09-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 9.9247 83 100 
      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation 5 500 9.9098 88 600 
  Gluskin Sheff + Associates Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bantis, Jim Demetris 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 137 32.0592 106 859 
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      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 019) 32.0592 101 840 
        Freedman, Jeremy Mark 4, 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 43 359 31.9515 1 365 832 
      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (21 463) 31.9515 1 344 369 
        Moody, Jeffrey 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 33 071 31.9468 800 251 
      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (16 370) 31.9468 783 881 
        Morris, David Roy 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 780 31.8497 6 461 
      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 872) 31.8497 4 589 
        Webb, William Reid 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 17 844 32.0563 1 819 764 
      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 834) 32.0563 1 810 930 
      Restricted Share Units                   
        Bantis, Jim Demetris 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 137)   57 312 
        Freedman, Jeremy Mark 4, 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (43 359)   42 264 
        Moody, Jeffrey 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (33 071)   32 022 
        Morris, David Roy 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 780)   5 521 
        Webb, William Reid 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (17 844)   19 921 
  Gravitas Financial Inc. (formerly Searchgold Resources Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Karamadam, Vishy 4, 5, 3                 
          2271906 Ontario Inc PI   O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 500 0.0800 1 625 000 
        RANJAN, VIKAS 4, 5, 3                 
          2271906 Ontario Inc. PI   O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 500 0.0800 1 625 000 
  Great Canadian Gaming Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Soo, Walter 5                 
          Grace Soo PI   O 2014-09-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 400) 19.6500 104 300 
      O 2014-09-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 19.6400 103 900 
  Group Forage Major Drilling Group International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Tennant, David Buchanan 4   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 400) 7.1100 167 700 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 400) 7.2000 161 300 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 800) 7.1000 149 500 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 600) 7.1100 133 900 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 7.0800 129 700 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 7.2100 119 700 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 7.2100 109 700 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 600) 7.2200 98 100* 
  Groupe Aecon Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Beck, John Michael 4, 5   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 139 15.6000 131 886 
        Borg, Vincent Anthony 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 15.6000 6 000 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 15.4400 7 000 
        McKibbon, Terrance Lloyd 5   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 156 15.6000 104 549 

        Swartz, Lindsay Brian 5   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 074 15.6000   

      M 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 074 15.6000 23 065 

  Groupe Canam Inc                   
      Actions ordinaires                   
        Marcouiller, Pierre 4                 
          Nexcap inc. PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 10.6370 5 800 
  Groupe CGI inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe A                   
        Hudson, Roy John 5   O 2011-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options 9 586 19.7100 9 586 
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      O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options 7 861 23.6500 17 447 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 447) 39.0321 0 
        Maglis, Eva 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options 31 250 11.3900 31 250 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options 78 125 9.3100 109 375 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (109 375) 39.1638 0 
      Options                   
        Hudson, Roy John 5   O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options (9 586) 19.7100 71 027 
      O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options (7 861) 23.6500 63 166 
        Maglis, Eva 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (31 250) 11.3900 391 663 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (78 125) 9.3100 313 538 
  Groupe DATA Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        KST Industries Inc 3   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 000 0.5700   
      M 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.5700 3 193 000* 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.5600 3 218 000* 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 52 000 0.5600 3 270 000* 
        Spencer, Thomas Richmond 4   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.5900 90 000 
  Groupe de jeux Amaya Inc.                   
      Options                   
        Clark, Wesley Kanne 4   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 6 000 31.4000 28 500 
        Gadhia, Dave 4   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 6 000 31.4000 28 500 
        Goldstein, Marlon 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 200 000 31.4000 800 000 
        Goodson, Harlan 4   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 6 000 31.4000 28 500 
        Sebag, Daniel Yaacov 4, 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 75 000 31.4000 475 000 
        Zidenberg, Aubrey 4   O 2014-09-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 6 000 31.4000 6 000 
  Groupe Retaurants Imvescor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Boudreau, Roland 4   O 2014-01-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 700 1.5941 18 700 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.5980 19 700 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 1.6000 20 000 
        Doyle, Stephen 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 1.5800 21 000 
        Head, David Wayne 4   O 2013-07-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.5600   
      M 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.4700 10 000 
        LeBlanc, Stephane Edmond 5   O 2012-09-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 800 1.7000 8 800 
        Mammas, Peter 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 000 1.6200 393 200 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 1.5600 593 200 
        Seigneur, François-Xavier 4   O 2014-01-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.7100 25 000 
      Options                   
        Hennessey, Frank 4, 5   O 2014-09-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 300 000   300 000 
  H&R Finance Trust                   
      Parts                   
        Froom, Larry 5   O 2014-09-08 D 51 - Exercice d'options 10 000 15.4200 27 872 
          The FF Charitable Trust PI   O 2014-09-08 C 51 - Exercice d'options 1 367 9.3000 2 367 
      O 2014-09-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 367) 22.4291 0 
  Home Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Home Capital Group Inc. 1   O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 52.8100 2 000 
      O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 52.8100 0 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 52.4000 2 000 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 52.4000 0 
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      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 51.9300 2 000 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 51.9300 0 
  Huntingdon Capital Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Doyle, Donald Gregory 4   O 2014-09-08 D 51 - Exercice d'options 8 323 5.8500 8 878 
      Options                   
        Doyle, Donald Gregory 4   O 2014-09-08 D 51 - Exercice d'options (11 000) 5.8500 0 
  IMAX Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Girvan, Gary 4   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options 8 000 4.1500USD 87 665 
      Options 1:1                   
        Girvan, Gary 4   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options (8 000) 4.1500USD 57 584 
  Immobilier Granite Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Brody, Michael Lawrence 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 36 40.8700 8 129 
        Dey, Peter James 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 59 40.8700 13 269 
        Gilbertson, Barry Gordon 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 38 40.8700 8 628 
        Miller, Gerald 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 29 40.8700 6 719 
        Oran, Scott 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 38 40.8700 8 539 
        Voorheis, George Wesley Thomas 4   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 96 40.8700 21 637 
  Inca One Resources Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Moen, George Marius 4, 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 45 000 0.1450 2 260 260 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.1400 2 285 260 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.1550 2 310 260 
  Indexplus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        INDEXPLUS Income Fund 1   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 000) 14.4248 33 105 510 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 14.4550 33 104 310 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 14.4000 33 100 010 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 700) 14.3604 33 094 310 
  Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Michaud, Bruno 5   O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options 1 125 30.2200 3 647 
      O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options 1 250 35.6400 4 897 
      O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options 1 750 37.3700 6 647 
      O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options 1 250 19.2300 7 897 
      O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options 2 500 32.0800 10 397 
      O 2014-09-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 875) 48.1090 2 522 
        Ricard, Denis 5   O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options 5 000 30.2200 5 000 
      O 2014-09-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 48.2200 0 
      Options                   
        Michaud, Bruno 5   O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options (1 125) 30.2200 99 875 
      O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options (1 250) 35.6400 98 625 
      O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options (1 750) 37.3700 96 875 
      O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options (1 250) 19.2300 95 625 
      O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options (2 500) 32.0800 93 125 
        Ricard, Denis 5   O 2014-09-17 D 51 - Exercice d'options (5 000) 30.2200 177 500 
  Innergex énergie renouvelable Inc.                   
      Actions privilégiées Series C                   
        Hanna, John A. 4   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 21.5000 7 000 
  INTEGRATED ASSET MANAGEMENT CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Integrated Asset Management Corp 1   O 2014-09-08 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 0.9100 75 000 
      O 2014-09-08 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 0.9100 0 
        Robertson, John 4, 7   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 959 0.9000 81 518 
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  InterRent Real Estate Investment Trust                   
      Deferred Units                   
        Amirault, Paul 4   O 2014-09-12 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 000)   95 819 
      O 2014-09-12 D 59 - Exercice au comptant (5 000)   90 819 
      Options                   
        McGahan, Michael Darryl 4, 5   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options (100 000)   175 000 
      Parts de fiducie                   
        Amirault, Paul 4   O 2014-09-12 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 000   10 384 
        McGahan, Michael Darryl 4, 5   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options 100 000   1 847 796 
  Intrinsyc Technologies Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        REES, Tracy Adrian 5   O 2014-09-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.0730 316 125* 
  Journey Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gilewicz, Gerald 5                 
          Gerald Gilewicz RRSP PI   O 2014-09-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 10.7500 24 615 
          Madison Gilewicz PI   O 2014-06-19 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 10.7500 400 
        Purcell, Gary Robert 5   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 10.1000 172 298 
        Verge, Alexander G. 4, 5   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 10.0000 1 151 043 
  Just Energy Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        GAHN, ROBERT SCOTT 4   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 5.7899USD 8 100 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 5.6067USD 8 500 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.8145USD 9 500 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 5.8190USD 11 000 
        Joyce, Ron 3                 
          Jetport Inc. PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 122 500 6.3899 16 888 348 
      O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 6.3609 17 088 348 
      O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 119 800 6.3617 17 208 148 
      O 2014-09-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (36 100) 5.8923 17 172 048 
        Pattison, James A. 3                 
          Great Pacific Capital Corp. PI   O 2014-09-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 6.2755 14 996 194 
      O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 806 6.1200 15 000 000 
          The Jim Pattison Foundation PI   O 2014-09-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 125 000 6.3138 2 000 000 
  K-Bro Linen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ostrzyzek, Jerzy Marek 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 39.2500 10 032 
  Kelt Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Wilson, David John 4, 5, 3   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 100 12.7498 9 108 273 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 12.7498 9 110 973 
  Killam Properties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Karine, MacIndoe 4                 
          22099890 PI   O 2014-03-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 10.4300 1 000* 
      O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 10.4800 4 500* 
      O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 10.5000 7 000* 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 10.4796 20 000* 
      O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 10.3500 23 700* 
      O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 10.3500 28 700* 
        WALT, MANFRED 4                 
          RRSP PI   O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 864 10.3900 22 214* 
          Spouse's RRSP PI   O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 491 10.3900 30 626* 
          Walt & Co Inc. PI   O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 10.4000 312 871* 
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          Walt Children PI   O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 36 10.4000 8 754* 
  Kingsway Financial Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Baqar, Hassan Raza 5   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 114 6.1599USD 26 666 
        Hannon, Gregory Paul 4                 
          Oakmont Capital Inc. PI   O 2014-09-16 C 54 - Exercice de bons de souscription 381 250 4.5000USD 1 837 500 
        Hickey, William A. 5   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 244 6.1599USD 52 412 
        Kavanagh, Terence 4                 
          Oakmont Capital Inc. PI   O 2014-09-16 C 54 - Exercice de bons de souscription 381 250 4.5000USD 1 837 500 
        Stilwell, Joseph David 4                 
          Stilwell Activist Fund LP PI   O 2014-09-10 C 54 - Exercice de bons de souscription 17 775 4.5000USD 188 770 
        Swets, Jr., Larry Gene 4, 5   O 2014-09-11 D 54 - Exercice de bons de souscription 5 000 4.5000USD 637 263 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 338 6.1599USD 637 601 
      O 2014-09-16 D 54 - Exercice de bons de souscription 21 200 4.5000USD 658 801 
      O 2014-09-17 D 54 - Exercice de bons de souscription 86 4.5000USD 658 887 
      Bons de souscription Series A                   
        Hannon, Gregory Paul 4                 
          Oakmont Capital Inc. PI   O 2014-09-16 C 54 - Exercice de bons de souscription (381 250) 4.5000USD 0 
        Kavanagh, Terence 4                 
          Oakmont Capital Inc. PI   O 2014-09-16 C 54 - Exercice de bons de souscription (381 250) 4.5000USD 0 
        Stilwell, Joseph David 4                 
          Stilwell Activist Fund LP PI   O 2014-09-10 C 54 - Exercice de bons de souscription (17 775) 4.5000USD 1 046 
        Swets, Jr., Larry Gene 4, 5   O 2014-09-11 D 54 - Exercice de bons de souscription (5 000) 4.5000USD 21 286 
      O 2014-09-16 D 54 - Exercice de bons de souscription (21 200) 4.5000USD 86 
      O 2014-09-17 D 54 - Exercice de bons de souscription (86) 4.5000USD 0 
  Kingsway Linked Return of Capital Trust                   
      LROC Preferred Units                   
        Pearce, Stephen Douglas 5                 
          Alexandra Pearce PI   O 2014-09-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 23.5000 575* 
          Registered Education Savings Plan PI   O 2014-09-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 23.5000 1 600* 
  KLONDIKE GOLD CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Aquilini, Roberto 3                 
          451178 BC Ltd. PI   O 2014-09-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 839 500 
        Giustra, Frank 3   O 2014-09-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     245 250 
          Fiore Financial Corporation PI   O 2014-09-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 964 500 
        Keep, Gordon 4   O 2014-09-16 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 631 000   657 000 
      O 2014-07-28 D 37 - Division ou regroupement d'actions (234 000)   26 000 
      Bons de souscription                   
        Aquilini, Roberto 3                 
          Trisec Securities Inc. PI   O 2014-09-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     262 500 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                   
      Actions ordinaires                   
        Hart, Stephen Peter 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 8 356 52.0000 65 227 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 356) 72.5940 56 871 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 9 512 52.5700 66 383 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 512) 72.5940 56 871 
      Actions ordinaires ESOP                   
        Jentsch, Dieter Werner 5   O 2014-09-12 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (225)   11 896 
      O 2014-09-12 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (400)   11 496 
      Options                   
        Hart, Stephen Peter 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (8 356) 52.0000 226 092 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (9 512) 52.5700 216 580 
  La Banque Toronto-Dominion                   
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                   
        Currie, Theresa Lynn 5                 
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          The Canada Trust Company PI   O 2014-09-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (6 140) 57.7700 150 

        McKenna, Frank Joseph 5   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options 20 000 36.3400 20 000 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 57.5300 0 
      Options                   
        McKenna, Frank Joseph 5   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options (20 000) 36.3400 646 736 
  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Canadian Tire Corporation, Limited 1   O 2014-09-12 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 115.3764 25 000 
      O 2014-09-12 D 38 - Rachat ou annulation (25 000) 115.3764 0 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 114.2865 25 000 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (25 000) 114.2865 0 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 24 700 113.4628 24 700 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (24 700) 113.4628 0 
  Laboratoires Engagement inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Teuscher, Adrian A. 4, 6   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 600 0.5800 192 981 
  Lanesborough Real Estate Investment Trust                   
      Bons de souscription December 24, 2015                   
        Lanesborough Real Estate Investment Trust 1   O 2014-09-08 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 0.4100 18 600 
      O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 0.4400 24 600 
      O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation (6 300)   18 300 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (6 300)   12 000 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 0.4100 18 000 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 6 300 0.4100 24 300 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (6 000)   18 300 
      O 2014-09-12 D 38 - Rachat ou annulation (6 000)   12 300 
      O 2014-09-12 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 0.4100 18 300 
      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation (6 000)   12 300 
      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation 6 300 0.4100 18 600 
      Bons de souscription March 10, 2015                   
        Lanesborough Real Estate Investment Trust 1   O 2014-09-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 0.2400 7 200 
      O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 0.2400 9 200 
      O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation (2 400)   6 800 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 0.2300 8 800 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (2 400)   6 400 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (2 400)   4 000 
      O 2014-09-12 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   2 000 
      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      Options                   
        Benjaminson, Gary Wade 5   O 2014-08-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 000 
  LE CHATEAU INC.                   
      Options                   
        Gill, Richard 5   O 2014-09-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     16 000 
      O 2014-09-11 D 50 - Attribution d'options 25 000 1.0600 41 000 
  Les Aliments Maple Leaf Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Vels, Michael Harold 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 20.3900 33 233 
  Les Petroles Calvalley Inc.                   
      Options                   
        Polge de Combret, Bernard, Claude, Christophe 4   O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.3700 150 000 
        Robertson, Gary 4   O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 50 000   225 000 
      O 2014-09-15 D 52 - Expiration d'options (25 000)   200 000 
        Valentine, Thomas 5   O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 50 000   365 000 
  Les Ressources Komet Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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        Bégin, Roby 4                 
          9181-3469 Qc Inc. PI   O 2013-12-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.4500 175 000 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.4500 235 500 
        Gagne, Andre 4, 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.4550 730 000 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.4500 745 000 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.4350 748 500 
          2846-2059 Québec inc. PI   O 2014-09-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.4408 595 718 
        Pelletier, Claude 5   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.4200 127 500 
        Thibieroz, Mathias 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.4100 3 135 000 
  Leucrotta Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brussa, John Albert 4   O 2014-08-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 294 118 1.7000 294 118 
        Chicoine, Nolan Gregory 5   O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 190 364 1.7000 364 983* 
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 18 235 1.7000 383 218* 
          Angela Chicoine PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 18 235 1.7000 18 235* 
          Angela Chicoine - RRSP PI   O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 63 470 1.7000 123 469* 
          Nolan Chicoine - RRSP PI   O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 18 520 1.7000 36 035* 
        Cochrane, Peter James Roy 5   O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 279 412 1.7000 584 061* 
        Eckert, Helmut 5   O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 88 235 1.7000 525 621* 
          Helmut Eckert - RRSP PI   O 2014-09-12 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 68 823 1.7000 138 823* 
          Lana Eckert PI   O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 166 470 1.7000 316 470* 
          Lana Eckert - RRSP PI   O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 147 060 1.7000 148 220* 
        Gilbert, Daryl Harvey 4   O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 294 118 1.7000 655 118* 
        Johnston, Kelvin 4   O 2014-07-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 294 118 1.7000 294 118* 
        Medvedic, Tom 4   O 2014-07-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 147 058 1.7000 147 058* 
        Sereda, Richard Douglas 5   O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 320 353 1.7000 775 566* 
          Tracy Sereda PI   O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 62 000 1.7000 71 960* 
        Trudeau, Terry 5   O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 552 440 1.7000 1 064 579* 
          Lauren Trudeau PI   O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 530 000 1.7000 590 000* 
          Spousal RRSP - Lauren PI   O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 20 500 1.7000 61 878* 
        Zakresky, Robert John 5   O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 948 530 1.7000 5 637 388* 
          Kaia Zakresky PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 15 000 1.7000 15 000* 
          Lucas Zakresky PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 15 000 1.7000 15 000* 
      Bons de souscription Management Private Placement                   
        Brussa, John Albert 4   O 2014-08-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 294 118 2.0400 294 118 
        Chicoine, Nolan Gregory 5   O 2014-08-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 190 364 2.0400 190 364* 
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 18 235 2.0400 208 599* 
          Angela Chicoine PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 18 235 2.0400 18 235* 
          Angela Chicoine - RRSP PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 63 470 2.0400 63 470* 
          Nolan Chicoine - RRSP PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 18 520 2.0400 18 520* 
        Cochrane, Peter James Roy 5   O 2014-08-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 279 412 2.0400 279 412* 
        Eckert, Helmut 5   O 2014-08-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 88 235 2.0400 88 235* 
          Helmut Eckert - RRSP PI   O 2014-08-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2014-09-12 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 68 823 2.0400 68 823* 
          Lana Eckert PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 166 470 2.0400 166 470* 
          Lana Eckert - RRSP PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 147 060 2.0400 147 060* 
        Gilbert, Daryl Harvey 4   O 2014-08-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 294 118 2.0400 294 118* 
        Johnston, Kelvin 4   O 2014-07-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 294 118 2.0400 294 118* 
        Medvedic, Tom 4   O 2014-07-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 147 058 2.0400 147 058* 
        Sereda, Richard Douglas 5   O 2014-08-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 320 353 2.0400 320 353* 
          Tracy Sereda PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 62 000 2.0400 62 000* 
        Trudeau, Terry 5   O 2014-08-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 552 440 2.0400 552 440* 
          Lauren Trudeau PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 530 000 2.0400 530 000* 
          Spousal RRSP - Lauren PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 20 500 2.0400 20 500* 
        Zakresky, Robert John 5   O 2014-08-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 003 530 2.0400 2 003 530* 
          Kaia Zakresky PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 15 000 2.0400 15 000* 
          Lucas Zakresky PI   O 2014-08-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 15 000 2.0400 15 000* 
  Lexam VG Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        ENGELSTAD, NILS FREDERIK JONAS 5   O 2011-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     26 250 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 250) 0.1150 0 
  Lightstream Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Fisher, Lawrence Patrick Joseph 5   O 2014-09-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 967 5.5500 38 131 
        WRIGHT, JOHN DAVID 4, 5   O 2014-09-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 491 0.0500 5 589 885 
      O 2014-09-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 14 575 0.0500 5 604 460 
      Droits DCS                   
        WRIGHT, JOHN DAVID 4, 5   O 2014-09-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 491) 0.0500 115 126 
      Droits Incentive                   
        Fisher, Lawrence Patrick Joseph 5   O 2014-09-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 967) 5.5500 20 317 
        WRIGHT, JOHN DAVID 4, 5   O 2014-09-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 575) 0.0500 33 041 
  Limited Duration Investment Grade Preferred Securities Fund                   
      Parts Class A                   
        Limited Duration Investment Grade Preferred Securities Fund 1   O 2014-08-06 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.5900 800 
      O 2014-08-11 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2014-08-11 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.7000 800 
      O 2014-08-14 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2014-08-14 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.7800 800 
      O 2014-08-19 D 38 - Rachat ou annulation (800)   1 600 
      O 2014-08-15 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.5900 1 600 
      O 2014-08-20 D 38 - Rachat ou annulation (800)   800 
      O 2014-08-18 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.6000 2 400 
      O 2014-08-21 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2014-08-21 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.8100 800 
      O 2014-08-26 D 38 - Rachat ou annulation (800)   800 
      O 2014-08-22 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.7700 1 600 
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      O 2014-08-27 D 38 - Rachat ou annulation (800)   800 
      O 2014-08-26 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.8000 1 600 
      O 2014-08-29 D 38 - Rachat ou annulation (800)   1 600 
      O 2014-08-27 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.8700 1 600 
      O 2014-09-02 D 38 - Rachat ou annulation (800)   1 600 
      O 2014-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.8400 2 400 
      O 2014-09-03 D 38 - Rachat ou annulation (800)   800 
      O 2014-08-29 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.8000 2 400 
      O 2014-09-04 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      Parts Class U                   
        Limited Duration Investment Grade Preferred Securities Fund 1   O 2014-08-06 D 38 - Rachat ou annulation 600 23.9600USD 600 
      O 2014-08-11 D 38 - Rachat ou annulation (600)   600 
      O 2014-08-07 D 38 - Rachat ou annulation 600 23.9200USD 1 200 
      O 2014-08-12 D 38 - Rachat ou annulation (600)   600 
      O 2014-08-11 D 38 - Rachat ou annulation 600 23.9200USD 1 200 
      O 2014-08-14 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
      O 2014-08-14 D 38 - Rachat ou annulation 600 23.9100USD 600 
      O 2014-08-19 D 38 - Rachat ou annulation (600)   600 
      O 2014-08-18 D 38 - Rachat ou annulation 600 23.6000USD 1 200 
      O 2014-08-21 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
      O 2014-08-26 D 38 - Rachat ou annulation 600 23.9600USD 600 
      O 2014-08-29 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
  LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Crawford, Gordon 4   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520 32.9000USD 205 048 
        Evrensel, Arthur 4   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520 32.9000USD 59 735 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (133) 32.9000USD 59 602 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (275) 33.3400USD 59 327 
        Giustra, Frank 4   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520 32.9000USD 110 052 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (133) 32.9000USD 109 919 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (284) 33.3400USD 109 635 
        Koffman, Morley 4   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520 32.9000USD 82 211 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (133) 32.9000USD 82 078 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (269) 33.3400USD 81 809 
        Ludwig, Harald Horst 4   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520 32.9000USD 133 264 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (133) 32.9000USD 133 131 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (284) 33.3400USD 132 847 
        Paterson, G. Scott 4   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520 32.9000USD 120 865 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (269) 33.3400USD 120 463 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (133) 32.9000USD 120 732 
        Rachesky, Dr. Mark H. 4, 6, 3   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520   49 062 
      O 2014-09-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 445   49 507 
      O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 076   50 583 
        Simm, Daryl 4   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520 32.9000USD 67 037 
        SIMMONS, HARDWICK 4   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520 32.9000USD 90 752 
        Yaffe, Phyllis 4   O 2014-09-09 D 46 - Contrepartie de services 1 520 32.9000USD 33 135 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (133) 32.9000USD 33 002 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (276) 33.3400USD 32 726 
      Parts - Restricted Share                   
        Rachesky, Dr. Mark H. 4, 6, 3   O 2014-09-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (445)   3 042 
      O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 076)   1 966 
  Logistec Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne Class B                   
        LOGISTEC CORPORATION 1   O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 600 38.0300 3 100 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 38.0692 4 400 
      O 2014-09-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 37.7500 5 500 
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      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 38.3838 6 800 
      O 2014-09-16 D 38 - Rachat ou annulation 700 38.9271 7 500 
      Actions ordinaires Class A                   
        LOGISTEC CORPORATION 1   O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 400 46.2500 400 
      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation 500 46.2500 900 
      O 2014-09-16 D 38 - Rachat ou annulation 200 46.2500 1 100 
  Long Run Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        King, Jana 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.9700 22 430 
        Orton, Dale John 5                 
          RRSP PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 4.9600 45 629 
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Osborne, Donald 7   O 2014-09-10 D 46 - Contrepartie de services 362 86.4500 3 562 
  Manac Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Viola, Donn Joseph 4   O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 7.9799USD 2 600 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 7.9920USD 3 000 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 8.0084USD 4 000 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1000.0000   
      M 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 7.9683USD 5 000 
  Manitex Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Simcor Canada Holdings Inc. 3   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 636 0.5800 3 104 636* 
  Martinrea International Inc.                   
      Options Options to purchase common shares                   
        Johnson, Bruce Norman 5   O 2014-09-10 D 59 - Exercice au comptant (12 379) 6.5600 52 000* 
  MAYA OR & ARGENT INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Praetorian Resources Limited 3   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.3374 14 628 000 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.3100 14 578 000 
        Taub, Robert 3                 
          Robelga Sprl PI   O 2014-09-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 662 000 
  MBN Corporation                   
      Parts                   
        MBN Corporation 1   O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation 800 5.0000 800 
      O 2014-09-10 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 5.0000 1 000 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  MCAN Mortgage Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Misener, Michael 5                 
          Canadian Stock Transfer Company PI   O 2014-04-22 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 45 13.3755 4 244 

      O 2014-04-22 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 13.3755 4 266 

      O 2014-05-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 44 13.7424 4 310 

      O 2014-05-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 13.7424 4 332 

      O 2014-05-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 43 14.0081 4 375 

      O 2014-05-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 14.0081 4 396 

      O 2014-06-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 42 14.1693 4 438 
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      O 2014-06-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 14.1693 4 459 

      O 2014-06-24 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 41 14.4960 4 500 

      O 2014-06-24 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 14.4960 4 521 

      O 2014-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 63 14.1177 4 584 

      O 2014-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 26 14.1177 4 610 

      O 2014-07-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 41 14.3790 4 651 

      O 2014-07-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 14.3790 4 672 

      O 2014-07-18 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 41 14.5940 4 713 

      O 2014-07-18 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 14.5940 4 734 

      O 2014-08-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 734)   0 
          CIBC Wood Gundy (Joint) PI   O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 14.6100 225 
      O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (225) 14.6000 0 
          CIBC Wood Gundy TFSA Account (Elizabeth Misener) PI   O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 695) 14.6000 0 
          CIBC Wood Gundy TFSA Account (Michael Misener) PI   O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 14.6100 1 875 
      O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 875) 14.6000 0 
          Computershare (ESOP) PI   O 2006-04-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-08-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété 4 734   4 734 
      O 2014-08-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 41 14.6800 4 775 

      O 2014-08-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 14.6800 4 795 

        Sutherland, Ian 4, 3                 
          Tachane Foundation Inc PI   O 2014-09-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 14.9800 368 338 
      Restricted Share Units                   
        Bouganim, Jeffrey Joseph 5   O 2014-09-10 D 97 - Autre 2 824   4 951 
        Brown, Carl Scott 5   O 2014-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 30 13.1615 1 460 

      O 2014-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29 14.3708 1 489 

      O 2014-09-10 D 97 - Autre 1 288   2 777 
        Horton, Robert 5   O 2014-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 22 13.1615 1 043 

      O 2014-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 14.3708 1 063 

      O 2014-09-10 D 97 - Autre 790   1 853 
        Jandrisits, William John 4, 7, 5   O 2010-08-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 97 - Autre 5 130   5 130 
        Misener, Michael 5   O 2014-09-10 D 97 - Autre 1 920   4 047 
        Pinto, Sylvia 5   O 2014-09-10 D 97 - Autre 927   1 990 
        Sutherland, Derek 5   O 2014-09-10 D 97 - Autre 2 120   4 247 
  Metaux Russel Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Reid, John Gregory 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 26.7000 13 702 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 16.5800 15 702 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 19.8400 18 702 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 25.7000 38 702 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 741 26.1800 57 443 
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      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 457 28.9900 65 900 
        Willis, Allan Stephen 5   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 36.5000 32 148 
      Droits Deferred Share Units (cash settled)                   
        Benedetti, Alain 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 258   24 775 
        Clark, John 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 88   8 456 
        Dinning, James Francis 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 176   16 884 
        Hanna, John 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 85   8 167 
        Laberge, Alice D. 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 115   11 021 
        Lachapelle, Lise 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 176   16 884 
        O'Reilly, William Michael 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 128   12 301 
        Tulloch, John Russell 4   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 17   1 640 
      Droits Restricted Share Units (cash settled)                   
        Britton, Marion Eleanor 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 281   26 898 
        Coleman, Lesley Margaret Seppings 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 16   1 551 
        Halcrow, David 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 16   1 551 
        Hedges, Brian Robie 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 026   98 524 
        Kelly, Maureen Ann 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 16   1 551 
        MacLean, John 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 13   1 241 
        Mangialardi, Giuseppe 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 13   1 241 
        McMullen, Francine Denise 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 10   931 
        Mooser, Sherri Lynn 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3   310 
        Reid, John Gregory 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 247   23 707 
        Robb, Lloyd Bruce 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 25   2 327 
        Vaillancourt, Michel 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 13   1 241 
        White, Donald 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 25   2 327 
        Willis, Allan Stephen 5   O 2014-09-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 13   1 241 
      Options                   
        Reid, John Gregory 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (5 000) 26.7000 147 351 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (2 000) 16.5800 145 351 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (3 000) 19.8400 142 351 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (20 000) 25.7000 122 351 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (18 741) 26.1800 103 610 
      O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (8 457) 28.9900 95 153 
  Methanex Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        BACH, WENDY 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 5 400 28.4300USD 9 898 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 400) 75.2700 4 498 
      Options                   
        BACH, WENDY 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (5 400)   3 400 
  MILL CITY GOLD CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        McKinnon, Gordon Scott Townsend 4   O 2014-08-29 D 37 - Division ou regroupement d'actions 14 705   29 410 
      Options                   
        McKinnon, Gordon Scott Townsend 4   O 2014-08-29 D 37 - Division ou regroupement d'actions 235 294 0.0600 470 588 
  MINES ABCOURT INC.                   
      Actions ordinaires catégorie B                   
        Hinse, Renaud 4, 5, 3   O 2014-07-14 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 235 000 0.0850   
      M 2014-07-14 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 235 000 0.0850 4 728 074 
          Décochib inc. PI   O 2014-07-14 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 000 000 0.0700   
      M 2014-07-14 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 3 000 000 0.0700 20 643 875 
      O 2014-07-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0750   
      M 2014-07-17 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 30 000 0.0750   
      M' 2014-07-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0750 20 773 875 
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      O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0650 21 357 875 
      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 000 0.0650 21 375 875 
      O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 105 000 0.0600 21 480 875 
      O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0650 21 580 875 
        MESTRALLET, FRANCOIS JOSEPH PIERRE MARIE 4   O 2014-07-14 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 000 000 0.0700   
      M 2014-07-14 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 2 000 000 0.0700 4 030 000 
          SARL MF PI   O 2014-07-14 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 4 000 000 0.0700   
      M 2014-07-14 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 4 000 000 0.0700 4 000 000 
          SARL NOVA PI   O 2014-07-14 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 391 000 0.0700   
      M 2014-07-14 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 1 391 000 0.0700 2 700 000 
      Bons de souscription                   
        Hinse, Renaud 4, 5, 3                 
          Décochib inc. PI   O 2014-07-14 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 500 000 0.1000   
      M 2014-07-14 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 1 500 000 0.1000 2 925 000 
        MESTRALLET, FRANCOIS JOSEPH PIERRE MARIE 4   O 2014-07-14 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 000 000 0.1000   
      M 2014-07-14 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 1 000 000 0.1000 1 715 000 
          SARL MF PI   O 2014-07-14 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 000 000 0.1000   
      M 2014-07-14 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 2 000 000 0.1000 2 000 000 
          SARL NOVA PI   O 2014-07-14 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 695 500 0.1000   
      M 2014-07-14 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 695 500 0.1000 695 500 
  MINT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MINT Income Fund 1   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 700) 10.8763 46 923 698 
  Mitel Networks Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Shen, Francis Nelson 4, 5   O 2014-09-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (16 400) 9.8632USD 487 600 

      O 2014-09-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (15 700) 9.8752USD 471 900 

      O 2014-09-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (19 700) 9.9818USD 452 200 

      O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (37 494) 10.0497USD 414 706 

  Montana Exploration Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Collins, James William 4   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 71 500 0.1760USD 39 757 168 
  Morguard North American Residential Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        SAHI, ANGELA 5   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 10.0800 10 000 
        Sahi, Kuldip (Rai) 4                 
          Paros Enterprises Limited PI   O 2014-09-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 105 200 10.0800 240 477 
  Morneau Shepell Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Morneau, Sr., William Frank 5                 
          Morneau Investments Inc PI   O 2014-09-15 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (43 600) 16.5000 468 489 
  NAPEC inc. (anciennement connue sous la dénomination sociale de 
Groupe CVTech inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Joubert, Pierre E. 5   O 2014-09-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     24 000 
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  New Gold Inc.                   
      Billets 7   Senior Notes                   
        Estey, James 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 225 000.00)   $ 0.00 
  NexC Partners Corp.                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        NexC Partners Corp. 1   O 2014-08-06 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.6300 800 
      O 2014-08-11 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2014-08-11 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.6200 800 
      O 2014-08-14 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2014-08-14 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.7400 800 
      O 2014-08-19 D 38 - Rachat ou annulation (800)   200 
      O 2014-08-15 D 38 - Rachat ou annulation 200 10.7000 1 000 
      O 2014-08-20 D 38 - Rachat ou annulation (200)   0 
      O 2014-08-21 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.8400 800 
      O 2014-08-26 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2014-08-26 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.8000 800 
      O 2014-08-29 D 38 - Rachat ou annulation (800)   1 600 
      O 2014-08-27 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.8300 1 600 
      O 2014-09-02 D 38 - Rachat ou annulation (800)   1 600 
      O 2014-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.8500 2 400 
      O 2014-09-03 D 38 - Rachat ou annulation (800)   800 
      O 2014-08-29 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.9900 2 400 
      O 2014-09-04 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
  Next Edge GLG Emerging Markets Income Fund                   
      Parts Class A                   
        Man GLG Emerging Markets Income Fund 1   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 7.1300 2 200 
      O 2014-09-09 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 7.1200 1 600 
      O 2014-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 600)   0 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 7.0900 2 900 
      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 900)   0 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 200 7.0500 6 200 
      O 2014-09-16 D 38 - Rachat ou annulation (6 200)   0 
  NIOGOLD MINING CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Ducharme, Yan 5   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.3450 169 000 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.3450 176 000 
  North American Energy Partners Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ferron, Martin Robert 4, 5   O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 6.9500 943 972 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 538 6.4300 945 510 
  Northern Blizzard Resources Inc.                   
      Billets 7.25   Senior Notes                   
        Bruce, Ian 4   O 2014-09-04 D 38 - Rachat ou annulation ($ 54 000.00) 1072.5000 $ 121 

000.00 
        Makinson, Michael James 5   O 2014-09-04 D 38 - Rachat ou annulation ($ 39 000.00) 1072.5000 $ 61 

000.00* 
        Rooney, John Ross 4, 5   O 2014-09-04 D 38 - Rachat ou annulation ($ 140 000.00) 1072.5000 $ 260 

000.00* 
  Northern Property Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie (Traded as Stapled Units)                   
        Grayston, Kevin Eric 4   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 470 28.1400 3 970* 
  Northstar Healthcare Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Andy, Chen 5   O 2014-07-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 000 
  NorthWest Healthcare Properties Real Estate Investment Trust                   
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        Barkin, Martin 4   O 2014-09-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 003 10.2000 16 952 

        Spraggs, Ernest 5   O 2014-09-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 600 10.0700 83 615 

  NovaCopper Inc.                   
      Droits Deferred Share Unit                   
        Giardini, Tony Serafino 4   O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 300   108 761* 
        Kaplan, Thomas 4, 5   O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 150   98 611 
        Lang, Gregory Anthony 4   O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 850   103 311 
        Levental, Igor 4   O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 950   102 411* 
        Madhavpeddi, Kalidas 4   O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 32 450   113 911* 
        McConnell, Gerald James 4   O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 250   99 711 
        Nauman, Clynton R. 4   O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 550   104 011 
        Stairs, Janice Alayne 4   O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 150   107 611 
      Options                   
        Giardini, Tony Serafino 4   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 75 000 1.2200 75 000* 
        Kaplan, Thomas 4, 5   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
        Lang, Gregory Anthony 4   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
        Levental, Igor 4   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 75 000 1.2200 75 000* 
        Madhavpeddi, Kalidas 4   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 75 000 1.2200 75 000* 
        McConnell, Gerald James 4   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
        Nauman, Clynton R. 4   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 75 000 1.2200 75 000 
        Sanders, Elaine 5   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 200 000 1.2200 200 000 
        Stairs, Janice Alayne 4   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
        Van Nieuwenhuyse, Rick 5   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 400 000 1.2200 400 000 
  NUVISTA ENERGY LTD.                   
      Actions ordinaires                   
        MacPhail, Keith A.J. 4, 5 R O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 10.8300 2 557 820 
      Options                   
        Andreachuk, Ross Lloyd 5   O 2012-07-03 D 52 - Expiration d'options (7 000) 14.3200 185 000 
      O 2012-06-30 D 52 - Expiration d'options (10 000) 14.0900 192 000 
      O 2012-03-17 D 52 - Expiration d'options (6 500) 15.4900 202 000 
      O 2012-11-12 D 52 - Expiration d'options (7 666) 11.1400 229 238 
      Restricted Share Units                   
        Andreachuk, Ross Lloyd 5 R O 2013-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 000   21 400 
      O 2011-05-16 D 55 - Expiration de bons de souscription (300) 9.5400   
      M 2011-05-16 D 58 - Expiration de droits de souscription (300) 9.5400 6 350 
      O 2012-05-14 D 58 - Expiration de droits de souscription (300) 3.3600 7 450 
      O 2011-11-23 D 58 - Expiration de droits de souscription (2 000) 4.7200 7 750 
      O 2012-05-25 D 58 - Expiration de droits de souscription (1 900) 3.2300 5 550 
      O 2013-06-03 D 58 - Expiration de droits de souscription (3 400) 8.0800 18 000 
      O 2012-11-19 D 58 - Expiration de droits de souscription (2 150) 4.9900 3 400 
  ONEX CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Donaldson, Christine Maria 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 262 62.9992 25 473 
        Duncanson, Timothy Andrew Robert 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 189 62.9992 199 869 
        Gilis, Konstantin 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 62.9992 26 391 
        Govan, Christopher Allan 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 641 62.9992 128 956 
        Hirsch, David Robert 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 120 62.9992 29 711 
        Lewtas, Donald William 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 665 62.9992 182 852 
        Mansell, David John 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 243 62.9992 17 818 
        Mersky, Seth Mitchell 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 663 62.9992 411 396 
        Munk, Anthony 7   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 382 62.9992 565 670 
        Wright, Nigel Stewart 7   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 62.9992 288 233 
  Opal Energy Corp.                   
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        Martin, Leah 5   O 2013-08-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 0.1950 100 
  Open Text Corporation                   
      Actions ordinaires OTEX Common                   
        Kini, Sujeet 5   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 988) 57.2569USD 1 811 
        Sadler, Stephen 4   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 63.0000 85 000* 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 63.7500 80 000* 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 64.2500 75 000* 
      Options All OTEX Option Plans                   
        Doolittle, John 5   O 2014-09-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 150 000   150 000 
      O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 13 830   163 830 
      Performance Share Units                   
        Doolittle, John 5   O 2014-09-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 050   7 050 
      Restricted Share Units                   
        Doolittle, John 5   O 2014-09-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 530   3 530 
      O 2014-09-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 500   16 030 
  Pacific Rubiales Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Arata, Jose Francisco 4, 5                 
          Deep Blue Consultants PI   O 2014-09-08 I 51 - Exercice d'options 380 000 13.0900 1 165 100 
        Iacono, Serafino 4, 5                 
          Ice Rose Holdings Inc. PI   O 2014-09-08 I 51 - Exercice d'options 380 000 13.0900 1 475 500 
        Volk, Peter Joseph 5   O 2014-09-16 D 51 - Exercice d'options 3 000 13.0900 35 772 
      Billets Exp. 2021                   
        De La Campa, Miguel Angel 4, 5   O 2011-12-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 1 000 

000.00 1000.0000USD $ 1 000 
000.00 

      Options                   
        Arata, Jose Francisco 4, 5                 
          Deep Blue Consultants PI   O 2014-09-08 I 51 - Exercice d'options (380 000) 13.0900 3 080 000 
        Iacono, Serafino 4, 5                 
          Ice Rose Holdings Inc. PI   O 2014-09-08 I 51 - Exercice d'options (380 000) 13.0900 3 080 000 
        Volk, Peter Joseph 5   O 2014-09-16 D 51 - Exercice d'options (3 000) 13.0900 444 000 
  Paramount Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Claugus, Thomas Eugene 4   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 53.4600USD 98 528 
          Bay PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 400) 53.4600USD 781 287 
          Bay II PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 100) 53.4600USD 911 884 
          Bay Offshore PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 300) 53.4600USD 2 163 928 
          Lyxor PI   O 2014-09-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 53.4600USD 163 720 
        Riddell, Clayton H. 4, 5, 3   O 2014-09-11 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (250 000)   196 102 
          Riddell Family Charitable Foundation PI   O 2014-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 25 878     

      M 2014-06-11 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 25 879   1 737 779 

      O 2014-09-11 I 47 - Acquisition ou aliénation par don 250 000   1 987 779 
  Parex Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bartlett, Curtis Darrell 4   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 10 000   149 815 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 13.3180 139 815 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 460) 13.3300 138 355 
        Foo, Wayne Kim 5   O 2014-09-09 D 51 - Exercice d'options 10 000   1 224 929 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 729) 13.8500 1 221 200 
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        Taylor, David Robert 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options 20 000   442 000 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 13.4000 422 000 
      O 2014-09-16 D 51 - Exercice d'options 10 700   432 700 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 13.3500 422 700 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 13.4000 422 000 
      Options                   
        Bartlett, Curtis Darrell 4   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (10 000) 3.0400 60 500 
        Foo, Wayne Kim 5   O 2014-09-09 D 51 - Exercice d'options (10 000) 3.0400 430 807 
        Taylor, David Robert 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (20 000) 3.0400   
      M 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (20 000) 3.0400 400 000 
      O 2014-09-16 D 51 - Exercice d'options (10 700) 3.0400 389 300 
  Plaza Retail REIT                   
      Parts de fiducie                   
        Brewer, Earl 4, 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 335 4.0400 124 339 
          CIBC RESP #6 PI   O 2014-02-17 C 35 - Dividende en actions 13 3.9353 1 299 
      O 2014-03-17 C 35 - Dividende en actions 6 3.9604 1 305 
      O 2014-04-15 C 35 - Dividende en actions 6 3.9095 1 311 
      O 2014-05-15 C 35 - Dividende en actions 6 3.9137 1 317 
      O 2014-06-16 C 35 - Dividende en actions 6 3.9314 1 323 
      O 2014-07-15 C 35 - Dividende en actions 6 3.8571 1 329 
      O 2014-08-15 C 35 - Dividende en actions 6 3.8221 1 335 
      O 2014-09-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 335) 4.0400 0 
        Penney, Stephen 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 18 4.0500 3 580 
        Strange, Kimberly A. 5   O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 4.0500 685 
      RSUs                   
        Cipollone, Floriana 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 32 4.0500 6 699 
      O 2014-09-15 D 59 - Exercice au comptant (32) 4.0500 6 667 
        Penney, Stephen 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18 4.0500 4 218 
      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (18) 4.0500 4 200 
        Petrie, James M. 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 32 4.0500 6 699 
      O 2014-09-15 D 59 - Exercice au comptant (32) 4.0500 6 667 
        Salsberg, Kevin 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 32 4.0500 10 032 
      O 2014-09-15 D 59 - Exercice au comptant (32) 4.0500 10 000 
        Strange, Kimberly A. 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 4.0500 1 607 
      O 2014-09-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (7) 4.0500 1 600 
  Posera-HDX Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Shulman, Allen 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.2750 1 165 758* 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.2700 1 168 258* 
  PrairieSky Royalty Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Lopez, Cristina 5   O 2014-09-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 35.8964 2 600* 
          Cristina Lopez - RRSP PI   O 2014-09-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 35.8964 7 000* 
  Premier Gold Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Begeman, John A. 4   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 2.8900 512 000 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 2.9288 492 000 
  Primero Mining Corp.                   
      Droits Phantom Share Units                   
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        Toner, Louis 5   O 2014-09-15 D 59 - Exercice au comptant (26 000)   69 568 
  ProMetic Sciences de la Vie inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Burton, Steven J. 7   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.1700 343 096 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (69 722) 1.6000 273 374 
        Chen, Dwun-Hou 7   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.1700 456 510 
      Options                   
        Burton, Steven J. 7   O 2014-09-10 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.1700 448 000 
        Chen, Dwun-Hou 7   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (50 000) 0.1700 372 000 
  Proventure Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Shulman, Saul 4   O 2012-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2012-09-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Tadeson, Thomas James 4   O 2012-09-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2012-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2012-09-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Questerre Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Mandatum Life Insurance Company Limited 3   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 83 120 1.1600 27 740 728 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 1.1600 27 743 728 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 752 1.1700 27 755 480 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 1.1400 27 752 480 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 752) 1.1700 27 740 728 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 509) 1.1500 27 737 219 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 999 1.1500 27 740 218 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 884) 1.1300 27 736 334 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 486 1.1200 27 737 820 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 346) 1.1100 27 719 474 
  Quincaillerie Richelieu Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Auclair, Antoine 5                 
          reer PI   O 2014-09-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 34 49.5760 1 670 
        Dion, Christian 5                 
          REER PI   O 2014-09-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8 49.5760 1 581 

        Grenier, Guy 5   O 2014-09-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 48 49.5760 32 931 

        Lord, Richard 4, 5   O 2014-09-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 39 49.5760 1 399 531 

        Quevillon, Geneviève 5                 
          REER PI   O 2014-09-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 15 49.5760 1 502 
  Quinsam Captial Corporation                   
      Options                   
        Steinley, Mark 4 R O 2014-07-27 D 50 - Attribution d'options 90 000   140 000* 
  REDEVANCES AURIFÈRES OSISKO LTÉE                   
      Actions ordinaires                   
        Burzynski, John Feliks 4, 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 14.5500 415 000 
      Droits Deferred Share Units/Unités d'actions différées                   
        Bradley, Victor 4   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 400 14.9000 13 400 
        Ferstman, Joanne Shari 4   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 100 14.9000 20 100 
        PAGE, CHARLES ELIJAH 4   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 400 14.9000 13 400 
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        Burzynski, John Feliks 4, 5   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 300 14.9000 50 300 
        Coates, Bryan A. 5   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 300 14.9000 50 300 
        Lévesque, Elif 5   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 600 14.9000 33 600 
        Roosen, Sean 4, 5   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 67 100 14.9000   
      M 2014-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 67 100 14.9000 67 100 
      Options                   
        Burzynski, John Feliks 4, 5   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 190 000 14.9000 190 000 
        Coates, Bryan A. 5   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 190 000 14.9000 190 000 
        Lévesque, Elif 5   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 126 700 14.9000 126 700 
        Roosen, Sean 4, 5   O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 253 400 14.9000 253 400 
  Regal Lifestyle Communities Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lazer, Rafael 6 R O 2014-09-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.6250 200 
    R O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 8.6300 1 100 
  REIT INDEXPLUS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        REIT INDEXPLUS Income Fund 1   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (136 400) 12.0000 6 427 696 
  Ressources Algold ltée                   
      Deferred Share Units (DSUs)                   
        Grou, Yves 4   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 300 000 0.3100 716 666 

        La Salle, Benoit 4   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 300 000 0.3100 716 666 

      Options                   
        Auclair, François 5   O 2014-09-12 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 50 000 0.3100   
      M 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.3100 150 000 
        Batoff, Mary Delores 4   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 200 000   350 000 
        Grou, Yves 4   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.3100 202 392 
        La Salle, Benoit 4   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.3100 150 000 
        Moussa, Harouna 7   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.3100 150 000 
        Seetaroo, Anisah Ummay Salma 4   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.3100 200 000 
        vergnol, thierry 7   O 2014-09-12 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.3100 150 000 
  Ressources Altai Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        KACIRA, Niyazi 4, 5   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 0.0750 9 409 927 
  Ressources Majescor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Barrie, C. Tucker 4, 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0550 730 000* 
  Ressources Pershimco inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bryce, Robert 4   O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.3000 154 500 
  Ressources Sirios Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cloutier, Luc 4                 
          Carmen Cloutier PI   O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 75 000 0.0850 92 446* 
        Doucet, Dominique 4, 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 000 0.0900 391 160 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 440

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 000 0.0850 439 160 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0900 444 160 
  Retrocom Real Estate Investment Trust (formerly Retrocom Mid-Market 
Real Estate Investment Trust)                   
      Special Voting Units                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          MRR Investors Limited Partnership No. 1 PI   O 2014-09-10 C 38 - Rachat ou annulation (5 107 737)   5 176 522 
          MRR Investors Limited Partnership No. 2 PI   O 2014-09-10 C 38 - Rachat ou annulation (1 741 620)   1 765 075 
          MRR Investors Limited Partnership No. 3 PI   O 2014-09-10 C 38 - Rachat ou annulation (663 475)   672 410 
          MRR Investors Limited Partnership No. 4 PI   O 2014-09-10 C 38 - Rachat ou annulation (492 127)   498 754 
          MRR Investors Limited Partnership No. 5 PI   O 2014-09-10 C 38 - Rachat ou annulation (492 127)   498 754 
          MRR Investors Limited Partnership No. 6 PI   O 2014-09-10 C 38 - Rachat ou annulation (492 127)   498 754 
  Ridley Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hildebrand, Gordon 5   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 24.2000 8 000 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 24.2600 7 800 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 24.2500 7 600 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 24.5000 7 500 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 24.2000 7 300 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 24.2300 6 800 
  Rio Alto Mining Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Tweddle, Paul 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.8200USD 35 500 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 3.0000USD 30 500 
  Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated                   
      Actions ordinaires                   
        Armstrong, Robert Spencer 5   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (7 500) 22.3000USD 53 487 

        Johnston, Michael D. 5   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (500) 22.3200USD 15 219 

  Rock Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Maitland, Robert A. 4   O 2013-07-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 7.3355 50 000 
  Secure Energy Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        WADSWORTH, GEORGE 7   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 25.0195 611 305 
      Droits de souscription Performance Unit Awards                   
        Mattinson, David William 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 2   2 854 
      Droits Performance Unit Awards                   
        Amirault, Rene 4, 5, 3   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 5   5 707 
        Gransch, Allen Peter 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 2   2 854 
        McGurk, Brian Kenneth Stanley 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 2   2 854 
        Steinke, Daniel 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 2   2 854 
        WADSWORTH, GEORGE 7   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 2   2 854 
      Droits PSU                   
        Higham, Corey Ray 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 1   1 582 
      Parts Restricted Share Units                   
        Amirault, Rene 4, 5, 3   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 30   46 030 
        Gransch, Allen Peter 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 9   14 509 
        McGurk, Brian Kenneth Stanley 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 4   7 254 
        Steinke, Daniel 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 4   7 254 
        WADSWORTH, GEORGE 7   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 4   7 254 
      Parts RSU                   
        Higham, Corey Ray 5   O 2014-09-15 D 35 - Dividende en actions 1   1 270 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                   
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        English, Trevor 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 48 000 16.3100 48 000 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (48 000) 27.7500 0 
        Shaw, Jim 4                 
          Kathryn Shaw PI   O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 27.9900 12 897 
      Options                   
        English, Trevor 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (48 000) 16.3100 220 000 
  Sigma Industries Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Doyon, Bruno 4, 5, 3   O 2013-12-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 11 750 0.0350   
          Fiducie T2GREEN PI   M 2013-12-10 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 11 750 0.0350 248 859 
      Débentures convertibles                   
        Massicotte, Pierre 5   O 2012-05-24 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 155 000.00 0.1000   
      M 2012-07-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 125 000.00 0.1000   
      M' 2012-07-05 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus $ 125 000.00 0.1000 $ 125 
000.00 

      O 2014-08-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 15 000.00 0.1000   
      M 2014-08-26 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus $ 15 000.00 0.1000 $ 140 
000.00 

          Diane Bouchard PI   O 2013-12-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 42 000.00 0.1000   
      M 2013-12-13 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus $ 42 000.00 0.1000 $ 42 000.00 
      O 2014-08-26 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 50 000.00 0.1000   
      M 2014-08-26 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus $ 50 000.00 0.1000 $ 92 000.00 
  Silver Wheaton Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Bernardi, Curzio Domenico 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 25 000 15.8900 30 900 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 25.5522 5 900 
      Options                   
        Bernardi, Curzio Domenico 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (25 000) 15.8900 370 800 
  Société Financière Manuvie                   
      Actions ordinaires                   
        Gallagher, James D. 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options 40 952 15.6700 40 952 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 22.2900 30 952 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 100) 22.2800 23 852 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 852) 22.2700 0 
        Von dem Hagen, Halina 7   O 2007-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 14 665 15.6700 14 665 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 5 549 15.5200 20 214 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 14 834 12.6400 35 048 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 13 739 18.9100 48 787 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 15 791 19.4800 64 578 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (64 578) 21.9100 0 
      Options                   
        Gallagher, James D. 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (40 952) 15.6700 279 417 
        Von dem Hagen, Halina 7   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (14 665) 15.6700 108 457 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (5 549) 15.5200 102 908 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (14 834) 12.6400 88 074 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (13 739) 18.9100 74 335 
      O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (15 791) 19.4800 58 544 
  Société minière Aurvista                   
      Actions ordinaires                   
        Sharpe, Christopher 5   O 2014-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Bons de souscription (Offering Warrants)                   
        Sharpe, Christopher 5   O 2014-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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        Sharpe, Christopher 5   O 2014-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options 275 000 0.1200 275 000 
  Sprott Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Stephens, Paul H. 4                 
          Stephens Investment Management LLC PI   O 2014-09-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 800 2.7700 493 050 
  Sprylogics International Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Igelman, Marvin Moses 4   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 21 000 0.2200 366 278 
        Zivkovic, Aleksandar 4, 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 20.5000 273 973 
  Spyglass Resources Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        HARRISON, PETER T 4   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.4500 51 017 
  Stella-Jones Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Eichenbaum, Marla 5   O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 29.3200 12 294 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 29.5000 11 294 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 29.6460 9 794 
        Thompson, Richard 7   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 28.7100 4 600 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 28.7000 4 400 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 28.6900 4 300 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 28.6500 0 
  Stornoway Diamond Corporation                   
      Options                   
        Vézina, Serge 4   O 2014-07-10 D 50 - Attribution d'options 125 000 0.7000   
      M 2014-07-10 D 50 - Attribution d'options 125 000 0.7000 340 000* 
      O 2014-07-10 D 50 - Attribution d'options 160 000 0.7000   
      M 2014-07-10 D 50 - Attribution d'options 160 000 0.7000 500 000* 
  Student Transportation Inc. (formerly, Student Transportation of America 
Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        SNCF Participations, S.A. 3   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 94 944 6.8400 14 090 853 
  Style de Vie Amica Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ayres, Arthur John 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 2 000 5.6100 18 455 
        van der Lee, Charles 4   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 876 7.3500 62 236* 
      Options                   
        Ayres, Arthur John 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (2 000) 5.6100 231 500 
  Sulliden Mining Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bharti, Stan 4   O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 21 500 0.4963 1 115 995 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.5000 1 119 495 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.4800 1 125 495 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 500 0.4776 1 137 995 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.4800 1 162 995 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.4868 1 187 995 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 31 000 0.4794 1 218 995 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 0.4800 1 237 995 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.4800 1 239 495 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.4800 1 242 495 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 000 0.4800 1 264 495 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.4972 1 289 495 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 21 500 0.4949 1 310 995 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.4936 1 314 495 
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  Summit Industrial Income REIT                   
      Parts de fiducie                   
        Morassutti, Lawrence 4   O 2014-06-05 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 300 000 5.8000   
          Travi Inc. PI   M 2014-06-05 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 300 000 5.8000 619 888 
      O 2014-09-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 300 5.9000 624 188 
      O 2014-09-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 700 5.9000 634 888 
      O 2014-09-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 5.8600 644 888 
      O 2014-09-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 5.8800 674 888 
      O 2014-09-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 5.9000 684 888 
        Shulman, Saul 4                 
          SAL Investment Inc. PI   O 2012-09-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2012-09-25 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Surge Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lof, Maxwell Andrew William 5                 
          Aaron Lof PI   O 2014-09-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 7.6300 3 477 
          Justin Lof PI   O 2014-09-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 7.6300 3 477 
          Lori Lof- RRSP PI   O 2014-09-15 C 54 - Exercice de bons de souscription 1 071 5.1700 110 968 
          Lori Lof -TFSA PI   O 2014-09-15 C 54 - Exercice de bons de souscription 45 5.1700 4 764 
          RRSP PI   O 2014-09-15 C 54 - Exercice de bons de souscription 212 5.1700 112 637 
          TFSA PI   O 2014-09-15 C 54 - Exercice de bons de souscription 43 5.1700 4 551 
        O'Neil, Peter Dan 5                 
          Daniel O'Neil PI   O 2014-09-05 C 54 - Exercice de bons de souscription 2 272 5.1700 2 272 
          Erin O'Neil PI   O 2014-09-04 C 54 - Exercice de bons de souscription 2 272 5.1700 2 473 
      Bons de souscription                   
        Lof, Maxwell Andrew William 5   O 2014-09-15 D 54 - Exercice de bons de souscription (43)   34 030 
      O 2014-09-15 D 54 - Exercice de bons de souscription (212)   33 818 
          Lori Lof PI   O 2014-09-15 C 54 - Exercice de bons de souscription (45)   53 709 
      O 2014-09-15 C 54 - Exercice de bons de souscription (1 071)   52 638 
        O'Neil, Peter Dan 5                 
          Daniel O'Neil PI R O 2014-09-05 C 54 - Exercice de bons de souscription (2 272)   0 
          Erin O'Neil PI   O 2014-09-04 C 54 - Exercice de bons de souscription 2 272     
    R M 2014-09-04 C 54 - Exercice de bons de souscription (2 272)   0 
  Symphony Floating Rate Senior Loan Fund                   
      Parts Class A                   
        Symphony Floating Rate Senior Loan Fund 1   O 2014-08-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6500   
      M 2014-08-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6800 3 000 
  Tanager Energy Inc. (formerly Ressources MGold inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Squarek, John Edward 4, 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000   10 014 000* 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 000   10 053 000* 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000   10 072 000* 
  Taseko Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Ireland, George R. 4   O 2014-07-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 1.9850 50 000 
  Technologies Interactives Mediagrif Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Stam, Jean-Michel 5   O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 175 18.5300 12 697 
  The Descartes Systems Group Inc.                   
      Deferred Share Unit                   
        Anderson, David Langley 4   O 2014-09-08 D 97 - Autre 812   21 877 
        Demirian, Eric 4   O 2014-09-08 D 97 - Autre 1 176   24 025 
        O'Hagan, Jane 4   O 2014-09-08 D 97 - Autre 307   7 088 
        Walker, John Joseph 4   O 2014-09-08 D 97 - Autre 812   20 657 
        Watt, Stephen 4   O 2014-09-08 D 97 - Autre 1 242   78 792 
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  The Intertain Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Fielding, John David 4   O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 8.3000 235 000 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 8.7690 335 000 
  Thérapeutique Knight Inc.                   
      Options                   
        Flowerday, Jason 5   O 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-02 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
        van der Mark, Joost 5   O 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2014-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-02 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
  Thomson Reuters Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        The Woodbridge Company Limited 3                 
          Thomfam Nominees PI   O 2014-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 179 831 41.2200 456 235 
882 

      Deferred Share Units                   
        Binet, David W. 4, 6   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 22 37.5600USD 2 526 
      O 2014-09-15 D 46 - Contrepartie de services 1 331 37.5600USD 3 857 
        Thomson, David Kenneth Roy 4, 6   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 77 37.5600USD 8 841 
      O 2014-09-15 D 46 - Contrepartie de services 3 994 37.5600USD 12 835 
        Thomson, Peter J. 4, 6   O 2014-09-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 32 37.5600USD 3 743 
      O 2014-09-15 D 46 - Contrepartie de services 333 37.5600USD 4 076 
  Timbercreek Senior Mortgage Investment Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        JONES, Andrew Alexander 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 8.9500 5 000 
        Morris, Carrie 5   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 9.0000   
      M 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 9.0000 1 300 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 9.0100 1 400 
  Total Energy Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Total Energy Services Inc 1   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 400 21.3323 52 800 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 400 21.0534 59 200 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 20.9067 66 200 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 700 20.7546 72 900 
      O 2014-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 20.5381 79 900 
  Touchstone Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        WRIGHT, JOHN DAVID 4, 5   O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 000 0.7700 2 418 508 
  Tourmaline Oil Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Riddell, Clayton H. 4                 
          Managed Account PI   O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 50.9500 20 000 
          Treherne Resources Ltd. PI   O 2014-09-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 50.9500 100 000 
  Transat A.T. inc.                   
      Action à droit de vote de catégorie B                   
        De Cesare, Lina 4, 7   O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 8.5900 83 576 
  TransCanada Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Brett, Sean M. 7   O 2014-09-09 D 51 - Exercice d'options 4 530 47.0900 9 024 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 60.8700 8 024 
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      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 530) 60.8400 4 494 
        Cook, Ronald L. 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options 3 547 39.7500 14 047 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 59.8200 12 947 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 59.8100 11 047 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (547) 59.8000 10 500 
        Delkus, Kristine 7, 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 5 000 39.7500 12 849 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 60.0000 7 849 
        Hunter, Joel E. 7                 
          Trustee of TransCanada's Employee Savings Plan PI   O 2014-09-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 175 51.8500   

      M 2014-09-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 166 51.4100 1 640 

      O 2014-09-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 43 51.3600   

      M 2014-09-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 43 51.3600 1 683 

      O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 678) 60.0200 5 
        Montemurro, David 7   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options 4 193 39.7500 11 193 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 193) 59.9400 7 000 
        Richels, John 4   O 2013-06-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 54.1323   
      M 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 54.1323USD 10 000 
        Robinson, Tracy 7                 
          Trustee of TransCanada's Employee Share Purchase Plan PI   O 2014-09-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Executive Share Units                   
        Robinson, Tracy 7   O 2014-09-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2014-09-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 149 
      Options Granted Feb. 25, 2008 @ $39.75 (exp. Feb. 25, 2015)                   
        Cook, Ronald L. 5   O 2014-09-12 D 51 - Exercice d'options (3 547)   0 
        Delkus, Kristine 7, 5   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (5 000)   5 063 
        Montemurro, David 7   O 2014-09-11 D 51 - Exercice d'options (4 193)   0 
      Options Granted February 15, 2013 @ $47.09 CDN                   
        Brett, Sean M. 7   O 2014-09-09 D 51 - Exercice d'options (4 530)   9 059 
  TransGlobe Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Mac Dougall, G.R. (Bob) 4   O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 6.9000 15 000 
  Trevali Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Paniagua, Valentin 4   O 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options 200 000 1.1200 204 667 
      Options                   
        Paniagua, Valentin 4   O 2014-09-15 D 50 - Attribution d'options (200 000) 1.1200   
      M 2014-09-15 D 51 - Exercice d'options (200 000) 1.1200 82 000 
  Trez Capital Mortgage Investment Corporation                   
      Class A Shares                   
        Samuel, Gary 4   O 2014-08-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 000 
  Trican Well Service Ltd.                   
      Droits Restricted Share Units (RSUs)                   
        Wichuk, Randal Bernard 2   O 2014-09-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 383   12 989 
      Options Employee Stock Options                   
        Baldwin, Michael Andrew 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 32 300 15.1600 362 600 
        Browne, David James 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 15 350 15.1600 133 400 
        Buzinsky, Andrew Antoine 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 16 350 15.1600 76 700 
        Cox, Robert, John 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 24 500 15.1600 310 800 
        Croft, Bonita Maria 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 26 750 15.1600 297 100 
        Dusterhoft, Dale M. 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 81 550 15.1600 813 600 
        Girard, David Joseph 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 15 700 15.1600 89 900 
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        Jones, David R. 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 24 200 15.1600 182 500 
        Luft, Donald R. 4, 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 68 150 15.1600 772 100 
        McKee, James Simon 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 32 300 15.1600 174 600 
        Redmond, Steven, Jeffrey 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 16 000 15.1600 200 300 
        Venditto, James 5   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 20 050 15.1600 167 900 
        Wichuk, Randal Bernard 2   O 2014-09-08 D 50 - Attribution d'options 7 125 15.1600 69 250 
  Tucows Inc.                   
      Options                   
        Gissin, Erez 4   O 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 8 750 15.5100USD   
      M 2014-09-09 D 50 - Attribution d'options 7 500 15.5100USD 132 500 
  Twin Butte Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Gamache, Claude Maurice 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 17 328 1.7700   
      M 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 786 1.7700 376 760* 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 528) 1.7500 370 232* 
        Kraft, Preston 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 17 328 1.7700 235 190* 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 157) 1.7500 228 033* 
        SAUNDERS, JAMES MACLEO 4, 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 19 253 1.7700 5 161 733* 
        Steele, Alan 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 18 097 1.7700 1 218 677* 
      Share Units-performance                   
        Gamache, Claude Maurice 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (12 273) 1.7700 106 775* 
        Kraft, Preston 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 476) 1.7700 115 699* 
        SAUNDERS, JAMES MACLEO 4, 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 970) 1.7700 84 753* 
        Steele, Alan 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 074) 1.7700 552 177* 
        Wollmann, Robert Ernest Law 5 R O 2014-07-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 210 000 1.8400   
      M 2014-07-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 210 000 1.8400 210 000* 
      Share Units-restricted                   
        Gamache, Claude Maurice 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 513) 1.7700 152 327* 
        Kraft, Preston 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 852) 1.7700 114 827* 
        SAUNDERS, JAMES MACLEO 4, 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 283) 1.7700 258 043* 
        Steele, Alan 5   O 2014-09-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 023) 1.7700 485 708* 
  Uni-Sélect Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Uni-Sélect Inc. 1   O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation 200 27.9900 200 
      O 2014-09-15 D 38 - Rachat ou annulation (200) 27.9900 0 
      O 2014-09-16 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 27.9766 1 500 
      O 2014-09-16 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 27.9766 0 
  Urbana Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Gundy, Michael Brydon Charles 4                 
          Michael Gundy Investments Limited PI   O 2014-09-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 1.8100 83 000 
  Wesdome Gold Mines Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Wesdome Gold Mines Ltd 1   O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.7700 1 958 700 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.7900 1 962 200 
      O 2014-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 43 500 0.8000 2 005 700 
      O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.8000 2 006 700 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.7800 2 018 700 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.7700 2 020 200 
  Western Copper and Gold Corporation                   
      Options                   
        Dean, Corey Michael 5   O 2014-07-17 D 50 - Attribution d'options 25 000   250 000 
  Western Forest Products Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brookfield Special Situations Management Limited 3                 
          CDS & Co PI   O 2014-09-10 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (113 960 052) 2.5000 0 
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  WesternOne Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Choi, Chloe 5   O 2014-09-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 50 7.8500 911 

        Greig, Andrew David Gilmour 5   O 2014-09-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 49 7.8500 9 602 

        King, Robert William 4, 5   O 2014-09-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 140 7.9400 179 757 

        Lee, Clarence 5   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 230 7.8500 8 147 

        McClymont, Christopher 7   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 33 7.8300 11 527 

        Ridley, Mike 7   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 791 7.8500 95 531 

        Shorten, Geoffrey 7   O 2014-09-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 012 7.8500 27 519 

        Wong, Bradley Jonathan 5   O 2014-09-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 13 7.9400 331 

        Yam, Carlos 5   O 2014-09-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 863 7.8500 69 057 

      Options                   
        Blake, Peter James 5   O 2014-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
      Restricted Stock Award                   
        Blake, Peter James 5   O 2014-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 564 
  Whitecap Resources Inc.                   
      Subscription Receipts                   
        Christensen, Daniel James 5   O 2014-09-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 3 000 16.5500 3 000 
        Dunlop, Darin Roy 5   O 2014-09-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 3 300 16.5500 3 300 
          Belinda Dunlop PI   O 2014-09-11 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 2 700 16.5500 2 700 
        Fagerheim, Grant Bradley 4, 5   O 2014-09-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 10 700 16.5500 10 700 
          Brandon Fagerheim PI   O 2010-06-25 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-11 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 2 000 16.5500 2 000 
        Kang, Thanh Chan 5   O 2014-09-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 2 240 16.5500 2 240 
          Nguyet Huynh PI   O 2014-09-11 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 660 16.5500 660 
        Lebsack, Peter Gary 5   O 2014-09-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 3 000 16.5500 3 000 
        Mombourquette, David Michael 5   O 2014-09-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 3 000 16.5500 3 000 
        Stickland, Kenneth 4   O 2014-09-11 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 3 000 16.5500 3 000 
  Wilmington Capital Management Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        2433551 Ontario Inc. 3   O 2014-09-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2014-09-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 339 305   1 339 305 
        Brookfield Asset Management Inc. 3   O 2014-07-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2014-07-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     728 085 
      O 2014-09-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (1 339 305)   0 
  Yamana Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Marrone, Peter 4, 5                 
          Canaccord Capital Corporation PI   O 2013-05-08 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 12.3500   
      M 2013-05-08 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (120 000) 12.3500 665 279 
  Yieldplus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        YIELDPLUS Income Fund 1   O 2014-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 900) 8.2073 84 544 194 
      O 2014-09-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 8.2082 84 541 994 
      O 2014-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 300) 8.1900 84 532 694 
      O 2014-09-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 900) 8.1110 84 496 794 
      O 2014-09-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 8.0895 84 490 294 
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

 

Depuis le 1
er

 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié est passé à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales)  

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois. 

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les titres 
d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de cinq jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 LVM et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction administrative 
pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les opérations de ces 
initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au 
cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $.  

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l'article 202 LVM. Sauf disposition particulière, toute personne qui contrevient à une disposition de la 
LVM commet une infraction et est passible d'une amende minimale, selon le plus élevé des montants, de 2 000 $ dans le cas d'une personne physique et de 3 000 $ 
dans le cas d'autres personnes, ou du double du bénéfice réalisé. Le montant maximal de l'amende est, selon le plus élevé des montants, de 150 000 $ dans le cas 
d'une personne physique et de 200 000 $ dans le cas d'autres personnes, ou du quadruple du bénéfice réalisé. Pour informations, veuillez communiquer avec l'Autorité 
des marchés financiers.  
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
Andreachuk, Ross Lloyd         
  NUVISTA ENERGY LTD. 2013-05-31 2014-09-12 AB 
Balog, Stephen         
  Advantage Oil & Gas Ltd. 2014-08-31 2014-09-11 AB 
Canada One Auto Group Ltd.         
  AutoCanada Inc. 2014-07-11 2014-09-16 AB 
Dean, Corey Michael         
  Copper North Mining Corp. 2014-08-26 2014-09-15 BC 
Fagerheim, Grant Bradley         
  Advantage Oil & Gas Ltd. 2014-08-31 2014-09-10 AB 
Hagerman, Robert         
  AIRBOSS OF AMERICA CORP. 2014-09-08 2014-09-15 ON 
Haggis, Paul         
  Advantage Oil & Gas Ltd. 2014-08-31 2014-09-11 AB 
Hale, William Ernest         
  Aylen Capital Inc. 2013-11-28 2014-09-11 ON 
Hennessey, Frank         
  Groupe Retaurants Imvescor Inc. 2014-09-08 2014-09-17 NB 
Lazer, Rafael         
  Regal Lifestyle Communities Inc. 2014-09-05 2014-09-15 ON 
  Regal Lifestyle Communities Inc. 2014-09-08 2014-09-15 ON 
Loo, Gee Gee         
  01 Communique Laboratory Inc. 2014-09-03 2014-09-16 ON 
MacKinnon, Jeffrey Raymond         
  Constellation Software Inc. 2014-08-26 2014-09-12 ON 
MacPhail, Keith A.J.         
  Canadian Natural Resources Limited 2014-09-11 2014-09-17 AB 
  NUVISTA ENERGY LTD. 2014-09-11 2014-09-17 AB 
McIntosh, Ronald A         
  Advantage Oil & Gas Ltd. 2014-08-31 2014-09-11 AB 
O'Neil, Peter Dan         
  Surge Energy Inc. 2014-09-04 2014-09-15 AB 
  Surge Energy Inc. 2014-09-05 2014-09-15 AB 
Pennal, John Duncan         
  Aylen Capital Inc. 2011-10-30 2014-09-11 ON 
  Aylen Capital Inc. 2011-12-05 2014-09-11 ON 
Pethakas, Steve         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
  Constellation Software Inc. 2014-08-26 2014-09-14 ON 
  Constellation Software Inc. 2014-08-26 2014-09-14 ON 
Rosseau Asset Management Ltd.         
  Alvopetro Energy Ltd. 2014-09-05 2014-09-11 AB 
Schmidt, Daniel         
  Constellation Software Inc. 2014-08-26 2014-09-15 ON 
  Constellation Software Inc. 2014-08-26 2014-09-15 ON 
Steinley, Mark         
  Quinsam Captial Corporation 2014-07-27 2014-09-10 BC 
Thiessen, Leroy Ernest         
  DirectCash Payments Inc. 2014-01-08 2014-09-16 AB 
  DirectCash Payments Inc. 2014-01-23 2014-09-16 AB 
  DirectCash Payments Inc. 2014-05-30 2014-09-16 AB 
  DirectCash Payments Inc. 2014-06-09 2014-09-16 AB 
  DirectCash Payments Inc. 2014-07-14 2014-09-16 AB 
  DirectCash Payments Inc. 2014-07-14 2014-09-16 AB 
Wescott, Shawn         
  Barisan Gold Corporation 2014-09-02 2014-09-11 BC 
Zidenberg, Aubrey         
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-09-08 2014-09-17 QC 
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ANNEXE 4 - LISTE DES TITRES POUVANT CONSTITUER DES ACTIONS VALIDES POUR 

L’APPLICATION DU RÉGIME D’ÉPARGNE-ACTIONS II  

Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Acasti Pharma Inc. Actions inscrites 2014-01-24 Actions ordinaires 2017-12-31 

Clifton Star Resources Inc. Actions inscrites 2013-11-22 Actions ordinaires 2016-12-31 

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2011-08-12 Actions ordinaires 2014-12-31 

DEQ Systèmes Corp. Actions inscrites 2013-06-17 Actions ordinaires 2016-12-31 

Diagnocure Inc. Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

DIAGNOS inc. Actions inscrites 2013-12-05 Actions ordinaires 2016-12-31 

Ergorecherche Ltée  Actions inscrites 2012-12-18 Actions ordinaires 2015-12-31 

Groupe d’Alimentation MTY 
Inc.  

Actions inscrites 2013-01-14 Actions ordinaires 2016-12-31 

Groupe de Jeux Amaya Inc. Actions inscrites 2012-07-05 Actions ordinaires 2015-12-31 

Groupe CVTech inc.  Actions inscrites 2014-08-12 Actions ordinaires 2017-12-31 

H2O Innovation inc. Actions inscrites 2013-09-25 Actions ordinaires 2016-12-31 

Innovente inc. Actions inscrites 2012-12-13 Actions ordinaires 2015-12-31 

Intema Solutions inc.  Actions inscrites 2013-12-20 Actions ordinaires 2016-12-31 

Les Technologies Clemex Inc. Actions inscrites 2013-04-17 Actions ordinaires 2016-12-31 

Manac Inc. Actions inscrites 2013-11-20 Actions ordinaires 2016-12-31 

Lumenpulse inc. Actions inscrites 2014-03-19 Action ordinaires 2017-12-31 

Medicago Inc. Actions inscrites 2013-02-28 Actions ordinaires 2016-12-31 

Mines Richmont Inc. Actions inscrites 2014-04-10 Actions ordinaires 2017-12-31 

Mines Virginia inc. Actions inscrites 2013-11-29 Actions ordinaires 2016-12-31 

Nemaska Lithium Inc. Actions inscrites 2011-12-16 Actions ordinaires 2014-12-31 

Neptune Technologies et 
Bioressources Inc. 

Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 
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Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Novik inc. Actions inscrites 2013-12-01 Actions ordinaires 2016-12-31 

Opsens inc. Actions inscrites 2014-01-21 Actions ordinaires 2017-12-31 

Orbite Aluminae Inc. Actions inscrites 2013-07-19 Actions ordinaires 2016-12-31 

Parta Dialogue Inc. Actions inscrites 2012-03-28 Actions ordinaires 2015-12-31 

Pediapharm inc. Actions inscrites 2013-11-26 Actions ordinaires 2016-12-31 

Pétrolia Inc. Actions inscrites 2014-02-21 Actions ordinaires 2017-12-31 

ProMetic Sciences de la Vie 
inc. 

Actions inscrites 2013-09-27 Actions ordinaires 2016-12-31 

PyroGenèse Canada Inc. Actions inscrites 2011-11-08 Actions ordinaires 2014-12-31 

Ressources Métanor Inc. Actions inscrites 2012-01-16 Actions ordinaires 2015-12-31 

Sherbrook SBK Corp. Actions inscrites 2011-06-17 Actions ordinaires 2014-12-31 

Solutions Extenway Inc. Actions inscrites 2011-07-18 Actions ordinaires 2014-12-31 

Technologies D-Box inc. Placement privé 2013-12-04 Actions ordinaires 2016-12-31 

Technologies SENSIO inc. Actions inscrites 2012-09-12 Actions ordinaires 2015-12-31 

Technologies Sonomax Inc. Actions inscrites 2011-08-17 Actions ordinaires 2014-12-31 

TSO3 inc. Actions inscrites 2012-04-17 Actions ordinaires 2015-12-31 

Urbanimmersive Technologies 
Inc. 

Actions inscrites 2012-10-01 Actions ordinaires 2015-12-31 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») – 
Modèle de relation client-conseiller – Phase 2 – Modifications apportées à la Règle 200 et au 
Formulaire 1 des courtiers membres 

L'Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le projet, déposé par l’OCRCVM, de modifications 
de la Règle 200 et du Formulaire 1 des courtiers membres concernant le rapport sur le rendement et 
l’information à fournir sur les honoraires et frais devant prendre effet soit le 15 juillet 2015, soit le 
15 juillet 2016 (le « projet »). Le projet porte sur les objectifs d’ordre réglementaire du modèle de relation 
client-conseiller et propose de préciser l’information à indiquer sur les avis d’exécution et les relevés de 
compte. Le projet suggère également la production de rapports trimestriels sur certaines positions hors 
compte du client et de rapports annuels sur le rendement du compte et sur les honoraires et frais. 

(Les textes sont reproduits ci-après.) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes publiés, les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard le 17 novembre 2014, à : 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire générale 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Stéphane Dupuis 
Analyste aux OAR 
Direction principale de l’encadrement des structures de marché 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4326 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4326 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : stephane.dupuis@lautorite.qc.ca  

Jean Simon Lemieux 
Analyste expert aux OAR 
Direction principale de l’encadrement des structures de marché 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4366 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4366 
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Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : jean-simon.lemieux@lautorite.qc.ca  
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Avis sur les règles 
Appel à commentaires – Nouvelle diffusion 
Règles des courtiers membres 

Destinataires à l’interne :

Affaires juridiques et 
conformité

Audit interne
Détail

Formation 
Haute direction

Opérations

Personne-ressource : 
Richard J. Corner 
Vice-président et conseiller en chef à la politique de réglementation des 
membres 
416 943-6908 
rcorner@iiroc.ca 

14-0214
Le 18 septembre 2014

Modèle de relation client-conseiller – Phase 2 
Modifications apportées à la Règle 200 et au Formulaire 1 des 
courtiers membres concernant le rapport sur le rendement et 

l’information à fournir sur les honoraires et frais devant prendre 
effet soit le 15 juillet 2015, soit le 15 juillet 2016 

CONTEXTE 

Le nouvel appel à commentaires diffusé par l’OCRCVM concernant les projets de modification de la 
Règle 200 et du Formulaire 1 des courtiers membres (collectivement, les Modifications de 2015 
et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM) porte sur les objectifs d’ordre réglementaire 
du projet de modèle de relation client-conseiller suivants :
� l’information plus précise à indiquer sur les avis d’exécution1 et les relevés de compte; 
� la production de rapports trimestriels sur certaines positions hors compte du client; 
� la production de rapports annuels sur le rendement du compte;  
� la production de rapports annuels sur les honoraires et frais. 

1  Les dispositions traitant des avis d’exécution, dans leur version modifiée, font partie des projets de modification 
de 2015 et de 2016 sur le MRCC2 de l’OCRCVM. Ces dispositions modifiées, devant prendre effet le 15 juillet 
2016, prévoient l’ajout d’une mention dans les avis d’exécution chaque fois que le client engage des frais 
d’acquisition reportés. 
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L’OCRCVM a déjà annoncé la mise en œuvre des modifications des règles qui portent sur les 
objectifs d’ordre réglementaire du projet de modèle de relation client-conseiller suivants : 
� l’information à fournir sur la relation avec les clients; 
� la gestion et la communication des conflits d’intérêts; 
� la convenance du compte; 
� l’information à fournir sur la rémunération avant d’effectuer les opérations;  
� l’information plus précise à indiquer sur les avis d’exécution2. 

La mise en œuvre de ces modifications avait été annoncée : 
� le 26 mars 20123, dans le cas des modifications appelées collectivement les « Modifications 

apportées au MRCC1 de l’OCRCVM » dont les dispositions devaient prendre effet au plus tard le 
26 mars 2014; 

� le 29 mai 20144, dans le cas des modifications appelées collectivement les « Modifications de 
2014 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM » dont les dispositions devaient prendre effet au plus 
tard le 15 juillet 2014. 

La nouvelle diffusion des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM vise 
à soumettre à la consultation publique une nouvelle version des projets des règles de l’OCRCVM 
selon les révisions que le personnel des ACVM nous a demandé de faire. Se reporter à la rubrique 
« Révisions requises par le personnel des ACVM » ci-après qui présente un exposé détaillé à ce sujet. 

SOMMAIRE DE LA NATURE ET DE L’OBJECTIF DE LA VERSION RÉVISÉE DES MODIFICATIONS PROPOSÉES 

Historique des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM 

Le 12 décembre 2013, l’OCRCVM a publié dans le cadre d’un appel à commentaires les projets de 
modification des Règles 29, 200 et 3500 des courtiers membres et du Formulaire 1 des courtiers 
membres (les Modifications apportées au MRCC2 de l’OCRCVM). Par ces modifications, 
l’OCRCVM visait à adopter des dispositions similaires pour l’essentiel aux modifications que les 
ACVM avaient apportées à leur MRCC2. Le 26 mai 2014, l’OCRCVM a obtenu l’approbation des 
ACVM sur les éléments des modifications qu’il avait apportées à son MRCC2 et qui devaient 
prendre effet au plus tard le 15 juillet 2014 (les Modifications de 2014 apportées au MRCC2 

2  Les dispositions modifiées visant les avis d’exécution dans le cas d’opérations sur titres de créance ont été 
publiées dans l’Avis sur les règles14-0133 de l’OCRCVM le 29 mai 2014. Ces modifications ont pris effet le 
15 juillet 2014. 

3  L’Avis sur les règles 12-0107 de l’OCRCVM, publié le 26 mars 2012, indiquait les différentes dates de mise en 
œuvre des Modifications apportées au MRCC1 de l’OCRCVM. Ces dates s’échelonnaient entre une date de mise 
en œuvre immédiate et le 26 mars 2014. 

4  L’Avis sur les règles 14-0133 de l’OCRCVM, publié le 29 mai 2014, indiquait les différentes dates de mise en 
œuvre des Modifications apportées au MRCC2 de l’OCRCVM. Ces dates s’échelonnaient entre une date de mise 
en œuvre immédiate et le 15 juillet 2014. 
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de l’OCRCVM). Le 29 mai 2014, l’OCRCVM publiait son Avis sur les règles 14-0133 mettant en 
œuvre les obligations prévues dans les Modifications de 2014 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM 
et qui devaient prendre effet au plus tard le 15 juillet 2014. L’OCRCVM n’a pas encore obtenu 
l’approbation des ACVM sur le reste des modifications qu’il propose d’apporter à son MRCC2 (les 
Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM) qui seront mises en 
œuvre en deux étapes, le 15 juillet 2015 et le 15 juillet 2016. 

Nous présentons ci-après une description détaillée des cinq composantes des Modifications de 
2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM antérieurement proposées. Ces modifications 
faisaient partie de l’ensemble des Modifications apportées au MRCC2 de l’OCRCVM publiées dans 
le cadre d’un appel à commentaires le 12 décembre 2013 : 

1. Mention dans les avis d’exécution indiquant les frais d’acquisition reportés [modification et 
nouvelle numérotation du paragraphe 2(l) du Projet de règle 200 des courtiers membres] 

Conformément à l’alinéa 2(l) du Projet de règle 200 des courtiers membres, une mention sera 
requise dans les avis d’exécution transmis aux clients de détail indiquant les frais d’acquisition 
reportés, si de tels frais sont imputés. L’obligation proposée s’harmonise avec l’obligation 
équivalente introduite à l’alinéa c) du paragraphe 1) de l’article 14.12 des Modifications du 
MRCC2 des ACVM. 

2. Relevés de compte des clients [ajout du nouveau paragraphe 1(h) et modification et nouvelle 
numérotation du paragraphe 2(d) du Projet de règle 200 des courtiers membres] 

Deux modifications ont été apportées aux dispositions actuelles portant sur les relevés de 
compte des clients : 
�  la méthode utilisée pour établir la « valeur marchande » des positions sur titres dans le 

compte a été révisée par l’insertion de la définition de « valeur marchande » au 
paragraphe 1(h) de la Règle 200;  

�  une nouvelle obligation a été ajoutée qui prévoit la transmission aux clients de détail de 
l’information sur le coût de chaque position sur titres dans le compte, conformément aux 
sous-alinéas 2(d)(ii)(F) et 2(d)(ii)(H) du Projet de règle 200. 

Ces obligations proposées s’harmonisent avec les obligations équivalentes introduites aux 
articles 1.1, 14.11.1 et 14.14 des Modifications du MRCC2 des ACVM, sauf que le sens donné 
par l’OCRCVM aux expressions « coût comptable », « valeur marchande » et « coût d’origine » 
comporte certaines différences. 

3. Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes [ajout du nouveau 
paragraphe 2(e) au Projet de règle 200 des courtiers membres] 

Une nouvelle obligation de produire des rapports a été introduite au paragraphe 2(e) du 
Projet de règle 200 qui impose la production d’un rapport distinct sur les positions sur titres 
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détenues par des clients de détail dans des lieux externes pour lesquelles le courtier membre 
continue à recevoir une rémunération. Il faudra fournir dans le rapport la même information 
qui doit être fournie dans le relevé de compte sur les positions dans le compte, plus 
précisément la désignation, la quantité, la valeur marchande et le coût de chaque position sur 
titres, ainsi que la valeur marchande totale et le coût total des positions sur titres. Ces 
obligations proposées s’harmonisent avec les obligations équivalentes introduites aux 
articles 1.1, 14.11.1 et 14.14.1 des Modifications du MRCC 2 par les ACVM, sauf que : 
�  le projet de l’OCRCVM initial excluait du rapport les positions hors compte visant des 

titres émis par un plan de bourses d’études, un organisme de placement collectif ou un 
fonds d’investissement qui est un fonds de travailleurs si le courtier membre ne recevait 
aucune rémunération périodique sur ces positions, alors que les dispositions équivalentes 
des ACVM exigent l’inclusion de telles positions, même si le courtier membre ne reçoit 
aucune rémunération périodique sur ces positions5; 

�  le sens donné par l’OCRCVM aux expressions « coût comptable », « valeur marchande » et 
« coût d’origine » comporte certaines différences;  

�  le projet de l’OCRCVM ne prévoit pas de rapports sur l’encaisse détenue par le client dans 
des lieux externes. 

4. Rapport sur le rendement [ajout du nouveau paragraphe 2(f) au Projet de règle 200 des courtiers 
membres] 

Une autre nouvelle obligation de produire des rapports a été introduite au paragraphe 2(f) du 
Projet de règle 200 qui impose la production de rapports annuels sur le rendement à 
transmettre aux clients de détail. L’information devant être présentée dans le nouveau rapport 
pour la période depuis l’ouverture du compte jusqu’à la date du rapport et la période des 
12 derniers mois est la suivante : 
�  la valeur marchande combinée totale des espèces et des titres au début de la période; 
�  la valeur marchande combinée totale des dépôts et transferts au compte d’espèces et de 

positions sur titres; 
�  la valeur marchande combinée totale des retraits et transferts hors du compte d’espèces et 

de positions sur titres; 
�  la valeur marchande combinée totale des espèces et des titres à la fin de la période;  
�  la variation combinée totale de la valeur marchande des espèces et des positions sur titres. 

En outre, il faudra fournir dans le rapport sur le rendement l’information sur le taux de 
rendement pour les dernières périodes de 1, 3, 5 et 10 ans et la période depuis l’ouverture du 

5 Se reporter à la rubrique « Révisions requises par le personnel des ACVM concernant les Modifications de 2015 
et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM » ci-après qui présente un exposé détaillé à ce sujet.
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compte dès que l’information sera connue (autrement dit, les obligations liées à l’information 
sur le taux de rendement seront mises en œuvre prospectivement). 

Ces obligations proposées s’harmonisent avec les obligations équivalentes introduites aux 
articles 1.1, 14.11.1, 14.18 et 14.19 des Modifications du MRCC 2 des ACVM, sauf que : 
�  le sens donné par l’OCRCVM à l’expression « valeur marchande » comporte certaines 

différences;  
�  le projet de l’OCRCVM prévoit que le rapport sur le rendement consolidé transmis à un 

client doit consolider l’information sur les mêmes comptes dont l’information a été 
consolidée dans le rapport sur les honoraires et frais consolidé transmis au client. 

5. Rapport sur les honoraires et frais [ajout du nouveau paragraphe 2(g) au Projet de règle 200 des 
courtiers membres] 

Finalement, nous avons introduit une nouvelle obligation au paragraphe 2(g) du Projet de 
règle 200 qui impose la production d’un rapport annuel sur les honoraires et frais à 
transmettre aux clients de détail. L’information devant être présentée pour la période de 
12 mois visée par le rapport est la suivante : 
�  un exposé sur les frais de fonctionnement qui pourraient s’appliquer au compte du 

client; 
�  le montant total de chaque type de frais de fonctionnement; 
�  la somme totale des frais de fonctionnement; 
�  la somme totale des frais liés aux opérations; 
�  la somme totale des frais de fonctionnement et des frais liés aux opérations; 
�  de l’information particulière sur la rémunération prélevée sur les opérations sur titres de 

créance, les commissions de suivi et les autres formes de rémunération de tiers versées au 
cours de l’année. 

Ces obligations proposées s’harmonisent avec les obligations équivalentes introduites aux 
articles 1.1 et 14.17 des Modifications du MRCC 2 des ACVM, sauf que : 
�  le projet de l’OCRCVM n’oblige pas le courtier membre à transmettre au client un rapport 

annuel sur les honoraires et frais, lorsque le client n’a versé aucuns honoraires ou frais, 
même indirectement, au cours de l’année;  

�  le projet de l’OCRCVM prévoit que le rapport sur le rendement consolidé transmis à un 
client doit consolider l’information sur les mêmes comptes dont l’information a été 
consolidée dans le rapport sur les honoraires et frais consolidé transmis au client. 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 464

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  

Avis sur les règles  14-0214  de l’OCRCVM– Avis sur les règles – Appel à commentaires – Nouvelle diffusion - Règles des 
courtiers membres – Modèle de relation client-conseiller – Phase 2; Modifications apportées à la Règle 200 et au 
Formulaire 1 des courtiers membres concernant le rapport sur le rendement et l’information à fournir sur les honoraires 
et frais 

- 6 - 

Révisions requises par le personnel des ACVM concernant les Modifications de 2015 et de 2016 
apportées au MRCC2 de l’OCRCVM 

Le 16 juin 2014, l’OCRCVM a reçu du personnel des ACVM une lettre de commentaires concernant 
son projet de Modifications de 2015 et de 2016 apportées à son MRCC2. Dans cette lettre, le 
personnel des ACVM avisait l’OCRCVM qu’il estimait que ce projet n’était pas harmonisé pour 
l’essentiel avec les dispositions équivalentes des ACVM. Selon lui, le champ d’application visant les 
positions du client que l’OCRCVM proposait d’indiquer dans son « Rapport sur les positions de 
clients détenues dans des lieux externes » s’écartait de celui visant les positions du client devant être 
indiquées dans le « Relevé supplémentaire » que les ACVM exigeront. Plus précisément : 
� Selon l’alinéa 2(e)(i) du Projet de règle 200 des courtiers membres, l’OCRCVM proposait de 

limiter les positions à indiquer dans le « Rapport sur les positions de clients détenues dans des 
lieux externes » trimestriel devant être transmis au client aux positions hors compte du client 
pour lesquelles le courtier membre reçoit une rémunération périodique. 

� Selon les paragraphes b) et c) de l’article 14.14.1du Règlement 31-103, les ACVM exigeront que 
soient indiquées dans le « Relevé supplémentaire » devant être transmis chaque trimestre au 
client : 
o les positions hors compte du client visant des titres émis par « un plan de bourses d’études, 

un organisme de placement collectif ou un fonds d’investissement qui est un fonds de 
travailleurs ou une société à capital de risque de travailleurs … »;  

o les autres positions hors compte du client pour lesquelles le courtier membre reçoit des 
paiements périodiques. 

Autrement dit, l’écart sur le fond entre les deux champs d’application s’explique ainsi : le projet 
antérieur de l’alinéa 2(e)(i) du Projet de règle 200 des courtiers membres permettait au courtier 
membre d’exclure du « Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes » 
trimestriel devant être transmis au client les positions visant des titres émis par un plan de bourses 
d’études, un organisme de placement collectif ou un fonds d’investissement qui est un fonds de 
travailleurs ou une société à capital de risque de travailleurs, s’il ne recevait aucun paiement 
périodique sur ces positions. 

Le personnel des ACVM, estimant que cet écart devait être corrigé, a demandé à l’OCRCVM, dans sa 
lettre de commentaires, de réviser l’alinéa 2(e)(i) du Projet de règle 200 des courtiers membres pour 
le rendre conforme aux dispositions équivalentes des ACVM. 

Version révisée des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM 

Le personnel de l’OCRCVM a pris note de la demande du personnel des ACVM et, tout en estimant 
que l’écart du champ d’application entre les règles respectives est sans importance, a révisé 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 465

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  

Avis sur les règles  14-0214  de l’OCRCVM– Avis sur les règles – Appel à commentaires – Nouvelle diffusion - Règles des 
courtiers membres – Modèle de relation client-conseiller – Phase 2; Modifications apportées à la Règle 200 et au 
Formulaire 1 des courtiers membres concernant le rapport sur le rendement et l’information à fournir sur les honoraires 
et frais 

- 7 - 

l’alinéa 2(e)(i) du Projet de règle 2006 pour harmoniser le champ d’application visant les positions 
du client à indiquer dans le « Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes » 
proposé à celui prévu dans les dispositions équivalentes des ACVM.  

Par ailleurs, pour éviter que cette révision n’oblige les courtiers membres à se doter de nouvelles 
fonctionnalités pour déclarer des positions hors compte  d’un nombre négligeable de clients et/ou 
d’une valeur en dollars négligeable, l’OCRCVM prendra en considération les demandes de dispense 
présentées par les courtiers membres qui peuvent établir que les coûts associés à l’installation et à 
l’administration de telles fonctionnalités dépassent largement les avantages tirés par le client de 
recevoir l’information sur ses positions hors compte également de son « courtier accrédité »7. Pour 
que le personnel de l’OCRCVM accueille une telle demande de dispense, le courtier membre devra 
le convaincre de ce qui suit : 
� il a tenté de bonne foi de convertir les positions hors compte au nom des clients en positions en 

compte qu’il détient en tant que prête-nom;  
� le nombre et la valeur des positions détenues hors compte au nom de clients sont négligeables; 
� il ne crée pas des conditions propices à la détention de positions hors compte au nom de clients 

ni ne les offre activement8;  
� il ne reçoit aucune rémunération périodique sur les positions détenues hors compte au nom de 

clients7. 

Le 10 septembre 2014, le Conseil a approuvé la version révisée du projet des Modifications de 2015 
et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM, qui intègre la révision requise par les ACVM 
mentionnée précédemment et d’autres révisions mineures apportées en réponse aux commentaires 
reçus du public et du personnel des ACVM.  

Le libellé de la version révisée du projet des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 
de l’OCRCVM est présenté à l’Annexe A. Une version soulignée de celle-ci la comparant au projet 
publié par l’OCRCVM, dans le cadre d’un appel à commentaires, le 12 décembre 2013 est 
présentée à l’Annexe B. Un tableau donnant une comparaison succincte entre les principaux 
éléments des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM et les 
principaux éléments des dispositions équivalentes des ACVM et une explication détaillée des 
révisions que l’OCRCVM a apportées à son projet antérieurement publié est présenté à l’Annexe C. 

6  En réponse à la demande du personnel des ACVM, un nouveau sous-alinéa 2(e)(i)(B) a été ajouté à la Règle 200 
des courtiers membres dans la version révisée du projet des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au 
MRCC2 de l’OCRCVM. 

7  Dans le cas de positions hors compte au nom de clients visant des titres de fonds d’investissement, les clients 
reçoivent déjà chaque année l’information sur les positions du gestionnaire du fonds d’investissement.

8 Des exceptions s’appliqueront à certains comptes comme les régimes enregistrés d’épargne-études (REEE) et les 
régimes enregistrés d’épargne-invalidité (REEI) dans lesquels certaines positions ne peuvent être détenues qu’au 
nom du client.
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Finalement, les réponses de l’OCRCVM aux commentaires du public reçus concernant la version 
précédemment publiée des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM 
sont présentées à l’Annexe D. 

QUESTIONS À RÉSOUDRE ET SOLUTIONS DE RECHANGE EXAMINÉES 

Pour déterminer s’il y avait lieu de réviser ou non le projet des Modifications de 2015 et de 2016 
apportées au MRCC2 de l’OCRCVM pour donner suite à la demande du personnel des ACVM, le 
personnel de l’OCRCVM a comparé les résultats probables de deux possibilités : (1) réviser le projet 
pour donner suite à la demande du personnel des ACVM; et (2) ne pas réviser le projet. 

Le personnel de l’OCRCVM reconnaît que cette révision apportée à son projet aura probablement 
une incidence importante sur les coûts que ses courtiers devront prendre en charge, en ce sens 
qu’ils seront tenus soit de mettre en place et de maintenir cette nouvelle fonctionnalité de 
déclaration, soit de consacrer des ressources pour prouver à l’OCRCVM qu’ils devraient être 
dispensés de cette nouvelle obligation d’informer leurs clients sur leurs positions hors compte. 
Nous craignons également que les frais supplémentaires que les courtiers membres engageront 
pour s’acquitter de cette obligation ou pour en être dispensés seront en définitive pris en charge 
par les clients.  

Le personnel de l’OCRCVM demeure convaincu que l’obligation proposée par l’OCRCVM de 
n’indiquer aux clients leurs positions hors compte que dans les cas où le courtier membre reçoit 
une rémunération périodique sur ces positions : 
� aurait offert aux courtiers membres un choix simple entre les deux possibilités suivantes : 

o soit mettre en place une nouvelle fonctionnalité de déclaration et continuer à recevoir une 
rémunération périodique sur les positions hors compte;  

o soit ne pas mettre en place cette nouvelle fonctionnalité de déclaration et renoncer à la 
rémunération périodique qu’il reçoit sur les positions hors compte. 

� aurait donné lieu à un traitement uniformisé des déclarations des positions hors compte, plutôt 
que d’avoir un traitement distinct pour la déclaration de titres d’organismes de placement 
collectif par rapport à d’autres produits de placement 

� aurait permis aux courtiers membres de suivre un processus moins onéreux pour décider s’ils 
souhaitent ou non mettre en place cette nouvelle fonctionnalité de déclaration9 

Par ailleurs, le personnel de l’OCRCVM reconnaît qu’en l’absence des révisions apportées à son 
projet, les ACVM refuseraient très vraisemblablement de l’approuver. Si les ACVM n’approuvent pas 

9  Moins onéreux, puisque les sociétés n’auraient pas été obligées d’entreprendre un processus coûteux dans des 
tentatives de réduction du volume et de la valeur de leurs positions hors compte au nom de clients et n’auraient 
pas été obligées de consacrer des ressources pour préparer une demande dispense et obtenir une dispense de 
l’OCRCVM – deux obligations prévues dans la version révisée des Modifications de 2015 et de 2016 apportées 
au MRCC2 de l’OCRCVM. 
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les Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM, autant les obligations 
d’information du client que l’OCRCVM prévoit que celles que les ACVM prévoient s’appliqueront 
aux courtiers membres, y compris l’obligation que le personnel des ACVM nous a demandé 
d’intégrer aux obligations d’information du client prévues par l’OCRCVM. 

Compte tenu de ce qui précède, dans les deux cas, les courtiers membres seront tenus de toute 
évidence de s’acquitter de l’obligation que le personnel des ACVM a requise. Cette conclusion a 
amené le personnel de l’OCRCVM à réviser le projet des Modifications de 2015 et de 2016 
apportées au MRCC2 de l’OCRCVM pour donner suite à la demande du personnel des ACVM. 

COMPARAISON AVEC DES DISPOSITIONS SEMBLABLES 

Comme le projet des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM vise 
principalement l’adoption de dispositions essentiellement pareilles à celles récemment adoptées 
par les ACVM concernant l’information à indiquer dans les relevés de compte, sur les positions hors 
compte, dans le rapport sur le rendement et dans le rapport sur les honoraires et frais, une 
comparaison avec les dispositions analogues d’autres territoires est inutile. 

EFFETS DE LA VERSION RÉVISÉE DES MODIFICATIONS PROPOSÉES SUR LA STRUCTURE DU MARCHÉ, LES 

COURTIERS MEMBRES, LES COURTIERS NON MEMBRES, LA CONCURRENCE ET LES COÛTS DE CONFORMITÉ  

Comme il est indiqué précédemment, le projet des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au 
MRCC2 de l’OCRCVM vise principalement l’adoption de dispositions essentiellement pareilles à 
celles récemment adoptées par les ACVM concernant l’information à indiquer dans les relevés de 
compte, sur les positions hors compte, dans le rapport sur le rendement et dans le rapport sur les 
honoraires et frais. En tant que telle, la mise en œuvre des Modifications de 2015 et de 2016 
apportées au MRCC2 de l’OCRCVM ne devrait pas avoir sur les courtiers membres de l’OCRCVM 
une incidence supérieure à celle qui se produirait si seules les dispositions des ACVM étaient mises 
en œuvre. De plus, comme la mise en œuvre des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au 
MRCC2 de l’OCRCVM aura comme conséquence d’assujettir les courtiers membres de l’OCRCVM à 
une seule série d’obligations sur l’information à fournir et les rapports à produire aux clients, nous 
espérons qu’elle contribuera à alléger quelque peu le fardeau qui leur est imposé, les courtiers 
membres de l’OCRCVM n’étant pas tenus de respecter deux ensembles de règles. 

Le projet des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM aura comme 
effet d’améliorer la qualité de l’information fournie aux clients en ce qui a trait au rendement de 
leurs placements et aux honoraires et frais qu’ils versent. 

Il est prévu que les effets sur le plan des coûts et des systèmes seront importants en raison de 
l’introduction, dans le cadre des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de 
l’OCRCVM, des nouveaux rapports suivants : 
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� le « rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes » trimestriel [nouveau 
paragraphe 2(e) de la Règle 200 des courtiers membres]; 

� le « rapport sur le rendement » annuel [nouveau paragraphe 2(f) de la Règle 200 des courtiers 

membre];  
� le « rapport sur les honoraires et frais » annuel [nouveau paragraphe 2(g) de la Règle 200 des courtiers 

membres].   

L’ampleur de l’effet associé à la création et à l’administration de ces nouveaux rapports sur les coûts 
et les systèmes dépendra des facteurs suivants : 

1. Obligations liées aux données des rapports –  
(a) Collecte des données – Les courtiers membres seront tenus de recueillir plus d’éléments 

de données pour produire un plus grand nombre de rapports (p. ex. de l’information 
sur les positions hors compte, sur les commissions de suivi au niveau du compte) 

(b) Conservation des données - Les courtiers membres seront tenus de stocker des volumes 
plus importants de données historiques pour produire les rapports (c.-à-d. des 
ensembles de données pluriannuels devront être facilement accessibles pour le calcul 
du taux de rendement annualisé) 

2. Obligations liées à la catégorisation des postes dans les rapports - Les courtiers membres seront 
tenus de catégoriser les données actuelles pour produire les nouveaux rapports (p. ex. la 
catégorisation des frais de fonctionnement et des frais liés aux opérations par type)  

3. Obligations liées au calcul dans les rapports – Il y aura vraisemblablement une augmentation 
des coûts lorsqu’un plus grand nombre de calculs devront être exécutés pour produire le 
rapport. 

Les coûts engagés peuvent aussi varier d’un courtier membre à l’autre, bon nombre de courtiers 
membres fournissant déjà au moins une tranche de l’information prévue par les nouvelles 
dispositions. L’effet sur un courtier membre en particulier ne peut être déterminé avec exactitude 
que par une évaluation propre à ce courtier. L’effet peut comporter les coûts associés à la 
production de documents (notamment, l’impression et l’envoi postal) et à l’imposition de 
nouvelles obligations en matière de conformité et de surveillance.   

Ces coûts devraient être plus élevés selon la version révisée des Modifications de 2015 et de 2016 
apportées au MRCC2 de l’OCRCVM (que ceux qui étaient associés à la version initiale du projet des 
Modifications apportées au MRCC2 de l’OCRCVM), tel qu’il peut en être déduit à la lecture de la 
rubrique « Questions à résoudre et solutions de rechange examinées ». 

Comme il est décrit ci-après, nous proposons des dates de mise en œuvre qui tiennent compte du 
temps qu’il faut aux courtiers membres pour apporter les changements nécessaires à leurs 
systèmes. 
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ÉTABLISSEMENT DE L’INTÉRÊT PUBLIC 

La version révisée du projet des Modifications apportées au MRCC2 de l’OCRCVM impose des coûts 
et des restrictions aux activités des participants du marché qui sont proportionnés par rapport aux 
objectifs réglementaires recherchés et au rehaussement de la transparence et des normes liées aux 
opérations avec les clients qui en découleront. Le Conseil de l’OCRCVM a établi que les 
Modifications apportées au MRCC2 proposées par l’OCRCVM ne sont pas contraires à l’intérêt 
public. 

DATES PROPOSÉES DE MISE EN ŒUVRE 

Les dates proposées pour la mise en œuvre de la version révisée du projet des Modifications de 
2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM sont les suivantes : 

Dates proposées de mise en œuvre 

15 juillet 2015: 
� Paragraphes 1(b), 1(c) et 1(d) de la Règle 200 [définitions de « coût», de « coût comptable » et de « coût 

d’origine »] 
� Paragraphe  1(h) de la Règle 200 [définition de « valeur marchande » pour la production des rapports à 

transmettre aux clients] 
� Définition (j) des Directives générales et définitions du Formulaire 1 [définition de « valeur marchande » 

pour la production des rapports réglementaires à soumettre à l’OCRCVM] 
� Sous-alinéas 2(d)(ii)(F) et 2(d)(ii)(H) de la Règle 200 et poste (d) révisé du « Guide d’interprétation 

de l’article 2 de la présente Règle » [Ajout du coût de la position dans les relevés de compte trimestriels 

transmis aux clients] 
� Alinéa 2(d)(iii) de la Règle 200 [Ajout de la mention sur les frais d’acquisition reportés dans les relevés de 

compte] 
� Paragraphe 2(e) de la Règle 200 et poste (e) du « Guide d’interprétation de l’article 2 de la présente 

Règle » [Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes] 
� Alinéas 3(a)(i) et 3(a)(ii) et paragraphe 3(b) de la Règle 200 [Choix d’avancer la date pour l’information 

sur le coût des positions] 
� Paragraphe 4(a), préambule du paragraphe 4(c) et alinéa 4(c)(i) de la Règle 200 [délais à respecter 

pour la transmission des documents aux clients - rapport sur les positions du client détenues dans un lieu externe à 
transmettre dans les 10 jours suivant la transmission du relevé de compte] 

15 juillet 2016: 
� Paragraphes 1(a), 1(e) et1(f) de la Règle 200 [définitions de « commission de suivi », de « frais de 

fonctionnement » et de « frais liés aux opérations »] 
� Paragraphe 1(g) de la Règle 200 [définition de « taux de rendement total »] 
� Paragraphe 2(f) de la Règle 200 et poste (f) du « Guide d’interprétation de l’article 2 de la présente 

Règle » [rapport sur le rendement] 
� Paragraphe 2(g) de la Règle 200 et poste (g) du « Guide d’interprétation de l’article 2 de la présente 
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Dates proposées de mise en œuvre 

Règle » [rapport sur les honoraires et frais] 
� Alinéa 2(l)(v) de la Règle 200 [information à indiquer dans les avis d’exécution sur les frais reportés] 
� Alinéas 3(a)(iii) et 3(a)(iv) de la Règle 200 [choix d’avancer la date pour l’information à indiquer dans le 

rapport sur le rendement] 
� Paragraphe 4(b) de la Règle 200 [délais à respecter pour la transmission des documents aux clients – 

transmission simultanée du rapport sur le rendement et du rapport sur les honoraires et frais] 
� Alinéa 4(c)(ii) de la Règle 200 [délais à respecter pour la transmission des documents aux clients – transmission 

du rapport sur le rendement et du rapport sur les honoraires et frais dans les 10 jours suivant la transmission du 
relevé de compte] 

CLASSIFICATION DES MODIFICATIONS ET DÉPÔT DANS D’AUTRES TERRITOIRES 

L’OCRCVM a déterminé que les Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de 
l’OCRCVM, dans leur version révisée, sont des règles nécessitant des commentaires du public. Elles 
feront donc l’objet d’une nouvelle diffusion dans le cadre d’un appel à commentaires. 

La version révisée des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM sera 
déposée auprès de chaque autorité de reconnaissance de l’OCRCVM, conformément à l'Article 3 du 
protocole d'examen conjoint des règles figurant dans la décision de reconnaissance de l'OCRCVM. 

APPEL À COMMENTAIRES 

Des commentaires sont sollicités sur le projet de modification. Les commentaires doivent être 
formulés par écrit. Deux exemplaires de chaque lettre de commentaires doivent être remis au plus 
tard le 17 novembre 2014 (dans les 60 jours qui suivent la date de publication du présent avis). Un 
exemplaire doit être adressé à :  

Richard J.  Corner 
Vice-président et conseiller en chef à la politique de réglementation des membres 
Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
121, rue King Ouest, bureau 2000 
Toronto (Ontario) 
M5H 3T9 

Un deuxième exemplaire devrait être adressé à l’attention du : 

Chef du Service de la réglementation des marchés 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
19e étage, case postale 55 
20, rue Queen Ouest 
Toronto (Ontario)  M5H 3S8 
marketregulation@osc.gov.on.ca 
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Il est porté à l'attention des personnes qui présentent des lettres de commentaires qu'une copie 
sera mise à la disposition du public sur le site Web de l'OCRCVM (www.ocrcvm.ca sous l'onglet 
« Manuel de réglementation de l'OCRCVM - Règles des courtiers membres - Propositions en matière 
de politique »).   

ANNEXES 

Annexe A - Libellé de la version révisée des modifications proposées; 

Annexe B -  Version soulignée des Modifications de 2015 et de 2016 apportées au MRCC2 de 
l’OCRCVM proposées, dans leur version révisée, les comparant à celles publiées dans le 
cadre d’un appel à commentaires le 12 décembre 2013; 

Annexe C -  Comparaison entre les dispositions équivalentes des Modifications de 2015 et de 2016 
apportées au MRCC2 de l’OCRCVM et des règles des ACVM;  

Annexe D - Réponse aux commentaires du public reçus sur les modifications proposées antérieures. 
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ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION 
DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 

RAPPORT SUR LE RENDEMENT ET INFORMATION À FOURNIR 
SUR LES HONORAIRES ET FRAIS 

MODIFICATIONS APPORTÉES À LA RÈGLE 200 ET  
AU FORMULAIRE 1 DES COURTIERS MEMBRES 

(LES « MODIFICATIONS DE 2015 ET DE 2016 APPORTÉES AU MRCC2 DE L’OCRCVM ») 

LIBELLÉ DU PROJET REVISÉ DES MODIFICATIONS DE 2015 ET DE 2016 
APPORTÉES AU MRCC2 DE L’OCRCVM 

1. La Règle 200 des courtiers membres est abrogée et remplacée par le libellé suivant : 

« RÈGLE 200 

REGISTRES OBLIGATOIRES 

1. Aux fins de la présente Règle : 

(a) « commission de suivi » désigne tout paiement relatif aux titres appartenant à un 
client qui fait partie d’une série de paiements périodiques versés par toute partie 
à un courtier membre; 

(b) « coût » désigne pour chaque position sur titres dans le compte et chaque 
position sur titres faisant l’objet de l’obligation supplémentaire de produire des 
rapports prévue au paragraphe (e) de l’article 2 de la présente Règle : 

(i) À compter du 15 juillet 2015 : 

(A) soit le « coût comptable » soit le « coût d’origine », établi à la fin de 
période applicable, à condition qu’un seul mode de calcul, soit le 
« coût comptable » soit le « coût d’origine », soit utilisé pour toutes les 
positions;  

(B) dans le cas de positions sur titres transférées au compte : 

(I) soit le montant établi au sous-alinéa (i)(A) du présent paragraphe;  

(II) soit la valeur marchande de la position sur titres à la date du 
transfert, à condition que le relevé ou le rapport contienne la 
mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel qui 
indique chaque position sur titres pour laquelle la valeur 
marchande a été utilisée :  

« Valeur marchande indiquée en date du [date du transfert] 
comme le coût de la position sur titres transférée au 
compte. »; 
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(ii) Avant le 15 juillet 2015 : 

(A) soit le « coût comptable » soit le « coût d’origine », établi à la fin de 
période applicable, à condition qu’un seul mode de calcul, soit le 
« coût comptable » soit le « coût d’origine », soit utilisé pour toutes les 
positions;  

(B) la valeur marchande de la position sur titres en date du 15 juillet 2015 
ou à une date antérieure, à condition que le relevé ou le rapport 
contienne la mention suivante ou une mention semblable pour 
l’essentiel qui indique chaque position sur titres pour laquelle la valeur 
marchande a été utilisée :  

« Valeur marchande indiquée en date du [15 juillet 2015 ou date 
antérieure] comme le coût de la position sur titres transférée au 
compte. »; 

(iii) Lorsque le courtier membre estime raisonnablement ne pas être en mesure 
d’établir le coût conformément à l’alinéa (i) et au sous-alinéa (ii)(B) du 
présent paragraphe, la mention suivante ou une mention semblable pour 
l’essentiel : 

« Le coût de la position sur titres ne peut être établi. »; 

(c) « coût comptable » désigne : 

(i) dans le cas d’une position en compte (acheteur) sur titre, le montant total 
payé pour l’achat du titre, y compris les frais liés aux opérations relatifs à son 
achat, ajusté pour tenir compte des distributions réinvesties, des 
remboursements de capital et des réorganisations;  

(ii) dans le cas d’une position à découvert (vendeur) sur titre, le montant total 
reçu pour la vente du titre, déduction faite des frais liés aux opérations 
relatifs à sa vente, ajusté pour tenir compte des distributions à l’exception 
des dividendes, des remboursements de capital et des réorganisations; 

(d) « coût d’origine » désigne :  

(i) dans le cas d’une position en compte (acheteur) sur titre, le montant total 
payé pour l’achat du titre, y compris les frais liés aux opérations relatifs à son 
achat;  

(ii) dans le cas d’une position à découvert (vendeur) sur titre, le montant total 
reçu pour la vente du titre, déduction faite des frais liés aux opérations 
relatifs à sa vente;  

(e) « frais de fonctionnement » désigne tout montant facturé au client par le courtier 
membre relativement au fonctionnement, au transfert ou à la fermeture du 
compte du client, y compris les taxes de vente fédérales, provinciales ou 
territoriales payées sur ce montant; 
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(f) « frais liés aux opérations » désigne tout montant facturé au client par un courtier 
membre relativement à l’achat ou à la vente d’un titre, y compris les taxes payées 
sur ce montant; 

(g) « taux de rendement total » désigne les gains et pertes en capital réalisés et non 
réalisés d’un placement, plus le revenu du placement, au cours d’une période 
donnée, exprimés en pourcentage;  

(h) « valeur marchande » d’un titre désigne : 

(i) dans le cas de titres, de lingots de métaux précieux et de contrats à terme 
sur marchandises cotés sur un marché actif, le cours affiché établi :  

(A) s’il s’agit de titres inscrits, selon le dernier cours acheteur dans le cas 
d’un titre en position en compte (acheteur) et, parallèlement, le 
dernier cours vendeur dans le cas d’un titre en position à découvert 
(vendeur) tels qu’ils paraissent sur la liste consolidée des cours ou dans 
le bulletin de cours de la bourse à la fermeture des marchés à la date 
pertinente ou le dernier jour de bourse avant la date pertinente, selon 
le cas; 

(B) s’il s’agit de titres de fonds d’investissement qui ne sont pas inscrits à la 
cote d’une bourse, selon la valeur liquidative fournie par le 
gestionnaire du fonds à la date pertinente;  

(C) s’il s’agit d’autres titres (y compris les titres de créance) et de lingots de 
métaux précieux qui ne sont pas inscrits à la cote d’une bourse, selon 
une valeur déterminée comme raisonnable à l'aide de bulletins de 
marchés organisés ou de bulletins de cours entre courtiers à la date 
pertinente ou le dernier jour de bourse avant la date pertinente ou, 
dans le cas des titres de créance, sur la base d'un taux de rendement 
raisonnable; 

(D) s’il s’agit de contrats à terme sur marchandises, selon le prix de 
règlement à la date pertinente ou le dernier jour de bourse avant la 
date pertinente;  

(E) s’il s’agit de rachats à date fixe de titres du marché monétaire (sans 
clause de rachat par l'emprunteur), selon le cours déterminé en 
fonction du taux de rendement courant du titre à compter de la date 
de rachat jusqu'à l'échéance. Cela permet de calculer le profit ou la 
perte en fonction de la conjoncture à la date de clôture;  

(F) s’il s’agit de rachats ouverts de titres du marché monétaire (sans clause 
de rachat par l'emprunteur), selon le cours établi à la plus éloignée des 
dates suivantes : la date de clôture ou la date à laquelle l'engagement 
devient ouvert. La valeur est déterminée comme il est indiqué au sous-
alinéa (E) et le prix de l'engagement est établi de la même manière à 
l'aide du taux de rendement indiqué dans l'engagement de rachat;  
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(G) s’il s’agit de rachats de titres du marché monétaire avec clause de 
rachat par l'emprunteur, selon le prix fixé dans la clause de rachat par 
l'emprunteur; 

et dans tous les cas, après les ajustements que le courtier membre juge 
nécessaires pour rendre exactement compte de la valeur marchande;  

(ii) si aucun cours fiable de ne peut être établi pour le titre, le lingot de métaux 
précieux ou le contrat à terme sur marchandises : 

(A) la valeur du titre établie au moyen d'une méthode d'évaluation qui 
tient compte de données d’entrée, autres que des cours affichés, qui 
sont observables pour le titre, directement ou indirectement;  

(B) si aucune donnée d’entrée observable sur le marché n’est disponible, 
la valeur établie au moyen de données d’entrée non observables et 
d’hypothèses;  

(C) si l’information récente disponible est insuffisante et/ou s’il existe un 
grand nombre de valeurs possibles et que le coût représente la 
meilleure estimation de la valeur, le coût; 

et le courtier membre doit inscrire la mention suivante ou une mention 
semblable pour l’essentiel :  

« Il n’existe pas de marché actif pour ce titre. Sa valeur marchande est 
une estimation. »; 

(iii) Lorsqu’il est lui est impossible d’établir une valeur fiable conformément aux 
alinéas (i) et (ii) du présent paragraphe, le courtier membre ne doit indiquer 
aucune valeur et doit inscrire la mention suivante ou une mention 
semblable pour l’essentiel :  

« La valeur marchande ne peut être établie. ». 

2. Conformément aux dispositions de l'article 2 de la Règle 17, le courtier membre doit 
tenir et garder à jour les livres et registres nécessaires pour comptabiliser 
convenablement ses opérations ainsi que des graphiques financiers, y compris sans 
restriction, les documents suivants : 

(a) Brouillards des opérations 

Des brouillards (ou d’autres livres-journaux) servant de registres quotidiens 
détaillés de tous les achats et ventes de titres, de toutes les réceptions et 
livraisons de titres (y compris les numéros de certificat), de toutes les opérations 
sur contrats à terme sur marchandises et options sur contrats à terme sur 
marchandises, de tous les encaissements et décaissements ainsi que de tous les 
autres débits et crédits. Ces registres doivent indiquer le compte pour lequel 
chaque opération a été effectuée, la date de l'opération et 

(i) dans le cas d'opérations sur titres : 

(A) le nom, la catégorie et la désignation des titres, 
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(B) le nombre, la valeur ou le montant et le prix d'achat ou de vente 
unitaire et total des titres (le cas échéant), 

(C) le nom ou autre désignation de la personne à laquelle les titres ont été 
achetés ou de laquelle ils ont été reçus ou à laquelle ils ont été vendus 
ou livrés;  

(ii) dans le cas d’opérations sur contrats à terme sur marchandises : 

(A) la marchandise et la quantité achetée ou vendue, 

(B) le mois et l'année de livraison, 

(C) le prix auquel le contrat a été conclu, 

(D) la bourse de contrats à terme sur marchandises, 

(E) le nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre a mandaté 
pour effectuer l'opération;  

(iii) dans le cas d'opérations sur options sur contrats à terme sur marchandises : 

(A) le type et le nombre, 

(B) la prime, 

(C) le contrat à terme sur marchandises sous-jacent à l’option, 

(D) le mois et l'année de livraison du contrat à terme sur marchandises 
sous-jacent à l'option, 

(E) la date de déclaration, 

(F) la date d’exercice, 

(G) la bourse de contrats à terme sur marchandises, 

(H) le nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre a mandaté 
pour effectuer l'opération; 

(b) Grand livre général des comptes 

Un grand livre général (ou d’autres registres) indiquant en détail tous les 
comptes d’actif et de passif, comptes de produits, comptes de charges et 
comptes de capital; 

(c) Comptes de grand livre de clients détaillés  

Des comptes de grand livre (ou d’autres registres) détaillant de façon distincte le 
compte au comptant et le compte sur marge de chaque client, les achats, les 
ventes, les réceptions, les livraisons et les autres opérations sur titres, contrats à 
terme sur marchandises et options sur contrats à terme sur marchandises pour 
un tel compte, ainsi que tous les autres débits et crédits sur ce compte et : 

(i) dans le cas de tous les titres et biens reçus à titre de couverture (marge), de 
cautionnement ou de sûreté des opérations ou contrats de clients : 

(A) la description des titres ou des biens reçus, 

(B) la date de réception, 
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(C) le nom de toute institution de dépôt où ces titres ou biens sont détenus 
en dépôt, 

(D) la date de dépôt dans ces institutions et celle du retrait,  

(E) la date de restitution de ces titres ou biens au client ou la date d’une 
autre aliénation de ceux-ci et les faits et les circonstances de cette autre 
aliénation, 

(ii) dans le cas du placement de telles sommes, de tels produits ou de tels fonds 
détenus en dépôt au profit de clients, 

(A) la date à laquelle ce placement a été fait, 

(B) le nom de la personne physique ou morale par l'entremise de laquelle 
ou à laquelle ces titres ont été achetés, 

(C) le montant placé, 

(D) la description des titres visés par le placement, 

(E) le nom de l'institution de dépôt, d'un autre courtier ou d'un courtier 
inscrit conformément à une loi sur les valeurs mobilières applicable 
auprès duquel ces titres sont déposés, 

(F) la date de liquidation ou autre aliénation et l'argent reçu au moment 
de l’opération, 

(G) le nom de la personne physique ou morale au profit de laquelle ou par 
l'intermédiaire de laquelle les titres ont été aliénés; 

(d) Relevés de compte des clients 

(i) Le courtier membre doit envoyer :  

(A) un relevé de compte mensuel si l’un des cas suivants s’applique : 

(I) le client demande à recevoir des relevés chaque mois;  

(II) à la fin du mois, le compte du client indique :  

(a) ou bien une opération effectuée au cours du mois; 

(b) ou bien une modification de l'encaisse ou des titres autre 
que le paiement d'un dividende ou d'un intérêt; 

(c) ou bien une position sur options sur contrats à terme qui 
n’est ni échue ni exercée;  

(d) ou bien une position ouverte sur contrats à terme ou sur 
contrats négociables;  

(B) à la fin du trimestre, un relevé de compte trimestriel à chaque client 
dont le compte indique : 

(I) soit un solde débiteur ou créditeur;  

(II) soit une ou plusieurs positions sur titres (y compris les titres en 
garde ou en dépôt). 
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(ii) Le relevé contient l’information suivante sur le compte du client arrêtée à la 
fin de la période visée : 

(A) le solde d’ouverture du compte; 

(B) les dépôts, crédits, retraits et débits portés au compte; 

(C) le solde de clôture du compte; 

(D) la désignation et la quantité de chaque position sur titres détenue dans 
le compte; 

(E) pour chaque position sur titres détenue dans le compte : 

(I) si la valeur marchande peut être établie : 

(a) la valeur marchande; 

(b) la valeur marchande totale; 

(c) le cas échéant, la mention prévue à l’alinéa (c)(ii) de 
l’article 1 de la présente Règle; 

(II) Si la valeur marchande ne peut être établie, la mention prévue à 
l’alinéa (c)(iii) de l’article 1 de la présente Règle;  

(F) dans le cas d’un client de détail et d’un relevé trimestriel, le relevé 
indique également : 

(I) pour chaque position sur titres détenue dans le compte : 

(a) si le coût peut être établi, soit le coût soit le coût total;  

(b) si le coût ne peut être établi, la mention prévue à 
l’alinéa (b)(iii) de l’article 1 de la présente Règle; 

(II) une mention donnant les définitions des modes de calcul utilisés 
pour établir l’information sur le coût des positions individuelles 
indiquées dans le relevé, sous réserve de ce qui suit : 

(a) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le 
relevé est établie selon le mode de calcul du « coût 
comptable », cette mention reproduit le libellé de la 
définition donnée au paragraphe (c) de l’article 1 de la 
présente Règle ou un libellé semblable pour l’essentiel; 

(b) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le 
relevé est établie selon le mode de calcul du « coût 
d’origine », cette mention reproduit le libellé de la définition 
donnée au paragraphe (d) de l’article 1 de la présente Règle 
ou un libellé semblable pour l’essentiel; 

(G) la valeur marchande totale des espèces et des positions sur titres dans 
le compte.  

(H) dans le cas d’un client de détail et d’un relevé trimestriel, le coût total 
des espèces et des positions sur titres dans le compte. 
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(iii) Dans le cas de clients détenant des positions sur titres qui pourraient faire 
l’objet de frais d’acquisition reportés en cas de vente, une mention 
indiquant les positions sur titres pouvant faire l’objet de frais d’acquisition 
reportés. 

(iv) Dans le cas de clients détenant des options sur contrats à terme sur 
marchandises qui ne sont ni échues ni exercées, des contrats à terme sur 
marchandises en cours ou des contrats négociables, le relevé contient au 
moins l’information suivante : 

(A) chaque option sur contrats à terme sur marchandises qui n’est ni 
échue ni exercée, 

(B) le prix d’exercice de chaque option sur contrats à terme sur 
marchandises qui n’est ni échue ni exercée, 

(C) chaque contrat à terme sur marchandises en cours, 

(D) le prix auquel chaque contrat à terme sur marchandises en cours a été 
conclu. 

(v) Lorsque le courtier membre agit comme mandataire dans le cadre d’une 
liquidation d’un contrat à terme sur marchandises, le relevé mensuel 
contient au moins l’information suivante : 

(A) Les dates de l’opération initiale et de la liquidation, 

(B) la marchandise et la quantité achetée ou vendue, 

(C) la bourse de contrats à terme sur marchandises où les contrats ont été 
négociés 

(D) le mois et l'année de livraison, 

(E) le prix de l'opération initiale et le prix de liquidation, 

(F) le profit brut ou la perte brute des opérations, 

(G) la commission,  

(H) le profit net ou la perte nette des opérations. 

(vi) dans le cas d'opérations visant des titres du courtier membre ou d'un 
émetteur relié au courtier membre, ou, au cours d'un appel public à 
l'épargne, visant des titres d'un émetteur associé au courtier membre, le 
relevé mensuel indique que les titres visés sont des titres du courtier 
membre ou d'un émetteur relié ou associé au courtier membre, selon le cas. 
Pour l’application du présent alinéa, les expressions « émetteur relié » 
(related issuer) et « émetteur associé » (connected issuer) ont le sens qui leur 
est attribué dans le règlement d’application générale de la Loi sur les valeurs 
mobilières (Ontario). 

(e) Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes. 

(i) Le courtier membre doit envoyer un rapport trimestriel sur les positions de 
clients détenues dans des lieux externes (appelées dans la présente règle le 
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« portefeuille externe ») à chaque client de détail qui, à la fin d’un trimestre, 
détient dans un lieu externe, soit sous forme d’inscription en compte sois 
sous forme matérielle en son nom, une ou plusieurs postions sur titres : 

(A) pour lesquelles le courtier membre reçoit des paiements périodiques 
de l’émetteur des titres, du gestionnaire de fonds d’investissement de 
l’émetteur ou d’une autre partie relativement aux titres appartenant au 
client; 

(B) visant des titres émis par un plan de bourses d’études, un organisme 
de placement collectif ou un fonds d’investissement qui est un fonds 
de travailleurs ou une société à capital de risque de travailleurs 
constitué en vertu d’une loi d’un territoire du Canada, lorsque le 
courtier ou le conseiller du client est inscrit à ce titre dans les registres 
de l’émetteur ou du gestionnaire de fonds d’investissement de celui-ci; 

(ii) Le rapport contient l’information suivante, arrêtée à la fin de la période 
visée, sur le portefeuille externe du client : 

(A) la désignation et la quantité de chaque position sur titres; 

(B) pour chaque position sur titres : 

(I) si la valeur marchande peut être établie : 

(a) la valeur marchande; 

(b) la valeur marchande totale;  

(c) le cas échéant, la mention prévue à l’alinéa (c)(ii) de 
l’article 1 de la présente Règle; 

(II) si la valeur marchande ne peut être établie, la mention prévue à 
l’alinéa c)(iii) de l’article 1 de la présente Règle;  

(C) Le rapport indique également : 

(I) pour chaque position sur titres : 

(a) si le coût peut être établi, soit le coût soit le coût total;  

(b) si le coût ne peut être établi, la mention prévue à 
l’alinéa (b)(iii) de l’article 1 de la présente Règle;  

(II) une mention donnant les définitions des modes de calcul utilisés 
pour établir l’information sur le coût des positions individuelles 
indiquées dans le relevé, sous réserve de ce qui suit : 

(a) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le 
relevé est établie selon le mode de calcul du « coût 
comptable », cette mention reproduit le libellé de la 
définition donnée au paragraphe (c) de l’article 1 de la 
présente Règle ou un libellé semblable pour l’essentiel; 

(b) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le 
relevé est établie selon le mode de calcul du « coût 
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d’origine », cette mention reproduit le libellé de la définition 
donnée au paragraphe (d) de l’article 1 de la présente Règle 
ou un libellé semblable pour l’essentiel; 

(D) la valeur marchande totale des positions sur titres;  

(E) le coût total des positions sur titres; 

(F) le nom de la partie qui détient ou contrôle chaque titre ainsi qu’une 
description du mode de détention. 

(iii) Dans le cas de clients détenant un portefeuille externe dont les titres 
pourraient faire l’objet de frais d’acquisition reportés en cas de vente, une 
mention indiquant chaque position sur titres pouvant faire l’objet de frais 
d’acquisition reportés. 

(iv) Le rapport indique : 

(A) que le portefeuille externe du client n’est pas couvert par le Fonds 
canadien de protection des épargnants; 

(B) le cas échéant, le fait que les titres sont couverts par un fonds de 
protection des investisseurs approuvé ou reconnu par une autorité 
canadienne en valeurs mobilières, ainsi que le nom du fonds 

(f) Rapport sur le rendement 

(i) Le courtier membre doit envoyer un rapport annuel sur le rendement, à la 
fin de période de 12 mois visée par le rapport, à chaque client de détail : 

(A) dont le compte indique : 

(I) soit un solde débiteur ou créditeur;  

(II) soit une ou plusieurs positions sur titres (y compris les titres en 
garde ou en dépôt); 

et/ou 

(B) qui détient une ou plusieurs positions sur titres dans un lieu externe, 
pour lesquelles le rapport trimestriel prévu au paragraphe (e) du 
présent article est requis; 

si 

(C) la valeur marchande d’au moins un titre, détenu dans le compte ouvert 
chez le courtier membre ou dans un lieu externe pour lequel le rapport 
trimestriel prévu au paragraphe (e) du présent article est requis, peut 
être établie conformément à l’alinéa (h)(i) ou (h)(ii) de l’article 1 de la 
présente Règle; 

(D) le compte du client est ouvert depuis au moins 12 mois. 

(ii) Le rapport annuel sur le rendement contient l’information combinée 
suivante sur le compte et le portefeuille externe du client arrêtée à la fin de 
la période visée par le rapport :  
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(A) la valeur marchande combinée totale des espèces et des positions sur 
titres : 

(I) au 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 juillet 
2015 et que l’information est disponible, à la date de l’ouverture 
du compte; 

(II) à la date du début de la période de 12 mois visée par le rapport;  

(III) à la date de la fin du rapport; 

(B) la valeur marchande combinée totale des dépôts et transferts au 
compte d’espèces et de positions sur titres : 

(I) depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 
15 juillet 2015 et que l’information est disponible, depuis la date 
d’ouverture du compte jusqu’à la date de fin du rapport;  

(II) au cours de la période de 12 mois visée par le report;  

(C) la valeur marchande combinée totale des retraits et transferts hors du 
compte d’espèces et de positions sur titres : 

(I) depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 
15 juillet 2015 et que l’information est disponible, depuis la date 
d’ouverture du compte jusqu’à la date de fin du rapport;  

(II) au cours de la période de 12 mois visée par le report;  

(D) la variation combinée totale de la valeur marchande des espèces et des 
positions sur titres : 

(I) depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 
15 juillet 2015 et que l’information est disponible, depuis la date 
d’ouverture du compte jusqu’à la date de fin du rapport, établie 
selon la formule suivante : 

Variation totale de la valeur marchande depuis l’ouverture du compte  

= Valeur marchande de clôture    
 [sous-alinéa (ii)(A)(III) du présent paragraphe]  

- Valeur marchande à l’ouverture du compte    
 [sous-alinéa (ii)(A)(I) du présent paragraphe]  

- Dépôts et transferts dans le compte  
 [sous-alinéa (ii)(B)(I) du présent paragraphe]  

+ Retraits et transferts hors du compte  
 [sous-alinéa (ii)(C)(I) du présent paragraphe] 

(II) pour la période de 12 mois visée par le rapport, établie selon la 
formule suivante : 

Variation totale de la valeur marchande au cours des 12 mois 

= Valeur marchande de clôture   
 [sous-alinéa (ii)(A)(III) du présent paragraphe] 

- Valeur marchande à l’ouverture du compte   
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 [sous-alinéa (ii)(A)(II) du présent paragraphe] 

- Dépôts et transferts dans le compte 
 [sous-alinéa (ii)(B)(II) du présent paragraphe] 

+ Retraits et transferts hors du compte  
 [sous-alinéa (ii)(C)(II) du présent paragraphe] 

(E) le taux de rendement total annualisé calculé net de frais selon une 
méthode de calcul du taux de rendement pondéré en fonction des flux 
de trésorerie externes généralement reconnue dans le secteur des 
valeurs mobilières pour les périodes suivantes : 

(I) la période de 12 mois visée par le rapport; 

(II) la période de 3 ans précédant la date de fin du rapport; 

(III) la période de 5 ans précédant la date de fin du rapport; 

(IV) la période de 10 ans précédant la date de fin du rapport;  

(V) la période depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert 
avant le 15 juillet 2015 et que l’information est disponible, depuis 
la date d’ouverture du compte jusqu’à la date de fin du rapport; 

toutefois, le courtier membre n’est pas tenu d’indiquer le taux de 
rendement total annualisé pour les périodes visées aux sous-alinéas 
(ii)(E)(II), (f)(ii)(E)(III) et (ii)(E)(IV) du présent paragraphe dont une 
partie précède le 15 juillet 2015.  

(F) la définition de l’expression « taux de rendement total » prévue au 
paragraphe (g) de l’article 1 de la présente Règle et une mention 
indiquant ce qui suit : 

(I) le taux de rendement total figurant dans le rapport a été calculé 
net de frais; 

(II) la méthode de calcul utilisée; 

(III) une explication générale, en langage simple, des éléments dont il 
est tenu compte dans le calcul. 

(iii) L’information combinée devant être fournie conformément à l’alinéa (f)(ii) 
du présent article est présentée sous forme de texte, de tableaux et de 
graphiques, et comprend des notes expliquant les points suivants :  

(A) le contenu du rapport et la façon dont le client peut utiliser 
l’information pour évaluer le rendement de ses placements; 

(B) la variation de la valeur des placements du client telle qu’elle est 
présentée dans le rapport.  

(iv) Le courtier membre doit transmettre un rapport sur le rendement au client 
tous les 12 mois, exception faite du premier rapport, qu’il peut transmettre 
dans un délai de 24 mois suivant l’ouverture du compte.  
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(v) Pour l’application du présent paragraphe, l’information sur les titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe (d) [Relevés de 
compte du client] du présent article est transmise dans un rapport distinct 
pour chacun des comptes du client. 

(vi) Pour l’application du présent paragraphe, l’information sur les titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe (e) [Rapport sur les 
positions du client détenues dans un lieu externe] du présent article est 
transmise dans le rapport propre à chacun des comptes du client dans 
lequel les titres ont fait l’objet d’opérations. 

(vii) Les alinéas (v) et (vi) du présent paragraphe e s’appliquent pas si le courtier 
membre transmet un seul rapport au client consolidant l’information 
requise sur plusieurs comptes du client et les titres du client qui est prévue 
au paragraphe au paragraphe (e) [Rapport sur les positions du client détenues 
dans un lieu externe] du présent article si les conditions suivantes sont 
réunies : 

(A) le client a consenti par écrit à recevoir un rapport consolidé;  

(B) le rapport transmis précise les comptes et les titres à l’égard desquels 
de l’information consolidée est fournie. 

(viii) Les rapports annuels sur le rendement transmis à un client, qu’ils soient 
établis pour un compte individuel ou sous forme de rapports consolidant 
l’information sur plusieurs comptes, conformément à l’alinéa (vii) du 
présent paragraphe : 

(A) sont établis pour la même période de 12 mois visée par les rapports 
annuels sur les honoraires et frais transmis au même client; 

(B) contiennent l’information globale pour les mêmes comptes et les 
mêmes titres indiqués dans les rapports sur les honoraires et frais 
transmis au même client. 

(g) Rapport sur les honoraires et frais 

(i) Le courtier membre doit envoyer un rapport sur les honoraires et frais à 
chaque client de détail qui, à la fin de la période de 12 mois visée par le 
rapport ou à la fin d’une période plus courte dans le cas du premier rapport 
transmis après l’ouverture du compte : 

(A) détient un compte; 

(B) détient une ou plusieurs positions sur titres dans un lieu externe, pour 
lesquelles le rapport trimestriel prévu au paragraphe (e) du présent 
article est requis. 

(C) a versé des honoraires, des frais ou d’autres formes de paiement, y 
compris les paiements mentionnés aux sous-alinéas (ii)(H) et (ii)(I) du 
présent paragraphe, directement ou indirectement, au courtier 
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membre ou à l’une de ses personnes inscrites au cours de la période 
visée par le rapport.  

(ii) Le rapport annuel sur les honoraires et frais contient l’information combinée 
suivante sur le compte et le portefeuille externe du client arrêtée à la fin de 
la période visée par le rapport :  

(A) un exposé sur les frais de fonctionnements qui pourraient s’appliquer 
au compte du client; 

(B) le montant total de chaque type de frais de fonctionnement relatifs au 
compte du client que ce dernier a payés au cours de la période visée 
par le rapport;  

(C) la somme totale des frais de fonctionnements relatifs au compte du 
client que ce dernier a payés au cours de la période visée par le 
rapport; 

(D) le montant total de chaque type de frais liés aux opérations concernant 
la vente ou l’achat de titres que le client a payés au cours de la période 
visée par le rapport; 

(E) la somme totale des frais liés aux opérations relatifs au compte du 
client que ce dernier a payés au cours de la période visée par le 
rapport; 

(F) la somme totale des frais prévus aux sous-alinéas (ii)(C) et (ii)(E) du 
présent paragraphe; 

(G) si le courtier membre a acheté ou vendu des titres de créance pour le 
client pendant la période visée par le rapport : 

(I) soit le montant total des primes, des décotes, des commissions ou 
des autres frais de service que le courtier membre a appliqués à la 
vente ou à l’achat;  

(II) soit le montant total des commissions qu’il a facturé au client et, 
s’il a appliqué une prime, une décote ou des frais de service autres 
qu’une commission à l’achat ou à la vente, la mention suivante ou 
une mention semblable pour l’essentiel : 

« Pour l’achat ou la vente de titres de créance effectué pour 
vous au cours de la période visée par le présent rapport, la 
rémunération du courtier a été ajoutée au montant que vous 
avez payé (dans le cas d’un achat) ou déduite du montant 
que vous avez reçu (dans le cas d’une vente). Elle s’ajoute à 
toute commission qui vous a été facturée. »; 

(H) le montant total de chaque type de paiement, sauf les commissions de 
suivi, qu’a versé au courtier membre ou à ses personnes physiques 
inscrites un émetteur de titres ou une autre personne inscrite en lien 
avec les services nécessitant l’inscription fournis au client au cours de la 
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période visée par le rapport, accompagné d’une explication sur chaque 
type; 

(I) Si le courtier membre a reçu des commissions de suivi relativement aux 
titres dont le client est propriétaire au cours de la période visée par le 
rapport, la mention suivante ou une mention semblable pour 
l’essentiel : 

« Nous avons reçu des commissions de suivi de [montant] $ à 
l’égard de titres dont vous étiez propriétaire au cours de la 
période visée par ce rapport. 

Les fonds d’investissement versent à leurs gestionnaires des frais 
de gestion, et ces derniers nous versent régulièrement des 
commissions de suivi pour les services et les conseils que nous 
vous fournissons. Le montant de la commission de suivi dépend 
de l’option de frais d’acquisition que vous avez choisie lorsque 
vous avez acquis les titres du fonds. Ni la commission de suivi ni 
les frais de gestion ne vous sont facturés directement. Cependant, 
ces frais ont des conséquences pour vous puisqu’ils réduisent le 
montant que vous rapporte le fonds. De l’information sur les frais 
de gestion et les autres frais de vos fonds d’investissement est 
fournie dans le prospectus ou dans l’aperçu du fonds qui s’y 
rattache. » 

(iii) Pour l’application du présent paragraphe, l’information sur les titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe (d) [Relevés de 
compte des clients] du présent article est transmise dans un rapport distinct 
pour chacun des comptes du client. 

(iv) Pour l’application du présent paragraphe, l’information sur les titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe (e) [Rapport sur les 
positions du client détenues dans un lieu externe] du présent article est 
transmise dans le rapport propre à chacun des comptes du client dans 
lequel les titres ont fait l’objet d’opérations. 

(v) Les alinéas (iii) et (iv) du présent paragraphe ne s’appliquent pas si le 
courtier membre envoie un seul rapport consolidant l’information requise 
sur plusieurs comptes du client et les titres du client qui est prévue au 
paragraphe (e) [Rapport sur les positions du client détenues dans un lieu 
externe] du présent article et que les conditions suivantes sont réunies : 

(A) le client a consenti par écrit à recevoir un rapport consolidé;  

(B) le rapport transmis précise les comptes et les titres à l’égard desquels 
de l’information consolidée est fournie. 

(vi) Les rapports annuels sur les honoraires et frais transmis à un client, qu’ils 
soient établis pour un compte individuel ou sous forme de rapports 
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consolidant l’information sur plusieurs comptes, conformément à 
l’alinéa (v) du présent paragraphe : 

(A) sont établis pour la même période de 12 mois visée par les rapports 
annuels sur le rendement transmis au même client;  

(B) contiennent l’information globale pour les mêmes comptes et les 
mêmes titres indiqués dans les rapports annuels sur le rendement 
transmis au même client. 

(h) Registres secondaires ou auxiliaires 

Des grands livres (ou d’autres registres) indiquant ce qui suit : 

(i) les titres en transfert; 

(ii) les dividendes et intérêts reçus; 

(iii) les titres empruntés ou prêtés; 

(iv) les sommes empruntées et prêtées (ainsi que la liste des titres et biens 
donnés en garantie et des substitutions de garantie); 

(v) les non-réceptions ou non-livraisons de titres; 

(vi) les espèces, les titres et les biens reçus à titre de couverture (marge), de 
cautionnement ou de sûreté pour les opérations ou contrats des clients ainsi 
que les sommes à recevoir par les clients, qui doivent être détenus en dépôt 
au profit des clients conformément à la législation applicable; 

(i) Registres de titres 

Un registre ou grand livre de titres indiquant séparément pour chaque titre, à la 
date de l'opération ou du règlement, toutes les positions en compte (acheteur) 
et à découvert (vendeur) (y compris les titres en garde) inscrites au compte du 
courtier membre ou aux comptes de clients, et indiquant le lieu où se trouvent 
tous les titres en compte (position acheteur) ainsi que la position compensatrice 
des titres à découvert (position vendeur) et, dans tous les cas, le nom ou la 
désignation du compte auquel chaque position est inscrite; 

(j) Registre de marchandises 

Un registre ou grand livre de marchandises indiquant séparément pour chaque 
marchandise, à la date de l'opération, toutes les positions en compte (acheteur) 
ou à découvert (vendeur) sur contrats à terme sur marchandises inscrites au 
compte du courtier membre ou aux comptes de clients et, dans tous les cas, le 
nom ou la désignation du compte auquel chaque position est inscrite; 

(k) Dossier des ordres 

Un registre approprié de chaque ordre, et de toute autre instruction, donné ou 
reçu pour l'achat ou la vente de titres, ou une opération sur contrats à terme sur 
marchandises ou sur options sur contrats à terme sur marchandises, qu'il ait été 
exécuté ou non, et indiquant : 
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(i) les modalités de l'ordre ou des instructions, de leur modification ou 
annulation, le cas échéant, 

(ii) le compte auquel l'ordre et les instructions se rapportent, 

(iii) l'heure d’entrée de l'ordre et des instructions, et lorsque l'ordre est passé en 
vertu de pouvoirs discrétionnaires exercés par un courtier membre, une 
déclaration à cet égard, 

(iv) lorsque l'ordre se rapporte à un compte omnibus, les comptes qui le 
composent et pour lesquels l'ordre doit être exécuté, et la répartition prévue 
entre les comptes le composant au moment de l'exécution, 

(v) lorsque l'ordre ou les instructions sont donnés par une personne autre que : 

(A) le titulaire du compte,  

(B) une personne dûment autorisée à donner des ordres ou des 
instructions pour le compte d'un client qui est une société, 

le nom, le numéro ou la désignation de la personne donnant l'ordre ou 
l'instruction, 

(vi) dans la mesure du possible, l'heure d'exécution ou d'annulation, 

(vii) le prix d'exécution de l'ordre ou des instructions, 

(viii) l'heure du rapport d'exécution; 

(l) Avis d’exécution 

Des copies des avis d’exécution de tous les achats et ventes de titres et de toutes 
les opérations sur contrats à terme sur marchandises et sur options sur contrats à 
terme sur marchandises ainsi que des copies de tous les avis d’autres débits et 
crédits relatifs aux sommes, titres, biens, produits de prêts et autres éléments 
pour le compte des clients. Ces avis d'exécution écrits sont envoyés rapidement 
aux clients et indiquent au moins le jour et le ou les marchés où l’opération a eu 
lieu, ou le libellé de la déclaration du marché que la Société juge acceptable; les 
droits ou autres frais, le cas échéant, imposés par les autorités en valeurs 
mobilières relativement à l’opération; le nom du représentant, le cas échéant, qui 
a exécuté l’opération; le nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre 
a mandaté pour effectuer l’opération; la date de règlement de l’opération;  

et 

(i) dans le cas d’opérations sur titres : 

(A) la quantité et la description du titre, 

(B) la contrepartie, 

(C) si la personne physique ou morale qui a exécuté l’opération a agi 
comme contrepartiste ou comme mandataire, 

(D) si l’opération a été exécutée en bourse par un mandataire, le nom de la 
personne physique ou morale à laquelle ou par l’intermédiaire de 
laquelle le titre a été acheté ou vendu; 
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(ii) dans le cas d'opérations sur contrats à terme sur marchandises : 

(A) la marchandise et la quantité achetée ou vendue, 

(B) le prix auquel le contrat a été conclu, 

(C) le mois et l’année de livraison; 

(iii) dans le cas d'opérations sur options sur contrats à terme sur marchandises : 

(A) le type et le nombre d’options sur contrats à terme sur marchandises, 

(B) la prime, 

(C) le mois et l'année de livraison du contrat à terme sur marchandises 
sous-jacent, 

(D) la date de déclaration, 

(E) le prix d’exercice; 

(iv) dans le cas d'opérations sur des titres hypothécaires et sous réserve des 
conditions ci-après : 

(A) le montant en capital initial de l’opération, 

(B) la description du titre (y compris le taux d'intérêt et la date 
d'échéance), 

(C) le coefficient du solde de capital impayé, 

(D) le prix d'achat ou de vente par tranche de 100 $ du montant en capital 
initial, 

(E) l'intérêt couru, 

(F) le montant total du règlement, 

(G) la date de règlement, 

à condition que, dans le cas d'opérations effectuées du troisième jour de 
compensation avant la fin du mois au quatrième jour de compensation du 
mois suivant inclusivement, un avis d'exécution provisoire soit délivré 
indiquant la date de l'opération et les renseignements visés aux sous-alinéas 
(A), (B), (D) et (G) du présent alinéa et mentionnant que les renseignements 
visés aux sous-alinéas (C), (E) et (F) du présent alinéa ne peuvent pas encore 
être déterminés et qu'un avis d'exécution définitif sera délivré dès que ces 
renseignements seront disponibles. Une fois que le coefficient du solde de 
capital impayé du titre est fourni par le payeur général et agent des 
transferts, un avis d'exécution définitif est délivré et inclut tous les 
renseignements requis ci-dessus; 

(v) dans le cas d’avis d’exécution, à l’exclusion de ceux portant sur des titres de 
créance et d’autres titres négociés hors cote : 

(A) s’il s’agit d’un avis d’exécution transmis à un client de détail : 

(I) le montant des frais liés à chaque opération, des frais d’acquisition 
reportés ou des autres frais liés à l’opération, 
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(II) la somme totale des frais liés à l’opération, 

(B) s’il s’agit d’un avis d’exécution transmis à un client institutionnel : 

(I) la commission, le cas échéant, appliquée à l’opération, 

(vi) dans le cas de titres de créance: 

(A) s’il s’agit d’un achat et que le titre de créance est un coupon détaché 
ou une obligation coupons détachés : 

(I) leur rendement calculé semestriellement de la manière qui 
s’accorde à celle utilisée pour le titre de créance dont les coupons 
ont été détachés, 

(II) leur rendement calculé annuellement de la manière qui s’accorde 
à celle utilisée pour les autres titres de créance qui sont 
habituellement considérés comme concurrents sur le marché de 
ces coupons ou obligations coupons détachés tels que des 
certificats de placement garanti, des reçus de dépôt bancaire et 
autres titres de créance dont la durée et le taux d'intérêt sont fixes, 

(B) s’il s’agit d’un achat et que le titre de créance n’est ni un coupon 
détaché ni une obligation coupons détachés : 

(I) le rendement à l’échéance calculé d’une manière conforme aux 
conventions de marché pour les titres négociés, 

(II) lorsque le titre de créance est remboursable par anticipation par 
un moyen quelconque, il faut ajouter la mention « remboursable 
par anticipation », 

(III) lorsque le titre de créance a un taux nominal variable, il faut 
ajouter la mention « le taux nominal peut varier », 

(C) s’il ne s’agit pas d’une opération sur le marché primaire et que l’avis 
d’exécution est envoyé à un client de détail : 

(I) soit le montant total des primes, des décotes, des commissions ou 
des autres frais de service que le courtier membre a appliqués à 
l’opération,  

(II) soit le montant total des commissions que le courtier membre a 
facturé au client et, s’il a appliqué une prime, une décote ou des 
frais de service autres qu’une commission, la mention suivante ou 
une mention semblable pour l’essentiel : 

« La rémunération du courtier a été ajoutée au prix du titre 
(dans le cas d’un achat) ou déduite du prix du titre (dans le 
cas d’une vente). Elle s’ajoute à toute commission qui vous a 
été facturée selon ce qu’indique le présent avis 
d’exécution. »; 
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(vii) dans le cas de titres négociés hors cote (sauf les titres de créance), y compris 
les contrats sur différence et les contrats de change mais à l’exclusion des 
opérations sur le marché primaire et des dérivés négociés hors cote dont les 
modalités contractuelles non standardisées sont adaptées au besoin d’un 
client en particulier et pour lesquels il n'existe aucun marché secondaire, et 
lorsque l’avis d’exécution est transmis à un client de détail : 

(A) soit le montant total des primes, des décotes, des commissions ou des 
autres frais de service que le courtier membre a appliqués à la vente ou 
à l’achat,  

(B) soit la mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel : 

« La rémunération du courtier a été ajoutée au prix du titre (dans 
le cas d’un achat) ou déduite du prix du titre (dans le cas d’une 
vente). »; 

(viii) dans le cas d'opérations visant des titres du courtier membre ou d'un 
émetteur relié au courtier membre, ou, au cours d'un appel public à 
l'épargne, visant des titres d'un émetteur associé au courtier membre, l’avis 
d’exécution indique que les titres visés sont des titres du courtier membre 
ou d'un émetteur relié ou associé au courtier membre, selon le cas. Aux fins 
du présent alinéa, les expressions « émetteur relié » (related issuer) et 
« émetteur associé » (connected issuer) ont le sens qui leur est attribué dans 
le règlement d’application générale de la Loi sur les valeurs mobilières 
(Ontario).  

(ix) dans le cas d'un courtier membre contrôlé par une institution financière ou 
faisant partie du groupe de celle-ci, le lien entre le courtier membre et 
l'institution financière est communiqué dans chaque avis d'exécution visant 
une opération sur titres d'un organisme de placement collectif parrainé par 
l'institution financière ou une société contrôlée par celle-ci ou faisant partie 
du groupe de cette dernière. 

(x) Malgré les dispositions du présent paragraphe, le courtier membre n'est pas 
tenu de donner un avis d'exécution à un client sur une opération effectuée :  

(A) dans un compte géré, si les conditions suivantes sont réunies : 

(I) avant l'opération, le client a renoncé par écrit à l'exigence relative 
aux avis d'exécution; 

(II) le client peut révoquer sa renonciation par avis écrit. L'avis de 
révocation prend effet lorsque le courtier membre reçoit l'avis 
écrit à l'égard des opérations effectuées après la date de 
réception;  

(III) l'envoi de l'avis d'exécution n'est pas requis par une disposition 
applicable d'une loi, d'un règlement ou d'une instruction 
générale en matière de valeurs mobilières dans le territoire de 
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résidence du client, ou le courtier membre a obtenu une dispense 
de cette disposition de l'autorité en valeurs mobilières 
compétente; 

(IV) lorsque : 

(a) le compte est géré par une personne autre que le courtier 
membre : 

(i) l’avis d'exécution a été envoyé au gestionnaire du 
compte,  

(ii) le courtier membre se conforme aux exigences du 
paragraphe (d) du présent article;  

(b) le compte est géré par le courtier membre : 

(i) aucune commission ni d’autres honoraires en fonction 
du volume ou de la valeur des opérations ne sont 
imputés au compte; 

(ii) le courtier membre envoie au client un relevé mensuel 
qui respecte les dispositions du paragraphe (d) du 
présent article et indique l’information requise pour 
l’avis d’exécution tel que le prévoit le présent 
paragraphe, sauf :  

(A) le jour et le ou les marchés où l’opération a eu lieu 
ou le libellé de la déclaration du marché que la 
Société juge acceptable; 

(B) les droits ou autres frais, le cas échéant, imposés 
par les autorités en valeurs mobilières relativement 
à l’opération;  

(C) le nom du représentant, le cas échéant, qui a 
exécuté l’opération; 

(D) le nom du courtier, le cas échéant, qu’il a mandaté 
pour effectuer l'opération;  

(E) s’il a effectué l’opération en bourse à titre de 
mandataire, le nom de la personne physique ou 
morale à laquelle ou par l’intermédiaire de laquelle 
le titre a été acheté ou vendu; 

(iii) le courtier membre conserve les renseignements qui ne 
doivent pas figurer dans le relevé mensuel selon le sous-
alinéa (x)(A)(IV)(b)(ii) du présent paragraphe et indique 
au client sur le relevé mensuel que ces renseignements 
lui seront fournis sur demande 
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(B) dans un compte d’opérations de livraison contre paiement (LCP) et de 
réception contre paiement (RCP), si les conditions suivantes sont 
réunies : 

(I) l’opération est soit assujettie aux obligations d’appariement 
institutionnelles ou entre courtiers prévues dans les Règles de la 
Société ou la législation en valeurs mobilières soit appariée 
conformément à celles-ci; 

(II) le courtier membre maintient la piste d’audit électronique de 
l’opération prévue dans les Règles de la Société ou la législation en 
valeurs mobilières; 

(III) avant l’opération, le client a consenti par écrit à ne pas recevoir 
d’avis d’exécution du courtier membre; 

(IV) le client est : 

(a) soit un autre courtier membre qui déclare ou confirme les 
détails de l’opération au moyen d’un système d’appariement 
des opérations entre courtiers acceptable conformément à 
l’article 49 de la Règle 800;  

(b) soit un client institutionnel qui effectue l’appariement des 
opérations d’un compte LCP/RCP (directement ou par 
l’intermédiaire d’un dépositaire) conformément au 
Règlement 24-101 sur l’appariement et le règlement des 
opérations institutionnelles; 

(V) le courtier membre et le client ont accès en temps réel à de 
l’information détaillée sur l’opération qui est similaire à 
l’information prévue au présent paragraphe et peuvent la 
télécharger dans leur propre système à partir du système 
d’appariement des opérations entre courtiers acceptable ou du 
système du service d’appariement des opérations;  

(VI) le courtier membre, pendant au moins trois trimestres consécutifs, 
n’a pas déposé la déclaration requise au paragraphe 49(6) de la 
Règle 800 avisant la Société qu’il n’a pas atteint son pourcentage 
trimestriel d’opérations conformes ou n’a pas déposé de rapport 
sur les anomalies constatées à l’appariement des opérations que 
prévoient les dispositions de la législation en valeurs mobilières 
applicables à l’opération. 

Un client peut révoquer sa renonciation aux avis d’exécution, 
mentionnée au sous-alinéa (x)(B) du présent paragraphe, en le 
confirmant dans un avis écrit au courtier membre. L’avis de révocation 
prend effet lorsque le courtier membre le reçoit. 
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(m) Registres des comptes au comptant et des comptes sur marge 

Un registre de tous les comptes au comptant et comptes sur marge indiquant : 

(i) le nom et l'adresse du propriétaire véritable (et de la caution, le cas échéant) 
de chaque compte, 

(ii) dans le cas des comptes sur marge, une convention de compte sur marge 
dûment signée par le propriétaire (et la caution, le cas échéant),  

(iii) lorsque des instructions de négociation sont acceptées d'une personne 
physique ou morale autre que le client, une autorisation ou une ratification 
écrite du client indiquant le nom de cette personne physique ou morale. 

Toutefois, dans le cas d'un compte conjoint ou d'un compte de société, ces 
registres ne sont requis qu’à l’égard de la ou des personnes autorisées à effectuer 
des opérations pour ce compte; 

(n) Options de vente, d’achat ou autres options 

Un registre des options de vente, des options d'achat, des opérations mixtes 
(écart), des options doubles (stellage) et autres options dans lesquelles le courtier 
membre a un intérêt direct ou indirect ou que le courtier membre a accordées ou 
cautionnées, dans lequel sont consignés au moins la désignation du titre et le 
nombre d'unités visées; 

(o) Balances de vérification et calculs du capital 

Un registre de la preuve des soldes en espèces pour tous les comptes au grand 
livre sous forme de balances de vérification et un registre du calcul du capital 
régularisé en fonction du risque. Ces balances de vérification et calculs sont 
préparés périodiquement au moins une fois par mois; 

(p) Registres des appels de marge 

Un registre des appels de marge, que ces appels soient faits par écrit, par 
téléphone ou par un autre moyen de communication;  

(q) Balances de vérification et calculs du capital 

Un registre de la preuve des soldes en espèces pour tous les comptes au grand 
livre sous forme de balances de vérification et un registre du calcul raisonnable 
du capital minimum régularisé en fonction du risque préparés chaque mois dans 
un délai raisonnable après la fin du mois; 

(r) Registre des transferts de comptes 

Un registre de toutes les communications requises ou effectuées relativement à 
des transferts de comptes conformément à la Règle 2300. 
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3. Choix d’avancer la date  

(a) Le courtier membre dispose du choix de transmettre aux clients dans des relevés 
et rapports établis à une date antérieure au 15 juillet 2015 l’information sur le 
coût des positions et sur le rendement suivante :  

(i) L’information sur le coût des positions indiquée dans les relevés de compte 
des clients [Paragraphe (b) de l’article 1 et sous-alinéas (d)(ii)(F) et (d)(ii)(H) 
de l’article 2]; 

(ii) L’information sur le coût des positions indiquée dans le rapport sur les 
positions de clients détenues dans des lieux externes [Paragraphe (b) de 
l’article 1 et sous-alinéas (e)(ii)(C) et (e)(ii)(E) de l’article 2]; 

(iii) L’information sur les mouvements du compte indiquée dans le rapport 
annuel sur le rendement [Sous-alinéas (f)(ii)(A) à (f)(ii)(D) de l’article 2];  

(iv) L’information sur le taux de rendement indiquée dans le rapport annuel sur 
le rendement t [Sous-alinéa (f)(ii)(E) de l’article 2]. 

(b) S’il fait le choix prévu au paragraphe (a) du présent article : 

(i) il doit arrêter à la même date et établir pour chaque client chaque élément 
d’information sur le rendement et le coût des positions mentionné au 
paragraphe (a) du présent article;  

(ii) il doit arrêter à la même date et établir pour tous les clients semblables 
l’information sur le coût des positions et sur le rendement mentionnée au 
paragraphe (a) du présent article. 

4. Délais à respecter pour la transmission des documents aux clients 

(a) Les avis d’exécution, relevés, rapports et autres documents devant être transmis 
aux clients conformément à l’article 2 de la présente Règle sont transmis 
rapidement aux clients. 

(b) Les documents suivants sont transmis ensemble aux clients de détail : 

(i) le rapport sur le rendement [paragraphe (f) de l’article 2]; 

(ii) le rapport sur les honoraires et frais [paragraphe (g) de l’article 2] 

(c) Les documents suivants sont transmis aux clients de détail dans un délai de 
10 jours après la transmission du relevé de compte des clients pour la période 
mensuelle ou trimestrielle se terminant à la même date : 

(i) le rapport sur les positions du client détenues dans un lieu externe 
[paragraphe (e)de l’article 2]; 

(ii) le rapport sur le rendement et le rapport sur les honoraires et frais 
[paragraphes (f) et (g) de l’article 2]. 
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Guide d'interprétation de l'article 2 de la présente Règle 

L'article 2 de la présente Règle précise les divers éléments d'information que les livres du 
courtier doivent indiquer tel que le prévoit la législation provinciale en valeurs mobilières 
applicable. L'article n'impose cependant pas une forme précise pour la tenue des livres et des 
registres. Toutefois, les moyens de consignation de l'information devraient être complétés par 
des contrôles internes appropriés pour éviter le risque de falsification et permettre de mettre à 
la disposition de la Société de l’information claire et exacte dans un délai raisonnable. 

(a) « Brouillards des opérations » 

Cette expression servait à l'origine à décrire les livres-journaux des opérations 
quotidiennes faites par un le courtier pour son propre compte ou pour le compte de 
clients. Les maisons de courtages plus grandes utilisent maintenant des fichiers de 
données distincts et des rapports quotidiens pour enregistrer chaque type d'opérations 
telles que des achats contre des ventes, des titres non cotés, des obligations, des 
encaissements, des décaissements et des journaux d'enregistrement de titres. 

Les brouillards devraient normalement indiquer la partie dans l’autre sens de l’opération, 
la description du titre, le nombre de titres, le prix unitaire, l'intérêt couru, le courtage, le 
montant du règlement, la date de l'opération, la date du règlement ainsi que le compte 
dans lequel l'opération a été effectuée. 

(b) « Grand livre général des comptes » 

Le grand livre général est le principal registre financier de la société dans lequel tous les 
comptes d'actif, de passif, de capital, de produits et de charges sont résumés. Le grand 
livre général sert de base pour établir les états financiers et les rapports réglementaires 
prescrits par les organismes d'autoréglementation. Les écritures passées au grand livre 
général proviennent de divers brouillards ou grands livres auxiliaires prévus au 
paragraphe (a) de l'article 2 de la présente Règle. 

(c) « Comptes de grand livre de clients détaillés » 

Les comptes doivent indiquer toutes les opérations, les dates de règlement, les 
décaissements et les encaissements ainsi que les livraisons ou les réceptions de titres ou 
de marchandises. Ce paragraphe oblige à tenir des grands livres auxiliaires de comptes 
de clients pour chaque compte au comptant ou sur marge des clients et chaque compte 
de portefeuille du courtier.   

(d) « Relevés de compte des clients » 

Des relevés de compte mensuels et trimestriels doivent être produits pour chaque 
compte actif, indiquant en colonnes la date, le nombre de titres achetés ou vendus, la 
description du titre et les débits ou crédits en espèces. 

De plus, les relevés doivent indiquer le solde en dollars reporté du relevé mensuel ou 
trimestriel précédent, toutes les écritures passées dans le compte depuis la date du 
dernier relevé, le solde de clôture en dollars ainsi que la position sur titres à la date du 
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relevé. Les relevés doivent aussi indiquer le détail des titres en garde compris dans la 
position sur titres de clôture. 

Si la valeur marchande d’une position en particulier ne peut être établie, il faut ajouter 
une mention dans le relevé informant le client qu’il est impossible d’établir la valeur 
marchande de la position. 

Si le coût d’une position en particulier ne peut être établi, il faut ajouter une mention 
dans le relevé informant le client qu’il est impossible d’établir le coût de la position. 

Pour l’application de l’article 2 de la présente Règle uniquement, la définition de 
« client » comprend les épargnants, les institutions financières, d'autres courtiers en 
placement et courtiers en valeurs, des sociétés du même groupe, des associés, des 
actionnaires, des administrateurs, des dirigeants et des employés du courtier membre et 
des personnes de son groupe. 

Les courtiers membres qui ne déposent pas les soldes créditeurs disponibles de leurs 
clients dans un compte bancaire en fiducie devraient se reporter à l'article 1 de la Règle 
1200 pour obtenir plus de précisions sur la mention spéciale qu'ils doivent inscrire sur 
tous les relevés transmis aux clients. 

(e) « Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes » 

Un rapport trimestriel doit être produit pour les positions de clients détenues dans des 
lieux externes soit sous forme d’inscription en compte sois sous forme matérielle au nom 
du client, pour lesquelles le courtier membre reçoit des paiements périodiques de 
l’émetteur des titres, du gestionnaire de fonds d’investissement de l’émetteur ou d’une 
autre partie relativement aux titres appartenant au client. 

Si la valeur marchande d’une position en particulier ne peut être établie, il faut ajouter 
une mention dans le relevé informant le client qu’il est impossible d’établir la valeur 
marchande de la position. 

Si le coût d’une position en particulier ne peut être établi, il faut ajouter une mention 
dans le relevé informant le client qu’il est impossible d’établir le coût de la position.   

(f) « Rapport sur le rendement » 

L’information combinée sur le rendement figurant dans le rapport sur le rendement doit 
être établie en fonction :  

� des positions sur titres et sur d’autres produits de placement dans les comptes d’un 
client que détient le courtier membre pour le client en tant que prête-nom ou sous 
forme matérielle au nom du client; 

� des autres positions sur titres ou sur d’autres produits de placement détenues dans 
des lieux externes soit sous forme d’inscription en compte au nom du client soit sous 
forme matérielle au nom du client, pour lesquelles le courtier membre reçoit des 
paiements périodiques,  

sous réserve des exceptions décrites ci-après. 
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Si la valeur marchande courante d’une ou de plusieurs positions dans le compte du client 
ne peut être établie, cette ou ces positions sont considérées comme n’ayant aucune valeur 
dans le calcul du rendement cumulatif du compte. Dans un tel cas, il faut indiquer dans le 
rapport sur le rendement que la valeur de certaines positions a été établie à zéro aux fins 
du calcul du rendement du compte et en donner la raison. 

Si plusieurs comptes du client ont les mêmes objectifs de placement, il est possible d’offrir 
au client de lui fournir un rapport consolidant l’information sur le rendement des comptes 
en portefeuille (c’est-à-dire la consolidation des positions et des soldes créditeurs ou 
débiteurs de l’ensemble des comptes du client). Si le client accepte cette offre, le courtier 
membre n’est pas tenu de fournir l’information sur le rendement de chaque compte 
compris dans le rapport sur l’ensemble du portefeuille.   

Le courtier membre peut à son gré fournir plutôt à ses clients de l’information combinée 
sur le rendement qui fait la distinction entre les positions qui ont fait l’objet d’une 
recommandation et celles qui n’ont pas été recommandées. 

(g) « Rapport sur les honoraires et les frais » 

L’information combinée sur les honoraires et les frais figurant dans le rapport sur les 
honoraires et les frais doit être établie en fonction :  

� des positions sur titres et sur d’autres produits de placement dans les comptes d’un 
client que détient le courtier membre pour le client en tant que prête-nom ou sous 
forme matérielle au nom du client; 

� des autres positions sur titres ou sur d’autres produits de placement détenues dans 
des lieux externes soit sous forme d’inscription en compte au nom du client soit sous 
forme matérielle au nom du client, pour lesquelles le courtier membre reçoit des 
paiements périodiques. 

(h) « Registres secondaires ou auxiliaires » 

Ces registres sont préparés à partir des brouillards et d'autres livres-journaux. Chaque 
registre auxiliaire est brièvement décrit ci-après : 

(i) « Titres en transfert » 

Cet alinéa du paragraphe (h) de l’article 2 de la présente Règle vise à imposer 
l’obligation de tenir un registre indiquant les titres « transmis aux agents des 
transferts et détenus par ceux-ci ». Ce registre indique habituellement le nombre 
d'actions ou la valeur au pair, la désignation du titre, le nom auquel il a été 
immatriculé, le nouveau nom, la date d'envoi à l'agent des transferts, l'ancien 
numéro de certificat, la date à laquelle il a été reçu de l'agent des transferts, les 
nouveaux numéros de certificat et la date du nouveau certificat. 

(ii) « Dividendes et intérêts reçus » 

Pour l’application de cet alinéa du paragraphe (h) de l’article 2 de la présente Règle, 
il est nécessaire que le courtier membre tienne un registre sur les intérêts et les 
dividendes versés sur les obligations ou les actions qu’il détient pour le compte de 
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ses clients mais qui sont immatriculées à un autre nom que celui du client. La 
pratique courante consiste à inscrire dans un grand livre le titre, la date de clôture 
des registres, la date ex-dividende, la date de versement et le taux prescrit, ce qui 
serait conforme à la règle. L'information est ensuite consignée dans le grand livre 
auxiliaire des dividendes. Une quote-part des sommes reçues par le courtier 
membre au titre des dividendes ou des intérêts est portée au crédit des clients ayant 
une position en compte (acheteur). Les montants payables par les clients ayant une 
position à découvert, à la date de clôture des registres ou à la date de versement de 
l'intérêt, sont inscrits au débit du compte de ces clients. Tous les titres au porteur 
détenus par le courtier membre ou affectés en garantie à la date de clôture des 
registres ou de versement de l'intérêt doivent être vérifiés pour que le courtier 
membre puisse déterminer la personne à qui réclamer le paiement. 

(iii) « Titres empruntés ou prêtés » 

Lorsque des titres sont empruntés ou prêtés à d’autres courtiers, il est nécessaire 
d'inscrire ces opérations dans le compte d'emprunt ou de prêt ouvert pour chaque 
client. Le compte d'emprunt ou de prêt de titres indique la date d'emprunt ou de 
prêt, le nom du courtier qui a emprunté ou prêté les titres, la quantité, la 
désignation du titre, les numéros de certificat et la date de restitution des titres. 
Dans certains cas, une colonne supplémentaire est prévue dans ces registres pour 
indiquer le taux d'intérêt ou la prime sur l'action empruntée ou prêtée et le bien 
donné ou reçu en garantie. 

(iv) « Sommes empruntées et prêtées, etc. » 

Il faut tenir un registre où tous les emprunts sont consignés. Ce registre devrait 
indique le nom du client, la date, le taux d'intérêt, le montant et les modalités du 
prêt ainsi que la date à laquelle le prêt a été consenti et sera remboursé. Il faut aussi 
inscrire le nombre d'actions, ou la valeur nominale dans le cas d'obligations, la 
désignation du titre et les numéros de certificat des titres donnés en garantie. 

(v) « Non-réceptions ou non-livraisons de titres » 

Il s'agit de registres auxiliaires contenant de l’information tirée des brouillards et 
d’autres livres-journaux. Dès que le courtier membre apprend qu'un courtier ne 
livrera pas les titres à la date de règlement prévue soit dans la convention entre 
l'acheteur et le vendeur, soit dans les règles de la chambre de compensation, il doit 
inscrire dans un registre la « date de défaut » (c'est-à-dire la date à laquelle la 
livraison devait avoir lieu mais n'a pas eu lieu), la désignation du titre, le prix 
d'achat, le courtier qui doit faire la livraison et la date de la réception des titres. À 
l'inverse, lorsque le courtier membre ne livre pas les titres à la date voulue, il doit 
inscrire la date à laquelle la livraison devait avoir lieu, le nombre d'actions (ou la 
valeur nominale des obligations), la désignation du titre, la personne à qui le titre a 
été vendu, le prix de vente et la date à laquelle la livraison a eu lieu. Le montant 
total en dollars des impayés dans les registres des « non-réceptions » ou des « non-
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livraisons » doit concorder avec les comptes « non-réceptions » et « non-livraisons » 
du grand livre général prévu au paragraphe (b) de l’article 2 de la présente Règle. 

(i) et (j) « Registre ou grand livre de titres et de marchandises » 

Ces paragraphes prévoient que les écritures dans le registre des titres et des 
marchandises soient passées au fur et à mesure pour que le registre indique toutes les 
positions au plus tard à la date de règlement. Il est évidemment possible de passer ces 
écritures à la date de « l'opération » ou date d'exécution ou à toute autre date antérieure 
à la date de règlement. Le courtier membre peut tenir de façon distincte des « registres 
des titres et des marchandises » ou des « registres des positions », comme on les appelle 
souvent, pour les actions, les titres de créance, les options et les marchandises. Le 
registre devrait indiquer la désignation du titre, les comptes de clients et autres comptes 
ayant une position en compte ou « acheteur » et à découvert ou « vendeur » sur ce titre, 
les mouvements quotidiens de positions, le lieu où chaque titre est détenu et le total des 
positions en compte ou « acheteur » et à découvert ou « vendeur » dans le compte des 
clients, du courtier membre et des associés. Il faudrait vérifier souvent ce registre pour 
s'assurer qu'il est « balancé » (c'est-à-dire que pour chaque titre ou marchandise, le total 
des positions en compte ou « acheteur » est égal au total des positions à découvert ou 
« vendeur »).  

(k) « Dossier des ordres » 

Dans ce paragraphe, le terme « instruction » est réputé comprendre également les 
instructions entre les associés ou administrateurs et les employés d'un courtier membre. 
L'expression « heure d'entrée » désigne l’heure à laquelle le courtier membre transmet 
l'ordre ou l'instruction pour qu'il soit exécuté ou, s'il n'est pas ainsi transmis, l’heure à 
laquelle il est reçu. 

(l) « Avis d’exécution » 

Les commissions des valeurs mobilières provinciales obligent toute personne physique 
ou morale inscrite pour négocier des titres et qui agit à titre de contrepartiste ou de 
mandataire dans une opération sur titres à envoyer ou à remettre rapidement au client 
un avis d'exécution écrit mentionnant les détails prescrits à l’alinéa (l) de l’article 2 de la 
présente Règle. Il est possible d’identifier la personne physique ou morale ou le 
représentant dans l'avis d'exécution écrit par un code ou un symbole si l’avis 
d’exécution contient une mention indiquant que le nom de la personne physique ou 
morale ou du représentant sera révélé au client si celui-ci en fait la demande. 

(m) « Registres des comptes au comptant et des comptes sur marge » 

La convention de compte sur marge conclue entre le courtier membre et un client 
précise au moins les points suivants : 

(i) l'obligation du client concernant le paiement de ses dettes au courtier membre et le 
maintien d'une couverture (marge) et de sûretés convenables; 
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(ii) l'obligation du client concernant le paiement de l’intérêt sur les soldes débiteurs de 
son compte; 

(iii) les droits du courtier membre concernant l’obtention de fonds au moyen des titres 
et autres actifs détenus dans le compte du client et de l’affection de ces titres et 
actifs en garantie; 

(iv) l’étendue du droit du courtier membre d'utiliser les soldes créditeurs disponibles 
dans le compte du client; 

(v) les droits du courtier membre concernant la réalisation de titres et d'autres actifs 
détenus dans le compte du client et les achats effectués pour couvrir des ventes à 
découvert et, si un préavis est requis, la nature et la portée d’un tel préavis, ainsi 
que les obligations du client concernant toute insuffisance de fonds; 

(vi) l’étendue du droit du courtier membre d'utiliser les titres dans le compte du client 
pour effectuer une livraison à la suite d'une vente à découvert; 

(vii) l’étendue du droit du courtier membre d'utiliser les titres dans le compte du client 
pour effectuer une livraison à la suite d'une vente qu’il a faite à titre de 
contrepartiste ou dans un compte dans lequel le courtier membre ou un de ses 
associés ou de ses administrateurs a un intérêt direct ou indirect; 

(viii) l’étendue du droit du courtier membre de prendre d’autres dispositions concernant 
les titres et autres actifs dans le compte du client et de les garder en garantie des 
dettes du client;  

(ix) le fait que toutes les opérations effectuées pour le client sont assujetties aux Règles 
de l'Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
et/ou à celles de la bourse de valeurs où elles sont effectuées. 

(n) « Options d'achat, options de vente et autres options » 

Il est possible de tenir un tel registre sous une forme appropriée qui indique la date, les 
détails de l'option, la désignation du titre, le nombre d'actions et la date d'échéance. Les 
lettres concernant ces options, notamment celles qui sont adressées aux clients et celles 
qu'ils envoient, devraient être conservées avec le registre. 

(o) et (q) « Balances de vérification et calculs du capital » 

Ces balances de vérification et calculs de capital constituent une méthode de contrôle de 
la situation courante et de l'exactitude des comptes du grand livre que le courtier 
membre est obligé de tenir à jour; ils permettent également au courtier membre de se 
tenir au courant de sa situation du capital conformément à l'article 1 de la Règle 17. 

Le courtier membre doit toujours se tenir au courant de sa situation au titre de l’excédent 
du capital et procéder à des calculs aussi souvent que cela est nécessaire pour s'assurer 
qu'il a en tout temps un capital suffisant; toutefois, il n'est obligé de conserver que le 
calcul mensuel mentionné précédemment. Par contre, le courtier membre dont la 
situation du capital est considérablement supérieure au minimum obligatoire peut 
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omettre les tableaux et analyses détaillés à l’appui de ses calculs, s'il applique plus 
rigoureusement la Règle régissant le calcul. 

Par exemple, pour le calcul du capital régularisé en fonction du risque, il est possible de 
grouper les titres en portefeuille en catégories de couverture (marges) plus étendues et 
d’appliquer alors les taux de couverture (marge) les plus élevés; on peut passer outre les 
dispositions en matière de compensation, comme celles prévues à l'article 4 de la 
Règle 100 et exclure dans leur intégralité les actifs partiellement admissibles ou de valeur 
douteuse. 

Lorsque le courtier membre ne peut établir qu'il a un capital suffisant, il doit en aviser 
immédiatement la Société. 

(r) « Registre des transferts de comptes » 

La documentation prévue à la Règle 2300 sur les transferts de comptes de clients devrait 
être envoyée par voie électronique. Pour protéger les courtiers membres et les clients 
dans le cadre de transferts de comptes et s’assurer que de tels transferts sont effectués 
diligemment, les courtiers membres voient à ce que soient conservées des copies de 
toutes les communications envoyées ou reçues relativement à des transferts de comptes 
dans un format approprié, sûr et d’accès facile. » 

2. La définition (j) de la rubrique des définitions des Directives générales et définitions du 
Formulaire 1 est abrogée et remplacée par la définition suivante : 

« (j) « valeur marchande » d’un titre : 

(i) dans le cas de titres, de lingots de métaux précieux et de contrats à terme sur 
marchandises cotés sur un marché actif, le cours affiché établi :  

(A)  s’il s’agit de titres inscrits, selon le dernier cours acheteur dans le cas d’un 
titre en position en compte (acheteur) et, parallèlement, le dernier cours 
vendeur dans le cas d’un titre en position à découvert (vendeur) tels qu’ils 
paraissent sur la liste consolidée des cours ou dans le bulletin de cours de la 
bourse à la fermeture des marchés à la date pertinente ou le dernier jour de 
bourse avant la date pertinente, selon le cas, 

(B) s’il s’agit de titres de fonds d’investissement qui ne sont pas inscrits à la cote 
d’une bourse, selon la valeur liquidative fournie par le gestionnaire du fonds 
à la date pertinente,  

(C) s’il s’agit d’autres titres (y compris les titres de créance) et de lingots de 
métaux précieux qui ne sont pas inscrits à la cote d’une bourse, selon une 
valeur déterminée comme raisonnable à l'aide de bulletins de marchés 
organisés ou de bulletins de cours entre courtiers à la date pertinente ou le 
dernier jour de bourse avant la date pertinente ou, dans le cas des titres de 
créance, sur la base d'un taux de rendement raisonnable, 
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(D)  s’il s’agit de contrats à terme sur marchandises, selon le prix de règlement à 
la date pertinente ou le dernier jour de bourse avant la date pertinente,  

(E) s’il s’agit de rachats à date fixe de titres du marché monétaire (sans clause de 
rachat par l'emprunteur), selon le cours déterminé en fonction du taux de 
rendement courant du titre à compter de la date de rachat jusqu'à 
l'échéance. Cela permet de calculer le profit ou la perte en fonction de la 
conjoncture à la date de clôture,  

(F)  s’il s’agit de rachats ouverts de titres du marché monétaire (sans clause de 
rachat par l'emprunteur), selon le cours établi à la plus éloignée des dates 
suivantes : la date de clôture ou la date à laquelle l'engagement devient 
ouvert. La valeur est déterminée comme il est indiqué au sous-alinéa (E) et le 
prix de l'engagement est établi de la même manière à l'aide du taux de 
rendement indiqué dans l'engagement de rachat,  

(G) s’il s’agit de rachats de titres du marché monétaire avec clause de rachat par 
l'emprunteur, selon le prix fixé dans la clause de rachat par l'emprunteur 

et dans tous les cas, après les ajustements que le courtier membre juge nécessaires 
pour rendre exactement compte de la valeur marchande,  

(ii) si aucun cours fiable ne peut être établi pour le titre, le lingot de métaux précieux 
ou le contrat à terme sur marchandises :  

(A) la valeur du titre établie au moyen d'une méthode d'évaluation qui tient 
compte de données d’entrée, autres que des cours affichés, qui sont 
observables pour le titre, directement ou indirectement;  

(B) si aucune donnée d’entrée observable sur le marché n’est disponible, la 
valeur établie au moyen de données d’entrée non observables et 
d’hypothèses;  

(C) si l’information récente disponible est insuffisante et/ou s’il existe un grand 
nombre de valeurs possibles et que le coût représente la meilleure estimation 
de la valeur, le coût. 

(iii) Lorsqu’il est lui est impossible d’établir une valeur fiable conformément aux 
alinéas (i) et (ii), une valeur de zéro pour tout montant servant : 

(A) à déclarer la valeur marchande totale d’une position sur titres du courtier 
membre;  

(B) à calculer la marge obligatoire pour une position sur titres dans les comptes 
de clients. ». 

3. Par souci de conformité avec la terminologie utilisée dans le Règlement 31-103, toutes les 
occurrences de « valeur au marché », « valeur de marché » et « valeur au cours du marché » 
figurant dans les Règles des courtiers membres et le Formulaire 1 sont remplacées par 
l’expression « valeur marchande » et toutes les occurrences de « titre d’emprunt » figurant 
dans les Règles des courtiers membres sont remplacées par « titre de créance ».  
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ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION 
DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 

RAPPORT SUR LE RENDEMENT ET INFORMATION À FOURNIR 
SUR LES HONORAIRES ET FRAIS 

MODIFICATIONS APPORTÉES À LA RÈGLE 200 ET  
AU FORMULAIRE 1 DES COURTIERS MEMBRES 

(LES « MODIFICATIONS DE 2015 ET DE 2016 APPORTÉES AU MRCC2 DE L’OCRCVM ») 
 

VERSION SOULIGNÉE DU PROJET REVISÉ DES MODIFICATIONS DE 2015 ET DE 2016 
APPORTÉES AU MRCC2 DE L’OCRCVM LE COMPARANT AU PROJET DE MODIFICATIONS 

ANTÉRIEUR PUBLIÉ DANS L’APPEL À COMMENTAIRES DU 12 DÉCEMBRE 2013 

1. La Règle 200 des courtiers membres est abrogée et remplacée par le libellé suivant : 

« RÈGLE 200 
REGISTRES OBLIGATOIRES 

1. Aux fins de la présente Règle : 

(a) « commission de suivi » désigne tout paiement relatif aux titres appartenant à un 
client qui fait partie d’une série de paiements périodiques versés par toute partie 
à un courtier membre; 

(b) « coût » désigne pour chaque position sur titres dans le compte et chaque 
position sur titres faisant l’objet de l’obligation supplémentaire de produire des 
rapports prévue au paragraphe (e) de l’article 2 de la présente Règle : 

(i) À compter du 15 juillet 2015 : 

(A) soit le « coût comptable » soit le « coût d’origine », établi à la fin de 
période applicable, à condition qu’un seul mode de calcul, soit le 
« coût comptable » soit le « coût d’origine », soit utilisé pour toutes les 
positions;  

(B) dans le cas de positions sur titres transférées au compte : 

(I) soit le montant établi au sous-alinéa (i)(A) du présent paragraphe;  

(II) soit la valeur marchande de la position sur titres à la date du 
transfert et, à condition que le relevé ou le rapport contienne la 
mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel qui 
indique chaque position sur titres pour laquelle la valeur 
marchande a été utilisée :  

« Valeur marchande indiquée en date du [date du transfert] 
comme le coût de la position sur titres transférée au 
compte. »; 

(ii) Avant le 15 juillet 2015 : 
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(A) soit le « coût comptable » soit le « coût d’origine », établi à la fin de 
période applicable, à condition qu’un seul mode de calcul, soit le 
« coût comptable » soit le « coût d’origine », soit utilisé pour toutes les 
positions;  

(B) la valeur marchande de la position sur titres en date du 15 juillet 2015 
ou à une date antérieure, à la condition que la même date soit utilisée 
pour toutes les positions et tous les clients. condition que le relevé ou 
le rapport contienne la mention suivante ou une mention semblable 
pour l’essentiel qui indique chaque position sur titres pour laquelle la 
valeur marchande a été utilisée :  

« Valeur marchande indiquée en date du [15 juillet 2015 ou date 
antérieure] comme le coût de la position sur titres transférée au 
compte. »; 

(iii) Lorsque le courtier membre estime raisonnablement ne pas être en mesure 
d’établir le coût conformément aux alinéasà l’alinéa (i) et au sous-
alinéa (ii)(B) du présent paragraphe, la mention suivante ou une mention 
semblable pour l’essentiel : 

« Le coût de la position sur titres ne peut être établi. »; 

(c) « coût comptable » désigne : 

(i) dans le cas d’une position en compte (acheteur) sur titre, le montant total 
payé pour l’achat du titre, y compris les frais liés aux opérations relatifs à son 
achat, ajusté pour tenir compte des distributions réinvesties, des 
remboursements de capital et des réorganisations;  

(ii) dans le cas d’une position à découvert (vendeur) sur titre, le montant total 
reçu pour la vente du titre, déduction faite des frais liés aux opérations 
relatifs à sa vente, ajusté pour tenir compte des distributions à l’exception 
des dividendes, des remboursements de capital et des réorganisations; 

(d) « coût d’origine » désigne :  

(i) dans le cas d’une position en compte (acheteur) sur titre, le montant total 
payé pour l’achat du titre, y compris les frais liés aux opérations relatifs à son 
achat;  

(ii) dans le cas d’une position à découvert (vendeur) sur titre, le montant total 
reçu pour la vente du titre, déduction faite des frais liés aux opérations 
relatifs à sa vente;  

(e) « frais de fonctionnement » désigne tout montant facturé au client par le courtier 
membre relativement au fonctionnement, au transfert ou à la fermeture du 
compte du client, y compris les taxes de vente fédérales, provinciales ou 
territoriales payées sur ce montant; 
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(f) « frais liés aux opérations » désigne tout montant facturé au client par un courtier 
membre relativement à l’achat ou à la vente d’un titre, y compris les taxes payées 
sur ce montant; 

(g) « taux de rendement total » désigne les gains et pertes en capital réalisés et non 
réalisés d’un placement, plus le revenu du placement, au cours d’une période 
donnée, exprimés en pourcentage;  

(h) « valeur marchande » d’un titre désigne : 

(i) dans le cas de titres, de lingots de métaux précieux et de contrats à terme 
sur marchandises cotés sur un marché actif, le cours affiché établi :  

(A)  s’il s’agit de titres inscrits, selon le dernier cours acheteur dans le cas 
d’un titre en position en compte (acheteur) et, parallèlement, le 
dernier cours vendeur dans le cas d’un titre en position à découvert 
(vendeur) tels qu’ils paraissent sur la liste consolidée des cours ou dans 
le bulletin de cours de la bourse à la fermeture des marchés à la date 
pertinente ou le dernier jour de bourse avant la date pertinente, selon 
le cas,; 

(B) s’il s’agit de titres de fonds d’investissement qui ne sont pas inscrits à la 
cote d’une bourse, selon la valeur liquidative fournie par le 
gestionnaire du fonds à la date pertinente,;  

(C) s’il s’agit d’autres titres (y compris les titres de créance) et de lingots de 
métaux précieux qui ne sont pas inscrits à la cote d’une bourse, selon 
une valeur déterminée comme raisonnable à l'aide de bulletins de 
marchés organisés ou de bulletins de cours entre courtiers à la date 
pertinente ou le dernier jour de bourse avant la date pertinente ou, 
dans le cas des titres de créance, sur la base d'un taux de rendement 
raisonnable,; 

(D) s’il s’agit de contrats à terme sur marchandises, selon le prix de 
règlement à la date pertinente ou le dernier jour de bourse avant la 
date pertinente,;  

(E) s’il s’agit de rachats à date fixe de titres du marché monétaire (sans 
clause de rachat par l'emprunteur), selon le cours déterminé en 
fonction du taux de rendement courant du titre à compter de la date 
de rachat jusqu'à l'échéance. Cela permet de calculer le profit ou la 
perte en fonction de la conjoncture à la date de clôture,;  

(F) s’il s’agit de rachats ouverts de titres du marché monétaire (sans clause 
de rachat par l'emprunteur), selon le cours établi à la plus éloignée des 
dates suivantes : la date de clôture ou la date à laquelle l'engagement 
devient ouvert. La valeur est déterminée comme il est indiqué au sous-
alinéa (E) et le prix de l'engagement est établi de la même manière à 
l'aide du taux de rendement indiqué dans l'engagement de rachat,;  
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(G) s’il s’agit de rachats de titres du marché monétaire avec clause de 
rachat par l'emprunteur, selon le prix fixé dans la clause de rachat par 
l'emprunteur,; 

et dans tous les cas, après les ajustements que le courtier membre 
juge nécessaires pour rendre exactement compte de la valeur 
marchande,;  

(ii) si aucun cours fiable de ne peut être établi pour le titre, le lingot de métaux 
précieux ou le contrat à terme sur marchandises : 

(A) la valeur du titre établie au moyen d'une méthode d'évaluation qui 
tient compte de données d’entrée, autres que des cours affichés, qui 
sont observables pour le titre, directement ou indirectement;  

(B) si aucune donnée d’entrée observable sur le marché n’est disponible, 
la valeur établie au moyen de données d’entrée non observables et 
d’hypothèses;  

(C) si l’information récente disponible est insuffisante et/ou s’il existe un 
grand nombre de valeurs possibles et que le coût représente la 
meilleure estimation de la valeur, le coût; 

et le courtier membre doit inscrire la mention suivante ou une 
mention semblable pour l’essentiel :  

« Il n’existe pas de marché actif pour ce titre. Sa valeur marchande est 
une estimation. »; 

(iii) Lorsqu’il est lui est impossible d’établir une valeur fiable conformément aux 
alinéas (i) et (ii) du présent paragraphe, le courtier membre ne doit indiquer 
aucune valeur et doit inscrire la mention suivante ou une mention 
semblable pour l’essentiel :  

« La valeur marchande ne peut être établie. ». 

2. Conformément aux dispositions de l'article 2 de la Règle 17, le courtier membre 
doit tenir et garder à jour les livres et registres nécessaires pour comptabiliser 
convenablement ses opérations ainsi que des graphiques financiers, y compris 
sans restriction, les documents suivants : 

(a) Brouillards des opérations 

Des brouillards (ou d’autres livres-journaux) servant de registres quotidiens 
détaillés de tous les achats et ventes de titres, de toutes les réceptions et 
livraisons de titres (y compris les numéros de certificat), de toutes les opérations 
sur contrats à terme sur marchandises et options sur contrats à terme sur 
marchandises, de toutestous les encaissements et décaissements ainsi que de 
tous les autres débits et crédits. Ces registres doivent indiquer le compte pour 
lequel chaque opération a été effectuée, la date de l'opération et 

(i) dans le cas d'opérations sur titres : 
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(A) le nom, la catégorie et la désignation des titres, 

(B) le nombre, la valeur ou le montant et le prix d'achat ou de vente 
unitaire et total des titres (le cas échéant);, 

(C) le nom ou autre désignation de la personne à laquelle les titres ont été 
achetés ou de laquelle ils ont été reçus ou à laquelle ils ont été vendus 
ou livrés;  

(ii) dans le cas d’opérations sur contrats à terme sur marchandises : 

(A) la marchandise et la quantité achetée ou vendue, 

(B) le mois et l'année de livraison, 

(C) le prix auquel le contrat a été conclu, 

(D) la bourse de contrats à terme sur marchandises, 

(E) le nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre a mandaté 
pour effectuer l'opération;  

(iii) dans le cas d'opérations sur options sur contrats à terme sur marchandises : 

(A) le type et le nombre, 

(B) la prime, 

(C) le contrat à terme sur marchandises sous-jacent à l’option, 

(D) le mois et l'année de livraison du contrat à terme sur marchandises 
sous-jacent à l'option, 

(E) la date de déclaration, 

(F) la date d’exercice, 

(G) la bourse de contrats à terme sur marchandises, 

(H) le nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre a mandaté 
pour effectuer l'opération; 

(b) Grand livre général des comptes 

Un grand livre général (ou d’autres registres) indiquant en détail tous les 
comptes d’actif et de passif, comptes de produits, comptes de charges et 
comptes de capital; 

(c) Comptes de grand livre de clients détaillés  

Des comptes de grand livre (ou d’autres registres) détaillant de 
façon distinctdistincte le compte au comptant et le compte sur marge de chaque 
client, les achats, les ventes, les réceptions, les livraisons et les autres opérations 
sur titres, contrats à terme sur marchandises et options sur contrats à terme sur 
marchandises pour un tel compte, ainsi que tous les autres débits et crédits sur 
ce compte et : 

(i) dans le cas de tous les titres et biens reçus à titre de couverture (marge), de 
cautionnement ou de sûreté des opérations ou contrats de clients : 

(A) la description des titres ou des biens reçus, 
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(B) la date de réception, 

(C) le nom de toute institution de dépôt où ces titres ou biens sont 
détenus en dépôt, 

(D) la date de dépôt dans ces institutions et celle du retrait,  

(E) la date de restitution de ces titres ou biens au client ou la date d’une 
autre aliénation de ceux-ci et les faits et les circonstances de cette autre 
aliénation, 

(ii) dans le cas du placement de telles sommes, de tels produits ou de tels fonds 
détenus en dépôt au profit de clients, 

(A) la date à laquelle ce placement a été fait, 

(B) le nom de la personne physique ou morale par l'entremise de laquelle 
ou à laquelle ces titres ont été achetés, 

(C) le montant placé, 

(D) la description des titres visés par le placement, 

(E) le nom de l'institution de dépôt, d'un autre courtier ou d'un courtier 
inscrit conformément à une loi sur les valeurs mobilières applicable 
auprès duquel ces titres sont déposés, 

(F) la date de liquidation ou autre aliénation et l'argent reçu au moment 
de l’opération, 

(G) le nom de la personne physique ou morale au profit de laquelle ou par 
l'intermédiaire de laquelle les titres ont été aliénés; 

(d) Relevés de compte des clients 

(i) Le courtier membre doit envoyer :  

(A) à la fin du mois, un relevé de compte mensuel à chaque client dontsi 
l’un des cas suivants s’applique : 

(I) le client demande à recevoir des relevés chaque mois;  

(II) à la fin du mois, le compte du client indique :  

(Ia) ou bien une opération effectuée au cours du mois; 

(IIb) ou bien une modification de l'encaisse ou des titres autre que 
le paiement d'un dividende ou d'un intérêt; 

(IIIc) ou bien une position sur options sur contrats à terme qui 
n’est ni échue ni exercée;  

(IVd) ou bien une position ouverte sur contrats à terme ou sur 
contrats négociables;  

(B) à la fin du trimestre, un relevé de compte trimestriel à chaque client 
dont le compte indique : 

(I) soit un solde débiteur ou créditeur;  
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(II) soit une ou plusieurs positions sur titres (y compris les titres en 
garde ou en dépôt). 

(ii) Le relevé contient l’information suivante sur le compte du client arrêtée à la 
fin de la période visée : 

(A) le solde d’ouverture du compte; 

(B) les dépôts, crédits, retraits et débits portés au compte; 

(C) le solde de clôture du compte; 

(D) la désignation et la quantité de chaque position sur titres détenue dans 
le compte; 

(E) pour chaque position sur titres détenue dans le compte : 

(I) si la valeur marchande peut être établie : 

(a) la valeur marchande; 

(b) la valeur marchande totale; 

(c) le cas échéant, la mention prévue à l’alinéa (c)(ii) de l’article 1 
de la présente Règle; 

(II) Si la valeur marchande ne peut être établie, la mention prévue à 
l’alinéa (c)(iii) de l’article 1 de la présente Règle;  

(F) dans le cas d’un client de détail et d’un relevé trimestriel, le relevé 
indique également : 

(I) pour chaque position sur titres détenue dans le compte : 

(Ia) si le coût peut être établi, soit le coût soit le coût total;  

(IIb) si le coût ne peut être établi, la mention prévue à l’alinéa 
(b)(iii) de l’article 1 de la présente Règle;  

(II) une mention donnant les définitions des modes de calcul utilisés 
pour établir l’information sur le coût des positions individuelles 
indiquées dans le relevé, sous réserve de ce qui suit : 

(a) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le 
relevé est établie selon le mode de calcul du « coût 
comptable », cette mention reproduit le libellé de la 
définition donnée au paragraphe (c) de l’article 1 de la 
présente Règle ou un libellé semblable pour l’essentiel; 

(b) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le 
relevé est établie selon le mode de calcul du « coût 
d’origine », cette mention reproduit le libellé de la définition 
donnée au paragraphe (d) de l’article 1 de la présente Règle 
ou un libellé semblable pour l’essentiel; 

(G) la valeur marchande totale des espèces et des positions sur titres dans 
le compte;.  
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(H) dans le cas d’un client de détail et d’un relevé trimestriel, le coût total 
des espèces et des positions sur titres dans le compte. 

(iii) Dans le cas de clients détenant des positions sur titres qui pourraient faire 
l’objet de frais d’acquisition reportés en cas de vente, une mention 
indiquant les positions sur titres pouvant faire l’objet de frais d’acquisition 
reportés. 

(iv) Dans le cas de clients détenant des options sur contrats à terme sur 
marchandises qui ne sont ni échues ni exercées, des contrats à terme sur 
marchandises en cours ou des contrats négociables, le relevé contient au 
moins l’information suivante : 

(A) chaque option sur contrats à terme sur marchandises qui n’est ni 
échue ni exercée, 

(B) le prix d’exercice de chaque option sur contrats à terme sur 
marchandises qui n’est ni échue ni exercée, 

(C) chaque contrat à terme sur marchandises en cours, 

(D) le prix auquel chaque contrat à terme sur marchandises en cours a été 
conclu. 

(v) Lorsque le courtier membre agit comme mandataire dans le cadre d’une 
liquidation d’un contrat à terme sur marchandises, le relevé mensuel 
contient au moins l’information suivante : 

(A) Les dates de l’opération initiale et de la liquidation, 

(B) la marchandise et la quantité achetée ou vendue, 

(C) la bourse de contrats à terme sur marchandises où les contrats ont été 
négociés 

(D) le mois et l'année de livraison, 

(E) le prix de l'opération initiale et le prix de liquidation, 

(F) le profit brut ou la perte brute des opérations, 

(G) la commission,  

(H) le profit net ou la perte nette des opérations. 

(vi) dans le cas d'opérations visant des titres du courtier membre ou d'un 
émetteur relié au courtier membre, ou, au cours d'un appel public à 
l'épargne, visant des titres d'un émetteur associé au courtier membre, le 
relevé mensuel indique que les titres visés sont des titres du courtier 
membre ou d'un émetteur relié ou associé au courtier membre, selon le cas. 
Pour l’application du présent alinéa, les expressions « émetteur relié » 
(related issuer) et « émetteur associé » (connected issuer) ont le sens qui leur 
est attribué dans le règlement d’application générale de la Loi sur les valeurs 
mobilières (Ontario). 
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(e) Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes. 

(i) Le courtier membre doit envoyer un rapport trimestriel sur les positions de 
clients détenues dans des lieux externes (appelées dans la présente règle le 
« portefeuille externe ») à chaque client de détail qui, à la fin d’un trimestre, 
détient une ou plusieurs postions sur titres dans un lieu externe, soit sous 
forme d’inscription en compte sois sous forme matérielle en son nom, une 
ou plusieurs postions sur titres : 

(A) pour lesquelles le courtier membre reçoit des paiements périodiques 
de l’émetteur des titres, du gestionnaire de fonds d’investissement de 
l’émetteur ou d’une autre partie relativement aux titres appartenant au 
client.; 

(B) visant des titres émis par un plan de bourses d’études, un organisme 
de placement collectif ou un fonds d’investissement qui est un fonds 
de travailleurs ou une société à capital de risque de travailleurs 
constitué en vertu d’une loi d’un territoire du Canada, lorsque le 
courtier ou le conseiller du client est inscrit à ce titre dans les registres 
de l’émetteur ou du gestionnaire de fonds d’investissement de celui-ci; 

(ii) Le rapport contient l’information suivante, arrêtée à la fin de la période 
visée, sur le portefeuille externe du client : 

(A) la désignation et la quantité de chaque position sur titres; 

(B) pour chaque position sur titres : 

(I) si la valeur marchande peut être établie : 

(a) la valeur marchande; 

(b) la valeur marchande totale;  

(c) le cas échéant, la mention prévue à l’alinéa (c)(ii) de l’article 1 
de la présente Règle; 

(II) si la valeur marchande ne peut être établie, la mention prévue à 
l’alinéa c)(iii) de l’article 1 de la présente Règle;  

(C) Le rapport indique également : 

(I) pour chaque position sur titres : 

(Ia) si le coût peut être établi, soit le coût soit le coût total;  

(IIb) si le coût ne peut être établi, la mention prévue à l’alinéa 
(b)(iii) de l’article 1 de la présente Règle;  

(II) une mention donnant les définitions des modes de calcul utilisés 
pour établir l’information sur le coût des positions individuelles 
indiquées dans le relevé, sous réserve de ce qui suit : 

(a) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le 
relevé est établie selon le mode de calcul du « coût 
comptable », cette mention reproduit le libellé de la 
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définition donnée au paragraphe (c) de l’article 1 de la 
présente Règle ou un libellé semblable pour l’essentiel; 

(b) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le 
relevé est établie selon le mode de calcul du « coût 
d’origine », cette mention reproduit le libellé de la définition 
donnée au paragraphe (d) de l’article 1 de la présente Règle 
ou un libellé semblable pour l’essentiel; 

(D) la valeur marchande totale des positions sur titres;  

(E) le coût total des positions sur titres; 

(F) le nom de la partie qui détient ou contrôle chaque titre ainsi qu’une 
description du mode de détention. 

(iii) Dans le cas de clients détenant un portefeuille externe dont les titres 
pourraient faire l’objet de frais d’acquisition reportés en cas de vente, une 
mention indiquant chaque position sur titres pouvant faire l’objet de frais 
d’acquisition reportés. 

(iv) Le rapport indique : 

(A) que le portefeuille externe du client n’est pas couvert par le Fonds 
canadien de protection des épargnants;  

(B) le cas échéant, le fait que les titres sont couverts par un fonds de 
protection des investisseurs approuvé ou reconnu par une autorité 
canadienne en valeurs mobilières, ainsi que le nom du fonds. 

(f) Rapport sur le rendement 

(i) Le courtier membre doit envoyer un rapport annuel sur le rendement, à la 
fin de période de 12 mois visée par le rapport, à chaque client de détail : 

(A) dont le compte indique : 

(I) soit un solde débiteur ou créditeur;  

(II) soit une ou plusieurs positions sur titres (y compris les titres en 
garde ou en dépôt); 

et/ou 

(B) qui détient une ou plusieurs positions sur titres dans un lieu externe, 
pour lesquelles le rapport trimestriel prévu au paragraphe (e) du 
présent article est requis; 

si 

(C) la valeur marchande d’au moins un titre, détenu dans le compte ouvert 
chez le courtier membre ou dans un lieu externe pour lequel le rapport 
trimestriel prévu au paragraphe (e) du présent article est requis, peut 
être établie conformément à l’alinéa (ah)(i) ou (ah)(ii) de l’article 1 de 
la présente Règle; 

(D) le compte du client est ouvert depuis au moins 12 mois. 
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(ii) Le rapport annuel sur le rendement contient l’information combinée 
suivante sur le compte et le portefeuille externe du client arrêtée à la fin de 
la période visée par le rapport :  

(A) la valeur marchande combinée totale des espèces et des positions sur 
titres : 

(I) au 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 juillet 
2015 et que l’information est disponible, à la date de l’ouverture 
du compte; 

(II) à la date du début de la période de 12 mois visée par le rapport;  

(III) à la date de la fin du rapport; 

(B) la valeur marchande combinée totale des dépôts et transferts au 
compte d’espèces et de positions sur titres : 

(I) depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 
juillet 2015 et que l’information est disponible, depuis la date 
d’ouverture du compte jusqu’à la date de fin du rapport;  

(II) au cours de la période de 12 mois visée par le report;  

(C) la valeur marchande combinée totale des retraits et transferts hors du 
compte d’espèces et de positions sur titres : 

(I) depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 
juillet 2015 et que l’information est disponible, depuis la date 
d’ouverture du compte jusqu’à la date de fin du rapport;  

(II) au cours de la période de 12 mois visée par le report;  

(D) la variation combinée totale de la valeur marchande des espèces et des 
positions sur titres : 

(I) depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 
juillet 2015 et que l’information est disponible, depuis la date 
d’ouverture du compte jusqu’à la date de fin du rapport, établie 
selon la formule suivante : 

Variation totale de la valeur marchande depuis l’ouverture du compte  

= Valeur marchande de clôture 
 [sous-alinéa (ii)(A)(III) du présent paragraphe]  

- Valeur marchande à l’ouverture du compte 
 [sous-alinéa (ii)(A)(I) du présent paragraphe]  

- Dépôts et transferts dans le compte  
 [sous-alinéa (ii)(B)(I) du présent paragraphe]  

+ Retraits et transferts hors du compte 
 [sous-alinéa (ii)(C)(I) du présent paragraphe] 

(II) pour la période de 12 mois visée par le rapport, établie selon la 
formule suivante : 

Variation totale de la valeur marchande au cours des 12 mois  
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= Valeur marchande de clôture    
 [sous-alinéa (ii)(A)(III) du présent paragraphe] 

- Valeur marchande à l’ouverture du compte    
 [sous-alinéa (ii)(A)(II) du présent paragraphe] 

- Dépôts et transferts dans le compte  
 [sous-alinéa (ii)(B)(II) du présent paragraphe] 

+ Retraits et transferts hors du compte  
 [sous-alinéa (ii)(C)(II) du présent paragraphe] 

(E) le taux de rendement total annualisé calculé net de frais selon une 
méthode de calcul du taux de rendement pondéré en fonction des flux 
de trésorerie externes généralement reconnue dans le secteur des 
valeurs mobilières pour les périodes suivantes : 

(I) la période de 12 mois visée par le rapport; 

(II) la période de 3 ans précédant la date de fin du rapport; 

(III) la période de 5 ans précédant la date de fin du rapport; 

(IV) la période de 10 ans précédant la date de fin du rapport;  

(V) la période depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert 
avant le 15 juillet 2015 et que l’information est disponible, depuis 
la date d’ouverture du compte jusqu’à la date de fin du rapport; 

toutefois, le courtier membre n’est pas tenu d’indiquer 
le taux de rendement total annualisé pour les périodes 
visées aux sous-alinéas (ii)(E)(II), (f)(ii)(E)(III) et (ii)(E)(IV) 
du présent paragraphe dont une partie précède le 15 
juillet 2015.  

(F) la définition de l’expression « taux de rendement total » prévue au 
paragraphe (fg) de l’article 1 de la présente Règle et une mention 
indiquant ce qui suit : 

(I) le taux de rendement total figurant dans le rapport a été calculé 
net de frais; 

(II) la méthode de calcul utilisée; 

(III) une explication générale, en langage simple, des éléments dont il 
est tenu compte dans le calcul. 

(iii) L’information combinée devant être fournie conformément à l’alinéa (f)(ii) 
du présent article est présentée sous forme de texte, de tableaux et de 
graphiques, et comprend des notes expliquant les points suivants :  

(A) le contenu du rapport et la façon dont le client peut utiliser 
l’information pour évaluer le rendement de ses placements; 

(B) la variation de la valeur des placements du client telle qu’elle est 
présentée dans le rapport.  
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(iv) Le courtier membre doit transmettre un rapport sur le rendement au client 
tous les 12 mois, exception faite du premier rapport, qu’il peut transmettre 
dans un délai de 24 mois suivant l’ouverture du compte.  

(v) Pour l’application du présent paragraphe, l’information sur les titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe (d) [Relevés de 
compte du client] du présent article est transmise dans un rapport distinct 
pour chacun des comptes du client. 

(vi) Pour l’application du présent paragraphe, l’information sur les titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe (e) [Rapport sur les 
positions du client détenues dans un lieu externe] du présent article est 
transmise dans le rapport propre à chacunechacun des comptes du client 
dans lequel les titres ont fait l’objet d’opérations. 

(vii) Les alinéas (v) et (vi) du présent paragraphe e s’appliquent pas si le courtier 
membre transmet un seul rapport au client consolidant l’information 
requise sur plusieurs comptes du client et les titres du client qui est prévue 
au paragraphe au paragraphe (e) [Rapport sur les positions du client détenues 
dans un lieu externe] du présent article si les conditions suivantes sont 
réunies : 

(A) le client a consenti par écrit à recevoir un rapport consolidé;  

(B) le rapport transmis précise les comptes et les titres à l’égard desquels 
de l’information consolidée est fournie. 

(viii) Lorsqu’un rapport consolidéLes rapports annuels sur le rendement est 
transmis au clienttransmis à un client, qu’ils soient établis pour un compte 
individuel ou sous forme de rapports consolidant l’information sur plusieurs 
comptes, conformément à l’alinéa (vii) du présent paragraphe et qu’un 
rapport consolidé: 

(A) sont établis pour la même période de 12 mois visée par les rapports 
annuels sur les honoraires et frais est transmis au client conformément 
à l’alinéa (g)(v) du présent article, les deux rapports consolident 
l’informationtransmis au même client; 

(B) contiennent l’information globale pour les mêmes comptes et les 
mêmes titres. indiqués dans les rapports sur les honoraires et frais 
transmis au même client. 

(g) Rapport sur les honoraires et frais 

(i) Le courtier membre doit envoyer un rapport sur les honoraires et frais à 
chaque client de détail qui, à la fin de la période de 12 mois visée par le 
rapport ou à la fin d’une période plus courte dans le cas du premier rapport 
transmis après l’ouverture du compte : 

(A) détient un compte; 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 517

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Annexe B 
De l’Avis sur les règles 14-0214 

- 14 - 

(B) détient une ou plusieurs positions sur titres dans un lieu externe, pour 
lesquelles le rapport trimestriel prévu au paragraphe (e) du présent 
article est requis. 

(C) a versé des honoraires, des frais ou d’autres formes de paiement, y 
compris les paiements mentionnés aux sous-alinéas (ii)(H) et (ii)(I) du 
présent paragraphe, directement ou indirectement, au courtier 
membre ou à l’une de ses personnes inscrites au cours de la période 
visée par le rapport.  

(ii) Le rapport annuel sur les honoraires et frais contient l’information combinée 
suivante sur le compte et le portefeuille externe du client arrêtée à la fin de 
la période visée par le rapport :  

(A) un exposé sur les frais de fonctionnements qui pourraient s’appliquer 
au compte du client; 

(B) le montant total de chaque type de frais de fonctionnement relatifs au 
compte du client que ce dernier a payés au cours de la période visée 
par le rapport;  

(C) la somme totale des frais de fonctionnements relatifs au compte du 
client que ce dernier a payés au cours de la période visée par le 
rapport; 

(D) le montant total de chaque type de frais liés aux opérations concernant 
la vente ou l’achat de titres que le client a payés au cours de la période 
visée par le rapport; 

(E) la somme totale des frais liés aux opérations relatifs au compte du 
client que ce dernier a payés au cours de la période visée par le 
rapport; 

(F) la somme totale des frais prévus aux sous-alinéas (h)(ii)(C) et (h)(ii) (E) 
du présent articleparagraphe; 

(G) si le courtier membre a acheté ou vendu des titres de créance pour le 
client pendant la période visée par le rapport : 

(I) soit le montant total des primes, des décotes, des commissions ou 
des autres frais de service que le courtier membre a appliqués à la 
vente ou à l’achat;  

(II) soit le montant total des commissions qu’il a facturé au client et, 
s’il a appliqué une prime, une décote ou des frais de service autres 
qu’une commission à l’achat ou à la vente, la mention suivante 
ou une mention semblable pour l’essentiel : 

« Pour l’achat ou la vente de titres de créance effectué pour 
vous au cours de la période visée par le présent rapport, la 
rémunération du courtier a été ajoutée au montant que vous 
avez payé (dans le cas d’un achat) ou déduite du montant 
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que vous avez reçu (dans le cas d’une vente). Elle s’ajoute à 
toute commission qui vous a été facturée. »; 

(H) le montant total de chaque type de paiement, sauf les commissions de 
suivi, qu’a versé au courtier membre ou à ses personnes physiques 
inscrites un émetteur de titres ou une autre personne inscrite en lien 
avec les services nécessitant l’inscription fournis au client au cours de la 
période visée par le rapport, accompagné d’une explication sur chaque 
type; 

(I) Si le courtier membre a reçu des commissions de suivi relativement aux 
titres dont le client est propriétaire au cours de la période visée par le 
rapport, la mention suivante ou une mention semblable pour 
l’essentiel : 

« Nous avons reçu des commissions de suivi de [montant] $ à 
l’égard de titres dont vous étiez propriétaire au cours de la 
période visée par ce rapport. 

Les fonds d’investissement versent à leurs gestionnaires des frais 
de gestion, et ces derniers nous versent régulièrement des 
commissions de suivi pour les services et les conseils que nous 
vous fournissons. Le montant de la commission de suivi dépend 
de l’option de frais d’acquisition que vous avez choisie lorsque 
vous avez acquis les titres du fonds. Ni la commission de suivi ni 
les frais de gestion ne vous sont facturés directement. Cependant, 
ces frais ont des conséquences pour vous puisqu’ils réduisent le 
montant que vous rapporte le fonds. De l’information sur les frais 
de gestion et les autres frais de vos fonds d’investissement est 
fournie dans le prospectus ou dans l’aperçu du fonds qui s’y 
rattache. » 

(iii) Pour l’application du présent paragraphe, l’information sur les titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe (d) [Relevés de 
compte des clients] du présent article est transmise dans un rapport distinct 
pour chacun des comptes du client. 

(iv) Pour l’application du présent paragraphe, l’information sur les titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe (e) [Rapport sur les 
positions du client détenues dans un lieu externe] du présent article est 
transmise dans le rapport propre à chacun des comptes du client dans 
lequel les titres ont fait l’objet d’opérations. 

(v) Les alinéas (iii) et (iv) du présent paragraphe ne s’appliquent pas si le 
courtier membre envoie un seul rapport consolidant l’information requise 
sur plusieurs comptes du client et les titres du client qui est prévue au 
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paragraphe (e) [Rapport sur les positions du client détenues dans un lieu 
externe] du présent article et que les conditions suivantes sont réunies : 

(A) le client a consenti par écrit à recevoir un rapport consolidé;  

(B) le rapport transmis précise les comptes et les titres à l’égard desquels 
de l’information consolidée est fournie. 

(vi) Lorsqu’un rapport consolidéLes rapports annuels sur les honoraires et 
frais est transmis au clienttransmis à un client, qu’ils soient établis pour un 
compte individuel ou sous forme de rapports consolidant l’information sur 
plusieurs comptes, conformément à l’alinéa (v) du présent paragraphe et 
qu’un rapport consolidé: 

(A) sont établis pour la même période de 12 mois visée par les rapports 
annuels sur le rendement est transmis au client conformément à 
l’alinéa (vii) du paragraphe (f) du présent article, les deux rapports 
consolident l’informationtransmis au même client;  

(B) contiennent l’information globale pour les mêmes comptes et les 
mêmes titres. indiqués dans les rapports annuels sur le rendement 
transmis au même client. 

(h) Registres secondaires ou auxiliaires 

Des grands livres (ou d’autres registres) indiquant ce qui suit : 

(i) les titres en transfert; 

(ii) les dividendes et intérêts reçus; 

(iii) les titres empruntés ou prêtés; 

(iv) les sommes empruntées et prêtées (ainsi que la liste des titres et biens 
donnés en garantie et des substitutions de garantie); 

(v) les non-réceptions ou non-livraisons de titres; 

(vi) les espèces, les titres et les biens reçus à titre de couverture (marge), de 
cautionnement ou de sûreté pour les opérations ou contrats des clients ainsi 
que les sommes à recevoir par les clients, qui doivent être détenus en dépôt 
au profit des clients conformément à la législation applicable; 

(i) Registres de titres 

Un registre ou grand livre de titres indiquant séparément pour chaque titre, à la 
date de l'opération ou du règlement, toutes les positions en compte (acheteur) 
et à découvert (vendeur) (y compris les titres en garde) inscrites au compte du 
courtier membre ou aux comptes de clients, et indiquant le lieu où se trouvent 
tous les titres en compte (position acheteur) ainsi que la position compensatrice 
des titres à découvert (position vendeur) et, dans tous les cas, le nom ou la 
désignation du compte auquel chaque position est inscrite; 
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(j) Registre de marchandises 

Un registre ou grand livre de marchandises indiquant séparément pour chaque 
marchandise, à la date de l'opération, toutes les positions en compte (acheteur) 
ou à découvert (vendeur) sur contrats à terme sur marchandises inscrites au 
compte du courtier membre ou aux comptes de clients et, dans tous les cas, le 
nom ou la désignation du compte auquel chaque position est inscrite; 

(k) Dossier des ordres 

Un registre approprié de chaque ordre, et de toute autre instruction, donné ou 
reçu pour l'achat ou la vente de titres, ou une opération sur contrats à terme sur 
marchandises ou sur options sur contrats à terme sur marchandises, qu'il ait été 
exécuté ou non, et indiquant : 

(i) les modalités de l'ordre ou des instructions, de leur modification ou 
annulation, le cas échéant, 

(ii) le compte auquel l'ordre et les instructions se rapportent, 

(iii) l'heure d’entrée de l'ordre et des instructions, et lorsque l'ordre est passé en 
vertu de pouvoirs discrétionnaires exercés par un courtier membre, une 
déclaration à cet égard, 

(iv) lorsque l'ordre se rapporte à un compte omnibus, les comptes qui le 
composent et pour lesquels l'ordre doit être exécuté, et la répartition prévue 
entre les comptes le composant au moment de l'exécution, 

(v) lorsque l'ordre ou les instructions sont donnés par une personne autre que : 

(A) le titulaire du compte,  

(B) une personne dûment autorisée à donner des ordres ou des 
instructions pour le compte d'un client qui est une société, 

le nom, le numéro ou la désignation de la personne donnant 
l'ordre ou l'instruction, 

(vi) dans la mesure du possible, l'heure d'exécution ou d'annulation, 

(vii) le prix d'exécution de l'ordre ou des instructions, 

(viii) l'heure du rapport d'exécution; 

(l) Avis d’exécution 

Des copies des avis d’exécution de tous les achats et ventes de titres et de toutes 
les opérations sur contrats à terme sur marchandises et sur options sur contrats à 
terme sur marchandises ainsi que des copies de tous les avis d’autres débits et 
crédits relatifs aux sommes, titres, biens, produits de prêts et autres éléments 
pour le compte des clients. Ces avis d'exécution écrits sont envoyés rapidement 
aux clients et indiquent au moins le jour et la bourse de valeurs ou de contrats à 
termes sur marchandisesle ou les marchés où l’opération a eu lieu, le montant 
des frais liés à chaque opération, les frais d’acquisition reportés ou autres frais liés 
à l’opération, la somme totale des frais liés à l’opération,ou le libellé de la 
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déclaration du marché que la Société juge acceptable; les droits ou autres frais, le 
cas échéant, imposés par les autorités en valeurs mobilières relativement à 
l’opération; le nom du représentant, le cas échéant, qui a exécuté l’opération,; le 
nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre a mandaté pour 
effectuer l’opération,; la date de règlement de l’opération;  

et 

(i) dans le cas d’opérations sur titres : 

(A) la quantité et la description du titre;, 

(B) la contrepartie, 

(C) si la personne physique ou morale qui a exécuté l’opération a agi 
comme contrepartiste ou comme mandataire, 

(D) si l’opération a été exécutée en bourse par un mandataire, le nom de la 
personne physique ou morale à laquelle ou par l’intermédiaire de 
laquelle le titre a été acheté ou vendu,; 

(ii) dans le cas d'opérations sur contrats à terme sur marchandises : 

(A) la marchandise et la quantité achetée ou vendue, 

(B) le prix auquel le contrat a été conclu, 

(C) le mois et l’année de livraison,; 

(iii) dans le cas d'opérations sur options sur contrats à terme sur marchandises : 

(A) le type et le nombre d’options sur contrats à terme sur marchandises, 

(B) la prime, 

(C) le mois et l'année de livraison du contrat à terme sur marchandises 
sous-jacent, 

(D) la date de déclaration, 

(E) le prix d’exercice; 

(iv) dans le cas d'opérations sur des titres hypothécaires et sous réserve des 
conditions ci-après : 

(A) le montant en capital initial de l’opération, 

(B) la description du titre (y compris le taux d'intérêt et la date 
d'échéance), 

(C) le coefficient du solde de capital impayé, 

(D) le prix d'achat ou de vente par tranche de 100 $ du montant en capital 
initial, 

(E) l'intérêt couru, 

(F) le montant total du règlement, 

(G) la date de règlement, 

à condition que, dans le cas d'opérations effectuées du troisième jour de 
compensation avant la fin du mois au quatrième jour de compensation du 
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mois suivant inclusivement, un avis d'exécution provisoire soit délivré 
indiquant la date de l'opération et les renseignements visés aux sous-alinéas 
(A), (B), (D) et (G) du présent alinéa et mentionnant que les renseignements 
visés aux sous-alinéas (C), (E) et (F) du présent alinéa ne peuvent pas encore 
être déterminés et qu'un avis d'exécution définitif sera délivré dès que ces 
renseignements seront disponibles. Une fois que le coefficient du solde de 
capital impayé du titre est fourni par le payeur général et agent des 
transferts, un avis d'exécution définitif est délivré et inclut tous les 
renseignements requis ci-dessus; 

(v) dans le cas d’avis d’exécution, à l’exclusion de ceux portant sur des titres de 
créance et d’autres titres négociés hors cote : 

(A) s’il s’agit d’un avis d’exécution transmis à un client de détail : 

(I) le montant des frais liés à chaque opération, des frais d’acquisition 
reportés ou des autres frais liés à l’opération, 

(II) la somme totale des frais liés à l’opération, 

(B) s’il s’agit d’un avis d’exécution transmis à un client institutionnel : 

(I) la commission, le cas échéant, appliquée à l’opération, 

(vi) dans le cas de titres de créance: 

(A) s’il s’agit d’un achat et que le titre de créance est un coupon détaché 
ou une obligation coupons détachés : 

(I) leur rendement calculé semestriellement de la manière qui 
s’accorde à celle utilisée pour le titre de créance dont les coupons 
ont été détachés, 

(II) leur rendement calculé annuellement de la manière qui s’accorde 
à celle utilisée pour les autres titres de créance qui sont 
habituellement considérés comme concurrents sur le marché de 
ces coupons ou obligations coupons détachés tels que des 
certificats de placement garanti, des reçus de dépôt bancaire et 
autres titres de créance dont la durée et le taux d'intérêt sont 
fixes., 

(B) s’il s’agit d’un achat et que le titre de créance n’est ni un coupon 
détaché ni une obligation coupons détachés : 

(I) le rendement à l’échéance calculé d’une manière conforme aux 
conventions de marché pour les titres négociés, 

(II) lorsque le titre de créance est remboursable par anticipation par 
un moyen quelconque, il faut ajouter la mention « remboursable 
par anticipation », 

(III) lorsque le titre de créance a un taux nominal variable, il faut 
ajouter la mention « le taux nominal peut varier », 
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(C) s’il ne s’agit pas d’une opération sur le marché primaire et que l’avis 
d’exécution est envoyé à un client de détail : 

(I) soit le montant total des primes, des décotes, des commissions ou 
des autres frais de service que le courtier membre a appliqués à 
l’opération;,  

(II) soit le montant total des commissions que le courtier membre a 
facturé au client et, s’il a appliqué une prime, une décote ou des 
frais de service autres qu’une commission, la mention suivante ou 
une mention semblable pour l’essentiel : 

« La rémunération du courtier a été ajoutée au prix du titre 
(dans le cas d’un achat) ou déduite du prix du titre (dans le 
cas d’une vente). Elle s’ajoute à toute commission qui vous a 
été facturée selon ce qu’indique le présent avis 
d’exécution. »;  

(vivii) dans le cas de titres négociés hors cote (sauf les titres de créance), y 
compris les contrats sur différence et les contrats de change mais à 
l’exclusion des opérations sur le marché primaire et lesdes dérivés négociés 
hors cote dont les modalités contractuelles non standardisées sont adaptées 
au besoin d’un client en particulier et pour lesquels il n'existe aucun marché 
secondaire, et lorsque l’avis d’exécution est transmis à un client de détail : 

(IA) soit le montant total des primes, des décotes, des commissions ou des 
autres frais de service que le courtier membre a appliqués à la vente ou 
à l’achat;,  

(IIB) soit la mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel : 

« La rémunération du courtier a été ajoutée au prix du titre (dans 
le cas d’un achat) ou déduite du prix du titre (dans le cas d’une 
vente). »; 

(viiviii) dans le cas d'opérations visant des titres du courtier membre ou d'un 
émetteur relié au courtier membre, ou, au cours d'un appel public à 
l'épargne, visant des titres d'un émetteur associé au courtier membre, l’avis 
d’exécution indique que les titres visés sont des titres du courtier membre 
ou d'un émetteur relié ou associé au courtier membre, selon le cas. Aux fins 
du présent alinéa, les expressions « émetteur relié » (related issuer) et 
« émetteur associé » (connected issuer) ont le sens qui leur est attribué dans 
le règlement d’application générale de la Loi sur les valeurs mobilières 
(Ontario).  

(viiiix) dans le cas d'un courtier membre contrôlé par une institution 
financière ou faisant partie du groupe de celle-ci, le lien entre le courtier 
membre et l'institution financière est communiqué dans chaque avis 
d'exécution visant une opération sur titres d'un organisme de placement 
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collectif parrainé par l'institution financière ou une société contrôlée par 
celle-ci ou faisant partie du groupe de cette dernière. 

(ixx) Malgré les dispositions du présent paragraphe, le courtier membre n'est pas 
tenu de donner un avis d'exécution à un client sur une opération effectuée :  

(A) dans un compte géré, si les conditions suivantes sont réunies : 

(I) avant l'opération, le client a renoncé par écrit à l'exigence relative 
aux avis d'exécution; 

(II) le client peut révoquer sa renonciation par avis écrit. L'avis de 
révocation prend effet lorsque le courtier membre reçoit l'avis 
écrit à l'égard des opérations effectuées après la date de 
réception;  

(III) l'envoi de l'avis d'exécution n'est pas requis par une disposition 
applicable d'une loi, d'un règlement ou d'une instruction 
générale en matière de valeurs mobilières dans le territoire de 
résidence du client, ou le courtier membre a obtenu une dispense 
de cette disposition de l'autorité en valeurvaleurs mobilières 
compétente; 

(IV) lorsque : 

(a) le compte est géré par une personne autre que le courtier 
membre : 

(i) l’avis d'exécution a été envoyé au gestionnaire du 
compte,  

(ii) le courtier membre se conforme aux exigences du 
paragraphe (d) du présent article;  

(b) le compte est géré par le courtier membre : 

(i) aucune commission ni d’autres honoraires en fonction 
du volume ou de la valeur des opérations ne sont 
imputés au compte; 

(ii) le courtier membre envoie au client un relevé mensuel 
qui respecte les dispositions du paragraphe (d) du 
présent article et indique l’information requise pour 
l’avis d’exécution tel que le prévoit 
le présent paragraphe (l) du présent article, sauf :  

(A) le jour et la bourse de valeurs ou de contrats à 
termes sur marchandisesle ou les marchés où 
l’opération a eu lieu ou le libellé de la déclaration 
du marché que la Société juge acceptable; 
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(B) les droits ou autres frais, le cas échéant, imposés 
par les autorités en valeurs mobilières relativement 
à l’opération;  

(C) le nom du représentant, le cas échéant, qui a 
exécuté l’opération; 

(D) le nom du courtier, le cas échéant, qu’il a mandaté 
pour effectuer l'opération;  

(E) s’il a effectué l’opération en bourse à titre de 
mandataire, le nom de la personne physique ou 
morale à laquelle ou par l’intermédiaire de laquelle 
le titre a été acheté ou vendu; 

(iii) le courtier membre conserve les renseignements qui ne 
doivent pas figurer dans le relevé mensuel selon l'le 
sous-alinéa (x)(A)(IV)(b)(ii) du présent paragraphe et 
indique au client sur le relevé mensuel que ces 
renseignements lui seront fournis sur demande 

(B) dans un compte d’opérations de livraison contre paiement (LCP) et de 
réception contre paiement (RCP), si les conditions suivantes sont 
réunies : 

(I) l’opération est soit assujettie aux obligations d’appariement 
institutionnelles ou entre courtiers prévues dans les Règles de la 
Société ou la législation en valeurs mobilières soit appariée 
conformément à celles-ci; 

(II) le courtier membre maintient la piste d’audit électronique de 
l’opération prévue dans les Règles de la Société ou la législation en 
valeurs mobilières; 

(III) avant l’opération, le client a consenti par écrit à ne pas recevoir 
d’avis d’exécution du courtier membre; 

(IV) le client est : 

(a) soit un autre courtier membre qui déclare ou confirme les 
détails de l’opération au moyen d’un système d’appariement 
des opérations entre courtiers acceptable conformément à 
l’article 49 de la Règle 800;  

(b) soit un client institutionnel qui effectue l’appariement des 
opérations d’un compte LCP/RCP (directement ou par 
l’intermédiaire d’un dépositaire) conformément au 
Règlement 24-101 sur l’appariement et le règlement des 
opérations institutionnelles; 

(V) le courtier membre et le client ont accès en temps réel à de 
l’information détaillée sur l’opération qui est similaire à 
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l’information prévue au présent paragraphe et peuvent la 
télécharger dans leur propre système à partir du système 
d’appariement des opérations entre courtiers acceptable ou du 
système du service d’appariement des opérations;  

(VI) le courtier membre, pendant au moins trois trimestres consécutifs, 
n’a pas déposé la déclaration requise au paragraphe 49(6) de la 
Règle 800 avisant la Société qu’il n’a pas atteint son pourcentage 
trimestriel d’opérations conformes ou n’a pas déposé de rapport 
sur les anomalies constatées à l’appariement des opérations que 
prévoient les dispositions de la législation en valeurs mobilières 
applicables à l’opération. 

Un client peut révoquer sa renonciation aux avis 
d’exécution, mentionnée au sous-alinéa (x)(B) du 
présent paragraphe, en le confirmant dans un avis écrit 
au courtier membre. L’avis de révocation prend effet 
lorsque le courtier membre le reçoit. 

(m) Registres des comptes au comptant et des comptes sur marge 

Un registre de tous les comptes au comptant et comptes sur marge indiquant : 

(i) le nom et l'adresse du propriétaire véritable (et de la caution, le cas échéant) 
de chaque compte, 

(ii) dans le cas des comptes sur marge, une convention de compte sur marge 
dûment signée par le propriétaire (et la caution, le cas échéant),  

(iii) lorsque des instructions de négociation sont acceptées d'une personne 
physique ou morale autre que le client, une autorisation ou une ratification 
écrite du client indiquant le nom de cette personne physique ou morale,. 

Toutefois, dans le cas d'un compte conjoint ou d'un compte de société, ces 
registres ne sont requis qu’à l’égard de la ou des personnes autorisées à effectuer 
des opérations pour ce compte; 

(n) Options de vente, d’achat ou autres options 

Un registre des options de vente, des options d'achat, des opérations mixtes 
(écart), des options doubledoubles (stellage) et autres options dans lesquelles le 
courtier membre a un intérêt direct ou indirect ou que le courtier membre a 
accordées ou cautionnées, dans lequel sont consignés au moins la désignation 
du titre et le nombre d'unités visées; 

(o) Balances de vérification et calculs du capital 

Un registre de la preuve des soldes en espèces pour tous les comptes au grand 
livre sous forme de balances de vérification et un registre du calcul du capital 
régularisé en fonction du risque. Ces balances de vérification et calculs sont 
préparés périodiquement au moins une fois par mois; 
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(p) Registres des appels de marge 

Un registre des appels de marge, que ces appels soient faits par écrit, par 
téléphone ou par un autre moyen de communication;  

(q) Balances de vérification et calculs du capital 

Un registre de la preuve des soldes en espèces pour tous les comptes au grand 
livre sous forme de balances de vérification et un registre du calcul raisonnable 
du capital minimum régularisé en fonction du risque préparés chaque mois dans 
un délai raisonnable après la fin du mois; 

(r) Registre des transferts de comptes 

Un registre de toutes les communications requises ou effectuées relativement à 
des transferts de comptes conformément à la Règle 2300. 

3. Choix d’avancer la date  

(a) Le courtier membre dispose du choix de transmettre aux clients dans des relevés 
et rapports établis à une date antérieure au 15 juillet 2015 l’information sur le 
coût des positions et sur le rendement suivante :  

(i) L’information sur le coût des positions indiquée dans les relevés de compte 
des clients [Paragraphe (b) de l’article 1 et sous-alinéas (d)(ii)(F) et (d)(ii)(H) 
de l’article 2]; 

(ii) L’information sur le coût des positions indiquée dans le rapport sur les 
positions de clients détenues dans des lieux externes [Paragraphe (b) de 
l’article 1 et sous-alinéas (e)(ii)(C) et (e)(ii)(E) de l’article 2]; 

(iii) L’information sur les mouvements du compte indiquée dans le rapport 
annuel sur le rendement [Sous-alinéas (f)(ii)(A) à (f)(ii)(D) de l’article 2];  

(iv) L’information sur le taux de rendement indiquée dans le rapport annuel sur 
le rendement t [Sous-alinéa (f)(ii)(E) de l’article 2]. 

(b) S’il fait le choix prévu au paragraphe (a) du présent article : 

(i) il doit arrêter à la même date et établir pour chaque client chaque élément 
d’information sur le rendement et le coût des positions mentionné au 
paragraphe (a) du présent article;  

(ii) il doit arrêter à la même date et établir pour tous les clients semblables 
l’information sur le coût des positions et sur le rendement mentionnée au 
paragraphe (a) du présent article. 

4. Délais à respecter pour la transmission des documents aux clients 

(a) Les avis d’exécution, relevés, rapports et autres document prévus documents 
devant être transmis aux clients conformément à l’article 2 de la présente Règle 
sont transmis rapidement aux clients. 

(b) Les documents suivants sont transmis ensemble aux clients de détail : 

(i) le rapport sur le rendement [paragraphe (f) de l’article 2]; 
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(ii) le rapport sur les honoraires et frais [paragraphe (g) de l’article 2] 

(c) Les documents suivants sont transmis aux clients de détail dans un délai de 10 
jours après la transmission du relevé de compte des clients pour la période 
mensuelle ou trimestrielle se terminant à la même date : 

(Ii) le rapport sur les positions du client détenues dans un lieu externe 
[paragraphe (e)de l’article 2]; 

(II) le rapport sur le rendement [paragraphe (f) de l’article 2];(I) ii) le 
rapport sur le rendement et le rapport sur les honoraires et frais 
[paragrapheparagraphes (f) et (g) de l’article 2]. 

Guide d'interprétation de l'article 2 de la présente Règle 

L'article 2 de la présente Règle précise les divers éléments d'information que les livres du 
courtier doivent indiquer tel que le prévoit la législation provinciale en valeurs mobilières 
applicable. L'article n'impose cependant pas une forme précise pour la tenue des livres et des 
registres. Toutefois, les moyens de consignation de l'information devraient être complétés par 
des contrôles internes appropriés pour éviter le risque de falsification et permettre de mettre à 
la disposition de la Société de l’information claire et exacte dans un délai raisonnable. 

(a) « Brouillards des opérations » 

Cette expression servait à l'origine à décrire les livres-journaux des opérations 
quotidiennes faites par un le courtier pour son propre compte ou pour le compte de 
clients. Les maisons de courtages plus grandes utilisent maintenant des fichiers de 
données distincts et des rapports quotidiens pour enregistrer chaque type 
d'opérations telstelles que des achats contre des ventes, des titres non cotés, des 
obligations, des encaissements, des décaissements et des journaux d'enregistrement de 
titres. 

Les brouillards devraient normalement indiquer la partie dans l’autre sens de l’opération, 
la description du titre, le nombre de titres, le prix unitaire, l'intérêt couru, le courtage, le 
montant du règlement, la date de l'opération, la date du règlement ainsi que le compte 
dans lequel l'opération a été effectuée. 

(b) « Grand livre général des comptes » 

Le grand livre général est le principal registre financier de la société dans lequel tous les 
comptes d'actif, de passif, de capital, de produits et de charges sont résumés. Le grand 
livre général sert de base pour établir les états financiers et les rapports réglementaires 
prescrits par les organismes d'autoréglementation. Les écritures passées au grand livre 
général proviennent de divers brouillards ou grands livres auxiliaires prévus au 
paragraphe (a) de l'article 2 de la présente Règle. 

(c) « Comptes de grand livre de clients détaillés » 

Les comptes doivent indiquer toutes les opérations, les dates de règlement, les 
décaissements et les encaissements ainsi que les livraisons ou les réceptions de titres ou 
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de marchandises. Ce paragraphe oblige à tenir des grands livres auxiliaires de comptes 
de clients pour chaque compte au comptant ou sur marge des clients et chaque compte 
de portefeuille du courtier.   

(d) « Relevés de compte des clients » 

Des relevés de compte mensuels et trimestriels doivent être produits pour chaque 
compte actif, indiquant en colonnes la date, le nombre de titres achetés ou vendus, la 
description du titre et les débits ou crédits en espèces. 

De plus, les relevés doivent indiquer le solde en dollars reporté du relevé mensuel ou 
trimestriel précédent, toutes les écritures passées dans le compte depuis la date du 
dernier relevé, le solde de clôture en dollars ainsi que la position sur titres à la date du 
relevé. Les relevés doivent aussi indiquer le détail des titres en garde compris dans la 
position sur titres de clôture. 

Si la valeur marchande d’une position en particulier ne peut être établie, il faut ajouter 
une mention dans le relevé informant le client qu’il est impossible d’établir la valeur 
marchande de la position. 

Si le coût d’une position en particulier ne peut être établi, il faut ajouter une mention 
dans le relevé informant le client qu’il est impossible d’établir le coût de la position. 

Pour l’application de l’article 2 de la présente Règle uniquement, la définition de 
« client » comprend les épargnants, les institutions financières, d'autres courtiers en 
placement et courtiers en valeurs, des sociétés du même groupe, des associés, des 
actionnaires, des administrateurs, des dirigeants et des employés du courtier membre et 
des personnes de son groupe. 

Les courtiers membres qui ne déposent pas les soldes créditeurs disponibles de leurs 
clients dans un compte bancaire en fiducie devraient se reporter à l'article 1 de la Règle 
1200 pour obtenir plus de précisions sur la mention spéciale qu'ils doivent inscrire sur 
tous les relevés transmis aux clients. 

(e) « Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes » 

Un rapport trimestriel doit être produit pour les positions de clients détenues dans des 
lieux externes soit sous forme d’inscription en compte sois sous forme matérielle au nom 
du client, pour lesquelles le courtier membre reçoit des paiements périodiques de 
l’émetteur des titres, du gestionnaire de fonds d’investissement de l’émetteur ou d’une 
autre partie relativement aux titres appartenant au client. 

Si la valeur marchande d’une position en particulier ne peut être établie, il faut ajouter 
une mention dans le relevé informant le client qu’il est impossible d’établir la valeur 
marchande de la position. 

Si le coût d’une position en particulier ne peut être établi, il faut ajouter une mention 
dans le relevé informant le client qu’il est impossible d’établir le coût de la position. 
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(f) « Rapport sur le rendement » 

L’information combinée sur le rendement figurant dans le rapport sur le rendement doit 
être établie en fonction :  

� des positions sur titres et sur d’autres produits de placement dans les comptes d’un 
client que détient le courtier membre pour le client en tant que prête-nom ou sous 
forme matérielle au nom du client; 

� des autres positions sur titres ou sur d’autres produits de placement détenues dans 
des lieux externes soit sous forme d’inscription en compte au nom du client soit sous 
forme matérielle au nom du client, pour lesquelles le courtier membre reçoit des 
paiements périodiques,  

sous réserve des exceptions décrites ci-après. 

Si la valeur marchande courante d’une ou de plusieurs positions dans le compte du client 
ne peut être établie, cette ou ces positions sont considérées comme n’ayant aucune valeur 
dans le calcul du rendement cumulatif du compte. Dans un tel cas, il faut indiquer dans le 
rapport sur le rendement que la valeur de certaines positions a été établie à zéro aux fins 
du calcul du rendement du compte et en donner la raison. 

Si plusieurs comptes du client ont les mêmes objectifs de placement, il est possible d’offrir 
au client de lui fournir deun rapport consolidant l’information sur le rendement cumulatif 
des comptes en portefeuille (c’est-à-dire la consolidation des positions et des soldes 
créditeurs ou débiteurs de l’ensemble des comptes du client). Si le client accepte cette 
offre, le courtier membre n’est pas tenu de fournir l’information sur le rendement de 
chaque compte compris dans le rapport sur l’ensemble du portefeuille.   

Le courtier membre peut à son gré fournir plutôt à ses clients de l’information combinée 
sur le rendement qui fait la distinction entre les positions qui ont fait l’objet d’une 
recommandation et celles qui n’ont pas été recommandées. 

(g) « Rapport sur les honoraires et les frais » 

L’information combinée sur le rendementles honoraires et les frais figurant dans le rapport 
sur les honoraires et les frais doit être établie en fonction :  

� des positions sur titres et sur d’autres produits de placement dans les comptes d’un 
client que détient le courtier membre pour le client en tant que prête-nom ou sous 
forme matérielle au nom du client; 

� des autres positions sur titres ou sur d’autres produits de placement détenues dans 
des lieux externes soit sous forme d’inscription en compte au nom du client soit sous 
forme matérielle au nom du client, pour lesquelles le courtier membre reçoit des 
paiements périodiques. 

(h) « Registres secondaires ou auxiliaires » 

Ces registres sont préparés à partir des brouillards et d'autres livres-journaux. Chaque 
registre auxiliaire est brièvement décrit ci-après : 
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(i) « Titres en transfert » 

Cet alinéa du paragraphe (h) de l’article 2 de la présente Règle vise à imposer 
l’obligation de tenir un registre indiquant les titres « transmis aux agents des 
transferts et détenus par ceux-ci ». Ce registre indique habituellement le nombre 
d'actions ou la valeur au pair, la désignation du titre, le nom auquel il a été 
immatriculé, le nouveau nom, la date d'envoi à l'agent des transferts, l'ancien 
numéro de certificat, la date à laquelle il a été reçu de l'agent des transferts, les 
nouveaux numéros de certificat et la date du nouveau certificat. 

(ii) « Dividendes et intérêts reçus » 

Pour l’application de cet alinéa du paragraphe (h) de l’article 2 de la présente Règle, 
il est nécessaire que le courtier membre tienne un registre sur les intérêts et les 
dividendes versés sur les obligations ou les actions qu’il détient pour le compte de 
ses clients mais qui sont immatriculées à un autre nom que celui du client. La 
pratique courante consiste à inscrire dans un grand livre le titre, la date de clôture 
des registres, la date ex-dividende, la date de versement et le taux prescrit, ce qui 
serait conforme à la règle. L'information est ensuite consignée dans le grand livre 
auxiliaire des dividendes. Une quote-part des sommes reçues par le courtier 
membre au titre des dividendes ou des intérêts est portée au crédit des clients ayant 
une position en compte (acheteur). Les montants payables par les clients ayant une 
position à découvert, à la date de clôture des registres ou à la date de versement de 
l'intérêt, sont inscrits au débit du compte de ces clients. Tous les titres au porteur 
détenus par le courtier membre ou affectés en garantie à la date de clôture des 
registres ou de versement de l'intérêt doivent être vérifiés pour que le courtier 
membre puisse déterminer la personne à qui réclamer le paiement. 

(iii) « Titres empruntés ou prêtés » 

Lorsque des titres sont empruntés ou prêtés à d’autres courtiers, il est nécessaire 
d'inscrire ces opérations dans le compte d'emprunt ou de prêt ouvert pour chaque 
client. Le compte d'emprunt ou de prêt de titres indique la date d'emprunt ou de 
prêt, le nom du courtier qui a emprunté ou prêté les titres, la quantité, la 
désignation du titre, les numéros de certificat et la date de restitution des titres. 
Dans certains cas, une colonne supplémentaire est prévue dans ces registres pour 
indiquer le taux d'intérêt ou la prime sur l'action empruntée ou prêtée et le bien 
donné ou reçu en garantie. 

(iv) « Sommes empruntées et prêtées, etc. » 

Il faut tenir un registre où tous les emprunts sont consignés. Ce registre devrait 
indique le nom du client, la date, le taux d'intérêt, le montant et les modalités du 
prêt ainsi que la date à laquelle le prêt a été consenti et sera remboursé. Il faut aussi 
inscrire le nombre d'actions, ou la valeur nominale dans le cas d'obligations, la 
désignation du titre et les numéros de certificat des titres donnés en garantie. 
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(v) « Non-réceptions ou non-livraisons de titres » 

Il s'agit de registres auxiliaires contenant de l’information tirée des brouillards et 
d’autres livres-journaux. Dès que le courtier membre apprend qu'un courtier ne 
livrera pas les titres à la date de règlement prévue soit dans la convention entre 
l'acheteur et le vendeur, soit dans les règles de la chambre de compensation, il doit 
inscrire dans un registre la « date de défaut » (c'est-à-dire la date à laquelle la 
livraison devait avoir lieu mais n'a pas eu lieu), la désignation du titre, le prix 
d'achat, le courtier qui doit faire la livraison et la date de la réception des titres. À 
l'inverse, lorsque le courtier membre ne livre pas les titres à la date voulue, il doit 
inscrire la date à laquelle la livraison devait avoir lieu, le nombre d'actions (ou la 
valeur nominale des obligations), la désignation du titre, la personne à qui le titre a 
été vendu, le prix de vente et la date à laquelle la livraison a eu lieu. Le montant 
total en dollars des impayés dans les registres des « non-réceptions » ou des « non-
livraisons » doit concorder avec les comptes « non-réceptions » et « non-livraisons » 
du grand livre général prévu au paragraphe (b) de l’article 2 de la présente Règle. 

(i) et (j) « Registre ou grand livre de titres et de marchandises » 

Ces paragraphes prévoient que les écritures dans le registre des titres et des 
marchandises soient passées au fur et à mesure pour que le registre indique toutes les 
positions au plus tard à la date de règlement. Il est évidemment possible de passer ces 
écritures à la date de « l'opération » ou date d'exécution ou à toute autre date antérieure 
à la date de règlement. Le courtier membre peut tenir de façon distincte des « registres 
des titres et des marchandises » ou des « registres des positions », comme on les appelle 
souvent, pour les actions, les titres de créance, les options et les marchandises. Le 
registre devrait indiquer la désignation du titre, les comptes de clients et autres comptes 
ayant une position en compte ou « acheteur » et à découvert ou « vendeur » sur ce titre, 
les mouvements quotidiens de positions, le lieu où chaque titre est détenu et le total des 
positions en compte ou « acheteur » et à découvert ou « vendeur » dans le compte des 
clients, du courtier membre et des associés. Il faudrait vérifier souvent ce registre pour 
s'assurer qu'il est « balancé » (c'est-à-dire que pour chaque titre ou marchandise, le total 
des positions en compte ou « acheteur » est égal au total des positions à découvert ou 
« vendeur »).  

(k) « Dossier des ordres » 

Dans ce paragraphe, le terme « instruction » est réputé comprendre également les 
instructions entre les associés ou administrateurs et les employés d'un courtier membre. 
L'expression « heure d'entrée » désigne l’heure à laquelle le courtier membre transmet 
l'ordre ou l'instruction pour qu'il soit exécuté ou, s'il n'est pas ainsi transmis, l’heure à 
laquelle il est reçu. 

(l) « Avis d’exécution » 

Les commissions des valeurs mobilières provinciales obligent toute personne physique 
ou morale inscrite pour négocier des titres et qui agit à titre de contrepartiste ou de 
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mandataire dans une opération sur titres à envoyer ou à remettre rapidement au client 
un avis d'exécution écrit mentionnant les détails prescrits à l’alinéa (l) de l’article 2 de la 
présente Règle. Il est possible d’identifier la personne physique ou morale ou le 
représentant dans l'avis d'exécution écrit par un code ou un symbole si l’avis 
d’exécution contient une mention indiquant que le nom de la personne physique ou 
morale ou du représentant sera révélé au client si celui-ci en fait la demande. 

(m) « Registres des comptes au comptant et des comptes sur marge » 

La convention de compte sur marge conclue entre le courtier membre et un client 
précise au moins les points suivants : 

(i) l'obligation du client concernant le paiement de ses dettes au courtier membre et le 
maintien d'une couverture (marge) et de sûretés convenables; 

(ii) l'obligation du client concernant le paiement de l’intérêt sur les soldes débiteurs de 
son compte; 

(iii) les droits du courtier membre concernant l’obtention de fonds au moyen des titres 
et autres actifs détenus dans le compte du client et de l’affection de ces titres et 
actifs en garantie; 

(iv) l’étendue du droit du courtier membre d'utiliser les soldes créditeurs disponibles 
dans le compte du client; 

(v) les droits du courtier membre concernant la réalisation de titres et d'autres actifs 
détenus dans le compte du client et les achats effectués pour couvrir des ventes à 
découvert et, si un préavis est requis, la nature et la portée d’un tel préavis, ainsi 
que les obligations du client concernant toute insuffisance de fonds; 

(vi) l’étendue du droit du courtier membre d'utiliser les titres dans le compte du client 
pour effectuer une livraison à la suite d'une vente à découvert; 

(vii) l’étendue du droit du courtier membre d'utiliser les titres dans le compte du client 
pour effectuer une livraison à la suite d'une vente qu’il a faite à titre de 
contrepartiste ou dans un compte dans lequel le courtier membre ou un de ses 
associés ou de ses administrateurs a un intérêt direct ou indirect; 

(viii) l’étendue du droit du courtier membre de prendre d’autres dispositions concernant 
les titres et autres actifs dans le compte du client et de les garder en garantie des 
dettes du client;  

(ix) le fait que toutes les opérations effectuées pour le client sont assujetties aux Règles 
de l'Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
et/ou à celles de la bourse de valeurs où elles sont effectuées. 

(n) « Options d'achat, options de vente et autres options » 

Il est possible de tenir un tel registre sous une forme appropriée qui indique la date, les 
détails de l'option, la désignation du titre, le nombre d'actions et la date d'échéance. Les 
lettres concernant ces options, notamment celles qui sont adressées aux clients et celles 
qu'ils envoient, devraient être conservées avec le registre. 
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(o) et (q) « Balances de vérification et calculs du capital » 

Ces balances de vérification et calculs de capital constituent une méthode de contrôle de 
la situation courante et de l'exactitude des comptes du grand livre que le courtier 
membre est obligé de tenir à jour; ils permettent également au courtier membre de se 
tenir au courant de sa situation du capital conformément à l'article 1 de la Règle 17. 

Le courtier membre doit toujours se tenir au courant de sa situation au titre de l’excédent 
du capital et procéder à des calculs aussi souvent que cela est nécessaire pour s'assurer 
qu'il a en tout temps un capital suffisant; toutefois, il n'est obligé de conserver que le 
calcul mensuel mentionné précédemment. Par contre, le courtier membre dont la 
situation du capital est considérablement supérieure au minimum obligatoire peut 
omettre les tableaux et analyses détaillés à l’appui de ses calculs, s'il applique plus 
rigoureusement la Règle régissant le calcul. 

Par exemple, pour le calcul du capital régularisé en fonction du risque, il est possible de 
grouper les titres en portefeuille en catégories de couverture (marges) plus étendues et 
d’appliquer alors les taux de couverture (marge) les plus élevés; on peut passer outre les 
dispositions en matière de compensation, comme celles prévues à l'article 4 de la Règle 
100 et exclure dans leur intégralité les actifs partiellement admissibles ou de valeur 
douteuse. 

Lorsque le courtier membre ne peut établir qu'il a un capital suffisant, il doit en aviser 
immédiatement la Société. 

(r) « Registre des transferts de comptes » 

La documentation prévue à la Règle 2300 sur les transferts de comptes de clients devrait 
être envoyée par voie électronique. Pour protéger les courtiers membres et les clients 
dans le cadre de transferts de comptes et s’assurer que de tels transferts sont effectués 
diligemment, les courtiers membres voient à ce que soient conservées des copies de 
toutes les communications envoyées ou reçues relativement à des transferts de comptes 
dans un format approprié, sûr et d’accès facile. » 

2. La définition (j) de la rubrique des définitions des Directives générales et définitions du 
Formulaire 1 est abrogée et remplacée par la définition suivante : 

« (j) « valeur marchande » d’un titre : 

(i) dans le cas de titres, de lingots de métaux précieux et de contrats à terme sur 
marchandises cotés sur un marché actif, le cours affiché établi :  

(A)  s’il s’agit de titres inscrits, selon le dernier cours acheteur dans le cas d’un titre 
en position en compte (acheteur) et, parallèlement, le dernier cours vendeur 
dans le cas d’un titre en position à découvert (vendeur) tels qu’ils paraissent 
sur la liste consolidée des cours ou dans le bulletin de cours de la bourse à la 
fermeture des marchés à la date pertinente ou le dernier jour de bourse avant 
la date pertinente, selon le cas, 
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(B) s’il s’agit de titres de fonds d’investissement qui ne sont pas inscrits à la cote 
d’une bourse, selon la valeur liquidative fournie par le gestionnaire du fonds à 
la date pertinente,  

(C) s’il s’agit d’autres titres (y compris les titres de créance) et de lingots de 
métaux précieux qui ne sont pas inscrits à la cote d’une bourse, selon une 
valeur déterminée comme raisonnable à l'aide de bulletins de marchés 
organisés ou de bulletins de cours entre courtiers à la date pertinente ou le 
dernier jour de bourse avant la date pertinente ou, dans le cas des titres de 
créance, sur la base d'un taux de rendement raisonnable, 

(D)  s’il s’agit de contrats à terme sur marchandises, selon le prix de règlement à la 
date pertinente ou le dernier jour de bourse avant la date pertinente,  

(E) s’il s’agit de rachats à date fixe de titres du marché monétaire (sans clause de 
rachat par l'emprunteur), selon le cours déterminé en fonction du taux de 
rendement courant du titre à compter de la date de rachat jusqu'à l'échéance. 
Cela permet de calculer le profit ou la perte en fonction de la conjoncture à la 
date de clôture,  

(F)  s’il s’agit de rachats ouverts de titres du marché monétaire (sans clause de 
rachat par l'emprunteur), selon le cours établi à la plus éloignée des dates 
suivantes : la date de clôture ou la date à laquelle l'engagement devient 
ouvert. La valeur est déterminée comme il est indiqué au sous-alinéa (E) et le 
prix de l'engagement est établi de la même manière à l'aide du taux de 
rendement indiqué dans l'engagement de rachat,  

(G) s’il s’agit de rachats de titres du marché monétaire avec clause de rachat par 
l'emprunteur, selon le prix fixé dans la clause de rachat par l'emprunteur 

et dans tous les cas, après les ajustements que le courtier membre juge nécessaires 
pour rendre exactement compte de la valeur marchande,  

(ii) si aucun cours fiable ne peut être établi pour le titre, le lingot de métaux précieux 
ou le contrat à terme sur marchandises :  

(A) la valeur du titre établie au moyen d'une méthode d'évaluation qui tient 
compte de données d’entrée, autres que des cours affichés, qui sont 
observables pour le titre, directement ou indirectement;  

(B) si aucune donnée d’entrée observable sur le marché n’est disponible, la valeur 
établie au moyen de données d’entrée non observables et d’hypothèses;  

(C) si l’information récente disponible est insuffisante et/ou s’il existe un grand 
nombre de valeurs possibles et que le coût représente la meilleure estimation 
de la valeur, le coût. 

(iii) Lorsqu’il est lui est impossible d’établir une valeur fiable conformément aux alinéas 
(i) et (ii), une valeur de zéro pour tout montant servant : 

(A) à déclarer la valeur marchande totale d’une position sur titres du courtier 
membre;  
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(B) à calculer la marge obligatoire pour une position sur titres dans les comptes de 
clients. ». 

3. Par souci de conformité avec la terminologie utilisée dans le Règlement 31-103, toutes les 
occurrences de « valeur au marché », « valeur de marché » et « valeur au cours du marché » 
figurant dans les Règles des courtiers membres et le Formulaire 1 sont remplacées par 
l’expression « valeur marchande » et toutes les occurrences de « titre d’emprunt » figurant 
dans les Règles des courtiers membres sont remplacées par « titre de créance ».  
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ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 

RAPPORT SUR LE RENDEMENT ET INFORMATION À FOURNIR SUR LES HONORAIRES ET FRAIS 
MODIFICATIONS APPORTÉES À LA RÈGLE 200 ET AU FORMULAIRE 1 DES COURTIERS MEMBRES 

(LES « MODIFICATIONS DE 2015 ET DE 2016 APPORTÉES AU MRCC2 DE L’OCRCVM ») 

COMPARAISON ENTRE LES DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DE L’OCRCVM ET DES ACVM ET SOMMAIRE 
DES RÉVISIONS APPORTÉES AUX PROJETS DE MODIFICATION DES RÈGLES DE L’OCRCVM ANTÉRIEUREMENT PUBLIÉS  

Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Définitions  

� Définition de 
« coût 
comptable » 

Alinéa 1(c) de la 
Règle 200 

Article 1.1 � La définition de l’OCRCVM fait la 
distinction entre le calcul du 
« coût comptable » pour les 
positions acheteur et le calcul du 
« coût comptable » pour les 
positions vendeur 

� Révision de la définition de « coût 
comptable » visant les positions 
vendeur pour la rendre conforme 
à la définition équivalente de 
l’Agence du revenu du Canada 

� Définition de 
« coût » 

Alinéa 1(b) de la 
Règle 200 

Aucune définition 
correspondante; 
fondée sur les 
paragraphes 2) et 3) 
de l’article 14.14.2 

� Pas vraiment de différences - 
l’OCRCVM a adopté une 
définition pour simplifier la 
rédaction de la règle 

� Libellé de la définition plus précis 
pour régler la situation d’une 
position transférée au compte 
lorsque la valeur marchande en 
date du transfert est déclarée 
comme « coût » de la position 

1  Renvoie aux Projets de règle des courtiers membres de l’OCRCVM 
2  Renvoie au Règlement 31-103 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Définitions (suite)  

    � Libellé de la définition plus précis 
dans le cas des positions détenues 
dans le compte à la date de prise 
d’effet prévue de la règle (soit 
le 15 juillet 2015) 

� Correction des renvois aux règles 

� Définition de 
« valeur 
marchande » 

Paragraphe 1(h) de 
la Règle 200 

Paragraphe 1) de 
l’article 14.11.1 
pour les positions 
client seulement 

� La définition de l’OCRCVM est 
similaire mais comporte des 
dispositions supplémentaires sur 
l’évaluation de produits de 
placement précis 

� Les dispositions de l’OCRCVM 
prescrivent la même méthode 
d’évaluation autant pour les 
positions en portefeuille pour 
compte propre que pour les 
positions dans les comptes clients 
- Les dispositions des ACVM ne le 
font pas 

� Aucune révision n’a été apportée 

� Définition de 
« frais de 
fonctionnement » 

Alinéa 1(e) de la 
Règle 200 

Article 1.1 � Aucune � Aucune révision n’a été apportée 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Définitions (suite)  

� Définition de 
« coût d’origine » 

Alinéa 1(d) de la 
Règle 200 

Article 1.1 � La définition de l’OCRCVM fait la 
distinction entre le calcul du 
« coût d’origine » pour les 
positions acheteur et le calcul du 
« coût d’origine » pour les 
positions vendeur 

� Aucune révision n’a été apportée 

� Définition de 
« taux de 
rendement total » 

Alinéa 1(g) de la 
Règle 200 

Article 1.1 � Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Définition de 
« commission de 
suivi » 

Alinéa 1(a) de la 
Règle 200 

Article 1.1 � Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Définition de 
« frais liés aux 
opérations » 

Alinéa 1(f) de la 
Règle 200 

Article 1.1 � Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

Information à fournir dans les relevés de compte  

� Conditions 
exigeant la 
transmission 
mensuelle d’un 
relevé 

Sous-
alinéa 2(d)(i)(A) de 
la Règle 200 

Paragraphes 1) et 2) 
de l’article 14.14 

� Aucune � Révision de la disposition pour y 
intégrer l’obligation de 
transmettre un relevé mensuel si 
le client en fait la demande –  
cette obligation est déjà prévue à 
l’alinéa a) du paragraphe 2) de 
l’article 14.14 du Règlement 31-
103 et s’applique à tous les 
courtiers inscrits  

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 540

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Annexe C 
De l’Avis sur les règles 14-0214 

- 4 - 

Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Information à fournir dans les relevés de compte (suite)  

� Conditions 
exigeant la 
transmission 
trimestrielle d’un 
relevé 

Sous-
alinéa 2(d)(i)(B) de 
la Règle 200 

Paragraphe 1) de 
l’article 14.14 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’indiquer la 
valeur marchande 
de la position sur 
titres 

Sous-
alinéas 2(d)(ii)(E) et 
(G) de la Règle 200 

Paragraphes 2) et 3) 
de l’article 14.11.1 
et 5) de 
l’article 14.14 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part la correction des renvois 
aux règles 

� Obligation 
d’indiquer le coût 
de la position sur 
titres 

Sous-
alinéas 2(d)(ii)(F) et 
(H) de la Règle 200 

Paragraphes 2) et 3) 
de l’article 14.14.2 

� Aucune � Le libellé a été modifié et précise 
maintenant qu’il faut ajouter dans 
le relevé une mention indiquant la 
définition du mode de calcul des 
coûts utilisé, à savoir le « coût 
comptable » ou le « coût 
d’origine » 

� Autre information 
à fournir dans les 
relevés des clients 

Sous-
alinéas 2(d)(ii)(A) à 
(D) de la Règle 200 

Paragraphe 4) de 
l’article 14.14 

� Les obligations prévues par 
l’OCRCVM sont similaires mais 
comportent des dispositions 
supplémentaires sur l’information 
à fournir visant des produits de 
placement précis 

� Aucune révision n’a été apportée 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Information à fournir dans les relevés de compte (suite)  

� Obligation 
d’indiquer la 
protection dont 
disposent les 
épargnants, le 
cas échéant 

Article 14 de la 
Règle 29 [il s’agit 
d’une obligation 
déjà prévue dans les 
Règles de 
l’OCRCVM] 

Alinéa f) du 
paragraphe 5) de 
l’article 14.14 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’ajouter une 
mention 
indiquant toute 
position sur titres 
visée par des frais 
d’acquisition 
reportés 

Alinéa 2(d)(iii) de la 
Règle 200 

Alinéa g) du 
paragraphe 5) de 
l’article 14.14 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes  

� Positions pour 
lesquelles il faut 
transmettre un 
relevé trimestriel 

Alinéa 2(e)(i) de la 
Règle 200 

Paragraphe 1) de 
l’article 14.14.1 

� Aucune, en raison de la révision 
apportée 

� Révision apportée, à la demande 
du personnel des ACVM, qui est 
expliquée dans la circulaire au 
Conseil et l’appel à commentaires 
du projet d’avis sur les règles 

� Obligation 
d’indiquer la 
valeur marchande 
de la position sur 
titres  

Sous-
alinéas 2(e)(ii)(B) et 
(D) de la Règle 200 

Paragraphes 2) et 3) 
de l’article 14.11.1 
et 2) de 
l’article 14.14.1 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part la correction des renvois 
aux règles  
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes (suite)  

� Obligation 
d’indiquer le coût 
de la position sur 
titres 

Sous-
alinéas 2(e)(ii)(C) et 
(E) de la Règle 200 

Paragraphes 2) et 3) 
de l’article 14.14.2 

� Aucune � Le libellé a été modifié et précise 
maintenant qu’il faut ajouter dans 
le relevé une mention indiquant la 
définition du mode de calcul des 
coûts utilisé, à savoir le « coût 
comptable » ou le « coût 
d’origine » 

� Autre information 
à fournir dans le 
rapport 

Sous-
alinéas 2(e)(ii)(A) 
et 2(e)(ii)(F) de la 
Règle 200 

Alinéas a) et f) du 
paragraphe 2) de 
l’article 14.14.1 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’ajouter une 
mention 
indiquant toute 
position sur titres 
visée par des frais 
d’acquisition 
reportés  

Alinéa 2(e)(iii) de la 
Règle 200 

Alinéa h) du 
paragraphe 2) de 
l’article 14.14.1 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’indiquer la 
protection dont 
disposent les 
épargnants, le cas 
échéant 

Alinéa 2(e)(iv) de la 
Règle 200 

Alinéa g) du 
paragraphe 2) de 
l’article 14.14.1 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Rapport sur le rendement  

� Conditions 
exigeant la 
transmission d’un 
rapport annuel 

Alinéa 2(f)(i) de la 
Règle 200 

Paragraphe 1) et 
alinéa a) du 
paragraphe 5) de 
l’article 14.18 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part la correction des renvois 
aux règles 

� Obligation 
d’indiquer la 
valeur marchande 
totale combinée 
des espèces et des 
positions sur titres 
pour certaines 
périodes précises 

Sous-
alinéa 2(f)(ii)(A) de 
la Règle 200 

Paragraphe 3) de 
l’article 14.11.1, 
alinéas a) et b) et 
sous-alinéa i) de 
l’alinéa e) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.19 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’indiquer la 
valeur marchande 
combinée totale 
des dépôts et 
transferts au 
compte des 
espèces et des 
positions sur titres 
pour certaines 
périodes précises 

Sous-
alinéa 2(f)(ii)(B) de 
la Règle 200 

Paragraphe 3) de 
l’article 14.11.1, 
alinéas c) et d) et 
sous-alinéa ii) de 
l’alinéa e) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.19 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Rapport sur le rendement (suite)  

� Obligation 
d’indiquer la 
valeur marchande 
combinée totale 
des retraits et 
transferts hors du 
compte des 
espèces et des 
positions sur titres 
pour certaines 
périodes précises 

Sous-
alinéa 2(f)(ii)(C) de 
la Règle 200 

Paragraphe 3) de 
l’article 14.11.1, 
alinéas c) et d) et 
sous-alinéa ii) de 
l’alinéa e) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.19 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’indiquer la 
variation 
combinée totale 
de la valeur 
marchande des 
espèces et des 
positions sur titres 
pour certaines 
périodes précises 

Sous-
alinéa 2(f)(ii)(D) de 
la Règle 200 

Paragraphe 3) de 
l’article 14.11.1, 
alinéas f), g) et h) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.19 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part la correction des renvois 
aux règles 

� Obligation 
d’indiquer le taux 
de rendement 
annualisé 

Sous-alinéa 2(f)(ii)(E) 
de la Règle 200 

Alinéa i) du 
paragraphe 1) et 
paragraphes 2) et 3) 
de l’article 14.19 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part des révisions de précision et 
la correction des renvois aux 
règles 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 545

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Annexe C 
De l’Avis sur les règles 14-0214 

- 9 - 

Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Rapport sur le rendement (suite)  

� Obligation de 
donner la 
définition de 
« taux de 
rendement 
total », d’indiquer 
que l’information 
sur le rendement 
est présentée 
après déduction 
des honoraires et 
frais et 
d’expliquer les 
éléments dont il 
est tenu compte 
dans la méthode 
utilisée pour le 
calcul du taux de 
rendement 

Sous-alinéa 2(f)(ii)(F) 
de la Règle 200 

Alinéa j) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.19 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part des révisions de précision 

� Obligation de 
présenter 
l’information sous 
forme de textes, 
de tableaux et de 
graphiques 

Alinéa 2(f)(iii) de la 
Règle 200 

Paragraphe 5) de 
l’article 14.19 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Rapport sur le rendement (suite)  

� Obligation de 
transmettre un 
rapport sur le 
rendement tous 
les 12 mois 

Alinéa 2(f)(iv) de la 
Règle 200 

Paragraphe 1) de 
l’article 14.18 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation de 
transmettre des 
rapports sur le 
rendement 
distincts pour 
chaque compte et 
positions 
connexes 
détenues dans 
des lieux externes 

Alinéas 2(f)(v) et (vi) 
de la Règle 200 

Paragraphes 2) et 
3) de l’article 14.18 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Conditions 
permettant la 
transmission d’un 
rapport sur le 
rendement 
consolidé 

Alinéa 2(f)(vii) de la 
Règle 200 

Paragraphe 4) de 
l’article 14.18 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part la correction des renvois 
aux règles 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Rapport sur le rendement (suite)  

� Obligation de 
produire un 
rapport sur le 
rendement et un 
rapport sur les 
honoraires et frais 
pour les mêmes 
comptes 

Alinéa 2(f)(viii) de la 
Règle 200 

Aucune disposition 
correspondante 

� La règle de l’OCRCVM interdit de 
produire un rapport sur le 
rendement consolidé si celui-ci ne 
consolide pas l’information sur les 
mêmes comptes dont 
l’information est consolidée dans 
le rapport sur les honoraires et 
frais consolidé 

� Les révisions apportées précisent 
que le rapport sur le rendement et 
le rapport sur les honoraires et 
frais doivent être transmis au 
client en même temps et viser la 
même période 

Rapport sur les honoraires et frais  

� Conditions 
exigeant la 
transmission d’un 
rapport 
annuellement 

Sous-alinéa 2(g)(i) 
de la Règle 200 

Aucune disposition 
correspondante 

� La règle de l’OCRCVM n’exige pas 
la transmission au client d’un 
rapport annuel sur les honoraires 
et frais si aucuns honoraires ou 
frais n’ont été versés, même 
indirectement, au cours de 
l’année 

� Aucune révision n’a été apportée, 
à part des révisions de précision 

� Obligation de 
présenter un 
exposé sur les 
frais de 
fonctionnement 
qui pourraient 
s’appliquer au 
compte du client 

Sous-
alinéa 2(g)(ii)(A) de 
la Règle 200 

Alinéa a) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Rapport sur les honoraires et frais (suite)  

� Obligation 
d’indiquer le 
montant total de 
chaque type de 
frais de 
fonctionnement 

Sous-
alinéa 2(g)(ii)(B) de 
la Règle 200 

Alinéa b) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’indiquer la 
somme totale des 
frais de 
fonctionnement 

Sous-
alinéa 2(g)(ii)(C) de 
la Règle 200 

Alinéa b) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’indiquer le 
montant total de 
chaque type de 
frais liés aux 
opérations 

Sous-
alinéa 2(g)(ii)(D) de 
la Règle 200 

Alinéa c) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’indiquer la 
somme totale des 
frais liés aux 
opérations 

Sous-
alinéa 2(g)(ii)(E) de 
la Règle 200 

Alinéa c) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Rapport sur les honoraires et frais (suite)  

� Obligation 
d’indiquer la 
somme totale des 
frais de 
fonctionnement 
et des frais liés 
aux opérations 

Sous-
alinéa 2(g)(ii)(F) de 
la Règle 200 

Alinéa d) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part la correction des renvois 
aux règles 

� Obligation 
d’indiquer les frais 
liés aux 
opérations sur 
titres de créance 

Sous-
alinéa 2(g)(ii)(G) de 
la Règle 200 

Alinéa e) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’indiquer 
chaque type de 
paiement versé 
par des tiers (sauf 
les commissions 
de suivi) et son 
montant 

Sous-
alinéa 2(g)(ii)(H) de 
la Règle 200 

Alinéa g) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Obligation 
d’indiquer le 
montant des 
commissions de 
suivi reçues et 
d’inscrire une 
mention à cet 
égard 

Sous-alinéa (g)(ii)(I) 
de la Règle 2002 

Alinéa h) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part des révisions de précision 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Rapport sur les honoraires et frais (suite)  

� Obligation de 
transmettre des 
rapports sur les 
honoraires et frais 
distincts pour 
chaque compte et 
positions 
connexes 
détenues dans 
des lieux externes 

Alinéas 2(g)(iii) et 
(iv) de la Règle 200 

Paragraphes 2) et 3) 
de l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée 

� Conditions 
permettant la 
transmission d’un 
rapport sur les 
honoraires et frais 
consolidé 

Alinéa 2(g)(v) de la 
Règle 200 

Paragraphes 2) et 4) 
de l’article 14.17 

� Aucune � Aucune révision n’a été apportée, 
à part la correction des renvois 
aux règles 

� Obligation de 
produire un 
rapport sur les 
honoraires et frais 
et un rapport sur 
le rendement 
pour les mêmes 
comptes 

Alinéa 2(g)(vi) de la 
Règle 200 

Aucune disposition 
correspondante 

� La règle de l’OCRCVM interdit de 
produire un rapport sur les 
honoraires et frais consolidé si 
celui-ci ne consolide pas 
l’information sur les mêmes 
comptes dont l’information est 
consolidée dans le rapport sur le 
rendement consolidé 

� Les révisions apportées précisent 
que le rapport sur les honoraires 
et frais et le rapport sur le 
rendement doivent être transmis 
au client en même temps et viser 
la même période 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Information à fournir dans les avis d’exécution  

� Obligation 
d’indiquer les frais 
liés à chaque 
opération, les frais 
d’acquisition 
reportés ou 
d’autres frais liés à 
l’opération 

Alinéa 2(l)(v) de la 
Règle 200 

Alinéa c) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.12 

� Aucune � Disposition déplacée du 
préambule à un alinéa distinct, 
soit l’alinéa 2(l)(v) 

� Obligation 
d’indiquer la 
somme totale de 
tous les frais 

Alinéa 2(l)(v) de la 
Règle 200 

Alinéa c) du 
paragraphe 1) de 
l’article 14.12 

� Aucune � Disposition déplacée du 
préambule à un alinéa distinct, 
soit l’alinéa 2(l)(v) 

Choix d’avancer la date  

� Disposition 
permettant au 
courtier membre 
d’intégrer 
l’information 
avant le 15 juillet 
2015 

Article 3 de la Règle 
200 

Aucune disposition 
équivalente dans le 
Règlement des 
ACVM 

� Aucune –  Nous avons appris que 
les ACVM prévoient accorder une 
flexibilité similaire et publieront 
une note d’orientation provisoire 
à cet égard 

� Il s’agit d’une nouvelle disposition 
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Obligation 

Disposition du 
MRCC2 de 
l’OCRCVM1 

Disposition du 
MRCC2 des 
ACVM2 

Différences entre les 
dispositions de l’OCRCVM et 
celles des ACVM 

Révisions apportées aux projets 
de modification de l’OCRCVM 
en réponse aux commentaires 
du public et du personnel des 
ACVM  

Délais à respecter pour la transmission des documents aux clients  

� Disposition fixant 
les délais de 
transmission à 
respecter pour la 
transmission des 
divers rapports 
aux clients 

Article 4 de la Règle 
200 

Article 14.20 � Aucune � Précise que le rapport sur le 
rendement et le rapport sur les 
honoraires et frais doivent être 
transmis au client en même temps 

Définition de « valeur marchande » pour la production des rapports réglementaires  

� Définition de 
« valeur 
marchande » pour 
la production des 
rapports 
réglementaires 

Définition (j) du 
Formulaire 1 

Annexe 31-103A1 
qui prescrit 
l’utilisation de la 
« valeur 
marchande » 

� Les dispositions des ACVM 
permettent aux personnes 
inscrites d’attribuer dans leurs 
rapports réglementaires, pour la 
même position sur titres, une 
valeur différente de celle utilisée 
dans les rapports aux clients - 
celles proposées par l’OCRCVM 
exigent l’utilisation de la même 
valeur dans les deux cas 

� Aucune révision apportée à la 
définition qui reprend 
textuellement le libellé proposé 
du paragraphe 1(h) de la Règle 
200 
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Le 4 juillet 2014 

Objet : Modèle de relation client-conseiller de l’OCRCVM – Phase 2 (MRCC2) – Projets 
de modification des règles  

 Réponse aux commentaires du public reçus concernant les projets de 
modification dont la prise d’effet est prévue après le 15 juillet 2014 

Nous publions la présente lettre en réponse à la seconde série de lettres de commentaires reçues au 
sujet des projets de modification des règles visant le Modèle de relation client-conseiller de 
l’OCRCVM – Phase 2 (MRCC2). Il s’agissait de modifications à apporter aux Règles 29, 200 et 3500 
et au Formulaire 1 des courtiers membres.  

Nous avons reçu 4 lettres de commentaires en réponse à notre second appel à commentaires1 
prévu dans l’Avis sur les règles 13-0300 de l’OCRCVM. Nous remercions tous les intervenants pour 
leurs commentaires utiles. 

Même si le second appel à commentaires précisait de limiter les commentaires aux projets de 
modification des règles de l’OCRCVM dont la mise en œuvre est prévue après le 15 juillet 2014, 
nous avons reçu des commentaires sur d’autres éléments des projets de modification du MRCC2 de 
l’OCRCVM. La présente lettre ne répond qu’aux commentaires reçus qui portent sur les projets de 
modification des règles de l’OCRCVM dont la mise en œuvre est prévue après le 15 juillet 2014. 
Nous avons déjà répondu aux commentaires reçus sur d’autres éléments des projets de 
modification des règles de l’OCRCVM dans la réponse de l’OCRCVM aux commentaires sur les 
Modifications de 2014 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM2.   

COMMENTAIRES D’ORDRE GÉNÉRAL REÇUS 

� Deux intervenants ont démontré un appui général au projet de MRCC2 de l’OCRCVM dans la 
mesure où l’OCRCVM est directement « surveillé par un membre des ACVM » et que le projet de 
MRCC2 de l’ORCRCVM donne le même résultat prévu dans les dispositions correspondantes des 
ACVM et ne s’en écarte pas de façon importante.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
L’OCRCVM relève de la surveillance des membres des ACVM compétents aux termes d’un 

1  L’Avis sur les règles 13-0300 de l’OCRCVM précise deux périodes de consultation publique : (1) une de 60 jours 
concernant les projets de modification des règles de l’OCRCVM qui devaient être mis en œuvre au plus tard le 
15 juillet 2014 et (2) une de 120 jours concernant ceux dont la mise en œuvre est prévue soit le 15 juillet 2015, 
soit le 15 juillet 2016. 

2  Se reporter à l’Annexe B de l’Avis sur les règles 14-0133 de l’OCRCVM. 
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protocole d’entente sur la surveillance qui est mis à la disposition du public sur notre site Web 
à l’adresse URL suivante : 
http://www.ocrcvm.ca/about/governance/Documents/MemorandumOfUnderstanding_fr.pdf. 
L’OCRCVM a mis au point son projet de modification du MRCC2 de manière à l’harmoniser 
pour l’essentiel aux dispositions des ACVM. 

� Deux intervenants ont recommandé que les ACVM et l’OCRCVM accélèrent le processus suivi 
pour obtenir la confirmation que les Modifications apportées au MRCC2 de l’OCRCVM sont 
harmonisées pour l’essentiel aux dispositions sur le MRCC2 des ACVM et/ou pour faire 
approuver les Modifications apportées au MRCC2 de l’OCRCVM, compte tenu que la prise 
d’effet de certaines des modifications proposées est prévue pour le 15 juillet 2014.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Le processus suivi par l’OCRCVM et les ACVM a permis de faire approuver par les ACVM de 
façon distincte, le 26 mai 2014, les Modifications de 2014 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM. 
Par la suite, l’OCRCVM a annoncé le 29 mai 2014 la mise en œuvre des Modifications qui 
devaient prendre effet le 15 juillet 2014.  

À l’heure actuelle, nous prenons des mesures pour faire approuver par les ACVM les tranches 
restantes du projet de modification du MRCC2 de l’OCRCVM dont la mise en œuvre est prévue 
soit le 15 juillet 2015, soit le 15 juillet 2016.   

� Deux intervenants ont demandé de rencontrer le personnel des ACVM et de l’OCRCVM pour 
discuter de certains sujets de préoccupation et pour obtenir la confirmation que les courtiers 
membres de l’OCRCVM seront dispensés des éléments prévus dans les dispositions sur le 
MRCC2 des ACVM devant prendre effet après le 15 juillet 2014.   

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
En réponse à la demande de ces intervenants et d’autres parties intéressées du secteur, les 
ACVM, l’OCRCVM et l’ACFM les ont rencontrés le 29 mai 2014. Les points suivants étaient à 
l’ordre du jour de cette réunion : 
� Les rapports à produire par les courtiers membres de l’OCRCVM sur les positions sur titres 

d’OPC hors compte qui sont au nom du client 
� La date d’ouverture du compte à utiliser dans le rapport sur le rendement 
� L’application des obligations prévues au MRCC2 à certaines catégories de personnes 

morales clientes 
� L’emploi de la nouvelle définition de « valeur marchande » lorsque certains produits de 

placement sont évalués 
� Les modes de calcul acceptables pour établir le rendement selon une pondération en 

fonction des flux de trésorerie externes 
� Les difficultés associées à la présentation de l’information sur le taux de rendement des 

indices de référence à côté de l’information sur le taux de rendement du portefeuille selon 
une pondération en fonction des flux de trésorerie externes 

� Les délais liés à la modification des règles de l’OCRCVM et de l’ACFM portant sur le MRCC2 
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Chacun de ces points a été soulevé par un ou plusieurs intervenants du secteur présents à la 
réunion. Pour certains points à l’ordre du jour, il s’agissait en général d’un échange de points 
de vue sur l’interprétation à donner aux dispositions du MRCC2 en lien avec leur application 
au point soulevé. Pour d’autres points à l’ordre du jour, comme  les rapports à produire par les 
courtiers membres de l’OCRCVM sur les positions sur titres d’OPC hors compte qui sont au 
nom du client ou l’application des obligations prévues au MRCC2 à certaines catégories de 
personnes morales clientes, le personnel des ACVM, celui de l’OCRCVM et celui de l’ACFM ont 
été invités à envisager d’autres changements des règles et/ou à permettre des différences entre 
les règles des ACVM, de l’OCRCVM et de l’ACFM pour régler le sujet qui préoccupait le 
secteur. Dans le cas des dispositions sur le MRCC2 des ACVM prenant effet le 15 juillet 2014, le 
personnel des ACVM et celui de l’OCRCVM ont confirmé à la réunion que l’OCRCVM venait 
d’obtenir l’approbation de son projet de règle correspondant et que les ACVM venaient de 
dispenser les courtiers membres de l’OCRCVM de l’application des dispositions sur le MRCC2 
des ACVM. À la fin de la réunion, il a été convenu de tenir au besoin des réunions ultérieures 
pour examiner d’autres sujets de préoccupation. 

En ce qui concerne la confirmation que les courtiers membres de l’OCRCVM seront dispensés 
des éléments prévus dans les dispositions sur le MRCC2 des ACVM devant prendre effet après 
le 15 juillet 2014, nous avons appris que les ACVM prévoient en dispenser les courtiers 
membres de l’OCRCVM, à la condition que les Règles des courtiers membres de l’OCRCVM 
soient harmonisées, pour l’essentiel, avec ces dispositions. 

COMMENTAIRES PROPRES AUX MODIFICATIONS DE 2015 ET DE 2016 APPORTÉES AU MRCC2 DE 
L’OCRCVM 

Définitions 
Définition de « coût comptable » 

� Deux intervenants ont suggéré de réviser la définition de « coût comptable » pour les positions 
vendeur et d’en exclure les dividendes, puisque l’Agence du revenu du Canada traite les 
paiements de dividendes associés à une position vendeur comme une dépense. 

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Nous sommes d’accord et avons apporté la révision suggérée à la définition de « coût 
comptable » énoncée au paragraphe 1(c) de la Règle 200 des courtiers membres. 

Définition de « valeur marchande » 

� Un intervenant s’est montré préoccupé par l’emploi des derniers cours acheteur et vendeur pour 
l’évaluation des positions du client dans le cas de titres inscrits. Selon cet intervenant, l’emploi 
du dernier cours négocié fournit aux clients une meilleure information, comme il s’agit de la 
norme suivie dans le secteur à l’heure actuelle, il revient moins cher de le communiquer, et il se 
compare mieux à l’information sur la fixation des prix que l’on peut obtenir des sites Web et 
d’autres sources publiques.  
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Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Nous convenons que l’emploi universel d’une seule méthode d’évaluation peut donner lieu à 
des disparités dans la fixation des prix – cependant, cela se produirait dans tous les cas, peu 
importe la méthode d’évaluation utilisée, que ce soit celle du « dernier cours acheteur », et 
parallèlement du « dernier cours vendeur », ou celle « du dernier cours négocié ». Voilà 
pourquoi la définition de « valeur marchande » proposée par l’OCRCVM, même si elle stipule 
que la méthode d’évaluation par défaut à utiliser est celle selon le « dernier cours acheteur », et 
parallèlement, le « dernier cours vendeur », permet aussi de faire les ajustements « que le 
courtier membre juge nécessaires pour rendre exactement compte de la valeur marchande ». 
Plus précisément, dans le cas de titres liquides, s’il est démontré, par des examens périodiques, 
que la méthode d’évaluation couramment utilisée selon « le dernier cours négocié » permet 
d’obtenir des valeurs marchandes du titre essentiellement pareilles à celles obtenues selon le 
« dernier cours acheteur », et parallèlement, le « dernier cours vendeur », il serait permis de 
continuer à utiliser la méthode d’évaluation selon « le dernier cours négocié ». Par contre, dans 
le cas de titres non liquides, où l’emploi de la méthode d’évaluation selon « le dernier cours 
négocié » a fréquemment donné lieu à une évaluation de positions selon des cours périmés, la 
méthode d’évaluation selon le « dernier cours acheteur », et parallèlement, le « dernier cours 
vendeur » devrait être toujours utilisée, sauf s’il est démontré que les valeurs obtenues ne 
rendent pas exactement compte de la valeur marchande du titre non liquide. 

Relevés de compte des clients 
� Deux intervenants ont recommandé d’obliger les courtiers membres de l’OCRCVM à transmettre 

des relevés de compte mensuels à un client, si le client demande à recevoir des relevés chaque 
mois, tel que le paragraphe 2) de l’article 14.14 du Règlement 31-103 le prévoit.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Le paragraphe 2) de l’article 14.14 du Règlement 31-103 s’applique à l’heure actuelle aux 
courtiers membres de l’OCRCVM. Cependant, pour garantir que les courtiers membres savent 
que cette disposition s’applique à toutes les catégories d’inscription des courtiers (y compris 
les courtiers en placement), nous modifierons le paragraphe 2(d) du Projet de règle 200 des 
courtiers membres pour y ajouter cette disposition dans les Règles des courtiers membres de 
l’OCRCVM. L’ajout de cette disposition, qui ne modifie en rien leurs obligations liées à la 
transmission de rapports aux clients, permettra aux courtiers membres de l’OCRCVM de ne 
consulter que le paragraphe 2(d) de la Règle 200 pour déterminer leurs obligations concernant 
la transmission des relevés de compte aux clients. 

� Deux intervenants ont recommandé de permettre aux courtiers membres, lorsque l’information 
sur le coût n’est pas connue, d’informer simplement le client que le coût des positions 
individuelles pour certaines positions détenues dans le compte à la date de la mise en œuvre de 
la règle ne peut être établi, plutôt que de les obliger à utiliser la valeur marchande à la date de 
mise en œuvre de la règle comme le « coût d’origine » ou le « coût comptable ». Les 
intervenants ont étayé plus amplement cette recommandation en observant que cette 
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possibilité, si elle était permise, garantirait que les clients n’utilisent pas par erreur l’information 
sur la valeur marchande comme information sur le coût aux fins de l’impôt dans leur déclaration 
sur le revenu.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
L’objectif de l’obligation de fournir l’information sur le coût de la position aux clients est de 
leur permettre d’établir, chaque trimestre, s’ils ont fait de l’argent ou en ont perdu sur les 
placements individuels dans leur compte. Pour atteindre cet objectif, le projet de modification 
permet au client : 
� lorsque l’information sur le coût est fournie, d’établir s’il a fait de l’argent ou s’il en a perdu 

sur chaque position individuelle dans le compte depuis la souscription de ce placement; 
� dans le cas de positions sur titres transférées au compte, lorsque l’information sur la valeur 

marchande à la date du transfert est fournie (plutôt que l’information sur le « coût 
comptable » ou le « coût d’origine » de ces positions), d’établir s’il a fait de l’argent ou s’il 
en a perdu sur chaque position individuelle dans le compte depuis le transfert de ce 
placement chez le courtier membre; 

� dans le cas de positions déjà détenues dans le compte en date du 15 juillet 2015, lorsque 
l’information sur la valeur marchande en date du 15 juillet 20153 est fournie (plutôt que 
l’information sur le « coût comptable » ou le « coût d’origine » de ces positions), d’établir 
s’il a fait de l’argent ou s’il a en perdu sur chaque position individuelle dans le 
compte depuis le 15 juillet 20152. 

Sans une disposition prévoyant la communication d’une certaine forme d’information 
comparative, comme le suggère l’intervenant lorsque l’information sur le « coût comptable » 
ou le « coût d’origine » n’est pas connue, le client n’a aucun moyen d’établir s’il a fait de 
l’argent ou s’il en a perdu sur chaque position individuelle dans le compte. Autrement dit, cela 
irait à l’encontre de l’intention sous-tendant l’obligation d’indiquer le coût sur chaque position 
individuelle. 

L’intervenant a également cité la confusion qui pourrait être semée chez les investisseurs 
comme raison de ne pas exiger la communication de l’information comparative lorsque 
l’information sur le coût n’est pas connue. La possibilité d’une confusion chez l’investisseur ou 
d’un mauvais emploi par le client de l’information fournie sur le coût de la position est un 
problème en soi, peu importe que l’information comparative au client soit transmise sous 
forme de « coût comptable », de « coût d’origine » ou d’une valeur marchande antérieure 
ponctuelle. Autrement dit : 
� Le client ne peut pas utiliser l’information fournie soit sur le « coût d’origine » soit sur la 

« valeur marchande » ponctuelle  comme « prix de base rajusté » aux fins de l’impôt;  
� Le client ne peut pas utiliser l’information fournie sur le « coût comptable » comme « prix 

de base rajusté » aux fins de l’impôt, lorsqu’il détient des positions sur le même titre dans 

3  Il est possible d’utiliser, comme information sur le coût,  l’information sur une valeur marchande arrêtée à une 
date antérieure au 15 juillet 2015, à condition d’utiliser l’information arrêtée à la même date pour tous les 
clients semblables. 
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plus d’un compte. 

En bref, il est possible que le client utilise mal l’information comparative, peu importe qu’elle 
lui soit fournie sur le « coût comptable », le « coût d’origine » ou une valeur marchande 
ponctuelle. Pour réduire ce risque, les sociétés devraient fournir aux clients l’information 
appropriée et leur décrire à quoi elle sert plutôt que de ne leur fournir aucune information 
comparative.   

Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes 
� Deux intervenants ont recommandé que le Règlement 31-103 soit modifié pour obliger les 

gestionnaires de fonds d’investissement et autres émetteurs ou porteurs de titres détenus dans 
des lieux externes à fournir aux courtiers inscrits l’information nécessaire sur les positions (y 
compris, le nombre de positions, la valeur marchande et l’information sur le coût) pour leur 
permettre de satisfaire à leurs obligations de transmission de rapports aux clients dans les délais 
impartis. 

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Nous sommes d’accord avec cette recommandation et l’avons transmise au personnel des 
ACVM pour qu’ils la prennent en considération. 

Rapports sur le rendement 
� Deux intervenants ont recommandé, afin d’harmoniser les dispositions de l’OCRCVM à celles des 

ACVM, que l’obligation d’indiquer l’information sur le taux de rendement soit mise en œuvre 
rétroactivement, sauf si le courtier membre peut démontrer qu’il lui est raisonnablement 
impossible d’obtenir cette information.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Les dispositions des ACVM  concernant l’information sur le taux de rendement à fournir aux 
clients prévoient ce qui suit : 
� Fournir l’information sur le taux de rendement sur un an [sous-paragraphe a) du paragraphe 2) 

de l’article 14.19] 
� Fournir l’information sur le taux de rendement sur trois, cinq et dix ans, si aucune partie de 

ces périodes ne précède le 15 juillet 2015 [sous-paragraphes b), c) et  d) du paragraphe 2) et 

paragraphe 3) de l’article 14.19] 
� Fournir l’information sur le taux de rendement depuis l’ouverture du compte, si ce compte 

a été ouvert il y a plus d’un an et l’information fournie doit couvrir : 
o soit la période depuis l’ouverture du compte jusqu’à la date du rapport;  
o soit la période commençant le 15 juillet 2015 et se terminant à la date du rapport, 

lorsque le compte a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que « la société inscrite estime 
raisonnablement qu’elle ne dispose pas du taux de rendement total annualisé pour la 
période précédant cette date ». 

Compte tenu de ces dispositions, si le premier rapport annuel fourni par le courtier membre à 
un client est arrêté au 30 juin 2016, il doit fournir à ce client : 
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� l’information sur le taux de rendement sur un an;  
� l’information sur le taux de rendement depuis l’ouverture du compte qui couvre : 

o soit la période depuis l’ouverture du compte jusqu’au 30 juin 2016;  
o soit la période de 11,5 mois commençant le 15 juillet 2015 et se terminant le 30 juin 

2016 lorsque « la société inscrite estime raisonnablement qu’elle ne dispose pas du taux 
de rendement total annualisé pour la période précédant cette date ». 

Parce que le calcul du taux de rendement pondéré en fonction des flux de trésorerie externes 
exige la collecte quotidienne des données associées au compte, données qui ne sont ni 
recueillies ni conservées à l’heure actuelle, l’OCRCVM estime que pour calculer le taux de 
rendement pondéré par un coefficient temps, de nombreuses personnes inscrites ne 
disposeront pas des données nécessaires pour calculer le taux de rendement pondéré en 
fonction des flux de trésorerie externes pour la période précédant le 15 juillet 2015. Voilà 
pourquoi le sous-paragraphe 2(f)(ii)(E)(V) du Projet de règle 200  prévoit que l’information sur 
le taux de rendement « depuis la date d’ouverture du compte » englobe l’information pour la 
période avant le 15 juillet 2015 lorsque « l’information est disponible ».   

� Deux intervenants ont recommandé de mettre à la disposition des courtiers membres offrant des 
services d’exécution d’ordres sans conseils ou en ligne, dans les Modifications apportées au 
MRCC2 de l’OCRCVM, une dispense analogue à celle prévue au sous-paragraphe b) du 
paragraphe 5) de l’article 14.18 des dispositions sur le MRCC2 des ACVM et ont recommandé au 
personnel des ACVM d’indiquer qu’elles sont prêtes à envisager une dispense en vertu de 
l’article 15.1 du Règlement 31-103. À l’appui de cette recommandation, un des intervenants 
estime que les clients de détail des courtiers membres offrant des services d’exécution d’ordres 
sans conseils ou en ligne disposent de leurs propres outils et de nombreuses autres possibilités 
pour obtenir un rapport sur le rendement.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Le raisonnement qui sous-tend la dispense prévue au sous-paragraphe b) du paragraphe 5) de 
l’article 14.18 du Règlement 31-103 est qu’il est inutile d’obliger un courtier exécutant des 
opérations sur les directives d’un conseiller inscrit (agissant pour un client) à fournir 
l’information sur le rendement au client lorsque le conseiller inscrit est déjà tenu de la fournir 
lui-même à ce client. 

Dans le cas d’un client d’un courtier qui offre des services d’exécution d’ordres sans conseils, 
aucune autre personne inscrite n’est tenue de lui fournir l’information sur le rendement. Par 
ailleurs, nous ne croyons pas que les clients de courtiers offrant des services d’exécution 
d’ordres sans conseils disposent nécessairement de plus de possibilités pour obtenir des 
rapports sur le rendement que les clients de courtiers de plein exercice. Nous ne retenons donc 
pas la recommandation de l’intervenant. 
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Rapports sur les honoraires et frais 
� Deux intervenants ont recommandé d’ajouter la rubrique « Rémunération que nous avons reçue 

de tiers » au rapport sur les honoraires et frais proposé par l’OCRCVM, comme le prévoit 
l’Annexe D du Règlement 31-103.    

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
L’annexe mentionnée par l’intervenant est un modèle de rapport sur les honoraires et autres 
formes de rémunération présenté sous forme d’annexe dans l’Instruction générale relative au 
Règlement 31-103. Comme il s’agit d’un modèle de rapport présenté dans l’Instruction 
générale, les dispositions sur le MRCC2 des ACVM n’obligent pas les personnes inscrites à 
utiliser ce modèle de rapport ni à ajouter une rubrique particulière dans ce rapport. 

Les dispositions sur le MRCC2 des ACVM autant que le projet de modification du MRCC2 de 
l’OCRCVM exigent que toute rémunération reçue de tiers en lien avec les actifs du client soit 
indiquée dans le cadre des obligations liées au rapport sur les honoraires et frais. Mais aucune 
de ces dispositions n’impose une forme de présentation particulière à suivre dans un rapport 
sur les honoraires et frais fourni au client.   

� Deux intervenants ont recommandé à l’OCRCVM d’utiliser la définition de l’expression 
« commission de suivi » d’un projet de règlement antérieur des ACVM plutôt que la définition 
proposée par l’OCRCVM. Ils craignent que les mots « toute partie » dans la définition proposée 
par l’OCRCVM ne soient interprétés comme englobant le client.    

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
La définition de « commission de suivi » prévue dans le projet de modification du MRCC2 de 
l’OCRCVM est la même que la définition adoptée par les ACVM qui a pris effet le 15 juillet 
2014. Nous estimons que la définition de « commission de suivi » prévue dans le projet de 
modification du MRCC2 de l’OCRCVM est suffisamment claire et que l’adoption d’une 
définition différente de celle des ACVM ne ferait que semer une confusion inutile. 

� Un intervenant a recommandé à l’OCRCVM de reprendre dans le rapport sur les honoraires et 
frais le libellé de la mention sur la « commission de suivi » d’un projet de règlement antérieur des 
ACVM plutôt que celui proposé par l’OCRCVM, craignant que la mention proposée par 
l’OCRCVM soit trompeuse, surtout dans le cas des courtiers offrant des services d’exécution 
d’ordres sans conseils, où aucun conseil n’est donné.    

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Le libellé de la mention sur la « commission de suivi » prévu dans le projet de modification du 
MRCC2 de l’OCRCVM est le même que celui adopté par les ACVM et qui doit prendre effet le 
15 juillet 2016. Nous estimons que le libellé de la mention sur la « commission de suivi » prévu 
dans le projet de modification du MRCC2 de l’OCRCVM est suffisamment clair et que 
l’adoption d’une mention différente de celle des ACVM ne ferait que semer une confusion 
inutile. 

Pour ce qui est de la crainte particulière soulevée, selon laquelle la phrase « Les fonds 
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d’investissement versent à leurs gestionnaires des frais de gestion, et ces derniers nous versent 
régulièrement des commissions de suivi pour les services et les conseils que nous vous fournissons. » 
est trompeuse dans le cas des courtiers offrant des services d’exécution d’ordres sans conseils, 
le paragraphe 2(g) du Projet de règle 200 des courtiers membres prévoit l’emploi de libellés 
différents, semblables pour l’essentiel pour la mention afin de garantir qu’aucune information 
trompeuse n’est transmise aux clients. Dans le cas d’un courtier offrant des services 
d’exécution d’ordres sans conseils, l’emploi d’une phrase au libellé suivant : « Les fonds 
d’investissement versent à leurs gestionnaires des frais de gestion, et ces derniers nous versent 
régulièrement des commissions de suivi pour les services que nous vous fournissons. » devrait 
apaiser la crainte de l’intervenant sur l’information trompeuse, et la mention révisée serait 
considérée comme une mention semblable pour l’essentiel à la mention type prévue dans la 
règle. 

� Deux intervenants ont indiqué que les renvois mentionnés au sous-alinéa 2(g)(ii)(F) du Projet de 
règle 200 des courtiers membres devraient être aux sous-alinéas 2(g)(ii)(C) et (E) de la même 
règle et non aux sous-alinéas 2(h)(ii)(C) et (E).     

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Nous sommes d’accord et avons révisé ces renvois au sous-alinéa 2(g)(ii)(F) du Projet de 
règle 200 des courtiers membres. 

Dispositions sur les avis d’exécution 
� Deux intervenants ont recommandé d’apporter des changements aux dispositions sur les avis 

d’exécution devant prendre effet le 15 juillet 2016, à savoir les changements suivants : 
o préciser que l’obligation prévue au paragraphe 2(l) du Projet de règle 200 des courtiers 

membres d’indiquer « le montant des frais liés à chaque opération, les frais d’acquisition 
reportés ou autres frais liés à l’opération » ne s’applique qu’aux avis d’exécution transmis aux 
clients de détail 

o préciser que les obligations générales d’indiquer la rémunération sur les avis d’exécution ne 
s’appliquent pas aux avis d’exécution transmis dans le cas de titres négociés hors cote  

o corriger un changement apporté par inadvertance au libellé actuel des déclarations des 
marchés sur les avis d’exécution de la façon suivante : 

« ...  Ces avis d'exécution écrits sont envoyés rapidement aux clients et indiquent au moins le 

jour et le ou les marchés, la bourse de valeurs ou de contrats à termes sur marchandises où 

l’opération a eu lieu, ou le libellé de la déclaration du marché que la Société juge acceptable; » 

Réponse du personnel de l’OCRCVM :  
Nous convenons avec les intervenants qu’il faut apporter des précisions aux dispositions 
proposées sur les avis d’exécution devant prendre effet le 15 juillet 2016, mais ne sommes pas 
nécessairement d’accord avec tous les changements qu’ils recommandent. Plus 
particulièrement, l’obligation générale d’indiquer « la commission, le cas échéant, appliquée à 
l’opération » sur les avis d’exécution transmis à tous les clients existe déjà. L’adoption de la 
première des trois recommandations des intervenants éliminerait, en substance, l’obligation 
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d’indiquer toute forme de rémunération (y compris une commission) prélevée sur une 
opération d’un client institutionnel. Ce ne serait pas un résultat convenable. Pour répondre à 
la première préoccupation des deux intervenants, nous avons plutôt apporté les révisions 
suivantes au paragraphe 2(l) du Projet de règle 200 des courtiers membres : 
� Nous avons révisé le libellé général concernant l’information sur la rémunération à fournir 

dans les avis d’exécution du préambule du paragraphe 2(l) du Projet de règle 200 des 
courtiers membres pour le rendre pareil à celui du préambule du paragraphe 2(h) de la 
Règle 200 actuelle des courtiers membres 

� un nouvel alinéa 2(l)(v) a été inséré au Projet de règle 200 des courtiers membres selon le 
libellé suivant : 

« (v) dans le cas d’avis d’exécution, à l’exclusion de ceux portant sur des titres de créance et 
d’autres titres négociés hors cote : 

(A) s’il s’agit d’avis d’exécution transmis à un client de détail : 

(I) le montant des frais liés à chaque opération, les frais d’acquisition reportés 
ou autres frais liés à l’opération, 

(II) la somme totale des frais liés à l’opération. »  

� la numérotation des alinéas 2(l)(v) à (ix) actuels du Projet de règle 200 des courtiers 
membres a été remplacée par la nouvelle numérotation suivante : 2(l)(vi) à (x) 

La troisième recommandation des intervenants a déjà été prise en compte dans les révisions 
apportées aux Modifications de 2014 apportées au MRCC2 de l’OCRCVM.   
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